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Préface de l’auteur




Lors de la célébration du cinquantenaire de mon ministère (décembre 1912), les amis qui à cette occasion m’ont donné de touchants témoignages de leur bienveillance et de leur affection, m’ont demandé avec insistance de préparer la publication de deux volumes, dont l’un contiendrait des sermons et l’autre des essais ou travaux théologiques. Le premier de ces ouvrages a paru au commencement de 1913, sous le titre de « Sermons choisis ». Après un délai d’un an, j’offre au public le second. Il se compose exclusivement des leçons que, répondant a l’invitation, très honorable pour moi, de la Faculté de théologie de Montauban, j’ai données aux étudiants de cette Faculté, de 1907 à 1910, à assez longs intervalles par conséquent. Elles constituent une étude biblique sur la rédemption, ou plus exactement sur la valeur rédemptrice de la mort de Jésus-Christ. Comme je le rappelle plus d’une fois au cours des leçons elles-mêmes, on ne doit pas s’attendre à trouver ici ce que pourrait donner un théologien de profession, je veux dire l’exposé et l’appréciation des théories anciennes et modernes que cette doctrine centrale du christianisme a suscitées. Le seul intérêt de ces pages, c’est de faire connaître les réflexions d’un ministre de l’Evangile qui a passé plus de cinquante années de sa vie à étudier la Bible et qui s’est toujours efforcé de comprendre et de mettre en lumière la pensée des écrivains sacrés sans l’altérer au nom et au profit de quelque nature qu’elles soient.
Le contenu du présent volume est complètement inédit, mais j’ai pensé aussi et d’autres ont pensé avec moi, à des réimpressions. Au cours de ma longue carrière, j’ai publié dans divers journaux et revues un certain nombre d’articles que des juges compétents ont bien voulu honorer de quelque attention ; témoin les messages, aussi inattendus qu’obligeants, que m’ont adressés, à l’occasion de mon cinquantenaire, les Facultés de Montauban et de Genève. Je me suis efforcé de retrouver et de réunir ces anciennes productions de ma plume, et j’exprime ici toute ma reconnaissance aux directeurs de périodiques qui ont mis le plus fraternel empressement à les rechercher dans leurs archives et à me les envoyer. Mais il ne pouvait être question de les ajouter à mes leçons sur la Rédemption qui, à elles seules, forment un volume beaucoup plus fort que celui des « Sermons choisis ». J’ai donc entre les mains les matériaux à peu près complets d’un nouveau volume. Verra-t-il le jour ? Je ne sais, et j’en doute fort. Je ne voudrais entreprendre cette nouvelle publication que dans le cas où elle serait vraiment utile et je ne tiens nullement à occuper le public plus et plus longtemps qu’il ne convient de ma personne ou même de mes idées. Peut-être l’accueil qui sera fait à mon étude biblique sur la Rédemption m’aidera-t-il à résoudre la question dans un sens ou dans un autre. 
Comme les « Sermons choisis », les leçons sur la Rédemption se vendent exclusivement au profit de la Société des Missions Évangéliques de Paris.


Analogies et bases prophétiques de la rédemption dans l’ancien testament



Messieurs,
Le sujet que nous avons à traiter réclame tout notre temps et toutes nos forces, qu’il dépasse même de beaucoup. Je m’abstiens donc à peu près complètement de tout préambule. C’est aussi brièvement que sincèrement que j’exprime ma reconnaissance à Monsieur le Doyen et à Messieurs les professeurs de la Faculté qui m’ont fait l’honneur de m’inviter à occuper momentanément cette chaire, quoique je n’aie ni les titres ni la science d’un professeur. On a pensé que l’exposé suivi et raisonné des convictions et des réflexions d’un vieux pasteur, sur un point très important de la doctrine chrétienne, aurait quelque intérêt et quelque utilité pour vous. Mon amour pour la jeunesse, pour la théologie, pour la foi évangélique, pour la Faculté de Montauban enfin, dont je suis un ancien élève, m’a décidé à répondre affirmativement à cet appel, en dépit des difficultés et des obstacles.
Je vais donc aborder avec vous une étude biblique succincte de la Rédemption. Je ne partirai pas d’une définition scientifique de ce terme et je n’ai guère l’espoir d’y aboutir. Je prends le mot « rédemption » dans son sens à la fois religieux, biblique et populaire, comme impliquant une relation causale entre le sacrifice de Jésus-Christ et le pardon de nos péchés ou notre réconciliation avec Dieu, ainsi que l’affirme saint Paul, par exemple dans ces paroles aux Romains (Rom.3.24) : « Tous sont justifiés gratuitement par sa grâce, au moyen de la rédemption qui est en Jésus-Christ », et de l’épître aux Ephésiens (Eph.1.7) : « C’est en lui que nous avons la rédemption, par son sang, la rémission de nos péchés. » 
J’ajoute que c’est une simple étude biblique que je vous apporte. Je n’entrerai pas, ou fort peu, dans la philosophie du dogme, pas du tout dans l’examen critique des diverses interprétations théologiques dont il a été l’objet : un cours d’une année y suffirait à peine. Je laisserai même de côté toute controverse.
C’est exactement le contraire de ce que j’ai fait lors de ma dernière visite à Montauban. J’ai fait alors la critique de la notion de la foi dans le symbolo-fidéisme. Et je vous ferai cette confidence, qu’aujourd’hui encore, c’est un article du chef survivant de la même Ecole qui a été l’occasion de mes présentes recherches. Au cours de l’année 1905, M. Ménégoz a publié, dans la Revue de théologie de Montauban, un travail qui m’a paru être la négation formelle de toute rédemption objective. D’après le savant professeur, la croyance à l’expiation de nos péchés par le sacrifice de Jésus-Christ est particulière au seul apôtre Paul, dont elle est une invention aussi dépourvue de fondement qu’elle est ingénieuse. Je confesse que la lecture de ces pages me fit éprouver une véritable souffrance morale, en même temps qu’elle excitait dans mon esprit la plus vive contradiction. J’aurais souhaité qu’un plus compétent que moi entreprît la critique de l’article de M. Ménégoz ; je fis alors une démarche à cette intention auprès d’un de vos professeurs ; mais, pour divers motifs, elle n’aboutit pas. A défaut donc d’un plus digne et d’un plus capable, je me sens pressé et obligé, pour autant qu’il dépend de moi, de rendre à la croix de Jésus-Christ la place et l’honneur qui lui appartiennent. Mais ce ne sera pas sous la forme d’une réplique directe. Je ne compte même plus mentionner l’honoré et distingué théologien de Paris et son article. Si une réfutation est nécessaire et légitime, elle ressortira de l’ensemble des faits que nous aurons constatés, des textes que nous aurons étudiés ; si la pensée de M. Ménégoz et la mienne diffèrent moins que je ne l’avais cru tout d’abord personne n’en sera plus heureux que moi.
Il résulte de ce que je viens de dire que je n’ai pas la prétention d’aborder la présente étude avec l’esprit d’objectivité pure, le froid désintéressement, la sublime indifférence pour les résultats, dont certains savants et même certains théologiens se font un mérite. Cette absolue indifférence, je n’y crois guère lorsqu’il s’agit de questions religieuses. Les raisons dernières de la foi ou de l’incrédulité sont dans le fond même de la personnalité morale de chacun. D’autre part, il est plus qu’évident qu’un chercheur de vérité n’est pas un avocat et que le respect le plus scrupuleux des faits et des textes est le premier de ses devoirs. Je m’efforcerai d’être constamment animé de cet esprit et d’en donner des preuves dès aujourd’hui. Je viens d’avouer indirectement que j’avais des présuppositions. Oui, j’en ai deux, de valeur et d’importance inégale : l’une plutôt religieuse, l’autre plutôt philosophique… La première, c’est que la rédemption a pu être souvent mal comprise et mal définie, mais que le fait même que ce mot exprime est certainement vrai. Ce qui a tenu une telle place dans la vie et dans la mort de tant de chrétiens, on oserait presque dire de tous les chrétiens, depuis Saint-Paul jusqu’aux récents convertis du pays de Galles, ne peut pas être illusion pure, subtilité rabbinique, invention et spéculation de docteurs.
Ma seconde présupposition est celle-ci : cette vérité fondamentale ne doit pas être isolée dans l’enseignement chrétien ; elle ne doit pas être étrangère à l’expérience générale, à la conception totale de l’univers que les faits nous imposent. Elle doit être l’application la plus haute, application unique en son genre si l’on veut, d’une loi générale. Saint-Paul a dit : « S’il n’y a pas de résurrection — c’est-à-dire de loi de résurrection — Jésus-Christ n’est pas ressuscité. » Il nous semble qu’il est permis de dire en vertu du même principe : s’il n’y a pas de relation filiale entre l’homme et Dieu, Jésus-Christ n’est pas le Fils de Dieu ; — s’il n’y a pas de concours actif des justes au relèvement, au salut, au rachat de leurs frères coupables, Jésus-Christ n’est pas le Rédempteur.
C’est en me plaçant à ce point de vue que dans l’ancien Testament, dont je ne compte pas dépasser aujourd’hui les limites, je me propose, non pas précisément d’étudier la doctrine de la rédemption — puisqu’il n’y avait pas alors de Rédempteur, — mais plutôt de passer rapidement en revue quelques analogies et préliminaires de la rédemption. Une dernière observation et j’entre enfin dans le vif de mon sujet. Mes leçons gagneraient sans doute à être, autant que possible, des entretiens. Vous êtes très bienvenus à m’interrompre par des objections ou par des questions. Je me rappelle avoir, il y a un demi-siècle, usé comme étudiant, de cette liberté et j’aurais mauvaise grâce, comme professeur improvisé, à ne pas la supporter, à ne pas l’encourager même, chez mes auditeurs. Seulement, je vous prie de demeurer sur le terrain où je me place, celui de la théologie biblique. Le temps, nous manque absolument pour des discussions théoriques sur la rédemption. Si mes interprétations de faits ou de textes de l’Ecriture vous paraissent inexactes ou contestables, ne vous gênez pas pour me le faire remarquer.


II



Résolu, comme je l’ai dit, à tenir le compte le plus scrupuleux de tous les faits, je commencerai par en citer un qui paraît contraire à ma thèse, laquelle est, en définitive, une apologie de la rédemption. D’un bout à l’autre de l’ancien Testament, il est question de repentance et de salut, de confession des péchés et de pardon. Mais généralement ce drame intérieur s’accomplit, le pardon est cherché, sollicité, accordé, éprouvé, sans l’intervention d’un médiateur quelconque ou d’un acte propitiatoire entre Dieu et l’homme. Interrogeons l’histoire : lorsqu’il y a réveil religieux, retour à Dieu du peuple longtemps infidèle, ces mouvements réformateurs sont quelquefois accompagnés de sacrifices ; ainsi Samuel offre un agneau de lait pour Israël, David1 érige un autel à Jérusalem à l’occasion de la peste qui suivit le dénombrement. Mais dans ces cas même, l’accent est mis bien moins sur les actes cultuels, pour employer une expression aujourd’hui courante, que sur la repentance elle-même, et bien souvent, celle-ci est seule mentionnée. (Ainsi, quand le pieux roi Josias est éclairé, par la loi retrouvée, sur les criantes iniquités de son peuple, il s’humilie profondément, il renouvelle l’alliance d’Israël avec Dieu, il poursuit avec une sainte fureur tous les vestiges de l’idolâtrie pour les anéantir ; mais il ne paraît pas avoir éprouvé le besoin d’offrir des sacrifices expiatoires.)
Des livres historiques, passons aux Psaumes ; tout lecteur assidu de la Bible sait par cœur les psaumes 32 et 51. Dans le premier, David, s’il est l’auteur, raconte son expérience. Trop longtemps il a tu son péché et une inexprimable détresse le rongeait et le consumait : « J’ai dit : je confesserai mes transgressions à l’Éternel, et tu as ôté la peine de mon péché. » Il n’y a donc eu, de la part de l’homme, que confession et prière et elles ont suffi. Au psaume 51, le royal pénitent mentionne bien les sacrifices, mais pour les écarter, pour les proclamer inutiles ; Dieu n’y prend point plaisir ; le sacrifice qu’il aime, c’est un cœur brisé. Le Psaume 40 et d’autres enseignent la même doctrine. Les prophètes vont plus loin encore dans leur répudiation des sacrifices ; Esaïe.1.11-15 déclare que Jéhovah en est ennuyé et rebuté ; Jérémie.7.21-24, que Dieu n’en a point institué quand il fit sortir d’Egypte son peuple ; Osée.6.6, que Dieu veut la miséricorde et non le sacrifice ; Michée.6.6-9, que les holocaustes sont inutiles et que tout ce que Dieu demande à l’homme, c’est de pratiquer la justice et la miséricorde et de marcher humblement devant son Dieu. Une demoiselle allemande, fort intelligente et fort occupée de questions religieuses, s’entretenant un jour avec un théologien orthodoxe, lui fit remarquer que David avait obtenu le pardon de ses péchés sans l’intervention d’un médiateur ou d’un rédempteur quelconque. Le théologien répondit par quelques phrases embarrassées relatives aux sacrifices expiatoires. « En l’écoutant, dit plus tard la jeune fille, je ne pus m’empêcher de me dire : Cet homme ment. » Que Dieu nous garde de ne jamais mentir dans l’intérêt d’un dogme quelconque !
N’hésitons pas à reconnaître qu’autrefois, en Israël, de nombreux pécheurs ont cherché et obtenu le pardon de Dieu sans avoir l’idée d’un médiateur ou d’un rédempteur et, semble-t-il aussi, sans avoir recours aux sacrifices et sans y attacher une importance particulière. De nos jours même, dans l’Eglise chrétienne, il n’y a pas lieu de contester que le même fait ne puisse se produire et ne se produise en réalité ; la confiance en la miséricorde de Dieu sans la croyance consciente au sacrifice rédempteur de Jésus-Christ est aujourd’hui, à notre avis, une foi incomplète ; mais elle est encore, ou plutôt déjà, de la foi. Ou bien mettrait-on la parabole de l’Enfant prodigue, ainsi que celle du Pharisien et du péager, hors de l’Evangile ?
Remarquons cependant, avant de quitter les passages de cette classe, qu’il en est plusieurs où Dieu est dit pardonner pour l’amour de son nom ou pour l’amour de lui-même. Par exemple, il est dit au psaume 25 : « Pour l’amour de ton nom, tu pardonneras mon iniquité, car elle est grande. » Et dans Esaïe.43.25 : « C’est moi, moi qui efface tes transgressions pour l’amour de moi. » Ne semble-t-il pas que l’auteur sacré fasse ici une sorte de distinction intra-divine entre le Dieu qui pardonne et le Dieu pour l’amour de qui Dieu pardonne ? Ne semble-t-il pas qu’il y ait dans la nature divine un élément qui sympathise plus étroitement avec l’homme, qui fasse cause commune avec le pécheur et grâce auquel le pardon du pécheur devient possible au Dieu juste et saint ? Dieu, dira-t-on, pardonne tout simplement parce qu’il aime. Sans doute. Mais l’amour ne donne pas seulement ce qu’il a, je veux dire ses richesses ; il s’approprie aussi ce qu’a l’être aimé et ce qu’il est, je veux dire sa pauvreté et sa misère. C’est ce qu’impliquent les mots de sympathie et de compassion. Que cette compassion devienne complète, effective, vivante, personnelle, historique, humaine, et nous aurons la rédemption telle que l’Evangile nous la fera connaître.
Sans doute, ces suppositions et ces spéculations dépassent la lettre des textes ; mais il n’en résulte pas qu’elles soient purement arbitraires. Qu’on se rappelle l’adage si beau et si suggestif : « Novum testamentum in vetere latet : vetus in novo patet. » 
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Il est temps d’en venir aux analogies positives de la rédemption que nous offre l’ancienne Alliance. Il en est une que le nouveau Testament vise et rappelle très fréquemment, ce sont les sacrifices. Nous n’en avons parlé jusqu’ici que pour dire le peu de cas que les psalmistes et les prophètes en font ; nous n’entendons rien dissimuler ni rabattre de leurs énergiques déclarations. Mais elle ne contredisent pas nécessairement la signification symbolique que les organes de la nouvelle Alliance prêtent aux sacrifices institués par l’ancienne. Un symbole, comme tel, n’a pas de substance ni d’efficacité propre. « Il est impossible, dit l’auteur de l’épître aux Hébreux, que le sang des taureaux et des boucs ôte les péchés » (Hébr.10.4). A ceux qui s’arrêtaient au symbole et s’y confiaient, comme s’il était la réalité même, à ceux surtout qui voyaient dans ces pratiques extérieures un passeport et un certificat d’indulgence pour le péché, un prétexte pour se dispenser de la conversion, il fallait rappeler avec force que ces dévotions vides, superficielles et mensongères ne pouvaient qu’encourir le déplaisir de Dieu et que les vraies conditions de la réconciliation avec lui sont essentiellement morales. Mais il n’en résulte pas que l’institution des sacrifices ne soit qu’une superstition analogue à celle des païens et qu’elle n’ait ni fondement divin ni portée prophétique. Qu’on se rappelle les paroles solennelles que prononça Moïse (Ex.24.8) quand il arrosa le peuple avec le sang des victimes immolées au pied du Sinaï : « C’est ici le sang de l’alliance que l’Éternel a traitée avec vous. » Le psaume 50 rappelle cette action solennelle, quand il dit : « Assemblez-moi mes bien-aimés, qui ont fait alliance avec moi sur le sacrifice. » Or ce psaume est précisément un de ceux qui polémisent avec le plus de force contre la fausse confiance fondée sur les sacrifices d’animaux, comme s’ils avaient en eux-mêmes de quoi satisfaire Dieu. Qu’on médite aussi la célèbre sentence du Lévitique (Lév.17.11) : haddam bannefesch jecappêr. Le sang fait expiation par l’âme2, c’est-à-dire en vertu de l’âme qu’il contient, ou dont il est le siège. Ces mémorables paroles constituent une définition ou une explication du sacrifice expiatoire. L’idée qui est à la base de ce sacrifice ne paraît pas être celle de substitution pénale : il n’est dit nulle part que l’animal soit puni à la place de l’homme3. L’Israélite n’ignorait pas plus que nous que l’animal est un être dépourvu de liberté et de responsabilité morale. En outre, l’immolation de la victime n’était pas l’acte essentiel du sacrifice ; on ne sait même pas au juste qui s’acquittait de cette fonction, si c’était l’Israélite qui offrait le sacrifice, ou si c’était le prêtre. L’immolation n’était qu’un moyen et un préliminaire indispensable pour recueillir le sang qui contient l’âme, et que le prêtre offrait à Dieu en le répandant sur l’autel des parfums.
L’idée est donc celle-ci : le peuple ou l’individu coupable offre à Dieu, comme rançon ou couverture de sa faute (c’est le sens propre du terme hébreu), à la place de sa propre vie, la vie d’un animal innocent qui lui appartient, à qui il a imposé les mains, et qui, en conséquence, le représente. Dieu, dans sa grâce, accepte et pardonne. Tel est donc l’élément essentiel, et j’ajoute, l’élément prophétique du sacrifice : l’offrande d’une vie pure comme réparation ou rançon du péché (c’est le terme employé par Jésus-Christ (Matth.20.28). Précisément par ce qu’il avait d’incomplet, d’incapable de satisfaire la conscience, le sacrifice lévitique faisait ou devait faire attendre une offrande meilleure. C’était l’ombre qui précédait le corps. Il y aurait d’autres éléments symboliques à relever dans les sacrifices mosaïques ; je les appelle de ce nom sans préjuger la date de leur institution, encore moins celle du document qui nous les fait connaître ; je ne puis absolument pas entrer dans les questions critiques, et je n’en crois pas l’importance capitale pour l’objet qui nous occupe aujourd’hui. Parmi ces éléments symboliques, je signale l’imposition des mains, image de la solidarité que la foi établit entre le pécheur et l’instrument de son salut ; le rite du grand jour des expiations, qui tient une si grande place dans la typologie de l’épître aux Hébreux ; le personnage du souverain sacrificateur, avec la pureté lévitique qu’il ne lui était pas permis de compromettre, avec la lame d’or placée sur son front et où étaient écrits les mots : « Sainteté à l’Éternel », avec les noms des douze tribus gravés sur des pierres précieuses et qu’il portait sur son cœur. Je ne puis m’arrêter sur chacun de ces détails, qui rempliraient toute une leçon et peut-être tout un traité. Je remarque seulement que les analogies et les contrastes, non moins significatifs, qu’il est facile de constater entre les sacrifices lévitiques et le sacrifice de la croix, sont trop nombreux et trop profonds pour être attribués par un disciple de la révélation biblique à une cause accidentelle ou à une interprétation purement arbitraire et fantaisiste. Chacun de ces deux ordres de faits éclaire et appuie l’autre ; le sacrifice de Jésus-Christ, en « accomplissant » les sacrifices lévitiques, nous persuade que ceux-ci, du moins dans ce qu’ils ont de fondamental, ont bien été voulus et ordonnés de Dieu ; d’autre part les sacrifices lévitiques, en préparant et préfigurant celui du Calvaire, confirment que cette sainte mort est bien un sacrifice, je me trompe, qu’elle est le sacrifice de Dieu ordonné pour le péché.
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Passons à d’autres analogies, moins remarquées peut-être, de la rédemption. Il en est une qui me frappe tout particulièrement, c’est l’intercession. A cet égard, le passage qui doit surtout attirer notre attention est le beau chapitre 18 de la Genèse, où nous voyons Abraham intercéder pour Sodome. Dieu avait déjà le bras levé pour frapper cette cité criminelle ; pourtant, peu s’en est fallu qu’elle ne fût épargnée. Elle l’aurait été, d’une part à cause d’Abraham l’intercesseur, d’autre part à cause des dix justes (s’il y en avait eu dix) dont la présence aurait protégé leurs concitoyens impies et prolongé à leur égard la patience de Dieu. Nous reviendrons tout à l’heure sur ces justes hypothétiques. Pour le moment, portons notre pensée sur Abraham. Son rôle est singulièrement grand. Dieu dit : « cacherai-je à Abraham ce que je m’en vais faire ? » Il semble qu’il ne se sente pas libre d’aller plus loin sans s’en être expliqué avec l’homme qui est son ami, son confident, et sans avoir obtenu en quelque sorte son assentiment. Car Abraham est l’homme qui apprendra à ses descendants à craindre l’Éternel et à lui obéir ; de lui procédera historiquement toute vraie religion sur la terre. Et Abraham ne se presse pas de donner son assentiment. Il se sent uni par un lien fraternel avec les habitants de Sodome, malgré leur perversité, et il ne les laissera pas périr sans avoir fait tout ce qui est humainement possible pour les sauver. Il ne méconnaît pas les droits de la justice de Dieu mais il fait appel à cette justice même, qui ne permet pas à Dieu de faire périr le juste avec le méchant. Encouragé par un premier exaucement, et joignant à l’humilité la plus profonde la plus étonnante hardiesse, il dispute le terrain pied à pied au Seigneur, il obtient successivement que Sodome sera épargnée, si elle renferme : cinquante, — quarante-cinq, — quarante, — trente, — vingt, — dix justes. Il s’arrête là et il a raison. Si grand que soit le pouvoir de l’intercession, il a ses limites ; il ne peut pas obtenir n’importe quoi en faveur de n’importe qui, dans n’importe quelles conditions. C’est ainsi que Dieu déclare à Jérémie que c’est en vain que Noé, Daniel et Job s’interposeraient en faveur du peuple de Juda désespérément impénitent. Mais enfin, si Sodome avait pu être sauvée, Abraham aurait été, dans un sens bien réel son Sauveur, par sa prière.
Après Abraham, voici un autre intercesseur, Moïse. Plus heureux qu’Abraham, il obtint le pardon de son peuple, contre lequel l’Éternel était justement irrité, après l’idolâtrie du veau d’or. Mais aussi, comme il met tout son cœur dans sa requête ! comme il sait intéresser à l’exaucement l’honneur même de Dieu ! Il finit par prononcer ce mot paradoxal et sublime : « Pardonne maintenant leur péché ! Sinon, efface-moi de ton livre que tu as écrit. » (Ex.32.32). Ce vœu étonnant fait penser à celui de saint Paul souhaitant d’être « anathème pour ses frères » (Rom.4.3). Il y a pourtant une différence. Saint Paul voudrait acheter le salut des Juifs au prix du sien ; c’est proprement l’expiation. Moïse, à qui Dieu a offert de devenir le chef honoré d’un nouveau peuple de Dieu, répond : « Non ! j’aime mieux mourir avec Israël. » C’est pourtant le même esprit. Quoi qu’il en soit, ce passage est admirablement propre à nous révéler le vrai caractère de l’intercession, portée à son plus haut point. Elle réalise ce que nous disions tout à l’heure de l’amour. Par elle, le juste s’approprie la misère, la punition, presque la culpabilité du pécheur ; il refuse de séparer son sort de celui du malheureux pour qui il intercède ; il s’identifie à lui, il souffre avec lui, il meurt avec lui s’il le faut ; et à force d’amour et de prière, il désarme le bras du Juge prêt à frapper. Or, l’intercession est un instinct et un besoin de toute âme religieuse ; comment ne pas prier pour une épouse malade, pour un enfant prodigue et égaré ? Plusieurs, qui se scandalisent de la rédemption, admettent et pratiquent l’intercession. Et pourtant ce sont, sinon deux noms de la même chose, au moins deux formes du même acte, deux manifestations de la même loi.
D’autres grands et puissants intercesseurs sont mentionnés dans l’ancien Testament : Samuel, Elie, Job, Esdras, Néhémie, Daniel. Mais leur exemple n’ajoute rien d’essentiellement nouveau à ce que nous ont appris ceux d’Abraham et de Moïse. Il y a seulement encore lieu de mentionner l’intercession hypothétique d’un ange, dont il est question dans un discours d’Elihu. Un homme dit-il, est visité et éprouvé par une maladie qui semble mortelle, mais (Job.33.23) : « s’il se trouve pour lui un ange intercesseur, un d’entre les mille, qui annoncent à l’homme la voie qu’il doit suivre, Dieu a compassion de lui et dit à l’ange : « Délivre-le, afin qu’il ne descende pas dans la fosse ! J’ai trouvé une rançon, » — la rançon de sa vie, dit la version Crampon ; l’expiation, disent nos anciennes versions. Et le malade guérit. La rançon ou l’expiation dont il est ici parlé est-elle l’intercession elle-même ? — Il le semble, mais je ne puis l’affirmer. Quoi qu’il en soit, on ne saurait méconnaître qu’il y a entre les deux un étroit rapport. Ce rapport est encore plus nettement énoncé dans ce qui est dit du serviteur de l’Éternel à la fin du chapitre 53 d’Esaïe : « Il a porté les péchés de beaucoup d’hommes, et il a intercédé pour les coupables. » 
Ce serait nous écarter de notre sujet que nous arrêter à l’idée clairement exprimée ici, de l’intercession d’un ange en faveur d’un homme. Remarquons seulement : 1o que cette idée ne se trouve nulle part ailleurs dans l’Ecriture sainte ; 2o que nous la rencontrons ici dans les discours d’Elihu, dont l’autorité est douteuse, attendu qu’ils ne sont, au dernier chapitre, ni blâmés comme ceux des autres amis, ni approuvés, quoique avec réserve, comme ceux de Job, mais passés sous silence ; 3o qu’Elihu n’a pas l’air d’énoncer une idée nouvelle, mais plutôt de faire allusion à une croyance populaire partagée par ceux qui l’entendent.




	
1
	Le même David dit ailleurs à Saül : « Si c’est l’Éternel qui t’excite contre moi, qu’il agrée le parfum d’une offrande » (1Sam.19.26). Il y a bien là l’idée d’un sacrifice tendant à rendre Dieu propice ou à désarmer son courroux, mais il n’est pas question d’expiation ou de sang versé.


	2
	Par l’âme ; pour l’âme est une traduction erronée.


	3
	On pourrait m’objecter ce qui est dit du bouc émissaire. improprement appelé bouc Azazel, à qui le souverain sacrificateur imposait les mains pour le charger des iniquités du peuple. Mais il est à remarquer que cet animal n’était pas mis à mort. Chargé de la malédiction des péchés d’Israël, il était envoyé « dans une terre désolée », vers Azazel, démon du désert, comme pour restituer au démon ce qui lui appartenait. L’idée contenue dans ce rite étrange est donc moins celle d’une expiation pénale du péché, que celle de la purification de la communauté israélite, laquelle est en quelque sorte solennellement et officiellement séparée des souillures qu’elle avait contractées.
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Comme les prières des justes, ainsi leurs vertus, leur piété, leur fidélité, tournent au bénéfice d’une communauté entière et peuvent détourner, différer ou adoucir le châtiment que des coupables ont encouru. La solidarité a deux faces ; les iniquités des méchants ont une action inverse, mais plus limitée, selon la sentence bien connue du deuxième commandement : « Je punis l’iniquité des pères sur les enfants jusqu’à la troisième et à la quatrième génération de ceux qui me haïssent et je fais miséricorde jusqu’à la millième génération à ceux qui m’aiment. » (Ex.20.5-6). Le côté fâcheux et sévère de la solidarité est encore affirmé dans les paroles d’Esaïe (prophétie contre Babylone, Es.14.21) : « Préparez le massacre des fils à cause de l’iniquité de leurs pères », et dans celles-ci, que nous lisons au livre des Lamentations (Lam.5.7) :
« Nos pères ont péché, ils ne sont plus et c’est nous qui portons la peine de leurs iniquités. » Quant au côté lumineux et favorable de la solidarité, qui seul nous occupe aujourd’hui, nous revenons à l’intercession d’Abraham et à l’hypothèse d’un groupe de justes qui auraient existé à Sodome, Dieu aurait épargné la ville à cause d’eux, pourquoi ? — Pour deux motifs, ce me semble. Premièrement, la population, considérée comme un ensemble, comme une unité morale, étant moins complètement corrompue, aurait encouru d’une manière moins absolue la réprobation divine. Ensuite, la présence, même d’une faible minorité de justes, pareille au levain qui fait lever toute la pâte, aurait impliqué pour la cité coupable une possibilité et même une espérance de relèvement. Pour des raisons analogues sans doute, lorsque dans les plaines de Moab les Hébreux se sont laissé séduire par des femmes païennes et entraîner à l’idolâtrie, l’acte réparateur de Phinées — que nous sommes peu portés à admirer, mais qui n’est envisagé qu’au point de vue du zèle religieux qui l’a dicté, détourne le courroux de Jéhovah et arrête le fléau qui avait commencé à décimer Israël. Phinées est dit « avoir fait expiation pour les enfants d’Israël. » (Nomb.25.1-13) et le Psalmiste ajoute que son acte lui fut imputé à justice (Ps.106.31). Citons encore deux remarquables passages des Prophètes. D’après Esaïe.59.15-20, Dieu, voulant intervenir en faveur de son peuple coupable et malheureux, commence par chercher un auxiliaire humain et ne le trouve pas ; alors il se décide à agir seul. « L’Éternel voit, d’un regard indigné, qu’il n’y a plus de droiture. Il voit qu’il n’y a plus un homme, il s’étonne de ce que personne n’intercède ; alors son bras lui vient en aide, et sa justice lui sert d’appui » (Cf. Es.53.3). Mais Dieu ne sera pas toujours privé de la collaboration qu’il réclame, car on lit aussitôt après : « Un Rédempteur viendra pour Sion, pour ceux de Jacob qui se convertiront de leurs péchés. » Même pensée dans Ezéchiel.22.30. Après avoir montré comment, dans Jérusalem, prêtres, prophètes, principaux et peuple conspirent à mal faire, le prophète ajoute, de la part de Dieu : « Je cherche parmi eux un homme qui élève un mur, qui se tienne à la brèche devant moi en faveur du pays, afin que je ne le détruise pas, mais je n’en trouve point. Je répandrai (donc) sur eux ma fureur. » Dieu donc ne demandait qu’à épargner, qu’à pardonner ; il ne l’a pas pu, parce qu’il n’a pas trouvé un seul homme juste, ni relativement juste, qui se tînt sur la brèche en faveur des coupables. Tant il est nécessaire et indispensable, indispensable pour Dieu même et d’après les lois qu’il a établies, que l’homme soit ouvrier avec Dieu, non seulement pour son propre salut, mais pour celui de ses semblables.
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Reste une dernière question. Si les prières et les saintes actions des justes ont, d’après tout ce que nous venons de voir, une certaine efficacité rédemptrice, leurs souffrances saintes et imméritées, ne posséderaient-elles pas, dans ce sens et à cet effet, une valeur toute spéciale ? Vous le voyez, nous approchons de plus en plus du terrain évangélique et même de la doctrine apostolique de la rédemption.
Il y a dans l’histoire sainte un petit nombre de faits qui présentent plus ou moins le caractère d’une expiation offerte par un homme en faveur d’un autre : Juda demandant à rester en Egypte en qualité de prisonnier et d’esclave à la place de son frère Benjamin, qui paraît coupable ; le vœu de Jephthé, qui a pu contribuer à assurer la victoire d’Israël sur les Ammonites, accepté par sa fille avec soumission en même temps qu’avec des regrets touchants ; David (il est vrai que cette fois c’est un coupable et même le plus grand coupable) cherchant à attirer sur lui seul le courroux divin qui s’est déchaîné contre Israël à l’occasion du dénombrement. Mais, si intéressants que soient ces faits, ils ne jettent pas beaucoup de lumière sur la question qui nous occupe. Venons-en à quelque chose de plus décisif.
Il y a surtout deux passages de l’ancien Testament dans lesquels l’interprétation évangélique, — une interprétation qui, d’après les textes, remonte à Jésus lui-même, — a vu une prophétie et comme une description anticipée de la Passion du Sauveur. Ce sont le psaume 22 et le chapitre 53 d’Esaïe ; abordons d’abord le psaume, qui offre moins de difficultés.
Dans le tableau prophétique qu’il trace de ses souffrances (je dis de ses souffrances parce qu’il parle tout le temps à la première personne), l’auteur du psaume 22 ne leur prête pas un caractère expiatoire. Il ne dit même pas expressément qu’elles soient la conséquence de sa fidélité à Jéhovah, comme le fait par exemple, l’auteur du psaume 44 (v. 23) : « C’est à cause de toi qu’on nous égorge tous les jours, qu’on nous regarde comme des brebis destinées à la boucherie. » Toutefois c’est (je reviens au psaume 23) un juste qui souffre, un homme de foi et de prière, qui s’est confié en Dieu dès son enfance, qui passe pour être son bien-aimé. Ses persécuteurs sont des impies, des scélérats ; ils sont comparés aux lions, aux taureaux, aux chiens. Celui qui est leur victime crie sans relâche à Dieu, et pendant un temps au moins, Dieu ne répond pas, Dieu semble sourd, il livre le juste à la fureur de ses adversaires. Toutefois il n’en sera pas toujours ainsi ; tout-à-coup la plainte se change en louange et la requête en action de grâce. L’affligé en faveur de qui Dieu est enfin visiblement intervenu, lui offre en reconnaissance un sacrifice auquel il convie tous les malheureux de la terre afin qu’ils s’associent à la joie de sa délivrance. La conséquence des dispensations merveilleuses dont il a été l’objet, n’est rien moins que la conversion de toutes les familles des nations, la connaissance et la gloire de Dieu se répandant jusqu’aux extrémités de la terre. Il est évident, surtout par ce dernier trait, que l’application du psaume 22 à un pieux Israélite quelconque ne saurait en épuiser le sens ou même en justifier les expressions. Il n’y a qu’un seul être dont les souffrances aient eu cette intensité, cette sainteté, surtout cette fécondité. Jésus-Christ a eu bien raison de s’approprier sur la croix les premiers mots du psaume : « Mon Dieu ! mon Dieu ! pourquoi m’as-tu abandonné ? » Car non seulement ce verset, mais le cantique tout entier, est bien plus complètement vrai dans sa bouche qu’il ne pouvait l’être dans celle de David ou de tout autre. Toutefois cette portée prophétique du psaume ne saurait en supprimer l’application première et personnelle, la base expérimentale. On a l’impression très nette et très positive en le lisant, que l’auteur parle avant tout de lui-même et de ses souffrances. Imaginer que l’emploi de la première personne n’est qu’une fiction, que le chantre inspiré n’a rien éprouvé de ce qu’il décrit, et qu’il ne fait que s’identifier en vertu d’une révélation toute surnaturelle et sans rapport avec ses expériences propres, avec un personnage qui devait naître, vivre et souffrir plusieurs siècles plus tard, c’est une conception véritablement fantastique. Nous sommes donc presque forcément amenés, comme à l’unique solution de la difficulté, à l’hypothèse suivante : oui, le psalmiste est bien un juste persécuté qui gémit sur ses propres maux, qui en implore la délivrance et qui, comme cela arrive souvent dans les psaumes, la saisit par la foi et en rend grâces d’avance. Mais, conduit par l’Esprit de Dieu, il idéalise tout cela, il emploie un langage qui dépasse de toutes parts ses propres expériences et qui ne devait trouver son réel accomplissement que dans celles du Sauveur.
Ce fait est loin d’être isolé ; il paraît contenir la clef de plusieurs prophéties. Celle de 2Samuel.7 par exemple, dont certaines parties ne peuvent s’appliquer qu’à Salomon et d’autres qu’au Christ, ne s’explique que par ce système de double interprétation dont quelques-uns ont abusé, mais que d’autres ont décrié à l’excès et non sans injustice. Nous avons un exemple pareil dans le psaume 69, qui est considéré comme prophétique et messianique et qui contient ces mots : « dans ma soif, ils m’abreuvent de vinaigre » (v. 22). Mais au verset sixième, le psalmiste dit : « O Dieu, tu connais ma folie et mes fautes ne te sont pas cachées. » Comment maintenir ici l’interprétation messianique exclusive ?
Si je ne me trompe, cette étude nous a préparés à la véritable intelligence de la grande prophétie d’Esaïe 53 sur le Serviteur de l’Éternel. Si connu que soit ce chapitre, je ne puis me dispenser de le relire. Je le lis dans la révision synodale, que sur plusieurs points je préfère à la version de Segond :





« Mon serviteur prospérera ; il grandira, il s’élèvera, et sera souverainement exalté. Lui qui avait été pour beaucoup un sujet d’étonnement, tant son visage était défait, méconnaissable ; tant son aspect différait de celui des autres hommes ; — il fera tressaillir de joie un grand nombre de peuples. Les rois fermeront la bouche en sa présence ; car ils verront ce qui ne leur avait pas été raconté, et ils apprendront ce qu’ils n’avaient jamais entendu.
Qui a cru à ce qui nous était annoncé, et à qui la puissance de l’Éternel a-t-elle été révélée ? Il a grandi devant l’Éternel comme un rejeton, comme un faible arbrisseau qui sort d’une terre desséchée. Il n’avait ni beauté ni éclat pour attirer nos regards, ni rien, dans son aspect, qui pût nous le faire aimer.
Il était méprisé, abandonné des hommes. Homme de douleur, connaissant la souffrance, il inspirait le mépris comme un objet à la vue duquel on se couvre le visage ; et nous n’avons fait aucun cas de lui.
Cependant, ce sont nos maladies qu’il portait ; c’est de nos douleurs qu’il s’était chargé. Et nous, nous pensions qu’il était puni, frappé par Dieu et humilié. Mais il a été meurtri à cause de nos péchés, brisé à cause de nos iniquités. Le châtiment qui nous donne la paix est tombé sur lui, et c’est par ses meurtrissures que nous avons la guérison. Nous étions tous comme des brebis errantes ; chacun de nous suivait sa propre voie ; et l’Éternel a fait retomber sur lui l’iniquité de nous tous.
Il est maltraité et il s’humilie : il n’ouvre point la bouche. Comme l’agneau qu’on mène à la boucherie, comme la brebis muette devant ceux qui la tondent, il n’a pas ouvert la bouche. Il a été enlevé par l’oppression et par le jugement des hommes, et, parmi ses contemporains, qui a compris qu’il était retranché de la terre des vivants, frappé à cause des péchés de mon peuple ? On lui avait assigné sa sépulture avec les méchants ; mais, dans sa mort, il a été avec le riche ; car il n’avait pas commis d’injustice, et il n’y avait jamais eu de fraude dans sa bouche.
Il a plu à l’Éternel de le briser par la souffrance. Après avoir offert sa vie en sacrifice pour le péché, il verra une nombreuse postérité, il vivra de longs jours et l’œuvre de l’Éternel prospérera dans ses mains. Il contemplera le fruit de ses labeurs, et il en sera rassasié de joie. Le juste, mon serviteur, justifiera un grand nombre d’hommes, par la connaissance qu’ils auront de lui, et lui-même se chargera de leurs iniquités.
C’est pourquoi je lui donnerai sa part parmi les grands. Il partagera le butin avec les puissants, parce qu’il s’est livré lui-même à la mort, qu’il a été mis au nombre des malfaiteurs, qu’il a porté les péchés de beaucoup d’hommes et intercédé pour les pécheurs. » 





Relevons les principaux traits qui caractérisent le Serviteur de l’Éternel et ses souffrances. Il est parlé de lui tout le temps comme d’une personne. Est-ce un individu ou une collectivité personnifiée ? Plusieurs de ces traits s’appliquent mieux à un individu : telle est la mention du sépulcre au verset 9 ; d’autres peuvent convenir également à une collectivité.
Personne individuelle ou collective, le Serviteur de l’Éternel paraît être exempt de péché. Il n’y a point eu de fraude en sa bouche ; il ne souffre que pour les péchés d’autrui ; il est hautement et complètement approuvé et béni de Dieu (v. 2). C’est un homme de douleur ; il grandit dans l’obscurité ; il est rejeté et méprisé des hommes ; il meurt enfin d’une mort violente et cruelle qui a l’apparence d’un supplice mérité. En réalité, ses souffrances sont imméritées et expiatoires. Elles semblent bien être le transfert de la punition d’autrui sur la tête innocente du Serviteur. Elles ont pour but et pour effet le pardon et la guérison morale des coupables. Ces coupables sont-ils des Juifs ou des païens ? — Le prophète ne l’explique pas formellement. Il dit d’une part : Il a été frappé pour les péchés de mon peuple (v. 8) et, d’autre part : Il a porté les péchés de beaucoup d’hommes (v. 12). Cette expiation est ordonnée de Dieu (« L’Éternel a fait retomber sur lui l’iniquité de nous tous » v. 6) ; elle est en même temps volontairement acceptée par le Serviteur (« Il s’est livré lui-même à la mort », v. 12).
En ce qui touche le Serviteur de l’Éternel lui-même, son sacrifice — c’est bien le nom qui convient à une telle souffrance et à une telle mort, — aura pour conséquence et pour récompense une élévation glorieuse ; après avoir passé par la mort, il vivra de longs jours, — il contemplera le fruit de ses labeurs et il en sera rassasié de joie, — il partagera le butin avec les puissants. Enfin, les derniers mots du chapitre : « … Il a intercédé1 pour les pécheurs », font entrevoir que dans cette nouvelle et glorieuse phase de son existence, le Serviteur de l’Éternel continuera son rôle médiateur et miséricordieux.
La coïncidence de l’ensemble de ce tableau avec l’histoire de la vie, de la mort et de la résurrection de Jésus-Christ et avec l’interprétation que le Nouveau Testament donne de ces faits, est quelque chose d’impossible à méconnaître, de frappant au plus haut degré, de merveilleux même. Quiconque croit à la révélation divine n’hésitera pas à reconnaître un dessein de Dieu dans la prophétie et dans l’accomplissement. Cette prophétie a valu, non sans raison, à Esaïe, le titre d’évangéliste avant l’Evangile. Secrétan, peu suspect de partialité pour l’orthodoxie, a écrit quelque part que, pour méconnaître tout-à-fait l’application au Christ du chapitre 53 d’Esaïe, il fallait une certaine mauvaise foi. Je ne m’approprie pas cette appréciation, parce que j’estime que les accusations de mauvaise foi doivent être bannies des débats théologiques et ecclésiastiques. Je me bornerai à exposer ma conviction personnelle. Comme j’ai dit tout à l’heure que Jésus-Christ seul a réalisé l’idéal du juste souffrant tracé dans je psaume 22, ainsi et à plus forte raison, je pense que Jésus-Christ seul accomplit le type, incarne le personnage du Serviteur de Dieu souffrant et mourant pour les péchés de son peuple, tel que l’offre le chapitre 53 d’Esaïe. C’est lui certainement que visait l’Esprit de Dieu parlant par le prophète, cet Esprit dont la pensée, s’il faut en croire l’apôtre Pierre (1Pierre.1.10-13), est distincte et doit être distinguée de celle du prophète lui-même. Mais la pensée du prophète, qu’elle est-elle ? Est-ce qu’il envisage directement, uniquement le Christ ? Est-ce que son discours prophétique est une prédiction pure, sans rapport avec ses expériences personnelles, sans point d’attache dans le système historique où il vivait ? Cette supposition a en elle-même quelque chose d’anti-psychologique et d’anti-naturel, pas seulement de surnaturel : mais surtout, ici, comme pour le psaume 22, elle nous paraît démentie par les faits et les textes.
Qu’on remarque d’abord le caractère et le style narratifs de tout le morceau :
« Qui a cru à ce qui nous était annoncé…

Il a grandi comme un faible arbrisseau…

Nous n’avons fait aucun cas de lui ».
Dire : Ce sont autant de passés prophétiques qui équivalent à des futurs, c’est peut-être accorder beaucoup à une formule philologique, à une convention de grammairiens. Il y a plus. Le prophète exhorte ceux à qui il s’adresse à écouter la voix du Serviteur de l’Éternel. Comment le pourraient-ils si ce Serviteur ne devait apparaître qu’au bout de quelques siècles ? Mais surtout le prophète nous laisse pas dans l’ignorance quant au sens et à l’application de cette qualification remarquable. « Serviteur de l’Éternel ». Il dit et répète à satiété que le serviteur et l’élu de Jéhovah, c’est le peuple d’Israël. Il le dit même dans des passages auxquels on serait tenté d’attribuer le caractère messianique plus évident, le plus exclusif.
Lisez par exemple les premiers versets du chapitre 49. Le Serviteur de Jéhovah est celui que Dieu a choisi, nommé, formé dès le sein de sa mère ; il est honoré aux yeux de Jéhovah ; il sera l’Alliance du peuple, la Lumière des nations, et fera parvenir le salut de Dieu jusqu’aux extrémités de la terre ; des rois se lèveront et se prosterneront devant lui. Eh bien ! dans ce passage même, Jéhovah dit à ce même serviteur : « Tu es mon serviteur Israël en qui je me glorifierai » (v. 3). Ostervald fait ici un faux sens qu’on est tenté de qualifier de volontaire : « Israël est celui en qui je me glorifierai. » Crampon essaie de se persuader que le mot Israël est une interpolation. Ces suggestions arbitraires, ces coups de désespoir n’ont d’autre intérêt que de faire ressortir l’embarras de l’exégèse traditionnelle ou exclusivement messianique. La révision d’Ostervald contient la véritable traduction, au fond la seule possible: « Tu es mon serviteur Israël en qui je me glorifie » (v. 3),
J’entends bien l’objection : « les déclarations du chapitre 53 concernant les souffrances expiatoires du Serviteur de l’Éternel ne peuvent nullement s’appliquer au peuple d’Israël ; car le Serviteur de l’Éternel est saint et Israël est un peuple de pécheurs. » Les péchés d’Israël, le prophète les connaît mieux que nous et les censure avec énergie comme tous ses devanciers. Et pourtant, Israël est le serviteur de Jéhovah ; le prophète dit à son sujet : « Qui est aveugle, sinon mon serviteur ? Qui est sourd sinon le messager que j’envoie ? » (Es.42.19). Au-dessus et pour ainsi dire au travers de l’Israël empirique, il contemple l’Israël idéal, l’élu et l’ami de Dieu, le messager et l’instrument de son salut pour la terre entière. Cet idéal, le prophète s’attend à le voir prochainement réalisé par la puissance et la grâce de Dieu. En Jéhovah sera justifiée et se glorifiera toute la race d’Israël (Es.45.25 ; 46.13). Qu’on se rappelle la magnifique description de la nouvelle Jérusalem.
De cette glorieuse transformation, le prophète voyait déjà quelques beaux commencements si, comme tout concourt à le prouver, il vivait au temps et dans le pays de l’exil. Le zèle religieux du peuple juif, après le retour de la captivité, atteste la profondeur du travail religieux et moral qui, pendant cette période d’épreuve, s’accomplit chez ce peuple ou plutôt chez l’élite de ce peuple. Il y eut alors des justes et des héros qui souffrirent, qui moururent peut-être, victimes de leur fidélité à Jéhovah ; le livre de Daniel, de quelque façon qu’on l’apprécie, atteste l’existence d’une tradition relative à ces martyrs et notre prophète s’en est souvenu peut-être, quand il écrit : « Le juste meurt et personne n’y prend garde » (Es.57.1). Ce noyau sacré d’Israël, germe d’un peuple nouveau, est aux yeux du prophète le Serviteur de l’Éternel, l’instrument de ses desseins pour le relèvement d’Israël et le salut des nations. N’est-ce pas surtout par leurs souffrances que les justes avaient préparé cet avenir de justice ? N’avaient-ils pas souffert pour réparer, pour expier les péchés de leur peuple ? Ce qui contribue à nous persuader que telle est bien la pensée du prophète, c’est un mot que nous rencontrons au seuil même de son discours prophétique : « Parlez au cœur de Jérusalem et annoncez-lui que son temps d’épreuve a pris fin ; que son iniquité est pardonnée ; qu’elle a reçu de la main de l’Éternel un double châtiment pour tous ses péchés » (Es.40.2). Faut-il entendre cette affirmation en ce sens que Jéhovah aurait puni les coupables plus qu’ils ne méritaient ? C’est difficile à admettre. Cette parole s’explique bien mieux si on l’entend ainsi : aux souffrances des coupables se sont ajoutées celles des innocents, souffrances réparatrices qui appellent la délivrance.
Dira-t-on que le prophète aurait idéalisé, exagéré le mérite et la vertu de ces obscurs martyrs ? Peut-être. Cette puissance d’idéalisation ne doit pas nous étonner chez un prophète, chez un poète, chez un génie religieux. Il n’y a pas une moindre distance, remarquons-le bien, entre la peinture qu’il fait des splendeurs de la nouvelle Jérusalem et la réalité historique telle que nous la font connaître les livres d’Esdras et de Néhémie. Mais surtout, nous pensons que l’Esprit de Dieu, inspirant le prophète, l’a conduit à écrire au sujet de l’humilité, de la sainteté, des souffrances et de l’élévation du Serviteur de l’Éternel (qui était avant tout pour le prophète l’élite d’Israël ou l’Israël idéal) beaucoup de choses qui ne sont tout-à-fait vraies que de Jésus-Christ. Nous avons constaté dans le Psaume 22 un phénomène identique. Il a traduit une idée juste par une image frappante, ce commentateur, je ne sais plus lequel, qui a dit : la notion du Serviteur de l’Éternel, dans Esaïe, c’est « une pyramide dont la base est le peuple d’Israël et dont le sommet est le Christ. » De la base au sommet, l’édifice est de Dieu ; la pensée qu’exprime le prophète a dans toutes ses applications sa vérité ou sa part de vérité. En d’autres termes, les souffrances des justes, même de ceux qui ne sont que relativement justes, sont bien une rançon pour les pécheurs et contribuent à leur salut. Celles de Jésus-Christ, le vrai Serviteur de l’Éternel, sont une application absolument incomparable mais non strictement unique, de cette loi. Le chapitre 53 d’Esaïe qui exprime cette loi, est comme la fleur de l’ancien Testament, ou, si on le comparait à un fleuve, son embouchure dans le nouveau. Il est le couronnement de toute une série de faits et de déclarations qui établissent que, si le salut est toujours le don et l’œuvre de Dieu, Dieu n’accomplit pas cette œuvre sans la collaboration des hommes.


La Rédemption d’après l’enseignement de Jésus-Christ



Si les conclusions de notre premier entretien sont fondées, Jésus-Christ est le vrai Serviteur de l’Éternel, souffrant et mourant pour les péchés du peuple, dont il est parlé dans Esaïe 53. C’est lui qu’avait en vue la pensée de l’Esprit-Saint, pensée que le prophète traduit et exprime sans la sonder jusqu’au fond. S’il en est ainsi, la question qui va nous occuper aujourd’hui : « qu’est-ce que Jésus-Christ a pensé de sa mort ? quel but, quelle signification religieuse lui a-t-il attribués ? » cette question, dis-je, est déjà en partie élucidée par ce fait, que Jésus s’est appliqué la prophétie d’Esaïe 53. Il le fait explicitement Luc.22.37 (cf. Esaïe.53.12) : « Il faut que cette parole de l’Ecriture s’accomplisse en moi : il a été mis au rang des malfaiteurs » ; implicitement dans beaucoup d’autres passages, où il voit dans ses souffrances, et l’on pourra dire dans chaque détail de ses souffrances, l’exécution d’un programme divin tracé d’avance par les Ecritures. Cette idée le poursuit, si on l’osait dire, « jusqu’à l’obsession », même sur la croix. Si Jésus s’est cru et dit le serviteur de l’Éternel, cela implique qu’il se savait appelé à accomplir l’œuvre que le prophète attribue à ce serviteur. Or le prophète dit expressément que cette œuvre est l’expiation du péché. Mais cette remarque ne nous dispense nullement d’étudier, avec toute l’attention et toute l’impartialité dont nous sommes capables, l’ensemble du témoignage de Jésus-Christ au sujet de sa mort et de la signification de cette mort. Vous m’excuserez toutefois si, pour la clarté et la brièveté de l’exposition, je suis obligé de mentionner d’avance en partie les résultats auxquels m’a conduit cette recherche elle-même. Je m’appliquerai à montrer :

	
Que Jésus-Christ dit être le Sauveur des hommes pécheurs ;


	Qu’il a prévu sa mort et qu’il y a attaché une importance exceptionnelle ;


	Qu’il a vu une relation particulière entre sa mort et notre salut, et je m’efforcerai de déterminer quelle est cette relation ;


	J’examinerai les objections qu’on élève contre ces résultats et ces assertions ;


	Enfin je chercherai si la parole du Christ renferme ou non quelques indications nous permettant de rattacher le fait de la rédemption à une loi générale.




Sur chacun des points que je viens d’énoncer, je consulterai spécialement et surtout aujourd’hui les trois premiers évangiles. Je suis pleinement persuadé de l’authenticité du quatrième, et sa valeur historique est très grande à mes yeux. Mais il y a de bonnes raisons pour l’étudier distinctement, sinon séparément, des trois premiers. Je réserve donc l’étude complète des données que renferme le quatrième Evangile au sujet de la rédemption, pour une leçon où je traiterai de la doctrine de l’apôtre Jean. Aujourd’hui, après avoir, sur chaque point, indiqué les résultats fournis par les synoptiques, je me contenterai de résumer brièvement l’enseignement parallèle du quatrième évangile. Ce rapprochement est nécessaire pour qui voit dans le quatrième évangile le témoignage fidèle d’un apôtre et, dans son ensemble, il me paraît propre à confirmer d’une manière frappante les conclusions où l’étude des synoptiques nous aura conduits.


I



Jésus s’est considéré et donné, non seulement comme le messager du salut, mais comme le Sauveur des hommes.
Commençons par consulter Saint-Matthieu. La pensée de l’évangéliste à ce sujet n’est pas douteuse, puisque dès sa première page il attribue à un ange cette explication du nom de Jésus et cette définition de sa mission : « C’est lui qui sauvera son peuple de leurs péchés » (Matth.1.21). Mais c’est exclusivement sur les paroles de Jésus lui-même que portent en ce moment nos recherches. Quant aux discours de Jésus que l’auteur du premier évangile — qui était avant tout une collection de discours, si l’on en croit Papias — nous a conservés, il en est où la personne de Jésus est moins en évidence, où sa médiation n’est pas expressément mentionnée : tels sont le Sermon sur la Montagne et surtout les paraboles du royaume de Dieu (Matth. ch. 8). Je dis surtout les paraboles, car dans le Sermon sur la Montagne, Jésus fait acte de Législateur, plus grand que Moïse, interprète et réviseur de la Loi qu’il accomplit ; il est la Justice personnifiée, car souffrir pour lui ou pour la justice est la même chose ; il est celui au nom duquel on prophétise et l’on accomplit des miracles et il est aussi le Juge qui, au dernier jour, ouvre ou ferme le royaume des cieux. Quant aux paraboles, il est à remarquer que dans les paraboles finales, — les Vignerons, les Noces royales, les dix Vierges, les Talents, la description du Jugement dernier, — la personne du Christ tient une place qu’elle n’avait pas dans celle du ch. 13, sauf pourtant dans celle de l’Ivraie où le Fils de l’Homme est représenté comme exerçant le Jugement final (Matt.13.41). C’est vers la fin de sa vie que Jésus accentue plus nettement son rôle de Sauveur et les paroles les plus explicites qu’il ait prononcées à ce sujet sont précisément celles où il parle de sa mort et que nous aurons à examiner de plus près tout à l’heure. Ce fait est significatif. Cependant, déjà dans une période bien antérieure de son ministère, Jésus s’était donné comme le Médecin des âmes (Matt.9.12), comme l’Epoux de ce qu’on peut appeler l’Eglise d’Israël (Matt.9.14-15) ; comme le Fils de l’Homme qui a le droit et le pouvoir de pardonner les péchés (Matt.9.6) ; comme l’objet des pressentiments et des aspirations des prophètes et des justes de l’ancienne alliance (Matt.13.17) ; comme celui qui a droit à l’amour suprême de ses disciples (Matt.10.37) ; comme celui qui appelle à lui les âmes travaillées et chargées et qui les soulage tout en leur faisant porter son joug et son fardeau (Matt.11.28). Enfin, il accepte avec joie et il attribue à une inspiration divine la confession de Simon Pierre : « Tu es le Christ, le Fils du Dieu vivant ». L’Eglise est son Eglise (Matt.16.18), les anges sont ses anges (Matt.13.48), la gloire divine est sa gloire (Matt.25.31). Toutes ces paroles renferment incontestablement l’idée d’une médiation royale et salutaire entre Dieu et l’homme, exercée par Jésus-Christ.
Saint Marc reproduit plusieurs des déclarations que je viens de rappeler, mais il n’y ajoute rien d’essentiel.
Par contre saint Luc, disciple de Paul, l’apôtre de la grâce, ajoute d’importants témoignages à ceux que nous avons déjà recueillis. On a pu dire que l’idée fondamentale de son évangile était contenue dans la parole que Jésus prononça chez Zachée : « Le Fils de l’Homme est venu chercher et sauver ce qui était perdu » (Luc.19.10). Je relèverai seulement deux autres textes : Luc.17.5, les apôtres adressent à Jésus présent parmi eux, vivant avec eux comme un ami avec ses amis, cette demande qui m’a toujours paru étonnante parce qu’elle lui suppose (déjà alors !) le pouvoir d’agir dans les cœurs : « Seigneur, augmente-nous la foi. » Dans l’autre passage, Jésus, parlant, il est vrai, des temps qui suivront son ascension et sa glorification, s’attribue ce même pouvoir : « Je vous donnerai une bouche et une sagesse à laquelle tous vos adversaires ne pourront résister » (Luc.21.15).
Quant à saint Jean, ce serait enfoncer une porte ouverte qu’établir à grand renfort de citations, qu’il serait trop facile de multiplier, que chez lui Jésus-Christ est présenté et se présente lui-même comme étant le Sauveur du monde (Jean.4.42). « Je suis le chemin, la vérité et la vie, nul ne vient au Père que par moi » (Jean.14.6). Voilà le témoignage de Jésus-Christ. « Nous avons reçu de sa plénitude grâce pour grâce » (Jean.1.16). Voilà le témoignage de ses disciples. Personne, que je sache, n’a jamais contesté que le Christ du quatrième évangile ne soit une source de grâce et de salut, source dérivée, mais indispensable autant qu’inépuisable. Mais il n’était pas inutile de montrer que le quatrième évangile ne fait ici que prolonger, peut-être suffirait-il de dire accentuer, les lignes déjà tracées par les trois premiers.


II



Avant de nous demander si Jésus n’a pas vu une relation spéciale, et laquelle, entre le salut qu’il était venu apporter et la mort qu’il allait subir, nous poserons une ou plutôt deux questions préjudicielles : Jésus a-t-il prédit sa mort, j’entends sa mort violente, sa mort sur la croix ? N’a-t-il pas attribué à sa mort, dans son œuvre et dans sa mission, une importance unique et décisive ?
Consultons d’abord les synoptiques. Les prédictions que Jésus y fait de sa mort, dans les derniers temps de sa vie, plus précisément à partir de la confession de Simon Pierre, sont si nombreuses, si explicites, si circonstanciées, qu’il est superflu de les énumérer et de les citer. On a pensé, non sans quelque vraisemblance, qu’après l’événement, ces prédictions avaient pris dans le souvenir des apôtres une forme plus concrète s’étaient enrichies de certains détails. Mais les supposer inventées en face de l’insistance qu’y mettent les trois synoptiques (Marc, ici, ne le cède en rien aux deux autres), serait mettre gravement en suspicion le caractère historique de nos évangiles Aussi, la plupart du temps, n’a-t-on pas été jusque là. On s’est borné généralement à dire que Jésus n’a prévu qu’assez tard l’issue fatale de sa sainte entreprise (fonder le royaume de Dieu) : qu’il en avait d’abord espéré le succès visible et prochain. Cela même, après examen attentif, ne me paraît pas fondé. C’est certainement à la période brillante du ministère de Jésus qu’appartient le reproche qui lui est fait par les pharisiens et les disciples de Jean au sujet de l’exemption du jeûne. On connaît sa réponse ; nous n’en citons que les mots qui intéressent le débat actuel : « Les jours viendront où l’époux leur sera ôté, et alors ils jeûneront. » Leur sera ôté !… ces mots ne préjugent-ils rien quant au genre de mort de Jésus ? Jésus a-t-il seulement voulu exprimer cette pensée banale : « je mourrai un jour » ? Ce n’est pas probable. Le mot est précisément, sauf une préposition qui en rehausse le sens, celui que profèrent les ennemis de Jésus, lorsqu’ils crient dans le prétoire : ôte ! ôte ! crucifie ! Et ce trait n’est pas isolé comme on l’a dit quelquefois. Au ch. 10 de saint Matthieu, Jésus prédit à ses disciples des persécutions qui pourront aller jusqu’à tuer le corps (v. 28) ; mais il leur dit en même temps, pour qu’ils ne s’en étonnent pas : « Le disciple n’est pas plus grand que le Maître », en d’autres termes : votre sort sera semblable au mien. Au ch. 12, Jésus dit aux amateurs de miracles qu’il ne leur sera donné aucun autre signe que celui de Jonas (v. 39) ; parole que Jésus lui-même interprète, d’après Matthieu, en y joignant une prédiction explicite de sa mort et de sa résurrection (v. 40). Je sais bien qu’on a vu dans ce commentaire un grossier malentendu de l’évangéliste. C’est par sa prédication, a-t-on dit, seule mentionnée dans le passage de Luc.11.29-32, que Jonas a été un signe pour les habitants de Ninive. Je doute fort que cette interprétation soit juste. Je ne vois pas bien pourquoi, dans cette hypothèse, Jonas serait appelé un signe ou un miracle vivant, ni pourquoi le Seigneur parlerait avec tant d’insistance (car ce n’est pas la seule fois) de ce prophète plutôt que d’un autre, ni comment la réponse de Jésus cadrerait avec la demande d’un signe visible qui lui est faite. Jonas, d’après le récit sacré, fut trois jours et trois nuits dans le ventre du poisson ; Jésus relève ce détail et il semble bien que ce soit cette prédiction typique qui l’ait amené à annoncer sa résurrection pour le troisième jour2, prédiction dont la réalité est constatée par le témoignage de ses adversaires (Matth.27.63).
A ces prédictions, empruntées surtout à saint Matthieu, je joindrai, sans y ajouter aucun commentaire pour abréger, celles-ci, que nous a seul conservées saint Luc : « Allez et dites à ce renard (Hérode) : voici je chasse les démons et je fais des guérisons aujourd’hui et demain, et le troisième jour j’aurai fini. Mais il faut que je marche aujourd’hui, demain et le jour suivant, car il ne convient pas qu’un prophète meure hors de Jérusalem » (Luc.13.32-33). Et, Luc.12.50 : « J’ai été baptisé d’un baptême, et combien il me tarde qu’il soit accompli ! » Il s’agit bien de sa mort comme le prouve la réponse qu’il fit aux fils de Zébédée.
Ces derniers passages nous amènent au second point : l’importance que Jésus attache à ses souffrances et à sa mort. Nous apercevons déjà qu’elle est capitale. Autrement, il n’en aurait pas tant parlé d’avance. Il savait qu’un baptême de sang l’attendait et il l’envisageait avec une émotion mêlée de crainte et d’une sainte impatience. Il voyait se dresser devant lui sa croix. Autrement, il n’aurait pas parlé si expressément et si fréquemment à ses disciples de la croix que chacun d’eux devait porter. S’il n’y a pas de chrétien sans croix, n’est-ce pas parce qu’il n’y a pas de Christ sans croix ? A la place qu’occupe la croix personnelle de chaque chrétien dans sa conversion et dans sa sanctification, doit correspondre celle qu’occupe la croix du Christ dans son œuvre rédemptrice. Aussi est-ce, d’après saint Luc, cette mort prochaine du Sauveur qui était l’objet de l’entretien des célestes personnages réunis sur la montagne de la Transfiguration (Luc.9.30-31).
Ces personnages étaient Moïse et Elie, qui représentaient la loi et la prophétie. C’est dire que la mort de Jésus est la fin où tendaient l’une et l’autre. Ce qui, mieux que tout le reste peut-être, atteste l’importance unique et exceptionnelle que Jésus attache à sa mort, c’est le fait qu’il l’a vue si clairement, si abondamment et si spécialement prédite dans les Ecritures. Encore ici, les textes sont tellement nombreux et, je pense, tellement présents à toutes les mémoires, qu’il est superflu de les citer. Je n’en mentionnerai qu’un : au moment où on l’arrête à Gethsémané, Jésus dit au disciple mal avisé qui tirait l’épée pour le défendre : « Comment donc s’accompliraient les Ecritures, d’après lesquelles tout ceci doit arriver ? » (Matth.26.54). Le fait capital de l’histoire du salut a seul pu être prédit de cette manière. Si vous interprétez les Ecritures comme Jésus ; si, en particulier, vous voyez dans le ch. 53 d’Esaïe une prophétie de ses souffrances et de sa mort, alors vous entrez dans sa pensée, vous envisagez sa mort sous le même jour que lui-même. Si au contraire, avec beaucoup d’exégètes modernes, vous estimez que l’idée d’un Messie souffrant et mourant est tout-à-fait étrangère à l’ancien Testament, alors il me semble que vous ne pouvez pas échapper à cette conclusion : comme il faut que Jésus ait été pénétré de la nécessité et de la signification religieuse de sa mort pour la trouver partout annoncée, dans des textes qui n’en disent rien ! En sorte que la conclusion que nous avons en vue en ce moment, l’importance capitale que Jésus attachait à sa mort, paraît de toute façon inattaquable. Ici encore, nous pourrons être très succinct en ce qui touche le quatrième évangile : non pas certes que nous lui attribuions une moindre valeur, mais parce que la portée de ses assertions n’est pas contestée. On sait bien que le Christ de saint Jean a prévu sa mort dès l’origine et qu’il y voit son heure, l’heure pour laquelle il était venu (Jean.12.27). Il suffit de rappeler ces paroles, qui se lisent dans l’entretien de Jésus avec Nicodème et qui, par conséquent, appartiennent à une période de la vie et du ministère du Sauveur antérieure à celle qui fait l’objet du récit synoptique : « Comme Moïse éleva le serpent dans le désert, il faut que le Fils de l’Homme soit élevé, afin que quiconque croit en lui ait la vie éternelle » (Jean.3.14-15). Voilà tout à la fois la prédiction positive de la mort de Jésus, la forme de cette mort (sur laquelle Jésus insiste dans d’autres passages du quatrième évangile), le but de cette mort et sa nécessité pour le salut du monde. Quant aux prédictions, on peut remarquer que celles de la mort du Sauveur que contient le quatrième évangile n’ont pas le même caractère littéral et circonstancié que dans les trois premiers. Là, Jésus prédisait toutes les indignités auxquelles il devait être en butte, sans omettre les coups de verge et les crachats ; ici, Jésus parle un langage figuré et plus général : il sera élevé sur le bois comme le serpent d’airain ; il donnera sa chair et son sang pour la vie du monde ; bon berger, il mettra sa vie pour ses brebis. S’il faut choisir, la vraisemblance historique est incontestablement du côté du quatrième évangile. Mais, quant au fond des choses, nous constatons de nouveau entre les quatre évangiles une harmonie profonde.
III
Ainsi, en suivant deux voies convergentes, nous sommes arrivés au cœur de notre sujet. D’une part Jésus sait et déclare qu’il est venu pour sauver les hommes de leurs péchés. D’autre part, il voit dans sa mort l’heure et l’œuvre essentielles. Comment en serait-il ainsi, s’il n’avait pas aperçu une relation directe entre sa mort et l’objet de sa mission c’est-à-dire notre salut ? Mais il ne faut pas nous en tenir à ce raisonnement. Il faut étudier, d’un peu plus près cette fois, les déclarations du Sauveur qui ont trait à la signification religieuse et au but salutaire de sa mort.
Dans les synoptiques, deux paroles du Christ doivent attirer notre attention. La première se lit Matth.20.28 et Marc.10.45, dans des termes identiques : « Le Fils de l’Homme est venu, non pour être servi, mais pour servir et donner sa vie en rançon pour plusieurs. » Dans la seconde partie de ce verset, qui nous intéresse surtout, considérons d’abord les termes employés. Les mots donner sa vie n’offrent aucune obscurité, ne peuvent pas être interprétés de deux manières. Cette vie, Jésus la donne comme rançon (λύτρον), moyen de délier ou de délivrer. Le terme employé est le même qui, sous une forme allongée et composite, deviendra le nom classique et apostolique de la rédemption (ἀπολύτρωσις). L’image suggérée (car ici, comme toujours, Jésus parle des choses spirituelles au moyen de comparaisons, explicites ou implicites), l’image, dis-je, est celle-ci : les pécheurs (ce sont les plusieurs de notre sentence) sont pareils à des esclaves ou à des prisonniers de guerre, sur qui pèse un arrêt ou du moins une menace de mort. Pour les racheter, Jésus donne sa vie ; la rançon payée, ils seront libres. Vie pour vie ; il y a bien là, comme l’indique la préposition ἀντί, une sorte d’échange ou de substitution, sans qu’il y ait lieu de préciser davantage.
Interrogeons maintenant le texte et le contexte. Dans le texte, les mots « pour donner sa vie » sont précédés de ceux-ci : « non pour être servi, mais pour servir. » Par là, la mort de Jésus nous est présentée comme le complément, le couronnement, la suite naturelle de sa vie. Après l’avoir employée pour les hommes, il y renonce et la sacrifie pour eux. En même temps, il faut remarquer que la vertu rédemptrice, le λύτρον ἀντί, est attribuée, non pas à la vie de Jésus, à son exemple, mais au don de sa vie ou à sa mort. Le λύτρον explique la nécessité de la mort, le je dois que nous trouvons dans la réponse aux fils de Zébédée.
Pour achever d’éclaircir, il y a lieu de nous demander si la sentence que nous étudions en ce moment n’a pas d’analogies ou d’antécédents dans l’ancien Testament ; car Jésus, ses apôtres, ses auditeurs en général en étaient nourris, et l’enseignement du Sauveur renferme de continuelles allusions à ces anciens textes, alors même qu’il ne les cite pas expressément. Matt.20.28 n’est pas une citation ; mais, pour le fond de la pensée, ce verset rappelle très positivement les déclarations d’Esaïe 53 : « Il a livré son âme à la mort…, il a porté les péchés de plusieurs, le châtiment qui nous donne la paix est tombé sur lui » ; et puisque Jésus cite ce chapitre ailleurs, il est difficile d’admettre qu’il ne s’en soit pas souvenu ici. L’idée de rançon se trouve dans le psaume 49, sous forme négative : « Les hommes ne peuvent se racheter l’un l’autre, ni donner à Dieu le prix du rachat ; le rachat de leur âme est cher et n’aura jamais lieu » ; c’est-à-dire qu’aucun homme ne peut exempter de la mort aucun de ses semblables. Ce qu’aucun homme ne pouvait faire pour son prochain, Jésus, d’après notre passage, l’a fait, au sens spirituel, pour plusieurs : il les a rachetés.
Nous venons de lire dans le psaume cité : « aucun homme ne peut donner à Dieu le prix du rachat. » Ce serait sans doute la meilleure réponse à faire à une question qui a été souvent faite : à qui la rançon a-t-elle été payée ? Plusieurs Pères de l’Eglise ont eu grand tort de penser que c’était au diable. Mieux vaudrait dire avec le psalmiste : à Dieu. Mais il vaut mieux ne pas poser la question, ne pas presser, au-delà de l’intention de Jésus, les termes de la comparaison qu’il emploie. Ne cherchons pas à en faire sortir des doctrines de satisfaction ou d’équivalence. Mais gardons-nous d’autre part d’affaiblir ou d’éluder le sens d’une déclaration solennelle du Christ. Ne serait-ce pas l’éluder que nier toute relation objective entre la mort du Christ et notre salut ; que réduire la valeur et la vertu de son sacrifice à son influence morale ?





Le second passage est Matt.26.28. « Buvez-en tous », dit Jésus à ses disciples en faisant passer de main en main la coupe qu’il vient de bénir ; « car ceci est mon sang, le sang de l’alliance qui est répandu pour plusieurs en vue de la rémission des péchés. » C’est Matthieu qui a la formule la plus complète et la plus précise. On lit dans Marc : « Ceci est mon sang, le sang de l’alliance qui est répandu pour plusieurs » ; et dans Luc : « Cette coupe est la nouvelle alliance en mon sang, qui est répandu pour vous. » Paul omet qui est répandu pour vous et ajoute : « faites ceci en mémoire de moi » ; Luc, qui a ces derniers mots à propos du pain, les omet à propos de la coupe.
Revenons au texte de Matthieu : « Ceci est mon sang… » ; bien entendu, nous ne nous occupons pas du rapport entre le vin et le sang, question étrangère à notre objet actuel. Par un acte symbolique semblable à ceux des anciens prophètes, Jésus veut en quelque sorte mettre sous les yeux de ses disciples sa mort prochaine et violente, pour atténuer, s’il se peut, la surprise et le scandale qu’elle va leur causer. Mais il veut aussi les initier à la signification et au but de cette mort. Un mot capital est ici le mot alliance. Il désigne une union conclue par une sorte de traité. Or l’union entre Dieu et l’homme pécheur — c’est certainement la pensée de Jésus, — ne peut être qu’une réconciliation. Que Jésus ait ou non prononcé le mot nouvelle, il entendait bien, en faisant allusion aux termes dans lesquels avait été conclue l’ancienne alliance, en fonder une nouvelle, l’alliance de grâce. Incontestablement, il rattache la fondation de cette nouvelle alliance à sa mort. Par quel lien ? Que signifient proprement ces mots : sang de l’alliance ? L’alliance n’est pas une victime dont le sang puisse couler. Ces paroles signifient donc que le sang répandu du Christ est ou le moyen, ou bien le signe ou le sceau de la conclusion de l’alliance, ou l’un et l’autre ; Jésus ne s’explique pas sur ce point avec précision. Ce qui donne au sang du Christ cette étonnante vertu, ce qui lui permet d’opérer ou de sceller un rapprochement nouveau et définitif entre Dieu et l’homme, c’est qu’il est répandu pour la rémission de nos péchés. De quelle manière ? Quelle est la relation qui existe entre ce saint et douloureux sacrifice et le pardon indispensable à tout pécheur ? Peut-être les allusions à l’ancien Testament, sur lesquelles nous allons revenir tout à l’heure, jetteront-elles quelque jour sur la question. Mais, quoi qu’on puisse penser de la nature de ce rapport, Jésus, dans ce moment inexprimablement solennel, en affirme l’existence.
A propos de l’institution de la Sainte-Cène, je me rappelle avoir lu, étant étudiant, une remarque de Baur qui me frappa vivement : « Ce qu’il y a de plus vital et de plus sacré dans toute religion, c’est ce qui donne à l’homme le sentiment et l’assurance de sa réconciliation avec Dieu. » Or Jésus a certainement pensé que sa mort était le moyen de cette réconciliation ; c’est pourquoi, dans cette heure d’adieu où il ouvrait à ses disciples le fond de sa pensée et de son cœur, il en a consacré pour jamais le souvenir par l’institution de la Sainte-Cène. Si l’on lit attentivement le récit de cette institution et si l’on compare les paroles qui accompagnent la distribution du pain à celles qui accompagnent la distribution de la coupe, on peut en inférer que Jésus a vu surtout dans le premier de ces actes : le pain rompu, le symbole et le gage du côté positif du salut, la communication de la vie, et dans le second : le vin ou le sang répandu, le symbole et le gage du côté négatif du salut, le pardon des péchés, la délivrance de la condamnation et de la mort. L’un et l’autre sont rattachés au don que Jésus fait de sa vie.
Chaque fidèle doit manger du pain, boire à la coupe : symbole de l’appropriation personnelle du salut ou plutôt du Sauveur par la foi.
La loi interdisait à l’Israélite de boire du sang ; cette seule idée devait lui inspirer une sorte d’horreur religieuse… Le choix que Jésus a fait de ce symbole, en commandant à ses disciples de boire (au moins en figure) son sang, est d’autant plus frappant et témoigne de l’importance qu’il attachait à la chose signifiée.
Venons maintenant aux passages de l’ancien Testament visés dans notre sentence. Celui auquel le Seigneur fait le plus visiblement allusion est Exode.24.8. Au pied du Sinaï, après avoir fait égorger des taureaux, Moïse asperge le peuple avec le sang et dit : « Ceci est le sang de l’alliance que l’Éternel a traitée avec vous. » La nouvelle Alliance est donc inaugurée, comme la première, par un sacrifice ; autant le sang ou la vie du Christ a plus de valeur que le sang et la vie des victimes animales, autant l’alliance de la grâce surpassera celle de la loi. Jésus a pu penser aussi aux sacrifices pour le péché, à propos desquels nous lisons dans le Lévitique : « Le prêtre fera pour eux (les coupables) l’expiation et il leur sera pardonné » (Lévitique.4.20).
Mais surtout, Jésus s’est souvenu de la prophétie, tant de fois citée, d’Esaïe 53 qui, à la vérité, ne contient ni le mot sang ni le mot pardon, mais où nous lisons : « Il a offert sa vie en sacrifice pour le péché… C’est par ses meurtrissures que nous avons la guérison… L’Éternel a fait retomber sur lui l’iniquité de nous tous. » Un sacrifice qui répare le péché, qui assure le pardon, qui procure la paix, tel est donc aux yeux de Jésus lui-même, interprétant et s’appliquant la prophétie, le sacrifice du Christ.
Enfin les mots de « nouvelle alliance » nous font penser à la grande prédiction de Jérémie.31.31 : « Les jours viennent où je ferai avec la maison d’Israël et la maison de Juda une alliance nouvelle… Je mettrai ma loi au-dedans d’eux et je l’écrirai dans leur cœur… Tous me connaîtront, car je pardonnerai leur iniquité et je ne me souviendrai plus de leur péché. » Ce qui nous frappe surtout ici, c’est que déjà chez le prophète, comme dans les paroles de l’institution de la Cène d’après Matthieu, le pardon des péchés est signalé comme la base et la condition de la conclusion d’une nouvelle alliance. Cette admirable prophétie dispute, pourrait-on dire, à Esaïe 53 le premier rang parmi toutes celles de l’ancien Testament. Jésus les a vues l’une et l’autre accomplies dans sa personne et par sa mort.
Il faudrait maintenant en venir aux déclarations du quatrième évangile concernant le rapport de la mort du Sauveur avec notre salut. Elles sont beaucoup plus nombreuses ; mais le temps ne nous permet guère qu’une sèche énumération. Jean.1.29, Jean-Baptiste dit : voilà l’Agneau de Dieu qui ôte (en le portant), qui enlève, pourrait-on dire, le péché du monde. — Jean.3.15, le passage déjà cité sur le serpent d’airain. — Jean ch. 6 Jésus, le Pain de vie ; il donne sa chair et sang pour la vie du monde. — Jean ch. 10, Jésus le Bon Berger : il donne sa vie pour ses brebis — Jean.12.32 : quand j’aurai été élevé de la terre j’attirerai tous les hommes à moi. Même chapitre : si le grain de froment tombé en terre ne meurt pas, il demeure seul ; mais s’il meurt, il porte beaucoup de fruit. — Jean.11.50 : paroles de Caïphe, que l’évangéliste déclare prophétiques et inspirées de Dieu : il est de notre intérêt qu’un seul homme meure pour le peuple, et que toute la nation ne périsse pas. — Je ne ferai qu’une remarque sur l’ensemble de ces paroles. Certes, elles ne permettent pas de douter que, d’après saint Jean comme d’après les synoptiques, Jésus n’ait jugé sa mort infiniment utile et même indispensable à notre salut. Mais cette nécessité n’est pas présentée dans le quatrième évangile exactement sous le même aspect que dans les trois premiers. Les passages des synoptiques mettent surtout en relief ce qu’on pourrait appeler les effets juridiques de la mort du Sauveur : la rançon payée, l’alliance conclue, le péché pardonné. Les passages de Jean qui se rapprochent le plus de ce point de vue ne sont pas des paroles du Christ ; c’est le mot de Jean-Baptiste sur l’Agneau de Dieu, puis celui de Caïphe sur l’avantage qu’il y a à ce qu’un seul homme meure pour le peuple. Le pardon des péchés (ce fait a été pour moi une découverte) n’est mentionné qu’une fois dans saint Jean : Jean.20.23. Jésus dit à ses apôtres : « Ceux à qui vous pardonnerez les péchés, ils leur seront pardonnés ; ceux à qui vous les retiendrez, ils leur seront retenus. » Et certes, on peut remarquer que si Jésus confère ce pouvoir à ses apôtres, il devait à plus forte raison le posséder lui-même ; et que, s’il prononce cette parole et accorde ce bienfait après sa mort et sa résurrection, c’est que le pardon est, au moins à certains égards, une conséquence de ces faits rédempteurs. Toutefois il est remarquable que les paroles du quatrième évangile où Jésus parle des fruits de sa mort, en relèvent beaucoup moins les effets juridiques que les effets spirituels. Jésus crucifié apporte, comme le serpent d’airain, la guérison à l’âme qui le contemple ; en tant que pain de vie, il vivifie, en le nourrissant de sa chair et l’abreuvant de son sang, celui qui s’approprie le Sauveur par la foi ; bon Berger, il sauve, au prix de sa vie, des attaques mortelles de l’ennemi les brebis qui le suivent ; élevé sur le bois de la croix, il finira par attirer à lui — attirer en haut — tous les hommes. A coup sûr, il n’y a pas là de contradiction ce sont au contraire deux aspects d’une même vérité. Toutefois cette diversité si remarquable doit nous rendre moins absolus dans nos théories ; et nous faire entendre que la foi qui s’approprie le bienfait de la mort du Christ peut exister chez des chrétiens qui s’expliquent à eux-mêmes de façons assez différentes (personne d’ailleurs ne l’explique de façon à se satisfaire lui-même !) cette vertu salutaire de la croix, que tout le nouveau Testament atteste et que l’expérience universelle des chrétiens vérifie.




	1
	Crampon : « Il intercédera ». Quoi qu’il en soit, le fait de l’intercession semble être présenté comme postérieur au don de la vie.


	2
	C’est pourquoi Jésus a parlé de trois jours et de trois nuits passés dans cet état de mort, ce qui est vrai de Jonas, non (à la lettre) de Jésus.






  







IV

Objections.



Nous rappelons que nos entretiens n’ont pas pour objet la philosophie du dogme. Nous n’avons donc nullement à nous occuper — en tous cas pas pour le moment — des objections théoriques contre la doctrine de la Rédemption. Nous ne vous apportons, comme nous l’avons dit en commençant, qu’une modeste étude de théologie biblique. En demeurant sur ce terrain, celui des faits et des textes, on peut faire et l’on a fait en réalité deux objections principales contre les résultats auxquels nous sommes parvenus :
1o Jésus n’a pas pu croire et déclarer sa mort essentielle à notre salut, puisque ailleurs, dans des enseignements nombreux et clairs, il traite du pardon, de la justification, de la conversion du pécheur, sans aucune allusion à cette mort prétendue rédemptrice ;
2o Jésus n’a pas pu croire et déclarer sa mort essentielle à notre salut, puisque à Gethsémané, quelques heures avant de mourir, il a souhaité et demandé que cette coupe amère de la mort fût éloignée de lui. Cette prière aurait été déraisonnable et même coupable, si la nécessité de sa mort pour notre salut avait été évidente aux yeux du Seigneur.
Le premier des faits qu’on allègue est certain. Lisez la parabole de l’Enfant prodigue : entre le père et le fils coupable et repentant on n’aperçoit aucun médiateur et l’on n’en conçoit aucun. Lisez la parabole du Créancier et des deux débiteurs : le généreux créancier quitte à ces pauvres gens leur dette, simplement parce qu’ils n’ont pas de quoi payer ; il ne songe nullement à se faire payer par un tiers. Il en est de même de la parabole du Pharisien et du péager, et de plusieurs autres passages semblables. Ce langage de Jésus-Christ nous frappe d’autant plus qu’il est différent de celui de ses apôtres. Considérez les conversions racontées dans le livre des Actes ; il n’en est point, depuis les convertis de la Pentecôte jusqu’au geôlier de Philippes, où la personne de Jésus-Christ, comme objet de la foi, comme auteur ou médiateur du salut, ne tienne une place décisive. Dans la conversion de l’eunuque éthiopien, c’est expressément de ses souffrances et de sa mort qu’il est question. Lisez les exhortations des apôtres. A part peut-être un passage de saint Jacques en son chapitre 4, où règne plutôt l’accent et le ton de l’ancien Testament, ils disent sous diverses formes, avec saint Paul : « Dieu était en Christ, réconciliant le monde avec lui-même… Nous vous en prions au nom du Christ, réconciliez-vous avec Dieu. » (2Cor.5.19,21). Rien de semblable dans les enseignements de Jésus que nous venons de rappeler.
Seulement… cette difficulté même est propre à nous faire réfléchir. Quelle en est la cause ? Y a-t-il réellement contradiction entre la pensée du Maître et celle des disciples ? Les apôtres auraient-ils encombré l’Evangile d’une dogmatique arbitraire ? Auraient-ils inventé la rédemption ? Toute notre étude sur le témoignage du Christ relativement a sa personne, à sa mission, à sa mort, exclut cette position. Est-ce que le contraste très réel que avons signalé ne tiendrait pas avant tout à ce fait évident, que Jésus vivait et parlait avant l’accomplissement des faits rédempteurs ; les apôtres, dans la période qui nous occupe, après cet accomplissement ? Du vivant de Jésus, l’idée de la Passion de leur Maître leur était absolument étrangère et même les heurtait au plus haut degré. Comment Jésus aurait-il pu leur en faire comprendre et accepter la signification et le but ? Il pouvait encore moins s’en expliquer avec la multitude.
Si, à cette époque, les disciples mêmes de Jésus étaient fort éloignés de croire ou de s’attendre à sa mort rédemptrice, il n’en résulte nullement qu’ils fussent exclus du salut. Dieu ne fait pas un crime aux hommes de leur ignorance. Il vient au-devant de leurs soupirs, de leurs prières, de leur bonne volonté naissante selon la mesure des lumières qu’ils possèdent ; nous aimons à croire qu’il en a été ainsi pour les païens eux-mêmes. Quant aux Israélites, nous avons déjà constaté que David repentant avait cherché et trouvé le pardon auprès de Dieu directement, sans autre intermédiaire entre Dieu et lui que sa prière et la grâce divine. En ce qui concerne ceux qui se sont convertis sous les yeux et sous l’influence de Jésus, leur situation n’est déjà plus la même ; sans doute, ils n’ont ni la connaissance ni le pressentiment de la mort rédemptrice du Sauveur ; pourtant, c’est de sa bouche que la pécheresse reçoit l’assurance du pardon, c’est avec lui que le pardon entre dans la maison de Zachée. Quant à ceux qui ont vécu après la Pentecôte, c’est en général au nom du Christ mort et ressuscité pour eux que le salut leur a été annoncé et qu’il a été par eux accepté. Certes, il peut arriver et même il arrive certainement de nos jours, que bien des difficultés et des obscurités intellectuelles voilent la rédemption et le Rédempteur à des âmes altérées de justice et de pardon ; et nous sommes loin de contester que Dieu ne sache se faire trouver d’elles et leur faire grâce. Généralement, elles rattachent pourtant cette grâce au nom et à la personne de Jésus-Christ, ne fût-ce qu’à titre de témoin et révélateur de l’amour divin. Mais une foi plus complète plus évangélique, plus apostolique, qui s’approprie Jésus-Christ tout entier et lui crucifié, a pourtant de grands privilèges. C’est généralement de cette foi qu’ont été animés les puissants collaborateurs du Christ, les sauveurs d’âmes, les colonnes de l’Eglise de Dieu.





La seconde question est plus difficile. Si Jésus voyait dans sa mort une catastrophe nécessaire et bienfaisante, une pièce capitale du plan divin pour le salut de l’humanité, comment a-t-il pu souhaiter et demander, même avec la réserve la plus humble, avec la soumission la plus filiale que cette coupe amère passât loin de lui ? Je ne prétends pas l’expliquer d’une manière tout-à-fait satisfaisante. Ma propre psychologie a des mystères pour moi ; je ne m’étonne pas d’en trouver dans celle du Christ. Mais cette difficulté n’ébranle pas à mes yeux les résultats acquis. Certes, nous ne devons pas entretenir simultanément des idées ou opinions contradictoires ; mais si deux faits bien établis tous les deux, nous paraissent difficiles à concilier, il ne faut pas nous hâter de sacrifier l’un à l’autre. C’est le cas actuel. Jésus, en instituant la Sainte-Cène, a déclaré sa mort ou son supplice imminent, et il y a rattaché la fondation d’une nouvelle alliance entre Dieu et l’homme ; voilà un fait. Quelques moments après, Jésus à Gethsémané a prié en disant : « Père, s’il est possible que cette coupe (ou cette heure, Marc) passe loin de moi ! » voilà un autre fait. Si l’un de ces deux faits est plus fortement attesté que l’autre, c’est le premier ; car, en sa faveur, au témoignage des trois Synoptiques s’ajoute celui de saint Paul. Mais je les tiens tous deux pour également certains. L’institution de la Sainte-Cène, quant au point qui nous occupe, ne paraît pas susceptible d’être interprétée de deux manières ; elle est incompatible avec un doute qui aurait existé à ce moment dans l’esprit de Jésus quant à la proximité, à la nature et à la signification religieuse de sa mort. La prière de Gethsémané, au contraire, a été diversement comprise. Qu’est-ce au juste que cette coupe amère dont Jésus a souhaité d’être délivré ? Est-ce la Passion tout entière avec son cortège de souffrances et son terme, la mort ? Ou serait-ce peut-être l’extrême détresse à laquelle l’âme du Sauveur était momentanément en proie ? A l’appui de cette dernière interprétation, on pourrait alléguer ce fait que, d’après l’épître aux Hébreux (Héb.5.7), la prière de Jésus à Gethsémané a été exaucée, et pourtant il est mort. D’autre part, on peut faire valoir, à l’encontre de cette interprétation la réponse de Jésus aux fils de Zébédée (Matth.20.22), où la coupe que Jésus doit boire représente l’ensemble de sa Passion. Il serait étonnant que dans la scène de Gethsémané la même image eût une signification sensiblement différente. J’hésite donc à me ranger à cette hypothèse et j’aime mieux faire remarquer qu’il ne faut pas appliquer aux pensées de Jésus, durant cette heure d’angoisse inexprimable, les règles d’une froide logique. Oui, Jésus savait qu’il devait mourir pour les péchés du monde. Mais maintenant, à Gethsémané, cette mort est toute proche et Jésus en sent, comme jamais auparavant, toute l’horreur. Le tentateur qui, au désert, avait cherché à le séduire en lui montrant toutes les gloires de ce monde, s’efforce maintenant de le faire reculer en rangeant en bataille contre lui toutes ses terreurs. Jésus se voit au fond d’un abîme de ténèbres. Un moment, peut-être, il n’a vu que deux choses : en bas, ces ténèbres ; en haut, la lumière du ciel, la bonté et la toute-puissance du Père. Le souvenir des prophéties qui annonçaient sa mort et des raisons qu’il avait de la croire inévitable lui a été un moment comme voilé. Il a souhaité (souhait très humain mais bien légitime) la délivrance et il s’est demandé si la possibilité de cette délivrance n’était pas comprise dans le champ illimité de la toute-puissance divine. Il n’a, du reste, prié ainsi qu’une fois et en ajoutant : « s’il est possible. ». L’entière acceptation du Père a donc été son dernier mot, sa seule volonté finale. Les deux autres fois (d’après saint Matthieu), il a dit seulement : « Père, s’il n’est pas possible que cette coupe s’éloigne, que ta volonté soit faite ! » Qu’on pense ce qu’on voudra de cet essai d’explication. Mais qu’on nous laisse le Christ de l’histoire, le Christ de Dieu avec les royales certitudes de la Chambre Haute, comme avec les saints combats et les mortelles angoisses de Gethsémané.


V



Jésus qui, nous l’avons vu, a positivement affirmé la nécessité de son sacrifice pour le salut du monde, a-t-il rattaché cette nécessité à une loi générale ? Certes, il a proclamé pour tous ses disciples la loi du sacrifice, l’obligation et la bénédiction de la croix. Après sa première prédiction de la Passion il s’est empressé d’ajouter : « Si quelqu’un veut venir après moi, qu’il renonce à lui-même, qu’il se charge de sa croix et qu’il me suive. » (Matt.16.24) Sa réponse à la demande de Jacques et de Jean nous offre la même suite d’idées. Sa maxime favorite, celle qu’il paraît avoir énoncée le plus souvent, d’après les quatre évangiles est celle-ci : « Celui qui veut sauver sa vie, la perdra celui qui la perd pour l’amour de moi, la sauvera. » Elle a été vérifiée par sa propre expérience ; elle le sera par celle de ses disciples. Comme le Christ le chrétien doit donner sa vie ; comme le Christ, qui est entré par la souffrance dans sa gloire, c’est par ce don de lui-même que le chrétien parviendra à la vie véritable, à la vie éternelle.
Mais la question qui nous intéresse spécialement est celle-ci : quel sera, pour ses frères et pour le monde, le fruit de ce sacrifice du chrétien ? et c’est sur ce point que le Maître s’explique le moins. Il dit bien : « Si le grain de froment tombé en terre ne meurt pas, il demeure seul ; s’il meurt, il porte beaucoup de fruits » (Jean.12.24) ; ce qui implique (et certes, dans la pensée de Jésus, il s’agit d’une loi universelle) que la souffrance seule est féconde, que c’est la mort qui engendre la vie. Et quand il dit : « Je me sanctifie (ou me consacre) pour eux (mes disciples), afin qu’ils soient aussi sanctifiés en vérité (Jean.17.19), il fait entendre que notre sanctification doit ressembler à la sienne ; chacun de nous doit donc aussi se sanctifier ou se consacrer pour le salut et la sanctification d’autrui. Mais nulle part Jésus ne dit ni ne fait entendre qu’une autre souffrance que la sienne, pour sainte qu’elle soit, ait à un degré quelconque quelque chose de rédempteur. Saint-Paul sera plus explicite. Aujourd’hui, nous avons dû nous interdire de dépasser le cercle d’idées tracé par les paroles mêmes du Sauveur.


La Rédemption d’après saint Paul



Messieurs,
J'ai eu l’honneur de commencer avec vous, il y a quelques mois, une série d’entretiens sur la doctrine de la Rédemption. Je juge à peine nécessaire de vous rappeler que ce n’est pas un professeur de théologie qui vous parle, mais un vieux pasteur, et qu’en vous communiquant quelques résultats de ses études de l’Ecriture sainte, il ne se propose pas de critiquer, ni même en général de mentionner, les doctrines ou les théories des théologiens anciens ou modernes, qu’il connaît mal. Cette circonstance, qui diminuera beaucoup pour vous, je le crains, l’intérêt de ces modestes leçons, aura, du moins, cet avantage qu’il vous sera plus facile d’en contrôler le contenu ; il vous suffira de recourir à votre Bible, comme firent les Juifs de Bérée après avoir entendu saint Paul. Et si vraiment nos entretiens avaient ce résultat de vous donner plus de goût pour la théologie biblique, de vous porter, par exemple, puisque c’est de saint Paul que nous allons parler, à relire, avec plus d’attention et de suite, les épîtres du grand apôtre pour vous rendre mieux compte de ce qu’il enseigne, je pense que ma visite n’aurait pas été inutile.
Tout en m’excusant de procéder d’une façon qui peut soulever des objections et qui est peu d’accord avec les méthodes modernes, j’ai commencé par poser deux thèses. L’une, c’est que la doctrine d’une rédemption objective, impliquant une relation causale entre le sacrifice de Jésus-Christ et notre salut, est enseignée avec clarté, avec unanimité, par les écrivains du nouveau Testament et déjà préparée dans l’ancien.
L’autre, c’est que la rédemption par le sacrifice de Jésus-Christ n’est pas, comme on l’a quelquefois présentée, une pure exception à l’ordre moral universel, mais plutôt l’application suprême, unique en son genre, d’une loi générale, d’après laquelle les vertus et les souffrances des justes contribuent au relèvement et au salut des coupables.
La seconde de ces propositions a été élucidée, autant que je l’ai pu, par la première conférence, dont les deux thèmes principaux ont été l’intercession d’Abraham pour Sodome et les prophéties d’Esaïe relativement au Serviteur de l’Éternel.
La première des vérités dont il s’agit a commencé d’être établie, si je ne me trompe, dans la seconde conférence, où j’ai montré que, dans les trois premiers évangiles, comme dans le quatrième, Jésus s’était présenté comme le Sauveur ou le Rédempteur, au sens littéral et complet du mot, et avait assigné, dans cette œuvre de salut, une importance unique, un rôle tout spécial, à sa mort. Les objections qu’on élève contre ce résultat, attentivement examinées et pesées, ne nous ont pas paru les ébranler.


I



En abordant l’enseignement de saint Paul, nous arrivons à un terrain moins contesté. L’attitude prise par la théologie qui, volontiers, se qualifie exclusivement de moderne, à l’égard de l’autorité des saintes Ecritures, a du moins cet avantage, qu’elle a pu s’épargner la tâche ingrate d’altérer la pensée des écrivains sacrés, de « solliciter doucement » leurs déclarations jusqu’à les détourner de leur véritable sens, d’éliminer à tout prix de leur enseignement les doctrines qui lui déplaisaient. On ne recommencera pas le tour de force, pour ne pas dire le tour de passe-passe, de ces critiques du dix-huitième siècle, qui ont prétendu retenir le caractère historique de tous les récits évangéliques, tout en éliminant de ces récits l’élément miraculeux. De même, il y a aujourd’hui peu d’exégètes et de théologiens qui contestent que la rédemption par le sang de la croix ne soit une étoile de première grandeur dans le firmament du paulinisme. On s’est plutôt jeté dans l’extrême opposé : on a prétendu que Paul était l’inventeur de cette doctrine, et l’on ajoute que celle-ci a été de sa part un trait de génie, une heureuse trouvaille, une conception aussi ingénieuse qu’elle est (dans la pensée des théologiens dont il s’agit) radicalement fausse, ayant pour but de réconcilier les contemporains et, en particulier, les compatriotes de l’apôtre, avec ce fait étrange et paradoxal : le crucifiement du Christ. A coup sûr, saint Paul n’a pas mérité le douteux honneur qu’on lui fait ; encore une fois, il n’a pas inventé la rédemption : l’étude de la prophétie et des évangiles l’a déjà montré ; celle des épîtres de Pierre et de Jean achèvera bientôt de nous en convaincre. Il n’en est pas moins vrai que Paul est, de tous les écrivains sacrés, celui qui expose avec le plus de clarté et de développement la relation de la mort de Jésus-Christ avec notre salut. Sa doctrine mérite d’être étudiée à part et, pour le moment du moins, sans être comparée à d’autres.
Nous procéderons, comme nous l’avons fait pour l’enseignement du Sauveur, en allant de l’abstrait au concret, des idées générales aux idées plus particulières et plus précises. Nous commencerons par signaler entre ces deux enseignements, celui du Maître et celui du disciple, un contraste frappant qui n’est pourtant pas une contradiction. La plupart du temps nous avons cherché à expliquer pour quels motifs Jésus parle du pardon et du salut en les faisant découler uniquement de l’amour de Dieu. Cependant il y a des déclarations expresses du Sauveur, en nombre assez restreint, qui rattachent la rémission des péchés à sa mort. Nous trouvons chez saint Paul ces deux ordres d’idées et d’assertions, mais en proportion inverse. Il appelle l’Evangile la parole de la croix (1Cor.1.18) et revient sans cesse à la vertu rédemptrice de la mort de Jésus-Christ. Mais il y a quelques passages où il n’en fait pas mention, où il envisage le salut sous un autre aspect. Portons d’abord notre attention sur cette dernière série de déclarations ; elles ne laissent pas d’être instructives. L’apôtre donne plusieurs fois, notamment dans les épîtres pastorales, à Dieu le Père le titre de Sauveur (Tite.3.4 ; 1Tim.2.3 ; 4.10). Ailleurs, il donne la même qualification à Jésus-Christ, sans allusion expresse à sa mort : « C’est une parole certaine que Jésus-Christ est venu dans le monde pour sauver les pécheurs » (1Tim.1.15). Comme moyen objectif de salut, la résurrection de Jésus-Christ est parfois seule mentionnée. C’est ce qui a lieu au commencement du ch. 2 de l’épître aux Ephésiens, où le salut est présenté comme un appel de la mort à la vie. « Nous étions morts dans nos fautes et dans nos péchés mais Dieu, qui est riche en miséricorde, nous a vivifiés avec le Christ et, avec lui, transportés au ciel » (Eph.2.1-8). Dans les discours de Paul rapportés au livre des Actes, c’est aussi la résurrection de Jésus qui est au premier plan, au point qu’elle paraît être le seul objet de débat entre l’apôtre et ses contradicteurs juifs (Actes.25.19). C’est dans l’allocution de Paul aux pasteurs d’Ephèse que se trouve la seule mention de la mort rédemptrice du Sauveur que nous offrent les discours de Paul contenus dans le livre des Actes : « Le saint Esprit vous a établis évêques, leur dit-il, pour paître l’Eglise de Dieu (ou du Seigneur) qu’il s’est acquise par son propre sang » (Act.20.28). Ce fait est significatif. Il nous fait penser que la doctrine de la rédemption par le sacrifice du Sauveur est en quelque sorte ésotérique : je veux dire qu’elle ne peut être comprise et acceptée que par des chrétiens, ou du moins par des pécheurs dont la conscience est réveillée et soupire après le pardon. Ni Pierre, ni Paul n’en parlent dans leurs discours aux juifs incroyants ou aux païens ignorants de l’Evangile, tandis qu’ils n’omettent jamais la résurrection, le fait nouveau, paradoxal, contredit sans doute, mais facile à entendre, qui a fondé l’Eglise chrétienne et qui a été l’objet primordial de son témoignage. Mais, dans leurs épîtres, les mêmes apôtres reviennent sans cesse aux souffrances et à la mort du Christ, ce qui confirme notre assertion. Il y a pourtant dans les épîtres de Paul un certain nombre de passages où l’apôtre, envisageant le salut comme régénération ou délivrance morale, le fait dériver du saint Esprit. Il y mentionne bien Jésus-Christ, mais sans allusion formelle à sa croix. Ainsi, dans 1Cor.6.11, après avoir mentionné les vices les plus odieux du paganisme, l’apôtre ajoute : « vous étiez tels, du moins quelques-uns de vous ; mais vous avez été lavés, mais vous avez été sanctifiés, mais vous avez été justifiés au nom du Seigneur Jésus et par l’Esprit de notre Dieu. » Il est remarquable que la sanctification soit ici nommée avant la justification (nous y reviendrons). Dans Tite.3.4-6, après un tableau analogue et non moins sombre de la corruption naturelle de l’homme (juif ou païen, cette fois l’apôtre dit : « nous étions »), on lit : « Mais, lorsque la bonté de Dieu notre Sauveur et son amour envers les hommes ont été manifestés, il nous a sauvés, non pas pour des œuvres de justice que nous aurions faites, mais en vertu de sa miséricorde, par le baptême de la régénération et le renouvellement de l’Esprit, qu’il a répandu sur nous avec abondance, par Jésus-Christ notre Sauveur, afin que, justifiés par sa grâce, nous devenions héritiers en espérance de la vie éternelle. » Ici, le silence gardé sur l’œuvre de la croix frappe d’autant plus qu’il est plus rare chez Saint Paul et que le développement dogmatique est d’ailleurs étendu et complet.
Certes, il ne peut être question d’opposer ces quelques passages à l’enseignement précis et surabondant que nous allons maintenant aborder et qui met la croix au centre. Toutefois, comme nous l’avons dit, nous trouvons ces passages instructifs. Nous avons déjà remarqué que la doctrine de la rédemption a quelque chose d’ésotérique ; il ne faut donc pas nous étonner de l’opposition qu’elle rencontre chez ceux qui envisagent plutôt du dehors la foi et la théologie chrétiennes. Voici maintenant une autre réflexion. Au témoignage de saint Paul lui-même, dont on a fait, comme nous l’avons rappelé, l’inventeur de la doctrine de l’expiation, le salut apporté par Jésus-Christ a plusieurs aspects. Tel, qui ne peut pas encore s’approprier l’expiation, ou la rédemption proprement dite, a pu saisir avec une foi vivante un autre aspect du salut, par exemple l’affranchissement moral qu’opère l’Esprit du Christ. Ce serait une erreur que de méconnaître ce que cette dernière conception a d’incomplet. Mais ce serait une autre et plus grave erreur que de regarder comme étranger à la foi chrétienne celui qui ne va pas encore au-delà. Saint Paul lui-même n'a-t-il pas dit : « Nul ne peut appeler Jésus Seigneur, si ce n’est par le saint Esprit » ? (1Cor.12.3).
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Arrivant à la doctrine paulinienne de l’efficacité rédemptrice de la mort de Jésus-Christ, nous devons d’abord constater quelles en sont les bases.
Il y en a deux, un principe et un fait.
Le principe, c’est une conception essentiellement morale (et par conséquent juridique aussi, en tant que l’exercice de la justice est une nécessité morale) de Dieu, de l’homme, et des rapports de l’homme avec Dieu.
Le fait, c’est l’universalité et la gravité du péché.
La conscience religieuse de Paul plonge toutes ses racines dans l’ancien Testament. Or la religion de l’ancien Testament, celle qui fut révélée à Abraham et à Moïse, se distingue de toutes celles de l’antiquité par son caractère moral. Au fond de tout sanctuaire païen il y avait une ou plusieurs idoles ; au fond du sanctuaire hébreu, il y avait l’arche, qui contenait les deux tables de la loi.
Dieu donc est avant tout le Dieu que révèle la loi, le Dieu juste et saint. Il commande le bien et le récompense ; il interdit le mal et le punit. Mais le Dieu d’Abraham, de Moïse et de saint Paul n’est pas une froide incarnation de la loi ; celui qui fait le bien est l’objet de sa complaisance et de son amour ; celui qui fait le mal devient l’objet de sa sainte colère. Dieu pourtant a compassion de lui, car Dieu est miséricordieux. Mais sa miséricorde ne saurait anéantir ni compromettre sa justice.
L’homme, à son tour, est essentiellement un être moral responsable, fait à l’image de Dieu appelé à choisir entre le bien et le mal, et à fixer par ce choix sa destinée dans le bonheur ou dans le malheur, dans la vie ou dans la mort.
Ces affirmations religieuses et morales ne sont pas propres à saint Paul ; elles ont seulement chez lui une netteté et un relief particuliers. Elles lui ont communes, non seulement avec tous les tuteurs sacrés des deux Testaments, mais avec la philosophie théiste et spiritualiste. Aujourd’hui, on le sait, cette philosophie a cessé d’être régnante en France. Tout est contesté : loi morale, liberté, responsabilité, sanction de la loi, légitimité et nécessité d’une rétribution. Pourtant je demeure persuadé que ces vérités sont écrites par le doigt de Dieu au fond de l’âme humaine et ne sont obscurcies que par des sophismes. Elles font partie de ce qu’on a appelé non sans raison nos lumières naturelles. Les nier, se soustraire à leur évidence, c’est plus qu’une erreur, c’est un péché. Le premier devoir de l’homme est de croire au devoir et à tout ce que le devoir implique.





J’arrive à la seconde base de la doctrine paulinienne de la rédemption, le fait de l’universalité du péché. Paul l’établit, dans les premiers chapitres de son Epître aux Romains, d’abord pour les païens, puis pour les Juifs. Il n’est pas nécessaire de nous arrêter aux détails de ce sombre tableau. Mais il est intéressant de constater que Paul, en vrai moraliste, n’oublie pas que la culpabilité suppose la responsabilité, et que la responsabilité implique un certain degré de capacité pour le bien. Les Juifs sont responsables, puisqu’ils ont la loi, qu’ils s’en vantent et qu’ils la transgressent. Les païens sont responsables, puisqu’ils ont devant les yeux les œuvres de Dieu, qui reflètent ses invisibles perfections, et en eux une conscience qui les avertit du bien et parfois les incite à le faire. Tous ont péché pourtant ; il n’y a pas de juste, non pas même un seul.
Si maintenant nous plaçons en face l’un de l’autre le principe et le fait : le principe, la justice de Dieu, qui ne tolère aucune infraction à sa loi et prononce une sentence de mort contre le transgresseur ; le fait, l’universelle culpabilité du genre humain, nous arrivons à cette conclusion lamentable, accablante, que sur le terrain de la loi, il n’y a de possibilité de justification et par conséquent d’espérance de salut pour aucune créature humaine.
La colère de Dieu contre le mal et ceux qui le commettent se manifeste déjà actuellement, au cours de l’histoire. Elle punit le péché par le péché, le blasphème religieux des païens qui, autant qu’il dépendait d’eux, ont dégradé Dieu, en les livrant à une dégradation plus que bestiale par le dévergondage de leurs passions. Mais il viendra un jour, le jour du jugement, où la justice de Dieu sera pleinement révélée, satisfaite et accomplie. Juste sujet d’effroi pour un monde qui est tout entier coupable devant lui !
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Tout ce qui précède ne saurait exprimer le contenu de l’Evangile, et n’en peut être que la préface, puisque Evangile signifie « bonne nouvelle ». Voici l’Evangile dans sa forme paulinienne, ce que Paul appelle « mon Evangile » : Dieu, par sa grâce, justifie le pécheur qui croit en Jésus-Christ, le Rédempteur.
Cette formule nous amène à distinguer, dans la justification nouvelle, la seule qui soit accessible à l’homme pécheur, trois termes :

	
La cause de la justification, qui est la grâce de Dieu.


	Le moyen de la justification, Jésus-Christ et sa rédemption.


	La condition de la justification, la foi de l’homme. 



De ces trois termes, le deuxième, seul, est l’objet de notre recherche actuelle. Le premier et le troisième, d’ailleurs, sont relativement faciles à croire et à comprendre. Disons-en seulement quelques mots.
Quand un accusé est condamné à mort par le tribunal, un seul recours lui reste, la miséricorde du souverain ou du chef de l’Etat. Le droit de grâce, que la plupart des législations humaines reconnaissent à celui-ci, appartient incontestablement à Dieu dans l’univers, dont il est le Créateur et le Maître tout puissant. Or, « Dieu, qui est riche en miséricorde, à cause du grand amour dont il nous a aimés » (Eph.3.4) trouve bon de gracier le coupable, de justifier l’impie (Rom.4.5), c’est-à-dire de le déclarer juste et de le traiter comme tel. C’est une absolution qui a sa raison d’être, non en l’homme, mais en Dieu ; non dans l’innocence de l’accusé, mais dans la bonté du Roi qui est aussi le Juge.
Toutefois, l’homme n’étant pas une machine, une chose inerte, on comprend — ceci nous amène à ce que nous avons appelé le troisième terme de la doctrine de la justification — on comprend, dis-je, que l’homme ne puisse avoir part à cette justification gratuite qu’à la condition d’y acquiescer, d’entrer de cœur dans la pensée et dans la volonté de son divin bienfaiteur ; par conséquent de confesser son péché et de s’en remettre entièrement à la grâce divine. Telle est la foi. Il faut ajouter que, puisque Dieu a trouvé bon de manifester et de réaliser le dessein de sa grâce, au moyen de son Fils qu’il a livré à la mort pour nous, la foi a pour objet propre Jésus-Christ, et lui crucifié.
A la vérité, plusieurs pensent qu’entre le Père céleste et son enfant coupable, il est inutile, fâcheux même, d’introduire un intermédiaire. Naturellement ils font appel à la parabole de l’Enfant prodigue et déclarent qu’elle leur suffit. Nous n’avons pas en ce moment, à discuter leur point de vue, mais seulement à constater qu’il est l’opposé de la pensée de saint Paul. Pour l’apôtre, il y a un médiateur unique, mais nécessaire, entre Dieu et les hommes (1Tim.2.5), Jésus-Christ, instrument de la grâce et objet de la foi.
Pourquoi ce deuxième terme de la doctrine de la justification ? A quel titre Jésus-Christ est-il nécessaire ? Comment est-il le Rédempteur ?
Une première explication se présente à l’esprit, qu’il ne faut mentionner que pour l’écarter, non pas absolument comme fausse, mais comme très insuffisante et surtout comme non paulinienne. Pour que l’homme puisse s’approprier la grâce de Dieu, il faut qu’elle lui soit manifestée et attestée. On pourrait considérer Jésus-Christ comme le messager divin qui nous apporte de la part de Dieu cette révélation et cette assurance. Et certes, cette notion n’est pas dénuée de fondement. Mais elle est pour ainsi dire en deçà de l’Evangile de Paul. Nulle part il ne présente Jésus comme « un docteur venu de la part de Dieu », notion qu’avait déjà Nicodème avant même d’avoir interrogé le Sauveur (Jean.3.2). Le passage qui se rapproche le plus de cet ordre d’idées est celui-ci : « Notre Sauveur Jésus-Christ.… a mis en évidence la vie et l’immortalité par l’Evangile » (2Tim.1.10). Encore cette sentence se rapporte-t-elle à la résurrection de Jésus-Christ beaucoup plus qu’à son enseignement. Si Jésus-Christ n’était qu’un docteur et un témoin : 1o l’objet de la foi ne serait pas lui, mais la vérité qu’il a prêchée ; 2o il ne serait pas le Rédempteur ; 3o on ne voit pas que, pour nous apporter ce message, l’intervention du Fils de Dieu fût nécessaire. Des prophètes suffisaient. Et, de fait, l’ancien Testament renferme des déclarations de miséricorde et des promesses de pardon que le nouveau Testament n’a pas dépassées, excepté en ce qu’il les rattache à la personne et surtout à la mort de Jésus-Christ.
Ceci nous amène à une modification de l’explication précédente qui nous fait enfin mettre le pied sur le terrain du paulinisme. Jésus-Christ serait nécessaire à notre justification et à notre salut en ce qu’il nous a révélé l’amour de Dieu moins par sa parole que par son sacrifice, par le don de sa vie. Nous voici bien plus près de notre apôtre. Celui-ci, en effet, — la remarque n’est pas neuve, mais il importe d’y insister — garde un silence qui nous étonne au sujet des discours de Jésus-Christ, de ses actes, des événements de sa vie. Il concentre toute son attention et toute la nôtre sur la mort et la résurrection du Sauveur. C’est visiblement dans ces deux faits que réside pour lui toute la vertu rédemptrice. Et si l’on demande comment cette vertu se répartit entre ces deux faits, l’enseignement de Paul nous conduit à cette réponse : c’est proprement la mort et le sacrifice de Jésus-Christ, acte moral du Sauveur, qui opère la rédemption ; la résurrection, dispensation suprême et miraculeuse de Dieu, chef-d’œuvre de sa toute-puissance, manifeste la rédemption accomplie par la mort du Christ et la marque d’un sceau divin. Mais comment la mort de Jésus-Christ est-elle pour nous un moyen de salut ? Est-ce comme le veut l’hypothèse que nous examinons, en tant qu’elle nous révèle l’amour divin ? Oui, cette pensée et cette assertion sont bien dans saint Paul. « A peine voudrait-on mourir pour un juste ; peut-être cependant, pour un homme de bien, quelqu’un se résoudrait-il à mourir. Mais, Dieu a fait éclater son amour envers nous en ce que, lorsque nous étions encore des pécheurs, Christ est mort pour nous » (Rom.5.7-8). Mais cette explication de la rédemption, nous voulons dire ici de la vertu rédemptrice de la mort de Jésus-Christ, malgré tout ce qu’elle a de vrai, est insuffisante. On n’y peut réfléchir sans être obligé de la dépasser ; aussi ne contient-elle pas le fond de la pensée de Paul. Arrêtons-nous un moment sur ce point, qui est capital.
1o Pour que la mort de Jésus-Christ me révèle l’amour de Dieu, il faut qu’elle m’apporte un bienfait précis, considérable, digne d’être payé un tel prix. Quel est ce bienfait ? Répondre : « c’est la révélation même de l’amour de Dieu », ce serait en vérité ne rien dire. C’est ce que M. Godet père fait toucher du doigt au moyen d’une anecdote peut-être fictive. De jeunes époux, dit-on, faisaient dans les Alpes leur voyage de noces. Comme ils arrivaient au bord d’un précipice, tout-à-coup le mari dit à sa femme : « je veux te prouver que mon amour pour toi va jusqu’au sacrifice de ma vie » ; et il saute dans l’abîme : c’est l’acte d’un fou. Si, au contraire, par le don et l’abandon de sa vie il eût sauvé celle de sa femme, par exemple en l’empêchant de se noyer, la preuve de son amour eût été réelle et décisive. De même, cette affirmation : « la mort de Jésus-Christ nous révèle son amour et l’amour de Dieu pour nous » nous oblige à chercher aussitôt quel est le bienfait qui découle pour nous de cette mort. Nous ne chercherons pas longtemps ; d’après saint Paul et d’après tout l’Evangile, ce bienfait est le pardon de nos péchés, notre paix avec Dieu. C’est bien là le fond — nous y reviendrons tout à l’heure — de la pensée de l’apôtre et de la doctrine de la rédemption.
2o Révélation n’est pas rédemption. Si le mal dont l’homme souffre n’était que défaut de lumière et de connaissance, s’il consistait tout entier, par exemple, dans l’ignorance de l’amour de Dieu, l’homme n’aurait besoin que d’être éclairé et instruit de cet amour. Mais si le vrai nom et le vrai fond de notre misère est, comme nous l’avons vu, le péché et la condamnation qu’il entraîne, l’acte rédempteur ne peut être qu’un acte capable d’ôter la condamnation et de triompher du péché, et c’est en tant qu’elle a cette vertu que la mort de Jésus-Christ nous rachète et nous sauve. 
3o Voici une autre voie qui nous conduit à la même conclusion. Si la mort de Jésus-Christ ne nous sauvait qu’en nous révélant l’amour de Dieu, la rédemption serait purement subjective. Elle se réduirait à l’influence qu’exerce sur nous, au changement que produit dans nos sentiments et dans nos idées, le spectacle de la croix. Telle est bien la pensée de beaucoup de théologiens modernes. On sait à quel point le subjectivisme domine aujourd’hui. Mais telle n’est certainement pas la pensée de saint Paul. Pour lui, la rédemption est objective d’abord, subjective ensuite, par voie de conséquence. Elle agit d’abord sur nos relations avec Dieu ou, pour être plus précis, sur les relations de Dieu avec nous ; ensuite sur nos sentiments et nos volontés. Sans doute elle n’est pas cause de l’amour de Dieu, puisqu’elle en est l’effet ; mais, en manifestant sa justice, elle permet à son amour de s’exercer librement et pleinement en notre faveur. Ces assertions me paraissent découler du résumé le plus précis et le plus complet qui existe de la sotériologie de Paul, celui qu’il a écrit lui-même au ch. 3 de son épître aux Romains, versets 23 à 26 : « Car tous ont péché et sont privés de la gloire de Dieu et ils sont justifiés gratuitement par sa grâce, au moyen de la rédemption accomplie en Jésus-Christ, que Dieu a établi comme victime expiatoire, par la foi en son sang. Il a ainsi manifesté sa justice, après avoir laissé impunis les péchés commis auparavant, au temps de sa patience ; il a, dis-je, manifesté sa justice dans le temps présent, faisant voir qu’il est juste et qu’il justifie celui qui croit en Jésus. » 
On le voit, dans ce passage capital, c’est surtout au point de vue de la justice de Dieu que Paul envisage la mort rédemptrice de Jésus-Christ. C’est sa justice qui a rendu cette mort nécessaire. Au contraire, la théorie que nous discutons si longuement met la mort de Jésus-Christ uniquement en rapport avec l’amour de Dieu qu’elle révèle. Par là encore, elle est une représentation incomplète et, si elle devient exclusive, une représentation infidèle de l’enseignement de l’apôtre.







  







V



Après des approches successives, nous voici arrivés au cœur de la place ou de notre sujet, qui est l’exposé de la doctrine paulinienne de la rédemption. L’exposé, avons-nous dit, non la critique ni l’apologie. Notre unique souci est de traduire fidèlement la pensée de l’apôtre, en y mêlant le moins possible la nôtre, ce qui serait l’altérer.
Pour l’intelligence de cette doctrine capitale, aucun passage ne nous offre une base plus sûre que celui de l’épître aux Romains que nous venons de citer en entier. Nous le compléterons par d’autres déclarations de l’apôtre, nous attachant exclusivement à ce qui concerne la rédemption. Dans Romains.3.23-26, nous constatons trois choses :

	
La signification de la mort de Jésus-Christ est définie par le mot de rédemption. 


	Cette mort est mise, comme nous venons de le rappeler, dans un rapport étroit avec la justice de Dieu qu’elle manifeste.


	Jésus-Christ est appelé une victime expiatoire. 



Le mot : rédemption (ἀπολύτρωσις) est essentiellement, sinon exclusivement paulinien. La forme plus simple λύτρωσις se trouve dans les Septante (Ps.3.9 ; 30.7) et dans l’épître aux Hébreux (Héb.9.12) avec une signification toute semblable. L’auteur de l’épître aux Hébreux dit de Jésus qu’en entrant dans le sanctuaire avec son propre sang, il nous a acquis une rédemption éternelle (αἰωνίαν λύτρωσιν). Dans le langage de Paul, le mot ἀπολύτρωσις désigne, tantôt une grâce actuellement possédée par le chrétien, (nous avons la rédemption par son sang, la rémission des péchés (Eph.1.7 ; Colossiens ch. 1 et 4), tantôt une grâce future : « nous attendons l’adoption (ou la condition filiale), la rédemption de notre corps » (Rom.8.23). Chacune des deux est un bienfait de Jésus-Christ qui, dit l’apôtre, « nous a été fait rédemption de la part de Dieu. » La première de ces grâces, la grâce actuelle, le pardon des péchés, est mise comme nous venons de le dire, en relation directe avec la mort ou le sacrifice du Sauveur : « Nous avons la rédemption par son sang. » C’est presque la simple reproduction du mot de Jésus sur lequel nous avons précédemment insisté : « le Fils de l’Homme est venu donner sa vie en rançon pour plusieurs » — rançon, en grec λύτρον, mot dérivé du fameux verbe λυω et racine du verbe λυτρόω, racheter, et des substantifs λύτρωσις et ἀπολύτρωσις . Pour saint Paul, le sacrifice de Jésus-Christ est à la fois un fait et un acte, fait ordonné de Dieu, acte consenti et accompli par Jésus, dont le but et l’effet est d’affranchir les hommes du péché, c’est-à-dire avant tout de la condamnation que leurs péchés ont encourue. Car saint Paul explique le mot de rédemption par ceux de « pardon des péchés » (Eph.1.15). Mais Jésus-Christ délivre aussi de l’empire du péché ceux qui croient en lui, et cette seconde délivrance, comme la première, est un fruit de sa mort et de sa résurrection Nous y reviendrons. L’expression de ἀπολύτρωσις, rachat au moyen d’une rançon, est figurée, comme les mots latins et français qui la traduisent. Dans le domaine de la figure, le sens de cette expression est simple et clair. Voilà un prisonnier de guerre qui, d’après les mœurs antiques, peut être en même temps considéré comme un condamné à mort ; une rançon est payée pour lui : il a la vie sauve ; il est libre. Mais l’application de la figure dans le domaine spirituel soulève bien des questions et des difficultés et ne doit pas être pressée à l’excès. Nulle incertitude quant à la personne de celui pour qui la rançon est payée : c’est le pécheur qui, comme tel, est sous le coup d’une sentence de mort. Nous savons également quel est celui qui paie la rançon : c’est Jésus-Christ, conformément, à la volonté de Dieu. Au sujet de la rançon elle-même, même évidence, même accord de tous les interprètes : c’est la vie de Jésus-Christ, qui résidait dans son sang (siège de la vie d’après le Lévitique). Mais, comme nous l’avons déjà remarqué à propos de Matth.20.28, il ne faut pas nous appesantir sur cette question : « à qui la rançon est-elle payée ? » Car, si l’on répond avec plusieurs Pères de l’Eglise : « à Satan », on tombe dans de grotesques absurdités. Si l’on répond — supposition qui nous a paru préférable — « à Dieu », on ne peut guère échapper à cette notion étrange : Dieu se payant lui-même. On pourrait aussi personnifier la loi et admettre que c’est à elle que la rançon est payée. Ainsi fait un de nos cantiques :
L’inexorable loi réclamait sa victime ;

Un sang d’un prix immense apaise sa fureur…
(rigueur conviendrait mieux à la majesté de la loi). Mais il vaut mieux reconnaître que ni saint Paul, ni aucun autre écrivain sacré ne s’est expliqué sur ce point, et renoncer, comme nous l’avons dit, à presser tous les termes d’une allégorie humaine et terrestre qui ne peut être que l’image défectueuse d’une sublime réalité. Comment le sang de Jésus-Christ apaise-t-il la rigueur de la loi ? Quelle relation causale y a-t-il entre les souffrances ou le sacrifice de ce juste et le pardon octroyé à moi, pécheur ? Si nous ne réussissons à nous en rendre compte que très imparfaitement, rappelons-nous qu’il est permis de recevoir le fait sur la foi du témoignage de Jésus et des apôtres, puis de l’expérience chrétienne universelle, puis sa propre expérience, alors même qu’on est loin de comprendre à fond. A ce sujet, nous disons volontiers que la rédemption de l’humanité par le sacrifice de Jésus est un mystère. Paul n’emploie jamais le mot de « mystère » dans ce sens, celui de vérité qui dépasse la raison. Ce qu’il appelle mystère, c’est la vocation des païens au salut, vérité révélée par l’Evangile et dont il est, lui Paul, le prédicateur (Eph.3.1-10). Quant à la rédemption, elle semblait probablement moins difficile à entendre aux contemporains de l’apôtre que nous, attendu que juifs et païens étaient habitués à considérer les sacrifices comme un moyen de réparer le péché et d’apaiser la Divinité et que la supériorité du sacrifice de Jésus-Christ sur tout autre sacrifice — thème de l’épître aux Hébreux — était incontestable, éclatante. Pour nous, les sacrifices d’expiation appartiennent au passé et s’il y a, comme nous le croyons, dans les besoins religieux auxquels ces sacrifices ont cherché à répondre quelque chose de vrai, d’humain et de permanent, il faut reconnaître qu’il nous est difficile de le définir.
Mais n’oublions pas que notre unique objet, pour le moment, est d’entrer dans la pensée de Paul. Pour achever de discerner, ou les lumières qu’il jette sur l’efficacité rédemptrice du sacrifice du Sauveur, ou les inductions qu’il est permis d’en tirer, il faut considérer les autres aspects de son enseignement.
En deuxième lieu, nous avons remarqué que, dans le passage classique, Rom.3.21-26, la mort de Jésus-Christ est mise dans un rapport étroit avec la justice de Dieu. Les mots justice de Dieu se lisent à la première ligne de ce passage, dans lequel ce même terme de « justice » ou ses dérivés ne se rencontrent pas moins de sept fois. Qu’est-ce, dans tout ce morceau, que la justice de Dieu, en tant que perfection divine ? On a pensé que le mot de justice était ici l’équivalent à peu près exact de celui de bonté ou de bienveillance, et il est certain qu’il a quelquefois cette signification (2Pierre.1.1). Mais ce n’est certainement pas, à notre avis, celle que Paul lui donne dans les versets que nous étudions. La mort de Jésus-Christ y est considérée comme une manifestation de la justice divine, rendue nécessaire parce que Dieu avait laissé impunis (διά τὴν πὰρεσιν) les péchés antérieurs. Logiquement, la justice de Dieu est donc ici, au moins par un certain côté, celle qui rétribue et punit, qui rend à chacun selon ses œuvres, comme Paul lui-même l’a dit expressément (Rom.2.6). Mais c’est elle aussi qui justifie le croyant (Rom.1.17) ; il n’y a pas contradiction entre ces deux aspects de la justice divine ; c’est proprement la perfection qui préside aux relations morales de Dieu avec l’univers, qui établit et maintient ses lois. Punir le coupable, absoudre le croyant, sont deux manifestations, deux façons de s’exercer de cette justice. En apparence, elles sont contraires, en réalité elles sont harmoniques, grâce à la rédemption accomplie par Jésus-Christ, qui a précisément pour but de permettre à Dieu d’être à la fois juste et justifiant (Rom.3.26). Relisons les mots les plus importants. Après avoir dit : « Dieu a établi Jésus-Christ comme victime expiatoire, par la foi en son sang », l’apôtre ajoute : « Dieu a ainsi manifesté sa justice, après avoir laissé impunis — ou plutôt (car la révision synodale d’Ostervald, dont je me sers volontiers, n’a pas ici son exactitude habituelle) parce qu’il avait laissés impunis (διά τὴν πάρεσιν) les péchés commis auparavant, au temps de sa patience ; il a, dis-je, manifesté sa justice dans le temps présent, faisant voir qu’il est juste et qu’il justifie (proprement, afin d’être juste et justifiant) celui qui croit en Jésus. Les siècles qui ont précédé la venue du Sauveur sont envisagés par Paul comme le temps de la patience divine, auquel la croix de Jésus-Christ a mis un terme. Alors, en effet, Dieu laissait le péché impuni (πάρεσις, très différent de ἄφεσις). Il y avait bien, notamment chez les païens, une manifestation de la colère divine, comme l’a dit saint Paul dans le premier chapitre de l’épître aux Romains. Mais la sentence de mort encourue par les pécheurs n’a pas été exécutée, en tous cas pas complètement, pas manifestement, pas dans toute sa sévérité, pas de façon à ce que le châtiment fut proportionné au délit. Il était donc nécessaire qu’avant et afin de faire place à la miséricorde, la justice de Dieu prit sa revanche, pour ainsi dire ; qu’elle sortît de son inertie et de son silence ; qu’elle affirmât ses droits en les exerçant ; qu’elle prouvât que sa tolérance provisoire à l’égard des péchés commis n’était pas connivence avec le péché. Ici, il est impossible d’échapper à cette conséquence que nous n’avons nullement cherchée : dans la pensée de Paul, la mort de Jésus-Christ est une manifestation et un effet de la justice divine. Jésus, représentant des pécheurs, a été frappé et condamné à leur place, et par là il a permis à la justice divine de les absoudre, à condition qu’ils soient unis à lui par la foi. Que Paul ait pu penser cela, nous ne devons pas en être surpris, puisqu’il trouvait cette même notion exprimée avec tout autant de précision dans ces paroles, tant de fois citées, d’Esaïe ch. 53 : « Le châtiment qui nous apporte la paix est tombé sur lui. L’Éternel a fait retomber sur lui l’iniquité de nous tous » (v. 5 et 6). Que Paul l’ait pensé en effet, c’est ce qui résulte avec la plus grande clarté, non seulement du passage classique que nous sommes en train d’analyser, mais d’autres textes non moins explicites ; nous en citerons deux :
2Cor.5.21 : « Celui qui n’a point connu le péché, Dieu l’a traité pour nous comme le péché même, afin qu’en lui nous devinssions justice de Dieu ». Ou les paroles n’ont point de sens, ou celles-ci signifient qu’en vertu d’une disposition formelle et d’un ordre exprès de Dieu, entre Jésus-Christ et nous il y a eu échange ; il a pris notre place pour nous donner la sienne ; il a été traité, lui qui n’avait jamais fait aucun mal, comme s’il était le plus grand des coupables, que dis-je ? comme s’il résumait et ramassait en lui toute la culpabilité de notre race ; et cela afin que nous, pécheurs dignes de condamnation et de mort, nous devinssions en lui justice de Dieu comme il est lui-même justice, et par conséquent objets de la faveur et de toutes les bénédictions du Père.
L’autre passage où la mort de Jésus-Christ est considérée comme un jugement qu’il subit à notre place se trouve dans l’épître aux Galates (Gal.3.10). Je ne lis que les mots les plus importants : « Tous ceux qui s’attachent aux œuvres de la loi sont sous la malédiction, puisqu’il est écrit : maudit est quiconque ne persévère pas dans toutes les choses qui sont écrites au livre de la loi, pour les pratiquer… Christ nous a rachetés de la malédiction de la loi, ayant été fait malédiction pour nous, car il est écrit : « maudit est quiconque est pendu au bois, » afin que la bénédiction accordée à Abraham se répandit sur les Gentils par Jésus-Christ. » 
Ici, comme dans le passage précédent, nous constatons un échange. En qualité de transgresseurs de la loi, nous étions maudits ; Jésus-Christ se charge à notre place de la malédiction, devient malédiction pour nous. La bénédiction au contraire, n’avait qu’un héritier légitime, le descendant ou la postérité d’Abraham (Paul insiste sur le singulier, Galates.3.16). Or, grâce à Jésus-Christ, c’est à nous, pécheurs qui croyons en Jésus-Christ, que la bénédiction est donnée, sur nous qu’elle est répandue1.
Sans doute, si positives que soient ces déclarations, elles ne contiennent pas toutes les conséquences que la théologie en a souvent tirées. Pour commencer par celle de l’épître aux Galates : « Christ fait malédiction pour nous », Paul ne dit pas que Jésus-Christ ait été maudit de Dieu. C’est de la malédiction de la loi que parle saint Paul ; le Deutéronome avait dit : « Un pendu est l’objet de la malédiction de Dieu » (Deut.21.23). Paul évite, probablement à dessein, de reproduire ces derniers mots. Encore une fois, l’apôtre ne parle que de la malédiction de la loi attachée au genre de mort que Jésus a subi. Il ne dit nullement, il ne fait nullement entendre, qu’à ce moment, à cette occasion, Jésus ait enduré en son âme les tourments des damnés ou l’équivalent de ces tourments ; il ne dit pas que Jésus sur la croix ait été l’objet du déplaisir et de la colère de Dieu, ou qu’il ait cru l’être. Au contraire, le sacrifice de Jésus, qui s’est livré lui-même à Dieu pour nous, est assimilé (Eph.5.2) à une offrande d’agréable odeur. De même, à propos de Romains.3.26, ou il est dit que Dieu a établi Jésus comme victime expiatoire afin de manifester sa justice, M. Godet père fait observer avec raison que par la mort de Jésus-Christ, la justice divine s’est donc proposé de se manifester, non de se satisfaire. Il serait impie et insensé d’imaginer une analogie quelconque entre cette sainte justice et une bête féroce qui a soif de sang et qui se satisfait comme elle peut ! La vraie pensée de Paul nous paraît être celle-ci : le Dieu saint et juste a voulu pardonner saintement et justement ; pardonner de telle sorte que le pardon même qu’il accordait, loin de compromettre et de voiler sa justice, la manifestât et la glorifiât ; c’est le but qu’il a poursuivi, c’est le résultat qu’il a atteint, en plaçant entre le pécheur et lui Jésus-Christ et sa croix. Qui oserait dire que l’apôtre se trompe et qu’un Evangile soi-disant simplifié, réduit à une amnistie universelle et à une promesse de pardon faite au pécheur repentant, aurait produit dans les cœurs des impressions aussi vives de la sainteté, de la justice et de la miséricorde même de Dieu, que celle qui résulte de la contemplation de la croix rédemptrice ? 


D’après saint Paul (suite)



Ayant pris pour base de notre étude de la doctrine paulinienne touchant l’efficacité de la mort de Jésus-Christ le passage Romains.3.21-26, nous y avons relevé les trois points suivants :

	
cette mort est considérée comme ayant une valeur ou une vertu rédemptrice ;


	elle est placée dans une relation spéciale et étroite avec la justice de Dieu ;


	Jésus-Christ est appelé une victime expiatoire.



Ayant traité assez au long les deux premiers points, nous allons aborder le troisième. Mais avant d’entrer dans le fond du sujet, nous devons faire remarquer qu’il y a dans ce verset 25, qui est capital, quelques difficultés ou incertitudes de traduction, sur lesquelles il convient de nous expliquer brièvement.
1o « Jésus-Christ, que Dieu a établi comme victime expiatoire. » Le mot grec (προσέθετο) ici traduit par « a établi », signifie proprement « a proposé », c’est-à-dire, pensons-nous, a exposé aux regards des hommes. D’autres entendent que Dieu avait destiné de toute éternité Jésus-Christ à devenir notre Rédempteur. Cette traduction est philologiquement possible, et certes la pensée est paulinienne ; mais nous croyons qu’ici le regard de apôtre se porte exclusivement sur le fait ou l’acte rédempteur, non sur ses origines éternelles.
2o « Victime expiatoire. » Le mot de victime n’est pas dans le texte. M. A. Schrœder (nouvelle édition du Commentaire de Bonnet sur l’épître aux Romains) pense qu’il n’est pas nécessaire de suppléer ce mot, et qu’il vaut mieux traduire d’une façon plus vague « moyen d’expiation ». Il nous paraît avoir raison. Mais ce moyen d’expiation est bien une victime, puisqu’il est immédiatement question de son sang, en sorte que l’expression de « victime expiatoire » n’ajoute à la pensée aucun élément étranger, et comme elle est plus précise et plus commode, nous l’adoptons avec la révision d’Ostervald.
Une autre question est celle du choix entre ces mots : « victime expiatoire » et ceux-ci : « victime de propitiation ». Le terme d’expiation et celui de propitiation sont généralement employés comme synonymes. Il y a pourtant une nuance entre les deux. Le mot d’expiation fait penser à une peine subie, celui de propitiation attire toute notre attention sur le but ou l’effet du sacrifice, qui est de rendre la divinité propice, ou d’apaiser sa colère. Ce dernier sens est celui du mot ἱλαστήριον, employé par l’apôtre ; il serait donc plus juste de traduire « victime de propitiation ». S’il nous arrive néanmoins de nous servir, avec la révision d’Ostervald, de l’expression « victime expiatoire », on voudra bien ne pas perdre de vue la présente remarque.
3o « … par la foi en son sang ». Ici nous devons nous séparer de la révision synodale, que nous avons néanmoins citée telle quelle jusqu’ici. Nous l’avons fait avec d’autant moins de scrupule que notre dissentiment d’avec cette traduction a peu d’importance au point de vue de nos recherches actuelles. Nous ne croyons pas que Paul ait dit : « Dieu a établi Jésus-Christ comme victime expiatoire ou de propitiation, par la foi », mais bien : « Dieu a établi Jésus-Christ comme victime de propitiation par la foi, au moyen de son sang. » Ici encore, la traduction que nous rejetons est philologiquement possible, mais elle n’est probablement pas la vraie. Paul désigne toujours comme objet propre et direct de la foi Jésus-Christ lui-même, jamais son sang, ou sa mort, ou sa croix.
4o Dernière remarque. Le terme ἱλαστήριον, que nous avons traduit par « victime » ou « moyen d’expiation », est celui qui, dans les Septante, désigne le couvercle de l’arche, le propitiatoire sur lequel, au grand jour des expiations, le souverain sacrificateur répandait le sang des victimes. Et plusieurs interprètes ont cru que dans le passage que nous étudions, saint Paul assimilait Jésus-Christ au propitiatoire. Nous ne saurions partager leur avis, car l’explication allégorique qu’ils proposent serait plus conforme à la typologie de l’épître aux Hébreux qu’à celle de saint Paul, plus simple et plus sobre. D’ailleurs, il est beaucoup plus naturel de comparer Jésus-Christ à la victime offerte en sacrifice, qu’à l’objet matériel arrosé du sang de celle-ci.
Arrivons maintenant au fond des choses.


I



Jésus-Christ est désigné par saint Paul comme victime de propitiation, c’est-à-dire, comme nous venons de le voir, victime en offrande destinée à rendre Dieu propice, à apaiser sa juste colère, à attirer sur l’homme sa faveur ou ses bonnes grâces.
Ici, non seulement l’idée, mais même l’expression d’ἱλαστήριον n’est pas particulière à saint Paul. Elle se rencontre fréquemment dans les Septante, à propos du rituel. Elle est appliquée à Jésus-Christ (sinon toujours par l’emploi du même terme, du moins par celui de mots dérivés de la même racine) par l’épître aux Hébreux (Héb.2.17) et par saint Jean (1Jean.2.2 ; 4.10). La première de Pierre et l’Apocalypse ont l’idée, non le mot. De même, dans les développements où nous sommes entrés au sujet de la sotériologie de Paul, à défaut du mot, nous avons rencontré l’idée de propitiation. En parlant de la rédemption, en montrant Jésus-Christ frappé par la justice divine à la place des vrais coupables, nous avons déjà constaté le caractère expiatoire de sa mort.
Il n’en faudrait pas conclure que le terme que nous étudions maintenant ne nous apporte aucune idée nouvelle. D’abord, en nous rappelant le but de la rédemption : rendre Dieu propice, il atteste que celle-ci, quoique se rattachant à une dispensation de justice, procède plus directement encore de l’amour. Il a fallu, en effet, que Dieu nous fût déjà propice, pour choisir un pareil moyen de se rendre tel !
Ensuite, la mention du Christ comme victime de propitiation nous suggère immédiatement, par comparaison et par contraste avec les sacrifices lévitiques, cette idée ou plutôt ce fait qu’il a été une victime volontaire. Sans doute, (nous citons ici des textes pauliniens bien connus) c’est Dieu qui a présenté Jésus-Christ au monde comme victime de propitiation ; qui l’a envoyé, qui l’a donné, qui ne l’a point épargné, c’est-à-dire qui n’en a pas fait l’économie (Rom.8.32). Mais c’est aussi Jésus-Christ qui s’est donné, livré, abaissé, dépouillé, qui a été obéissant jusqu’à la mort de la croix (Phil.2.7-8).
Ici se pose une question d’un haut intérêt. D’après saint Paul, quel est proprement, dans la mort de Jésus-Christ, l’élément expiatoire ? Est-ce la quantité des souffrances du Sauveur, ou leur qualité morale ? En d’autres termes, Jésus nous rachète-t-il parce qu’il a enduré à notre place tout le châtiment que nous avions mérité ? ou nous rachète-t-il parce que sa souffrance sainte est une réparation de nos révoltes, de nos lâches complaisances pour notre chair et pour notre volonté propre ? Nous avons reconnu que le premier point de vue, celui d’un châtiment enduré par substitution, n’est pas étranger à saint Paul, qu’il nous paraît résulter d’expressions telles que celles-ci : « Christ a été fait péché, fait malédiction pour nous. » Mais nous avons ajouté : Paul ne dit et ne fait entendre nulle part qu’il y ait eu équivalence entre le châtiment, si on veut l’appeler ainsi, enduré par Jésus-Christ, et celui que le genre humain avait mérité. Il n’insiste nulle part sur l’intensité des souffrances du Sauveur comme si c’était là le point capital. Il ne se complaît nulle part, dans ses épîtres, à décrire ses tourments physiques, et ne l’a sans doute jamais fait dans sa prédication. Nulle part non plus il n’aborde la psychologie du Fils de Dieu, pour nous faire entrevoir dans sa Passion des abîmes de douleur morale que notre conception et notre expérience bornées ne nous permettent pas de sonder. Il s’attache uniquement au fait de sa mort, et cette mort il l’envisage bien moins par son côté passif que par son côté actif, bien moins comme perte de la vie que comme don de sa vie. Nous avons déjà rappelé la belle expression de l’épître aux Philippiens : « Il a été obéissant jusqu’à la mort de la croix ». On pourrait objecter que, dans ce passage, le sacrifice de Jésus est présenté comme modèle, sinon comme moyen de salut. Mais il n’en est pas de même de Rom. ch. 5 (parallèle entre Adam et Jésus-Christ). Ici l’apôtre expose comment, tandis que la faute ou désobéissance (παρακόη) du premier Adam a fait entrer et régner dans l’humanité le péché et la mort, l’obéissance (ὑπακοή) du second Adam y a fait entrer et régner la justice et la vie. Saint Paul ajoute que l’action de Jésus-Christ dépasse celle d’Adam en étendue et en puissance, ce que j’interprète essentiellement dans ce sens : non seulement Jésus-Christ oppose à la tradition funeste qui découlait du premier Adam une tradition contraire, mais il prend à sa charge, pour l’annuler, tout l’héritage d’iniquité et de condamnation que la faute d’Adam et celles de ses descendants réunis avaient accumulé et faisaient peser sur notre race. Ainsi le mal est vaincu par le bien, le péché par l’obéissance.
Je crois donc que l’esprit et l’ensemble de la doctrine de Paul sont favorables à une conception morale de l’expiation et que la conception exclusivement juridique (transfert du châtiment d’un sujet à un autre) en est plutôt l’écorce. Comme nous l’avons déjà remarqué, expiation est synonyme de propitiation ; ce sont deux traductions différentes du même mot grec, que le second terme (celui de propitiation) rend plus exactement. C’est dire que l’expiation, au sens biblique et paulinien, ne consiste pas dans le seul fait d’endurer la peine du péché, car la souffrance toute seule ne rend pas Dieu propice. Selon un mot profond de Godet père, l’enfer n’expie rien. L’expiation est une façon de souffrir qui tend à faire cesser la souffrance et la peine, parce qu’elle tend à en faire disparaître la cause, en modifiant la relation où celui qui souffre (ou pour qui l’on souffre) était avec Dieu. Qu’un pécheur que Dieu punit reconnaisse la justice du châtiment qui le frappe, qu’il l’accepte humblement, qu’il prenne le parti de la loi contre lui-même : ce sera l’expiation individuelle ; le pardon de ce pécheur et sa rentrée en grâce sont désormais possibles, certains même. Que, voyant l’impuissance où sont tous les pécheurs d’expier ainsi leurs fautes, un être juste et saint, parfaitement agréable à Dieu, et en même temps parfaitement uni aux hommes par sa nature et par son amour prenne leurs iniquités à sa charge ; qu’il accepte et endure, sous sa forme la plus cruelle, la peine de mort qui est le salaire du péché : ce juste fera l’expiation pour les péchés du genre humain.
Cette humanité dont il s’est constitué le chef, il la rendra pardonnable, en principe même déjà pardonnée, en changeant sa situation vis-à-vis de Dieu. Enfin, qu’un pécheur s’unisse au Sauveur par la foi, qu’il entre dans les sentiments de Jésus-Christ, qu’il reproduise ainsi en lui-même, quoique d’une manière imparfaite, l’acte moral que Jésus-Christ a accompli : il recueillera le bienfait de cette expiation et de cette rédemption.
S’il en est ainsi, la vertu du sacrifice de Jésus-Christ réside essentiellement dans son caractère moral, dans la sainte acceptation d’une souffrance imméritée que lui ont dictée son obéissance à Dieu et son amour pour les hommes. On comprendra que, tout en reconnaissant le bon droit relatif, au point de vue paulinien, de la notion de l’expiation, comme un simple transfert de châtiment, nous persistions à y voir l’écorce de la pensée de l’apôtre plutôt que son essence intime.


II



Un autre point de vue sous lequel Paul envisage le salut et qui n’est pas énoncé dans le texte auquel se rapportent la plupart des développements qui précèdent, c’est celui qu’exprime le mot de réconciliation. Idée et expression exclusivement pauliniennes, quoique fondées sur les termes d’Alliance et de nouvelle Alliance employés par Moïse et par Jésus-Christ. Cette notion du salut comme réconciliation a quelque chose de simple, de touchant, de familial, qui parle plus au cœur, au moins au premier abord, que l’idée juridique de justification. Et elle semble rendre superflue toute rédemption, toute intervention d’un médiateur.
« Laissez, est-on tenté de dire, le prodigue se jeter dans les bras de son père ouverts pour le recevoir. Il n’est nullement besoin qu’un frère aîné intervienne, fût-il aussi généreux que la parabole le peint égoïste. » Il est d’autant plus remarquable de constater que le passage où Paul traite le plus explicitement de la réconciliation contient l’une des affirmations les plus catégoriques et même les plus paradoxales de la rédemption et de l’expiation que nous ayons rencontrées : 2Cor.5.19-21. « Car Dieu était en Christ, réconciliant le monde avec lui-même, en n’imputant point aux hommes leurs offenses… Nous vous en supplions, au nom de Christ, soyez réconciliés avec Dieu, car — ce mot n’est pas dans le texte, mais bien dans la pensée de Paul — celui qui n’a point connu le péché, il la traité pour nous comme le péché même, afin qu’en lui nous devinssions justice de Dieu. » 
Ce dernier fait, qui n’est autre que la rédemption, est manifestement allégué par l’apôtre : 1o comme prouvant que Dieu s’est réconcilié avec l’homme ; 2o comme constituant pour l’homme le plus puissant motif de se réconcilier avec Dieu. Car, d’après saint Paul, la séparation ou l’inimitié entre Dieu et l’homme, qui résulte du péché, a deux aspects et par conséquent il en est de même de la réconciliation. C’est à tort qu’on a dit : « l’inimitié n’existe que du côté de l’homme ; Dieu est bonté pure ; il n’y a en lui que de la bienveillance à l’égard du pécheur quel qu’il soit. » Telle n’est certainement pas la pensée de Paul ; nous le savons par ce qu’il enseigne de la colère de Dieu et de sa justice punissante (Strafgerechtigkeit). Voici encore un passage décisif contre la théorie dont nous parlons, celle qui met toute l’inimitié du côté de l’homme : (Rom.11.28), l’apôtre dit des Juifs incrédules : « Si, en ce qui concerne l’Evangile, ils sont ennemis à cause de vous, en ce qui concerne l’élection, ils sont aimés à cause de leurs pères. Ennemi est ici le contraire d’aimé. Il existe donc une sorte d’inimitié (sans doute sainte, exempte de passion, miséricordieuse même) de Dieu pour l’homme pécheur comme tel. Quiconque a une conscience et croit en Dieu sait bien que lorsqu’il a péché volontairement, Dieu s’éloigne, se détourne de lui, lui témoigne son déplaisir et son mécontentement. Encore une fois donc, l’opposition entre Dieu et l’homme pécheur a deux faces : si l’homme est ennemi de Dieu par ses mauvais penchants, par l’affection de la chair qui domine en lui. Dieu est justement indigné contre le pécheur et, tout en ayant compassion de lui, se sent comme obligé de le punir.
C’est ici qu’intervient la rédemption, qui est l’acte par lequel Dieu opère la réconciliation, en tant qu’elle dépend de lui. « Dieu était en Christ, réconciliant le monde avec soi, n’imputant pas aux hommes leurs péchés » ; c’est-à-dire que Dieu a ôté, de son côté, tout obstacle à la paix ; il a en principe pardonné au monde ; par quel moyen ? à quel prix ? Au prix et au moyen de la rédemption et de l’expiation que, dans notre passage, l’apôtre définit par ces mots : « Celui qui n’avait pas connu le péché, Dieu l’a traité, à cause de nous, comme le péché même, afin qu’en lui nous devinssions justice de Dieu. » L’apôtre ajoute que Dieu a complété son œuvre et en poursuit l’exécution en mettant en ses apôtres la parole de la réconciliation, afin qu’ils l’apportent aux hommes.
Une seule chose reste à faire, c’est que le pécheur reçoive le message, qu’il y réponde en se laissant attirer et persuader ; en bannissant, lui aussi, de son cœur, l’inimitié ; en se réconciliant avec Dieu, comme Dieu s’est réconcilié avec lui. « Nous vous en supplions au nom du Christ, réconciliez-vous avec Dieu. » 





Remarquons enfin, à propos de la réconciliation, que dans un passage sublime et mystérieux de l’épître aux Colossiens (Col.1.19-20 ; parallèle moins précis, Eph.1.10), saint Paul donne à la réconciliation, dont Jésus-Christ est l’instrument, une portée universelle : « Il a plu à Dieu de faire habiter en lui toute sa plénitude, et par lui de réconcilier toutes choses avec lui-même, tant ce qui est sur la terre que ce qui est dans les cieux, ayant fait la paix par le sang de sa croix. » La rédemption serait donc un fait cosmique ; aussi est-elle considérée, dans un autre passage de la même épître, comme une victoire sur les puissances infernales, que « Jésus-Christ a publiquement livrées en spectacle, en triomphant d’elles par la croix » (Col.2.15). Tout cela montre à quel point la rédemption a pour saint Paul un caractère objectif, combien donc ne nous éloignerions-nous pas de sa pensée, si nous faisions consister toute l’œuvre du Sauveur dans l’influence morale qu’exercent sur nous la contemplation et l’exemple de sa mort !
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D’après saint Paul, comme d’après toute l’Ecriture sainte, la misère morale du pécheur a deux aspects. A cause des fautes qu’il a commises, il est coupable et sujet à la condamnation de Dieu ; c’est ce que Paul établit dans les trois premiers chapitres de son épître aux Romains. A cause de l’empire que le mal exerce sur lui, en grande partie par sa propre faute, il est devenu esclave du péché et impuissant à faire le bien. C’est ce qu’établit, d’une façon si émouvante, le ch. 7 de la même épître. Le pécheur a donc besoin d’une double délivrance. Avant tout, il faut qu’il soit pardonné, justifié, réconcilié avec Dieu. Ce premier aspect du salut est celui que nous avons envisagé jusqu’ici, et nul ne l’a exposé avec autant d’ampleur et de précision que l’apôtre Paul. Mais il n’est pas moins nécessaire que le pécheur soit affranchi de l’esclavage du mal, et créé de nouveau à l’image de Dieu. C’est cette seconde moitié du salut qui est décrite aux chapitres 6 et 8 de la même épître. Il est à peine nécessaire d’ajouter que saint Paul n’y attache pas moins d’importance qu’à la première ; c’est plutôt le contraire qui est vrai. Nature essentiellement morale, l’apôtre a sans doute plus d’horreur encore du mal en lui-même que de ses conséquences douloureuses et pénales. Pour lui-même et pour ses frères, il est plus affamé encore de justice que de bonheur. La soif de la justice a toujours été sa passion dominante ; c’est elle qui fait l’unité de sa vie, en dépit de la crise profonde qui la traverse et du changement radical qui en a été la conséquence. Aussi ne s’arrête-t-il jamais à décrire la félicité du ciel, quoiqu’il fût mieux qualifié que personne pour en parler (2Cor.12.2-4), tandis qu’il ne se lasse jamais de peindre la sainteté à laquelle le chrétien est appelé à parvenir dès ici-bas. Cette sainteté des enfants de Dieu est pour lui le but de la Création, de l’élection, de la justification et de toutes les voies divines (Rom.8.29 ; 2Cor.5.15 ; Col.1.22 ; Eph.1.4). Rien n’excite à un plus haut degré l’indignation de saint Paul, que les propos calomnieux de ceux qui l’accusent de tolérer et d’encourager le péché par sa doctrine de la grâce (Rom.3.8 ; 6.1). Il est persuadé au contraire que l’Evangile qu’il prêche est la puissance de Dieu pour le salut (Rom.1.16), et par conséquent qu’il renferme le secret de la sanctification, aussi bien que celui de la justification. Mais quel est ce secret ? en d’autres termes, comment s’opère, d’après saint Paul, cet affranchissent de l’homme à l’égard du péché, que nous avons appelé la seconde moitié du salut, et sans la première serait illusoire ?
Les deux réponses qui se présentent les premières à notre esprit ne sont pas celle sur lesquelles insiste l’apôtre.
Nous aurions dit peut-être : « oui, le chrétien doit se sanctifier et se sanctifiera, car il sait bien qu’il sera finalement jugé d’après ses œuvres, et qu’en conséquence, s’il persistait à vivre dans le péché, sa justification deviendrait nulle. » A coup sûr, c’est ce que je pense et ce qu’enseigne saint Paul ; il parle plus d’une fois du dernier jugement (2Cor.5.10) ; il rappelle aux esprits légers et profanes que « celui qui sème pour sa chair (qui cherche avant tout à la satisfaire) moissonnera de la chair la corruption » (Gal.6.8) mais le mobile ici invoqué, celui de la crainte est loin d’être le ressort principal de la morale paulinienne.
Nous aurions dit aussi peut-être : « le chrétien fera le mal, parce que la reconnaissance qu’il éprouve pour le Christ qui l’a racheté le gardera d’offenser et de contrister son Sauveur. Certes, ce sentiment si juste et si noble se rencontre sous la plume de l’apôtre (Gal.2.20 ; 2Cor.5.15) ; mais il ne nous paraît pas que la reconnaissance soit à ses yeux le principe même de la vie chrétienne ni que l’appel à ce sentiment soit la note dominante de ses exhortations.
Quelle est donc sa doctrine de la sanctification. A vrai dire, nous en découvrons deux qui ne sont pas difficiles à concilier, et même n’ont pas besoin d’être conciliées, mais dont Saint Paul, esprit moins systématique qu’on ne le dit quelquefois, ne s’est pas préoccupé de définir la relation précise. Voici ces deux doctrines :
1o Le chrétien est gardé du péché, et même obligé et conduit à faire tout ce qui est bien par la participation ou la communion morale avec la mort et la résurrection de Jésus-Christ, qui est impliquée dans sa foi et figurée par son baptême ;
2o Le chrétien a reçu le saint Esprit, qui le délivre de l’assujettissement à la chair et devient en lui le principe de toute sainteté et de toute charité.
Ce dernier point de vue, à coup sûr très riche et très intéressant, est en dehors de nos recherches actuelles. Il n’en est pas de même du premier : nous nous entretenons de la vertu rédemptrice de la mort du Christ ; or nous constatons que c’est précisément à la mort du Sauveur, complétée par sa résurrection, que saint Paul rattache la régénération et la sanctification du croyant. Arrêtons-nous donc un moment sur cette partie importante et originale de son enseignement.
Au ch. 6 de son épître aux Romains, l’apôtre réfute cette conséquence immorale et impie que quelques-uns tiraient de son enseignement : « Péchons afin que la grâce abonde. » Ils pouvaient être mal intentionnés et même de mauvaise foi. « Ce sont, dit l’apôtre, des gens dont la condamnation est juste » (Romains.3.8) ; mais il faut avouer que leurs discours avaient quelque chose de spécieux. Saint Paul vient de dire : « Où le péché avait abondé, la grâce a surabondé » (Rom.5.20) ; ils ajoutaient : « péchons donc encore, afin que la grâce abonde encore plus ; ne sera-t-elle pas toujours plus grande et plus forte que notre péché ? » 
L’apôtre répond, s’il nous est permis de traduire et de délayer son langage au risque de le gâter : La grâce de Dieu n’est pas ce que vous supposez, une molle et universelle indulgence, une tolérance inépuisable ; elle s’est manifestée à nous par la mort et la résurrection de Jésus-Christ et ceux-là seuls en recueillent le bienfait, qui s’unissent par la foi au Sauveur mourant et ressuscitant. Or cette union implique que la mort et la résurrection de Jésus-Christ se sont répétées et réalisées en eux ; qu’avec Jésus-Christ mourant ils sont morts au péché ; qu’avec Jésus-Christ ressuscitant, ils sont entrés dans une vie nouvelle. Comment donc retourneraient-ils à leurs iniquités passées ? Comment vivraient-ils autrement que ne vit le Christ lui-même, dans le ciel pour le service et la gloire de Dieu ? Ajoutons que le baptême, tel qu’il était pratiqué alors, offre à saint Paul une illustration et une confirmation frappantes de sa pensée. Le premier acte dont se composait le baptême : l’immersion, est le signe du renoncement au péché, de la mort du vieil homme ; il en a dû être jusqu’à un certain point, pour tout vrai fidèle, le moyen et le moment. De même, le second acte du baptême : l’émersion, est le signe et a dû être le moyen et le moment de l’entrée dans une vie nouvelle. En conséquence, dit en substance l’apôtre aux chrétiens de Rome, ou votre baptême n’a rien eu de réel et de sérieux, ou vous êtes morts au péché et vivants à Dieu ; vous devez donc vous considérer et vous comporter comme tels.
Certes, ce langage est frappant, ces symboles parlent à l’imagination ; mais quelle est exactement la réalité qu’ils renferment ? « Comparaison n’est pas raison », dit un judicieux proverbe ; comment et par quel mystère la mort et la résurrection physiques de Jésus, embrassées en quelque sorte par la foi, deviennent-elles aussitôt, chez le croyant, une mort et une résurrection morales ? Ces fortes expressions ne signifient-elles rien de plus que ceci : les réflexions que fait naître chez le chrétien la contemplation croyante et pieuse du Sauveur dans sa mort et dans sa résurrection, le portent à se détourner du mal et à servir Dieu ?
Cette traduction froide et tout intellectualiste du passage que nous méditons, exprimerait plus qu’incomplètement la pensée de saint Paul et ne rendrait pas justice à son profond mysticisme. Pour l’entendre, il y a trois vérités qu’il importe ici de nous rappeler. La première est le vrai caractère de la mort de Jésus-Christ : ce n’est pas seulement un fait physique, c’est un acte moral décisif, effet d’une sainteté et d’une charité insondables par lequel le Sauveur, d’une part s’est approprié par sa compassion le péché du monde, d’autre part l’a repoussé, l’a vaincu, l’a brisé, l’a tué.
La seconde des vérités qu’il ne faut pas perdre de vue, c’est la nature et la puissance de la croix : par elle, comme le dit Paul dans le passage même que nous étudions, nous nous unissons organiquement à Jésus-Christ, « nous devenons une même plante avec lui » ; et comme c’est surtout dans sa mort et dans sa résurrection que nous le contemplons, il est impossible que la substance morale de cette mort et de cette résurrection ne se communique pas à nous.
La troisième vérité que nous avons en vue, c’est que l’objet de notre foi, Jésus-Christ, est une personne vivante. Sa mort et sa résurrection sont donc beaucoup plus qu’un grand souvenir historique. Comme, d’après les évangiles, le corps de Jésus, ressuscité, conservait les traces de ses plaies, de même et à plus forte raison son âme garde l’attitude morale qu’elle avait prise au moment de sa mort. On peut dire que Jésus-Christ glorifié renouvelle, de moment en moment, et d’éternité en éternité, cette consécration de lui-même à Dieu et aux hommes qui est le fond de son sacrifice ; dans la mesure de notre foi, il la reproduit en nous par sa grâce, et voilà le principe de notre sanctification.
Quelle que soit la valeur de ces explications, il faut ajouter que l’idée de la participation morale du chrétien à la mort et à la résurrection de Jésus-Christ est tout-à-fait fondamentale chez saint Paul. Dans la doctrine de la sanctification, le ch. 6 de l’épître aux Romains tient la même place que le ch. 3 dans celle de la justification ; l’apôtre, d’ailleurs, revient avec insistance sur la même doctrine (Galates.2.19-20 ; 5.24 ; Eph.1.20 ; Col.2.12 ; 3.1)2. Nous n’abordons pas l’étude détaillée de ces divers passages qui, malgré tout l’intérêt qu’ils offrent, n’ajouteraient peut-être rien d’essentiel aux réflexions que nous a suggérées le ch. 6 de l’épître aux Romains. Mais, avant de quitter ce sujet, il est trois points que nous jugeons utiles de relever :
1o Le premier, c’est le caractère à la fois expérimental et idéal de cette doctrine. Ici, autant ou plus qu’ailleurs, l’enseignement dogmatique de saint Paul est l’expression fidèle de son expérience religieuse. Personne n’est comme lui mort et ressuscité avec Jésus-Christ. On peut comparer les trois jours qu’il passa dans l’isolement et dans la prière, à Damas, à ceux pendant lesquels Jésus est resté couché dans sa tombe. Il a été comme immergé dans les eaux profondes d’une repentante mortelle jusqu’au moment où la puissance de Dieu, par la voix d’Ananias, l’a fait passer des ténèbres physiques et morales à la lumière, et de la mort à la vie. Et ce qui a produit cette crise, c’est la vision du Christ ressuscité, et par conséquent mort auparavant, pour le salut du monde et pour le sien. Quel accent personnel dans ces mots : « J’ai été crucifié avec Christ ; maintenant ce n’est plus moi qui vis, c’est Christ qui vit en moi » ! Cependant l’affirmation de l’apôtre est idéale aussi ; nous voulons dire que, tout en traduisant son expérience, elle la dépasse. D’après son propre témoignage, Paul n’est pas encore arrivé à la perfection ; il ne connaît pas encore aussi complètement qu’il le voudrait « et la vertu de la résurrection de Jésus-Christ, et la communion de ses souffrances. » De toutes les forces et de toute l’ardeur de son âme, il aspire à entrer toujours plus avant dans cette double et sainte communion, à gagner Christ ; au prix et en vue de ce gain, tout le reste lui est une perte (Phil.3.7-11).
Ceux à qui l’apôtre s’adresse avaient sans doute fait aussi, chacun dans sa mesure, l’expérience qu’il invoque. C’étaient pour la plupart des païens convertis ; lorsqu’ils avaient cru et qu’ils avaient reçu le baptême, ils étaient morts en tant que païens, comme Saul de Tarse était mort en tant que juif, et ils étaient comme lui ressuscités chrétiens. Et chez eux comme chez lui, c’était la foi au Christ mort et ressuscité qui avait produit ce miracle. Mais leur expérience était sans doute bien autrement incomplète ou même défectueuse que celle de Paul ; ils étaient sujet aux inconséquences, aux découragements, aux rechutes. C’est pourquoi l’apôtre leur parle de leur participation à la mort et à la résurrection de Jésus-Christ, non seulement comme d’un fait acquis, mais comme d’un objet, comme d’un idéal, dont ils doivent encore s’emparer par la foi : « Considérez-vous comme morts au péché et vivants à Dieu par Jésus-Christ et par conséquent, que le péché ne règne plus dans vos corps mortels ; offrez vos membres à Dieu comme des instruments de justice. » 
2o Ma seconde remarque porte sur le lien étroit qui unit la doctrine paulinienne de la sanctification à celle de la justification. Nous savons que, d’après l’apôtre, le pécheur est justifié par grâce au moyen de la foi au Christ rédempteur ; sa foi lui est imputée à justice. Dieu donc le considère comme juste et le traite comme tel, quoique en réalité il soit encore fort éloigné de la justice parfaite. De là résulte pour lui le devoir de devenir, réellement et pratiquement, par la transformation graduelle de son être moral à l’image de Jésus-Christ, ce qu’il est déjà en principe devant Dieu et par un effet de sa grâce à savoir un enfant de Dieu un juste, un saint. Telle est d’après saint Paul, la doctrine de la sanctification ; tel en est aussi le secret. Comme s’exprime Vinet, la Loi disait : « faites et vous vivrez », l’Evangile dit : « vivez et faites. » La morale ordinaire prend son point d’appui en nous-mêmes et nous désespère en nous invitant à escalader une hauteur que nous voyons et savons inaccessible ; la morale évangélique, en particulier celle de saint Paul, nous montre cette hauteur de la justice et de la perfection morale déjà atteinte, déjà conquise par le don de la grâce de Dieu et par l’œuvre parfaite de Jésus-Christ. Puis elle nous exhorte à la gravir de degré en degré, la main dans la main de notre Sauveur. Celui qui comprend et pratique ainsi la vie chrétienne éprouvera de plus en plus avec saint Paul que « toutes choses lui deviennent possibles par celui qui le fortifie » (Phil.4.13).
3o Nous devons enfin constater la différence qui existe, au point de vue de l’enseignement qui nous occupe, entre notre situation et celle des disciples immédiats de saint Paul et des premiers lecteurs de ses épîtres. Ceux-ci ayant, lorsqu’ils avaient cru en Jésus-Christ, reçu le baptême par immersion avaient le souvenir d’un événement précis qui avait fait époque dans leur vie, qui traduisait d’une manière frappante la pensée de l’apôtre et auquel celui-ci attachait une grande importance.
Le souvenir du baptême qui nous a été administré dans notre enfance inconsciente ne saurait avoir pour nous la même signification ; mais surtout, les membres des Eglises fondées par saint Paul avaient personnellement quitté le paganisme ou le judaïsme pharisaïque pour le christianisme. Ils avaient donc passé par une conversion intérieure et extérieure qui avait fait d’eux des hommes nouveaux ; ils ne s’étonnaient pas de la voir assimilée à une mort et à une résurrection. Parmi les chrétiens de nos jours, il en est qui ont fait l’expérience bénie d’une conversion précise et qui a sa date ; ceux-ci sont mieux placés que les autres pour comprendre la doctrine morale et religieuse que nous venons d’étudier. On a plus de peine à se l’assimiler, lorsqu’on ne sait pas au juste quand on est devenu chrétien, lorsqu’on se demande parfois avec inquiétude : « suis-je vraiment converti ? » Nous pensons toutefois qu’en dépit de ces diversités et de ces lacunes de nos expériences religieuses, l’enseignement de saint Paul concernant la participation du croyant à la mort et à la résurrection de Jésus-Christ, conserve pour nous sa vérité et sa vertu. Il nous rappelle avant tout que notre sanctification est moins notre œuvre personnelle que l’œuvre et la vie de Jésus-Christ en nous. Il nous fait comprendre ensuite que si cette vertu morale et régénératrice du Sauveur s’exerce par tout ce qu’il est, tout ce qu’il a dit et tout ce qu’il a fait, elle n’en réside pas moins tout spécialement dans sa mort ; comme notre pensée, notre vie est chrétienne dans la mesure où la croix de Jésus-Christ en est devenue le centre et l’âme. Enfin, comme nous l’avons expliqué en dernier lieu, ce que nous apprend par-dessus tout la doctrine qui nous occupe, c’est que (nous employons encore le langage de saint Paul) « pour que le péché ne domine plus sur nous, il faut n’être plus sous la loi, mais sous la grâce » (Rom.6.14) ; il faut nous emparer par la foi du salut qui nous est donné en Jésus-Christ mort et ressuscité pour nous, afin que ce salut devienne dans notre vie de tous les jours une réalité croissante et à la fin triomphante. A coup sûr, le commentaire le plus éloquent, on peut même dire la confirmation décisive de l’enseignement moral de saint Paul, c’est la vie et la mort de l’apôtre. Il en sera de même de nous, dans la mesure où nous nous approprierons, d’une façon vivante et personnelle, sa pensée et sa foi.




	1
	Cette même pensée d’un échange entre Jésus-Christ et nous se trouve 2Cor.8.9 : Christ s’appauvrissant pour nous enrichir, mais cette fois sans allusion directe à la mort sur la croix.


	2
	Seul entre tous les autres écrivains sacrés, l’apôtre Pierre (1Pi.2.24) exprime, quoique brièvement, la même pensée.






  







D’après saint Paul (fin)



Ayant exposé, aussi clairement et aussi fidèlement que nous l’avons pu, la doctrine paulinienne de la rédemption, il nous reste à dire quelques mots des objections que cette doctrine soulève et des réponses qu’on y peut faire, pour autant que l’apôtre nous les suggère lui-même ; car nous n’entendons pas quitter le terrain de la théologie biblique pour celui de la spéculation. Ces objections, que nous ne pouvons pas développer, mais que nous avons à cœur de ne point affaiblir, peuvent se réduire à une seule : la rédemption, telle que Paul l’enseigne, nous est présentée comme étant, par un côté essentiel, une propitiation ou une expiation ; l’étude que nous avons faite des textes ne nous laisse aucun doute à cet égard. Or, l’expiation est contraire aux données fondamentales de la conscience ; elle heurte notre sentiment de justice. Ces données, Paul les connaît ; cette justice, il la définit très bien. Il affirme positivement, dans le chapitre 2 de son épître aux Romains, que Dieu rendra à chacun selon ses œuvres ; qu’il y aura tribulation et angoisse pour quiconque fait le mal, honneur et paix pour quiconque fait le bien ; que ce ne sont pas ceux qui connaissent la loi, mais ceux qui la pratiquent, qui seront justifiés. Il n’ajoute pas, il ne fait entendre nulle part que ces principes, éternels et universels, comportent une exception ; que dans l’économie évangélique ils soient supprimés ou modifiés. Au contraire, nous ne risquons pas de nous éloigner de sa pensée en affirmant que, selon lui, l’Evangile, son Evangile, établit et confirme la loi, la loi naturelle aussi bien que la loi de Moïse (Rom.3.31). Il enseigne aux chrétiens eux-mêmes qu’ils seront jugés d’après leurs œuvres (2Cor.5.10) et que chacun recueillera ce qu’il aura semé (Gal.6.7-8) ; que chacun portera son propre fardeau (Gal.6.5). Ce qu’il y a au monde de plus personnel, de moins réversible, c’est la responsabilité morale.
S’il en est ainsi, comment l’innocent peut-il souffrir pour le coupable, c’est-à-dire tout ensemble à sa place et à son profit ? Comment, pour employer les expressions mêmes de l’apôtre (2Cor.5.21), Jésus-Christ le juste a-t-il pu être traité, à cause de nous, comme le péché même, et comment nous, injustes, devenons-nous en lui et à cause de lui justice de Dieu ? Comment une telle substitution a-t-elle pu satisfaire Dieu ? (On sait la place que ces mots de substitution et de satisfaction ont tenue dans la théologie.) Saint Paul assure que la rédemption, telle qu’il l’enseigne, est une manifestation — sans doute la manifestation par excellence de la justice de Dieu (Rom.3.25). N’est-ce pas plutôt injustice qu’il faudrait dire ?
Il faut reconnaître que ces objections ne sont pas inventées à plaisir, et il faut respecter les scrupules quelles font naître dans des consciences droites. Saint Paul ne les aborde jamais. Il discute et réfute d’autres objections élevées contre sa doctrine, mais pas celles-là. Ce n’est pas le seul exemple de ce genre. L’apôtre est, à coup sûr, toujours resté un fidèle et zélé monothéiste ; or Jésus-Christ est pour lui, à côté et presque à l’égal de Dieu le Père, un objet de foi, d’amour religieux, on peut dire d’adoration, et il ne se préoccupe jamais de concilier cette dualité avec le monothéisme. « Il faut, dit-il, que toute langue confesse que Jésus-Christ est le Seigneur, à la gloire de Dieu le Père » (Phil.2.11). Il en est de même à l’égard des deux doctrines, qui paraissent contraires l’une à l’autre, de la responsabilité et de l’expiation. Toutefois un examen attentif nous fait découvrir, sous la plume de l’apôtre, certaines considérations ou affirmations qui nous paraissent propres à éclaircir jusqu’à un certain point les difficultés et à atténuer le scandale que nous avons signalé.
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Avant tout, rappelons-nous que la mort rédemptrice et expiatoire du Sauveur est de sa part un sacrifice volontaire offert à Dieu pour les hommes. Y a-t-il dans ce fait quelque injustice ? Prétendra-t-on interdire au saint de se dévouer pour le pécheur ? à Dieu, d’approuver un tel acte et d’en faire bénéficier ceux qui en sont les objets ? Si l’on ôtait de la terre le dévouement, que resterait-il de grand dans la vie humaine ? Je sais bien que cette considération, qui n’est pas nouvelle, est loin d’éclaircir toutes les difficultés de l’expiation, car elle laisse imparfaitement résolue cette question : comment la justice divine s’accommode-t-elle de cet arrangement et y trouve-t-elle son compte ? Néanmoins, cette persuasion que Jésus-Christ a souffert par obéissance et par amour, apporte déjà un véritable apaisement à la conscience. Vous vous en convaincrez, si vous comparez au sacrifice du Sauveur une expiation vraiment injuste. Pour apaiser les mânes ou les enfants des Gabaonites massacrés par Saül, David fait mettre en croix six des malheureux et inoffensifs descendants de son prédécesseur (2Samuel.21). Y a-t-il quelque chose de commun entre cet acte révoltant et celui que Dieu accomplit, quand il accepte le sacrifice de son Fils pour le salut du genre humain ?


II



Une autre vérité qu’il ne faut pas oublier et qui nous conduira plus loin, c’est la vertu sanctifiante de la mort du Sauveur, qui occupe une si grande place dans l’enseignement de saint Paul, et que nous avons cherché à faire ressortir dans notre précédente leçon. Cette réflexion n’explique pas, il est, vrai, comment Jésus-Christ a pu porter notre péché, mais elle nous aide à comprendre comment nous devenons participants de sa justice. Où est la difficulté du pardon, de la justification gratuite ? — Dans l’encouragement à persister dans le péché, qu’un traitement si indulgent paraît fournir au pécheur. Le Dieu juste et saint pardonne afin qu’il soit craint (Ps.130.4). Pour qu’il puisse pardonner, il faut et il suffit qu’il soit sûr, qu’il ait en quelque sorte la garantie, que son pardon sera pour celui qui le reçoit un motif et un moyen de rompre avec le péché et d’entrer dans une vie nouvelle. Or, Dieu trouve cette garantie dans la vie et dans l’œuvre de Jésus-Christ, et tout particulièrement dans sa mort, qui en est le couronnement. Nous avons vu qu’elle devient pour le croyant le principe de la mort au péché et de la mort du péché. En d’autres termes, Jésus-Christ, et Jésus-Christ crucifié, rend l’humanité pardonnable parce qu’il lui ouvre la voie du salut et de la sainteté, parce qu’il introduit en elle un principe fécond de justice et de vie. Chaque pécheur est pardonné du moment où il entre par la foi en communion avec Jésus-Christ et où, dans le sens qui a été expliqué, il participe moralement à sa mort. Dès lors, l’acte de grâce par lequel Dieu le justifie ne manque ni de justice, ni de vérité.
Sans doute, saint Paul ne donne pas explicitement la réponse que nous venons de formuler à une question que ; comme nous l’avons déjà remarqué, il ne pose même pas. Mais s’il distingue la sanctification de la justification, il ne les sépare pas l’une de l’autre ; s’il place habituellement la justification en première ligne, il lui arrive d’adopter l’ordre inverse : par exemple, il écrit aux chrétiens de Corinthe, après leur avoir rappelé la corruption profonde dans laquelle ils étaient autrefois plongés : « Vous étiez tels… mais vous avez été lavés, mais vous avez été sanctifiés, mais vous avez été justifiés, au nom du Seigneur et par l’Esprit de notre Dieu » (1Cor.6.11). On dirait ici que la sanctification commencée a rendu la justification possible. Nous retrouvons la même succession d’idées dans un autre passage déjà plus d’une fois cité : Tite.3.6, et dans la parole de Jésus : « Repentez-vous et croyez à l’Evangile » (Marc.1.15), parole que Paul reproduit en substance dans son discours d’adieu aux anciens d’Ephèse (Actes.20.21).
Ce qu’est la repentance dans l’histoire de chaque croyant, à savoir le commencement d’une vie nouvelle, la vie et la mort de Jésus-Christ l’ont été dans l’histoire de l’humanité (nous aurons à revenir sur cette pensée). Le pécheur est sauvé ou pardonné du moment où, s’unissant au Sauveur par la foi, il reproduit en lui-même cet acte de rupture avec le péché que Jésus-Christ a accompli au nom de l’humanité toute entière. Toutefois, comme tout en lui est imparfait, il est reçu en grâce, non pour le mérite de ses œuvres, ou de sa repentance, ou de sa foi elle-même, mais à cause de la propitiation offerte à Dieu par Jésus-Christ. 
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Une idée sur laquelle Paul s’explique plus au long (naturellement sans lui donner son nom moderne), et qui contribue beaucoup à faciliter l’intelligence de la rédemption, c’est l’idée ou plutôt le fait de la solidarité humaine. Il est à peine nécessaire de le définir, tant il a passé à l’état de lieu commun, tant il remplit les livres, les journaux, les discours des hommes politiques, les leçons des professeurs, les sermons des prédicateurs chrétiens ; c’est presque le seul article de croyance sur lequel aujourd’hui tout le monde soit d’accord. En ce point, que nous nous en rendions compte ou non, nous sommes tous plagiaires de l’apôtre Paul. La solidarité humaine, en effet, est à la base de tout son système, si système il y a.
La solidarité, on le sait, c’est l’influence de l’hérédité et du milieu, c’est l’action de tous sur chacun et de chacun sur tous, c’est l’enchaînement mystérieux et indéfini des vies et des volontés humaines. Dieu seul peut démêler ce qui, dans le mal qui est en nous ou que nous faisons, et dans le bien aussi, nous est personnellement imputable et ce qui ne l’est pas. Nul n’est seul coupable de ses propres fautes ; nul n’est complètement innocent de celles d’autrui (1Tim.5.22). Le fait de la solidarité ne supprime pas la responsabilité individuelle, mais il la limite et l’environne de toutes parts, comme l’océan environne la terre ferme, la perçant de ses golfes et maintenant son propre niveau à l’aide des fleuves qu’il en reçoit.
Si chaque individu a une certaine influence sur ses semblables, ces influences ne sont pas égales. Il y a des hommes représentatifs. Il y a des hommes qui personnifient une nation, un siècle et qui le font en quelque sorte à leur image. Saint Paul ne s’arrête pas à faire ces constatations ; il n’écrit pas une philosophie de l’histoire. Mais il va droit au fait capital, primordial. Il y a un homme qui a fait à son image, non pas un peuple ou une époque, mais l’humanité ; c’est le premier homme, Adam (pour simplifier, je laisse de côté sa compagne, comme le fait Paul lui-même). Les destinées de notre race étaient entre les mains de notre premier ancêtre. Il a péché et les conséquences ont été terribles ; « par un seul homme le péché est entré dans le monde, et par le péché la mort » (Rom.5.12). Comme tous les hommes sont mortels, tous aussi sont pécheurs ; il ne dépend pas d’eux de ne pas l’être ; ils sont donc responsables et coupables, non de l’existence du péché dans leurs cœurs et dans leurs vies, comme l’ont cru à tort saint Augustin et Calvin, mais bien de telles et telles fautes qu’ils ont commises et qu’ils auraient pu et dû éviter.
Ce rôle d’Adam explique le rôle à la fois analogue et contraire de Jésus-Christ. Puisque nous nous trouvons être héritiers du péché et de la mort sans l’avoir voulu ou en tout cas avant de l’avoir voulu, je ne veux pas dire que Dieu nous devait une réparation, l’apôtre n’eût pas toléré un tel langage, pénétré comme il l’était des droits souverains de Dieu. Mais enfin, il était digne de Dieu, digne de sa justice aussi bien que de sa sagesse et de sa bonté, d’opposer au premier Adam un second Adam, et à la solidarité du mal une solidarité du bien : de nous faire bénéficier de la justice d’un autre, comme nous portions les conséquences du péché d’un autre ; de nous ouvrir un fleuve d’eau pure et vivifiante où nous pouvons nous laver des souillures dont nous a couverts le fleuve de boue qui procède de la première chute. C’est bien ce qu’enseigne saint Paul : « De même que par la désobéissance d’un seul homme, tous les autres ont été rendus pécheurs, ainsi, par l’obéissance d’un seul, tous les autres seront rendus justes. » 
Objectera-t-on que cette doctrine ne fait que réparer une injustice par une autre injustice ? Exigera-t-on que chacun porte exclusivement son propre fardeau et soit l’arbitre unique de sa propre destinée ? Je réponds que cet individualisme exagéré est contraire aux faits et aboutit logiquement à protester contre l’existence même de l’espèce humaine. J’ajoute que Dieu sait ce qu’il fait et que, pour réparer les injustices dont on croit avoir à se plaindre, il a devant lui l’éternité.
Dans le parallèle que Paul établit entre Adam et Jésus-Christ, l’acte réparateur de Jésus, opposé à la transgression d’Adam, est qualifié par le mot d’obéissance (Rom.5.19). C’est dire que la justice de Jésus-Christ est ici envisagée par ce que la théologie appelle son côté actif. Mais elle a aussi un côté passif. Dans un monde où règnent le péché et la mort, l’obéissance est nécessairement
une souffrance. Celle de Jésus-Christ consiste dans l’acceptation humble et entière, par le second Adam, de la solidarité douloureuse qui pèse sur notre race et qui s’est concentrée et accumulée sur sa tête innocente. De là l’expiation.
D’après l’apôtre, les suites de l’obéissance de Jésus-Christ, comme celles de la faute d’Adam, s’étendent, en principe, à tous les hommes. Règne universel du péché et de la mort par le premier Adam ; règne universel de la justice et de la vie par le second ; tel est le plan de Dieu. Toutefois, comme la solidarité limite la liberté, la liberté à son tour limite et conditionne la solidarité. Quoique l’hérédité seule suffise à nous rendre pécheurs et mortels, ce n’est qu’après avoir, sous une forme ou sous l’autre, imité et répété la faute d’Adam, que nous devenons vraiment coupables et dignes de condamnation. De même, les circonstances de notre naissance et de notre milieu suffisent à nous rendre participants de bienfaits nombreux qui découlent de la venue et de l’œuvre de Jésus-Christ. Mais nous n’avons part à sa justice, nous ne sommes héritiers de la vie éternelle, qu’après être devenus par la foi membres de son corps, c’est-à-dire de son Eglise vivante ou de l’humanité nouvelle dont il est le chef. Ces deux affirmations, l’une et l’autre expérimentales, font la part de l’universalisme et celle de l’individualisme chrétiens.
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Une dernière explication, suggérée aussi par Paul lui-même, de la doctrine de la rédemption ou de l’expiation, consiste dans la puissance unifiante de la foi et de l’amour, dans la vertu que l’amour (et la foi aussi dans sa mesure) possède d’abaisser les limites des personnalités, de les entrelacer en quelque sorte sans aller jusqu’à les confondre.
« Je suis moi, tu es toi. Chacun de nous deux est l’auteur responsable de ses actes. Chacun portera son propre fardeau (Gal.6.5). On ne peut donc en bonne justice, ni t’imputer le mal que j’ai fait et t’en faire supporter les conséquences, ni m’imputer le bien que tu as fait ou les souffrances que tu as endurées et m’en faire recueillir les fruits. » Tel est le point de vue où se placent les critiques de Paul pour montrer les difficultés, quelques-uns disent les impossibilités morales, de la doctrine de l’expiation. Et certes, ce point de vue a sa vérité, mais c’est une vérité relative. Il y a d’autres vérités, non moins vécues, pourrait-on dire, qui constituent un aspect des choses différent et même opposé. Nous l’avons déjà fait sentir en parlant de la solidarité. Nous allons essayer de le montrer encore en parlant de l’amour, qui n’est au fond que la solidarité voulue.
Chacun sait que le propre de l’amour est de donner, de faire part de tout ce qu’il a, c’est-à-dire, toutes ses richesses. Mais l’amour a une autre face moins aperçue peut-être : il entre en autrui ; il prend part à tout ce qui appartient à l’être aimé, je veux dire ici à ses souffrances, à ses misères, à ses infirmités quelles qu’elles soient. Personne ne le sait et ne le sent mieux que Paul, qui a pu écrire aux Corinthiens : « Chaque jour je suis assiégé par le souci de toutes les Eglises. Qui est faible, que je ne sois faible ? Qui vient à broncher que je n’en aie la fièvre ? » (2Cor.11.28-29). A ce compte, si Dieu aime l’homme pécheur et malheureux, il a dû, par sa compassion, porter et s’approprier les misères de sa créature, et l’on comprend que le comble et le dernier terme de cette compassion ait été de les endurer réellement dans un autre lui-même. Plaçons maintenant ce Fils de Dieu, ce juste, cet être sans tache, en face ou plutôt au milieu de cette race méchante et souffrante qu’il est venu sauver. Il porte de deux façons le mal qui la dévore et la tue : au dedans par sa compassion, au dehors par les souffrances qu’il endurera, par les blessures qu’il recevra dans sa lutte contre le péché. Ceci ne jette-t-il pas quelque jour sur ces étonnantes paroles de l’apôtre : « Il a été fait péché, il a été fait malédiction pour nous » ? Comme nous l’avons rappelé, ce n’est pas malgré lui sans doute, mais au contraire en vertu d’un libre sacrifice et par un effet de son amour sans bornes, qu’il a fait avec nous cet échange. Faut-il nous étonner de ce que la souffrance ainsi endurée, la mort ainsi acceptée et subie, soient expiatoires ?
Réfléchissons. L’humanité que le Fils de Dieu a aimée, qu’il a épousée malgré son abjection, avec qui il a fait cause commune jusqu’à lui dire : nous vivrons ou nous mourrons ensemble, l’humanité dis-je, après que Jésus-Christ a vécu et souffert pour elle, n’est plus dans la même situation qu’auparavant vis-à-vis de Dieu. En tant que pécheresse et coupable, elle est toujours l’objet de son déplaisir ; en tant qu’épouse de Jésus-Christ1 elle est relevée, réhabilitée. Si Dieu était en Christ, si l’amour de Jésus-Christ était l’amour même de Dieu, désormais, en principe Dieu n’impute plus aux hommes leurs péchés, dont il s’est chargé lui-même dans la personne de son Fils.
Cependant, pour que le salut de l’humanité devînt effectif, il manquait encore quelque chose.
Il fallait que l’épouse dit : « oui » à l’époux et mit sa main dans la sienne ; il fallait que l’humanité s’ouvrit à cet amour qui, de si haut, était descendu si bas pour la chercher et la sauver. Cela l’humanité ne le fait pas en bloc, mais à mesure que chacun le fait, il a part au salut qui lui a été acquis à un grand prix par Jésus-Christ et recueille le fruit de sa rédemption.
C’est bien ainsi que l’entend saint Paul. Après nous avoir montré Jésus-Christ devenant un avec les pécheurs par son amour, il nous montre le pécheur devenant un avec Jésus-Christ par la foi. Ce n’est pas pour lui une théorie, c’est l’expérience la plus intime, la plus personnelle : « Ce n’est pas moi qui vis. C’est Christ qui vit en moi, et si je vis encore dans ma chair, je vis dans la foi au Fils de Dieu qui m’a aimé et qui s’est livré lui-même pour moi. » « Non plus moi, mais Christ » — c’est le fond de la foi de Paul ; — je ne veux plus de ma justice, dit-il, mais de celle qui devient mienne par la foi (Philippiens.3.9). « Non plus moi mais Christ », c’est aussi la devise de sa vie nouvelle : « Ce n’est plus moi qui vis, c’est Christ qui vit en moi. » Jésus-Christ est devenu nous pour nous devinssions lui : tout le christianisme est là. Folie de l’amour et de la croix ! Mais, à en juger par ses effets moraux, religieux, historiques, cette folie est en vérité, comme l’affirme l’apôtre, plus sage et plus forte que toute sagesse humaine.
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Ceci m’amène à la dernière question dont je me propose de vous dire quelques mots. Notre rédemption par Jésus-Christ est-elle une économie (pour employer un mot paulinien) qui soit en dehors de l’économie de l’univers, une pure exception à l’ordre moral dont les lois sont gravées dans toute conscience d’homme ? Ou serait-elle une application, suprême et unique en son genre, d’une loi universelle, la plus haute de toutes, d’après laquelle les vertus et les souffrances des uns serviraient au relèvement et au salut des autres ? Si nous nous prononçons pour la seconde alternative et si nous croyons sur ce point être d’accord avec saint Paul, ce sera à condition d’insister sur les mots que nous venons de prononcer : application suprême, unique en son genre, incomparable par conséquent. Certes, l’apôtre qui appelle Jésus « le seul médiateur entre Dieu et les hommes » (1Tim.2.5) l’appellerait aussi le seul Rédempteur. Il écrit à un groupe de Corinthiens disposés à trop s’attacher à sa personne : « Paul a-t-il été crucifié pour vous, ou avez-vous été baptisés au nom de Paul ? » (1Cor.1.18). Tout ce que l’apôtre enseigne au sujet de la rédemption affirme, explicitement et implicitement aussi, ce rôle et cette gloire unique du Christ ; il déclare que le second Adam a, par un seul acte de justice, relevé et rendu juste — en principe — tous les hommes. Il aurait sans doute souscrit pleinement à ces paroles de l’auteur de l’épître aux Hébreux, son collaborateur si je ne me trompe : « Par une seule oblation, il (Jésus-Christ) a amené pour toujours à la perfection ceux qui sont sanctifiés », c’est-à-dire qu’il les a rendus parfaitement agréables à Dieu. S’il y a une seule oblation, à plus forte raison y a-t-il un seul sacrificateur.
Et pourtant Pierre, dans sa première épître (1Pi.2.9), Jean dans l’Apocalypse (Ap.1.6), appellent les chrétiens des sacrificateurs. Paul n’est pas étranger à cette idée, puisqu’il conjure les fidèles de Rome (Rom.12.1) d’offrir leur corps à Dieu en vivant sacrifice ; puisqu’il parle d’offrir son sang comme une libation, afin de compléter le sacrifice que les Philippiens offrent à Dieu (en s’offrant eux-mêmes, Phil.2.17). Il ne s’agit pas d’un sacrifice expiatoire, remarquera-t-on, et l’on aura raison. Toutefois, si Paul n’a pas expié les péchés de ses frères, il a du moins rêvé et souhaité de pouvoir le faire ; témoin cet étonnant début du ch. 9 de son épître aux Romains : « Je souhaiterais d’être moi-même anathème, séparé de Christ pour mes frères, mes parents selon la chair, les Israélites » (Rom.9.3). Il n’est pas difficile d’indiquer de bonnes raisons pour lesquelles ce vœu sublime de Paul ne pouvait pas se réaliser. Mais, réalisable ou non, il prouve que la pensée d’imiter le sacrifice expiatoire du Sauveur a pu venir à un chrétien, précisément parce qu’il était absolument, passionnément chrétien ; qu’elle n’a donc rien de sacrilège. Elle constitue ou montre le sommet, sommet inaccessible, je le veux bien, même pour un Paul, de la perfection et de la charité.
Si Paul ne peut pas devenir réellement anathème pour ses frères, voici du moins ce qu’il peut faire et ce qu’il fait : « Ce qui manque aux afflictions du Christ, je l’achève en ma chair, pour son corps qui est l’Eglise » (Ἀνταναπληρῶ τὰ ὑστερήματα τῶν θλίψεων τοῦ χριστοῦ, Col.1.24). La révision synodale traduit : « J’achève de souffrir le reste des afflictions du Christ… », ce qui est timide, moins clair et moins exact. « Ces afflictions du Christ, dit Bonnet révisé par Schrœder dans son excellent commentaire, ce ne sont pas celles qu’il endure dans son corps mystique qui est l’Eglise. » Peut-être… Cependant l’apôtre ne fait pas cette distinction et, quand il est question des afflictions du Christ, sans autre détermination, il n’est pas naturel d’exclure la croix. Il manque donc quelque chose aux souffrances du Christ ; dans quel sens ? Non pas assurément en ce sens que le croyant ne trouverait pas en lui par son sacrifice grâce assurée et plein pardon ; une telle supposition renverserait tout l’enseignement de l’apôtre. Toutefois, si l’on considère le but final en vue duquel Dieu a donné son Fils et l’a livré à la mort, il faut convenir qu’il est encore loin d’être atteint. Aucun chrétien, pas même un saint Paul n’est encore arrivé à la perfection (Philip.3.12). L’Eglise n’a pas encore sa pleine croissance géographique et numérique ; surtout, elle n’est pas « sans tache ni ride » (Eph.5.17), elle ne réalise pas pleinement sa belle vocation d’être l’épouse et le corps du Christ ; cela était vrai déjà de l’Eglise apostolique. Que dirait saint Paul de l’Eglise contemporaine ? Le monde n’est pas encore conquis ; le royaume de Dieu est, à bien des égards, encore à venir.
Pour que ce royaume vienne, il ne suffit pas que Jésus-Christ ait parfaitement accompli sa tâche ; il faut que ses disciples, ouvriers avec lui et avec Dieu (1Cor.3.9), travaillent comme lui et après lui. Cela, tout le monde l’admet et le comprend. Mais saint Paul nous permet d’ajouter : il faut aussi que les serviteurs du Christ, tout particulièrement les ministres de l’Evangile, souffrent comme lui et après lui. Ces souffrances sont indispensables au salut du monde ; en ce sens elles complètent celles du Christ. 
Plus nous entrons dans la comparaison que Paul lui-même nous suggère entre la Passion du Christ et la sienne (s’il est permis d’employer cette expression !) plus nous la trouvons juste et profonde. Les tribulations du Maître et celles du disciple sont infligées à tous deux par les mêmes ennemis, les Juifs incrédules et impénitents ; elles sont acceptées et endurées par l’un et par l’autre dans le même esprit : consécration à Dieu et amour pour les hommes ; elles produisent des résultats, non pas égaux sans doute, mais analogues, puisque Paul souffre pour le corps du Christ, c’est-à-dire pour l’édification de ce corps, qui est l’Eglise. Qu’on songe aux souffrances inséparables du ministère de l’apôtre, souffrances dont il fait des tableaux saisissants et qu’il appelle, tantôt une mort journalière (1Cor.15.31), tantôt une façon de porter les stigmates de Jésus (Galates.6.17). Qu’on songe à ses larmes, dont Adolphe Monod a parlé si éloquemment, et qui ont tant de ressemblance avec les larmes du Sauveur (Actes.20.19,31). Qu’on songe à cette sympathie intense en vertu de laquelle Paul portait comme une croix, comme une humiliation personnelle, toutes les défections, tous les scandales qui se produisaient dans les Eglises (2Cor.11.28-29), en sorte qu’il a pu écrire aux Galates : « Je souffre de nouveau pour vous les douleurs de l’enfantement » (Gal.4.19). Qu’on songe aux prières continuelles qu’il adressait à Dieu, de jour et de nuit, non seulement pour ses enfants spirituels, mais même pour ceux qu’il ne connaissait pas personnellement, prières et intercessions qui étaient un véritable combat, parfois même une agonie (ἡλίκον ἀγῶνα, Col.2.1). En considérant tous ces faits, on sera conduit à penser que, si ces saintes souffrances de Paul n’étaient pas expiatoires, elles avaient pourtant quelque chose de rédempteur ; elles ont pu être appelées avec vérité, par l’apôtre lui-même, un complément des souffrances du Christ.
Notre but (faut-il le répéter une dernière fois ?) n’est pas d’établir entre le Maître et le disciple une assimilation complète que celui-ci eût été le premier à repousser ; c’est encore moins de diminuer, en la partageant entre lui et d’autres, la gloire de notre unique médiateur et Sauveur. Voici quel est sur ce point notre vraie pensée : d’une part, nous voudrions désarmer les contradicteurs de la doctrine paulinienne (j’ajoute — et il me serait facile de justifier ce langage — de la doctrine évangélique et biblique) de la rédemption, en leur faisant sentir que cette doctrine est moins étrange qu’ils ne pensent et que, loin d’être une invention, isolée et toute personnelle, d’un ancien rabbin, elle se rattache à un ensemble de données bibliques et expérimentales qui la confirment. D’autre part, nous voudrions inspirer aux chercheurs, et en particulier aux futurs ministres de l’Evangile, des ambitions morales plus hautes que celles dont ils se contentent d’ordinaire. Paul écrit aux Corinthiens : « Soyez mes imitateurs comme je le suis du Christ » (1Cor.11.1). Oui, l’apôtre a été un imitateur du Christ en toutes choses, même dans sa Passion. Il n’y a pas de bonnes raisons pour que nous ne le soyons pas aussi.


La Rédemption d’après l’épître aux Hébreux



A notre étude sur la doctrine de la rédemption d’après saint Paul, fait naturellement suite l’examen de l’enseignement de l’épître aux Hébreux sur le même sujet. Car si les théologiens contemporains sont, pour d’excellentes raisons, à peu près unanimes à penser que cette épître n’est pas de Paul, ils ne s’accordent pas moins à reconnaître que celui qui l’a écrite se rattache étroitement à l’entourage, à la direction intellectuelle et religieuse ou, comme on le dit assez inexactement, à l’Ecole de l’apôtre des Gentils.


I



Commençons par mentionner quelques faits qui ont leur importance pour l’interprétation de cette épître et qui, d’autre part, résultent clairement de
son contenu. Elle a été adressée à des judéo-chrétiens de Palestine, antérieurement à la destruction de Jérusalem et du temple. Elle a pour but essentiel de les prémunir et de les armer contre le grave danger d’une rechute, c’est-à-dire de l’abandon de la foi en Jésus-Christ et d’un retour au pur judaïsme. On sait que les premiers disciples de Jésus étaient restés des juifs, pieux et fidèles, pratiquant les cérémonies et observances prescrites par la loi avec un zèle redoublé (Actes.21.20). Cette attitude, très légitime à son heure, n’en renfermait pas moins une contradiction intérieure qui se découvrit avec une clarté croissante, d’abord à Etienne, puis à Paul. La double logique des idées et des faits acculait les judéo-chrétiens de Palestine à la douloureuse nécessité d’un choix. Et l’on peut croire que les Juifs eux-mêmes, de plus en plus hostiles au christianisme, ne supportèrent pas volontiers ni indéfiniment que ceux qu’ils considéraient comme des renégats, comme les partisans d’un faux messie, fussent admis dans les mêmes parvis qu’eux et eussent part aux mêmes sacrifices. Une hypothèse en faveur de laquelle nous ne pouvons alléguer aucun témoignage positif, mais qui a beaucoup de vraisemblance, est celle-ci : à la veille ou au commencement de la guerre juive, c’est-à-dire de leur lutte finale et désespérée contre les Romains, les Juifs fanatiques auraient interdit aux Nazaréens, c’est-à-dire aux chrétiens, l’accès du sanctuaire. Pour beaucoup de Juifs croyant en Jésus qui avaient persévéré jusque-la dans leur double dévotion, la privation fut cruelle, la crise singulièrement grave. Etre séparés désormais du temple et de l’autel, c’était pour eux comme une déchéance, comme une mort. Il fallait choisir, et ils étaient en danger de faire le mauvais choix. Ainsi s’explique l’accent émouvant, solennel, menaçant même, des exhortations et des avertissements contenus dans notre épître. Par là sont placées dans leur vrai jour des paroles comme celles Héb.13.9-13, signifient en résumé : « si les Juifs nous bannissent de leurs autels, ils se séparent eux-mêmes du nôtre, qui est la croix de Jésus-Christ ; ils se privent de bénédictions infiniment plus grandes et plus réelles que celles qu’ils nous refusent. N’hésitons donc plus : « sortons du camp », c’est-à-dire de la communauté juive ; portons joyeusement l’opprobre du Christ et ne craignons pas les anathèmes des hommes. » Aucun de nos livres saints, excepté l’épître aux Galates, n’a un but aussi précis, aussi bien défini que l’épître aux Hébreux.
Le dessein de l’auteur motive et détermine les développements où il entre. Son thème est la supériorité du christianisme sur le judaïsme ; mais il ne se place pas au point de vue de l’antithèse paulinienne entre la loi et la grâce, entre le salut par les œuvres et le salut par la foi. Puisque c’est de culte qu’il s’agit, puisque c’est par ses rites et par ses sacrifices que le judaïsme exerce encore sur les chrétiens hébreux un attrait qui les fascine, c’est sur ce terrain même que l’apôtre établit l’infériorité, le caractère provisoire, purement symbolique, imparfait à tous égards, de l’ancienne Alliance. Son idée dominante est celle de la sacrificature ou du sacerdoce de Jésus-Christ, seul éternel, seul efficace, seul réalisant la pensée de Dieu et répondant aux besoins de l’homme, et par là mettant un terme à tout autre sacerdoce et à tout autre sacrifice. Cette idée se rattache de la manière la plus directe au fait de la mort rédemptrice du Sauveur, que nous étudions ensemble dans toute la série de ces entretiens. Nous devons donc nous attendre à trouver sur ce sujet dans l’épître aux Hébreux des déclarations nombreuses et explicites, et notre attente ne sera pas trompée.


II



Quel est l’auteur de cet écrit, qui a certainement une physionomie à part dans le Nouveau Testament ?
Origène disait déjà, au troisième siècle : « Dieu seul le sait. » A plus forte raison, nous, théologiens du vingtième siècle, sommes-nous réduits aux hypothèses. Il en est une toutefois qui atteint à nos yeux un très haut degré de vraisemblance : c’est celle de Luther, qui attribuait l’épître à Apollos. Quoique cette discussion puisse paraître un hors-d’œuvre, nous nous permettons, vu l’intérêt de la question, de donner nos raisons.
Tout ce que nous savons d’Apollos, d’après le livre des Actes et la première épître aux Corinthiens, s’accorde de la manière la plus frappante avec les idées que l’épître aux Hébreux nous suggère ou nous impose au sujet de son auteur.
Apollos fut un collaborateur indépendant de Paul ; il ne paraît pas l’avoir accompagné dans ses voyages, et malgré lui (comme Paul lui-même) il avait à Corinthe un parti. Tel est l’auteur de l’épître aux Hébreux ; s’il ne nomme pas Paul, il nomme son disciple Timothée, dont il fut par conséquent le contemporain et l’ami (Héb.13.23) ; il a visiblement subi l’influence de l’apôtre des Gentils, mais il a sa façon particulière de penser, de raisonner, de s’exprimer.
Apollos était « puissant » ou versé dans les Ecritures, dit le livre des Actes (Act.18.24) ; — aucun écrivain du nouveau Testament n’est plus nourri de l’ancien que l’auteur de l’épître aux Hébreux.
Apollos était d’Alexandrie (Act.18.14), patrie de Philon, de Clément et d’Origène, où florissait l’interprétation allégorique des textes sacrés ; ce genre d’interprétation n’est pas étranger à Paul, mais nulle part il n’apparaît aussi souvent, il ne prédomine autant que dans notre épître.
Apollos n’était pas un disciple immédiat de Jésus-Christ, ni dans le sens des Douze, ni dans le sens de Paul ; c’était un chrétien de la deuxième génération ; — tel était notre auteur, d’après son propre témoignage (Hébr.2.3).
Apollos était éloquent (ἀνὴρ λόγιος), lisons-nous dans les Actes (Act.18.24) ; — aucun livre du nouveau Testament n’a un caractère aussi oratoire que l’épître aux Hébreux, aucun ne ressemble autant à un beau sermon. On y remarque même des qualités et des formes de langage qui sentent pour ainsi dire l’orateur de profession : la répétition, l’amplification oratoire, le nombre, la cadence des mots et des phrases : Héb.11.32-38 ; 12.18-24, autant de traits qui font penser à l’éloquence d’un Massillon, tandis que Paul a plutôt celle qui se moque de l’éloquence, selon le mot connu de Pascal.
Ce parallèle serait presque démonstratif, s’il n’était incomplet sur un point. L’auteur de l’épître aux Hébreux était visiblement en relations avec les chrétiens de Palestine ; peut-être les avait-il visités. Or nous ne savons rien d’un ministère qu’Apollos aurait exercé dans ce milieu et dans cette contrée. — Mais nous ne saurions voir dans cette ignorance une difficulté réelle et une objection sérieuse, car nous ne savons rien des faits et gestes d’Apollos, à part un seul moment où il s’est trouvé en contact avec Paul. D’autre part, cet homme apostolique était, par ses origines, par son savoir, par ses convictions, par ses talents, tout particulièrement qualifié pour instruire et édifier des judéo-chrétiens.
En conséquence, sans oublier que notre idée au sujet de l’auteur de l’épître aux Hébreux n’est et ne peut être qu’une hypothèse, nous considérons celle-ci comme assez vraisemblable pour nous permettre, dans les développements qui vont suivre de substituer assez souvent à l’ennuyeuse périphrase « l’auteur de l’épître aux Hébreux », soit le nom même d’Apollos, soit le titre d’apôtre auquel Apollos avait sans doute autant ou plus de droit que tels personnages obscurs à qui Paul n’hésite pas à le donner (Rom.16.7).




	1
	Je n’oublie pas que ce n’est pas l’humanité, mais l’Eglise qui est appelée : épouse de Jésus-Christ. Mais Jésus-Christ est mort pour tous les hommes, l’Eglise universelle est en sorte l’humanité idéale, l’humanité telle qu’elle sera un jour.
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Avant d’exposer le point de vue particulier de notre auteur en ce qui touche la rédemption, il nous paraît intéressant et utile de constater l’accord fondamental qui existe entre l’apôtre Paul et lui, non seulement au sujet de cette vérité centrale, mais au sujet de celle qui en sont la présupposition, l’appui ou le couronnement.
Comme Paul, l’auteur de l’épître aux Hébreux croit à l’universalité et à la gravité du péché ; car, d’une part, il nous montre tous les hommes tenus en esclavage par la crainte de la mort et par l’attente du jugement (Héb.2.15 ; 9.27) ; d’autre part, nul n’insiste plus que lui sur les conséquences fatales de l’incrédulité et de l’infidélité et il est peut-être le plus sévère des écrivains sacrés, témoin sa terrible doctrine du caractère irréparable des rechutes (Héb.6.6-8).
Si notre auteur relève encore plus que Paul l’humanité réelle et complète de Jésus-Christ, il proclame comme lui la grandeur et la gloire divine du Sauveur, en qui il voit le médiateur de la création aussi bien que du salut (Héb.1.2-3). Comme Paul, Apollos voit la nouvelle Alliance enveloppée dans l’ancienne ; il affirme l’abrogation de celle-ci, l’incomparable supériorité de celle-là, mais il la motive autrement que l’apôtre des Gentils. Paul voit dans la loi un ensemble de préceptes moraux excellents en eux-mêmes, mais qui dépassent les forces de l’homme et qui sont tenus en échec par la puissance de la chair, en sorte qu’ils n’ont d’autre résultat que de condamner l’homme et de le convaincre de péché. L’auteur de l’épître aux Hébreux envisage la loi sous un autre aspect ; il y voit un code d’ordonnances relatives aux cérémonies et aux sacrifices, qu’il n’est point impossible d’observer, mais qui, lors même qu’elles sont fidèlement pratiquées, ne peuvent purifier l’âme ni donner la paix à la conscience. Il est ainsi amené à parler de la faiblesse et de l’inutilité de la loi et à prendre vis-à-vis d’elle une attitude plus négative que Paul lui-même (Héb.7.18). Pour notre auteur, comme pour Paul, la grâce de Dieu est la source du salut (Héb.2.9) et la foi le moyen par lequel l’homme se l’approprie. La foi est le principe de tout ce qui s’est fait sur la terre de bon, de grand, d’agréable à Dieu. On peut ajouter cependant que la notion de foi n’est pas exactement la même chez les deux apôtres : chez Paul, c’est essentiellement l’union mystique de âme avec le Sauveur ; chez Apollos, c’est, d’une façon plus générale, l’affirmation héroïque et triomphante des réalités invisibles et futures (Héb.11.1). 
On a prétendu signaler dans notre épître l’omission de vérités importantes et qui, dans celles de Paul, sont au premier plan, telles que la résurrection de Jésus-Christ, la vocation des païens, l’œuvre du saint Esprit ; mais il ne faut pas oublier que nous ne possédons qu’un écrit de notre auteur ; quel est le prédicateur qui ait fait entrer dans un seul sermon tout ce qu’il croit ? D’ailleurs, le silence de notre auteur au sujet des vérités dont il s’agit n’est pas complet, et l’on ne peut douter que sur chacune d’elles il n’ait partagé la foi de Paul. Sans prononcer le mot de résurrection, il affirme explicitement celle du Sauveur (Héb.13.20) ; et (chose remarquable !) il y voit, précisément comme Paul le gage du pouvoir que Dieu veut déployer en nous pour nous sanctifier. Cette œuvre de Dieu en nous est précisément celle du saint Esprit auquel par conséquent notre apôtre rend témoignage en même temps, et qu’il nomme deux fois ailleurs (Héb.3.7 ; 10.29). Ecrivant à des Juifs croyants, il n’a pas l’occasion de s’expliquer au sujet de la vocation des Gentils et il insiste surtout sur le dessein de grâce dont Israël est l’objet (Héb.2.16 ; 13.12). Mais la haute idée qu’il se fait du Christ ne permet pas de supposer qu’il n’ait vu en lui qu’un Messie juif ; d’ailleurs il dit expressément que Jésus a goûté la mort pour tout homme (Héb.2.19). C’est en effet à la mort de Jésus-Christ qu’Apollos rattache notre salut, aussi nettement que Paul lui-même ; à ses yeux, cette oblation que le Sauveur a faite de sa personne est unique, parfaite, suffisante pour tous ; les citations sont superflues, tant elles seraient nombreuses. Mais il est temps d’examiner de plus près l’enseignement de notre apôtre au sujet de la rédemption.
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La rédemption ne peut être que le rétablissement de la relation normale entre Dieu et l’homme, que le péché a troublée. Or il y a deux perfections divines que le péché offense et qui réagissent contre lui : c’est la sainteté et la justice de Dieu.
La sainteté de Dieu est son amour pour le bien et sa haine pour le mal ; c’est plutôt un sentiment, un mouvement du cœur de Dieu. La justice de Dieu est cette perfection en vertu de laquelle il rend à chacun selon ses œuvres ; c’est plutôt une façon d’agir de Dieu, une direction de sa volonté. Devant la sainteté divine, le péché est une souillure, excluant celui qui l’a contractée de la communion de Dieu, dont les yeux sont trop purs pour voir le mal. Devant la justice de Dieu, le péché est une coulpe, attirant sur lui le châtiment et la condamnation de Dieu, qui ne tient pas le coupable pour innocent. En conséquence, au point de vue de la sainteté de Dieu, la question du salut se pose ainsi : comment ôter la souillure, comment faire entrer ou rentrer l’être qui en est atteint dans la communion du Dieu saint ? Au point de vue de la justice divine, le problème est celui-ci : comment effacer la coulpe, comment faire passer celui qui en est chargé de l’état de condamnation à l’état de grâce ? Il est à peine nécessaire d’ajouter que ces deux notions, loin de se contredire, se complètent ; ce sont deux aspects d’une même vérité, d’une même misère et d’une même grâce.
Or le second des deux points de vue que nous venons de distinguer, celui qui envisage la culpabilité de l’homme en face de la justice de Dieu, est celui de saint Paul ; c’est pourquoi la rédemption est pour lui réconciliation et justification. Le premier point de vue, celui qui envisage la souillure morale de l’homme en face de la sainteté de Dieu, est celui de l’auteur de l’épître aux Hébreux ; c’est pourquoi la rédemption est pour lui purification, sanctification.
Permettez-moi ici d’ouvrir une parenthèse et de vous dire que cette idée du péché et du salut, qui est celle de notre épître, me paraît répondre tout particulièrement à nos besoins et à nos expériences. Peut-être beaucoup d’entre nous n’ont-ils jamais compris et senti comme ils l’auraient souhaité leur état de culpabilité et de condamnation devant Dieu ; mais quel est celui qui n’ait souvent gémi sur ses souillures morales et n’ait supplié Dieu avec larmes de l’en nettoyer ? Par là, nous sommes bien préparés à comprendre la pensée de notre apôtre, profondément religieuse et morale sous l’écorce du symbolisme juif.
L’enseignement religieux d’Apollos était sans doute en rapport avec ses expériences personnelles, qui nous sont peu connues. Mais en même temps il s’explique fort bien par les besoins de ceux à qui il s’adresse. C’étaient, nous le savons, des chrétiens issus, mais non sortis, du judaïsme. Les sacrifices offerts dans le temple étaient pour eux un moyen de communion avec Dieu dont la privation leur était cruelle. Il fallait leur montrer combien les avantages religieux dont ils jouissaient comme chrétiens surpassaient ceux des Juifs. Il fallait donc comparer la sacrificature du Christ au sacerdoce lévitique, le sacrifice du Christ aux sacrifices prescrits par la loi, de façon à établir à cet égard l’infinie supériorité de la nouvelle Alliance. C’est précisément ce que fait notre auteur. Naturellement, le côté polémique de sa pensée n’a plus d’intérêt pour nous, qui ne sommes pas et n’avons jamais été juifs ; nous ne suivrons donc pas le parallèle dans tous ses détails, nous ne rappellerons ce que dit notre apôtre des ombres et des figures de l’ancienne Alliance qu’autant que cela pourra nous aider à mieux entendre sa pensée touchant les réalités de la nouvelle.
Nous examinerons successivement la personne du souverain Sacrificateur de la nouvelle Alliance ; les caractères de sa sacrificature ; la nature et la vertu de son sacrifice.
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Tout sacrificateur, dit notre apôtre, — ou plutôt il dit « tout souverain sacrificateur », car c’est à celui-là qu’il compare Jésus-Christ, — est établi (établi de Dieu si son sacerdoce est vrai) pour assurer ou faciliter les relations des hommes avec Dieu au moyen des oblations qu’il offre pour les péchés (Héb.5.1). En d’autres termes, tout sacrificateur est destiné à servir d’intermédiaire ou de médiateur, autant qu’il le peut, entre Dieu et l’homme pécheur. Or Jésus-Christ seul, médiateur de la nouvelle Alliance, réalise cette idée, dont les prêtres ou autres médiateurs de l’ancienne Alliance n’offrent qu’une faible approximation. Les autres médiateurs, ai-je dit, ce sont, d’après une tradition à laquelle saint Paul aussi fait allusion (Gal.3.9), les anges par l’entremise desquels la loi aurait été donnée ; ce sont aussi des envoyés de Dieu, tels que Moïse et Josué, Moïse surtout. Les uns et les autres, simples serviteurs de Dieu, sont de beaucoup inférieurs à Jésus, qui est le Fils. A plus forte raison la supériorité de Jésus-Christ sur les prêtres de la race d’Aaron est-elle éclatante, écrasante même. Nous y reviendrons quand il s’agira de sa sacrificature.
Pour le moment, nous remarquons qu’un médiateur est évidemment d’autant plus propre à remplir son office qu’il tient de plus près à chacune des deux parties qu’il s’agit d’unir.
Or Jésus-Christ, nous le savons déjà, est le Fils de Dieu. C’est par lui, en tant que principe préexistant, image personnelle et vivante de Dieu, que Dieu a créé et soutient toutes choses (Héb.1.2-3) ; médiateur de la création, il était prédestiné à devenir médiateur de la rédemption. Après avoir accompli cette œuvre de grâce, il s’est assis à la droite de Dieu ; Dieu lui a donné un nom incomparablement grand : pensée commune à saint Paul et à notre apôtre (Phil.2.9 ; Héb.1.4). Il est le souverain sacrificateur éternel et céleste, séparé des pécheurs par sa sainteté (Héb.7.3,26). Mais en même temps, (c’est l’autre aspect ou l’autre condition de sa médiation), il est uni aux hommes pécheurs, par une communauté de nature, de chair et de sang (Héb.2.14), que notre apôtre considère comme résultant d’un abaissement passager (Héb.2.9) sans remarquer expressément, comme le fait saint Paul, que cet abaissement est volontaire (Phil.2.5-8). Il insiste, plus que ne le fait aucun auteur sacré, sur la réelle et pleine humanité de Jésus-Christ. Frère des hommes, puisqu’il est le Fils d’un même Père, Dieu (Héb.2.11-12), il a été semblable à ses frères en toutes choses (Héb.2.17), à cela près qu’il a été exempt de péché ; c’est le seul trait qui le distingue des autres hommes (Héb.4.15). En qualité d’homme, il a lutté, il a souffert, il a été tenté, il a prié avec angoisse et avec larmes ; il a été exaucé à cause de sa piété1 (Héb.5.7). C’est à travers un développement moral et vraiment humain qu’il est arrivé à la perfection, c’est par ses souffrances qu’il a appris l’obéissance (Héb.5.8-9). C’est grâce à son humanité sainte que Jésus-Christ a pu expier nos péchés (Héb.2.17) et que dans le ciel il continue de sympathiser avec nous et de nous assister dans nos faiblesses et dans nos tentations (Héb.4.15).
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Passer du sacrificateur à la sacrificature, ce n’est pas en vérité changer de sujet. Il y a tout fois une nuance : tout à l’heure, nous envisagions la personne du Christ, sa parfaite adaptation à l’œuvre et à la fonction dont il était chargé ; nous allons porter notre attention sur cette fonction
elle-même.
Ici, il faut avant tout rappeler un passage de l’ancien Testament qui dans la pensée et dans le raisonnement de notre auteur, est absolument fondamental, à peu près comme l’est dans les épîtres aux Romains et aux Galates la célèbre sentence d’Habacuc : « Le juste vivra par la foi. » Ce passage est celui-ci : « L’Éternel l’a juré et il ne s’en repentira point, tu es sacrificateur éternellement, selon l’ordre de Melchisédec. » Il est emprunté au psaume 110 (v. 4), où le Seigneur Jésus-Christ lui-même a vu une désignation prophétique de sa personne (Matth.22.41-45) et qui — l’argumentation de Jésus le prouve — était envisagé comme messianique par les Juifs.
Tout ce qu’enseigne notre épître au sujet de la sacrificature du Christ n’est guère qu’un commentaire de ce texte.
« L’Éternel l’a juré » … Jésus-Christ seul a donc été établi souverain sacrificateur par un serment divin, ce qui montre déjà la haute supériorité de son sacerdoce (Héb.7.20-22).
« Tu es sacrificateur » … toi seul ! tandis que la loi mosaïque établissait une pluralité de prêtres et même de grands-prêtres, puisque chacun de ceux-ci, étant mortel, devait céder la place à un autre. Le sacerdoce de Jésus-Christ est unique, intransmissible (ἀπαρα βάτω), ce qui implique qu’il est parfait (Héb.7.24).
« Tu es sacrificateur éternellement. » Ce sacrificateur-là est donc plus qu’un homme mortel. Les fils d’Aaron n’exerçaient le sacerdoce qu’en vertu d’un « commandement charnel » (c’est ainsi que notre apôtre, à l’exemple de saint Paul, qualifie l’institution mosaïque). Jésus-Christ est souverain sacrificateur en quelque sorte par droit de naissance et de nature, en vertu de la vie impérissable et divine qui est en lui (κατὰ δύναμιν ζωῆς ἀκαταλύτον, Héb.7.8,16).
« Selon l’ordre de Melchisédec. » Tout ce que la Genèse nous dit de Melchisédec, roi de justice, roi de paix, sans parenté connue, apparaissant
tout-à-coup sur le théâtre de l’histoire sainte avec une incomparable majesté, nous montre en lui un type du Christ. Contemporain d’Abraham, son sacerdoce est plus ancien que celui d’Aaron ; il l’a précédé et lui survit. Melchisédec est plus grand qu’Abraham, qu’il bénit et sur lequel il prélève la dîme ; combien donc sa sacrificature, identique à celle du Christ, n’est-elle pas supérieure à celle des prêtres descendants de Lévi, cet arrière-petit-fils d’Abraham !
La sacrificature du Christ a encore d’autres titres de supériorité qui résultent moins directement du texte du psaume. Les prêtres de l’ancienne Alliance n’avaient qu’une consécration à Dieu extérieure, figurative ; ils étaient obligés d’offrir des sacrifices pour leurs propres péchés en même temps que pour ceux du peuple ; notre souverain sacrificateur est saint et sans tache. Le grand prêtre Israélite entrait une fois par an, le jour des expiations, dans ce sanctuaire matériel et symbolique qu’on appelait le lieu très-saint ; Jésus-Christ est entré une fois pour toutes dans le sanctuaire céleste, et c’est là qu’il officie perpétuellement (Héb.9.24). Aussi la sacrificature du Christ est-elle seule efficace et salutaire ; elle produit et procure cette purification, cet affranchissement de la conscience, cette communion avec Dieu, que celle des fils d’Aaron ne faisait que figurer et promettre, comme le témoignait la répétition même des sacrifices (Héb.10.1-3 ; 9.12-14). Mais ceci nous conduit au troisième ordre d’idées que nous nous proposons d’aborder, à celui qui nous fait enfin arriver au cœur de notre sujet, le sacrifice du Christ.


VII



La comparaison entre le sacrifice de Jésus-Christ et ceux de l’ancienne Alliance, comparaison qui implique tout à la fois une analogie et un contraste, nous est déjà familière. Nous l’avons rencontrée, d’abord dans les paroles prophétiques d’Esaïe ch. 53, puis dans celles de Jésus-Christ et enfin dans l’enseignement de saint Paul. Mais cet ordre d’idées n’est nulle part aussi complètement développé que dans notre épître. Pour plus de clarté et de précision, nous poserons une série de questions qui résultent de la notion même du sacrifice, et nous chercherons comment notre apôtre répond.
A. Quiconque sacrifie, sacrifie quelque chose (Héb.8.3). En d’autres termes, dans tout sacrifice il y a une offrande, et dans les sacrifices importants une victime. Qu’est-ce que Jésus-Christ sacrifie ? — Lui-même, répond notre apôtre à plusieurs reprises (Héb.7.27 ; 9.14,28). Le sacrifice de Jésus-Christ est le seul où le sacrificateur soit en même temps la victime. Mieux peut-être que tout autre, ce trait montre qu’aucun autre sacrifice ne peut être égalé à celui-là. Cette notion du sacrifice de soi implique un certain dédoublement de l’être ; je veux dire qu’elle implique la distinction, chez la même personne, d’un élément qui sacrifie et d’un élément qui est sacrifié. L’élément qui sacrifie, en d’autres termes l’auteur du sacrifice, c’est la volonté personnelle et morale du Christ. Il a dit en entrant dans le monde : « Me voici, ô Dieu, pour faire ta volonté » (Héb.10.4-8). Son sacrifice a donc été intérieur et spirituel avant d’être extérieur et visible. Le don complet de lui-même a Dieu en est le fond. Et puisque ce don a coïncidé avec l’entrée de Jésus dans le monde, la vie de Jésus a déjà été un sacrifice. Avant de donner son sang, il a offert des prières, des cris, des larmes, surtout une obéissance de tous les instants et toujours croissante jusqu’à la perfection (Héb.5.7-9). C’est pendant toute sa vie qu’il a supporté de la part des pécheurs une cruelle contradiction (Héb.12.3).
Mais tout cela est arrivé à son comble dans la mort de Jésus-Christ, en sorte que son sacrifice et sa mort sont habituellement confondus (Héb.2.14 ; 9.15). Ce que Jésus a sacrifié, c’est sa vie. Dieu lui a formé un corps exprès pour qu’il pût l’offrir en sacrifice (Héb.10.5 ; 2.14). Si donc Apollos insiste sur l’essence morale du sacrifice du Christ, ce n’est pas qu’il attache peu d’importance à sa forme extérieure, à son accomplissement visible. La mention du sang du Sauveur est aussi fréquente chez lui que chez Paul. L’auteur extrait ou plutôt infère des institutions lévitiques ce principe qui n’y était pourtant pas écrit en toutes lettres : « Sans effusion de sang, il n’y a pas de rémission des péchés » (Héb.9.22). D’après lui, c’est le sang du Christ qui nous purifie des œuvres mortes (Héb.9.14) ; c’est ce même sang qui nous donne le droit et la hardiesse d’entrer dans le lieu très-saint, c’est-à-dire d’approcher librement du Père (Héb.19.19-20).
Une question plus difficile est celle-ci : dans ce sanctuaire céleste où nous avons dit que notre souverain Sacrificateur officie perpétuellement, qu’offre-t-il encore ? Il n’a pas à renouveler le sacrifice de la croix ; mais il offre ses prières ou son intercession miséricordieuse (Héb.4.15 ; 7.25). Il offre son corps céleste et toujours humain, qu’on peut se représenter comme portant les traces de ses plaies : c’est ainsi que nous le montre l’auteur de l’Apocalypse (Ap.5.6,12).
B. Tout sacrifice est offert à quelqu’un et pour quelqu’un. Qu’en est-il de celui du Christ ? Ici, point d’hésitation possible et nous serons très bref. Lorsqu’il s’agissait d’une dette ou d’une rançon, on a pu se demander à qui elle était payée, et faire à cette question diverses réponses. Mais cet ordre d’idées et d’images n’est pas celui où se meut notre épître. C’est toujours d’un sacrifice qu’elle parle, et tout sacrifice ne peut et ne doit être offert qu’à Dieu. Jésus-Christ, dit notre apôtre, s’est offert à Dieu comme une victime sans tache (Héb.9.14). Et Dieu qui, comme le dit déjà l’ancien Testament, n’a jamais pris plaisir aux sacrifices d’animaux (Psaume.40.7-9) s’est complu dans la sainte oblation d’une volonté obéissante (Héb.9.4-10).
Ce sacrifice, Jésus-Christ l’a offert pour tous les hommes, en expiation de leurs péchés (Héb.9.28). Il n’y a pas lieu de restreindre l’efficacité de cette expiation aux seuls juifs (Héb.2.9), ni aux seuls élus. On aurait tort d’inférer cette dernière limitation de la mention des premiers-nés dont les noms sont inscrits dans les cieux (Héb.12.23). Paul, dont l’enseignement au sujet de l’élection est beaucoup plus explicite que celui de notre apôtre, n’en affirme pas moins que Jésus-Christ est mort pour tous ; il n’est pas douteux qu’Apollos n’ait partagé sa pensée sur ce point.
C. Quant aux caractères distinctifs du sacrifice de Jésus-Christ, ils sont en partie désignés, soit par les déclarations que nous venons de rappeler, soit dans ce qui a été dit précédemment touchant sa sacrificature. Mais le sujet est si important qu’il demande encore quelques nouveaux développements.
Avant tout, le sacrifice de Jésus-Christ est unique ; il a été offert une fois pour toutes (ἄπαξ, ἐφάπαξ), tout au contraire des sacrifices mosaïques, multiples et fréquemment renouvelés. Cette pensée est si chère à notre apôtre qu’il ne l’a pas exprimée moins de six fois dans son épître (Héb.8.25 ; 9.12,27 ; 10.10,12,14). On dirait qu’il a voulu protester d’avance contre la fable romaine de l’immolation renouvelée du Sauveur à chaque célébration de la messe. Il remarque d’ailleurs avec raison que la répétition même des sacrifices mosaïques attestait que leur but n’était jamais atteint, tandis que le caractère unique du sacrifice du Sauveur est un gage de sa perfection et de son efficacité.
Etant unique, le sacrifice du Christ a une portée à la fois rétrospective et prospective. Ceux qui ont vécu avant lui en ont bénéficié ou en bénéficient dans l’autre monde, car l’apôtre dit expressément que Jésus-Christ est mort pour racheter les péchés commis sous l’ancienne Alliance (Héb.9.13). D’autre part, il exhorte ses lecteurs qui appartiennent, nous le savons, à la seconde génération chrétienne, à puiser, pour ainsi dire, dans le sacrifice du Christ, une pleine et parfaite confiance, à entrer dans le lieu très-saint, c’est-à-dire à s’approcher librement de Dieu (Héb.10.19). Ainsi devront agir tous les croyants jusqu’à la fin des temps, car Jésus-Christ a accompli une rédemption éternelle (Héb.9.12).





Le sacrifice de Jésus-Christ est à ceux de l’ancienne Alliance ce que le corps est à l’ombre, ce que la réalité est à la figure (Héb.10.1). L’un des buts des anciens sacrifices était de sceller l’alliance que Dieu avait conclue avec Israël. Au pied du Sinaï, Moïse avait dit, en arrosant le peuple avec le sang des victimes : « Voici le sang de l’Alliance que l’Éternel a traitée avec vous. » Mais cette Alliance est imparfaite, transitoire, vieillie (Héb.8.13). Le sang de Jésus-Christ est le sang de la nouvelle Alliance (Héb.9.15), alliance définitive et éternelle (Héb.13.20) où la loi de Dieu est écrite dans les cœurs (Héb.8.8,2).





Parmi les sacrifices mosaïques, il y en avait qui étaient offerts pour les péchés, c’est-à-dire expiatoires (Héb.52-3). En réalité, ils n’expiaient rien ; il est impossible que le sang de taureaux et de boucs efface les péchés. Ils ne faisaient que rappeler le péché et sans doute aussi en faire espérer le pardon (Héb.10.3). Le sacrifice de Jésus-Christ, au contraire, est véritablement expiatoire. Voici les trois passages qui sont les plus décisifs à ce sujet : … Jésus-Christ a été un souverain sacrificateur miséricordieux et fidèle, pour expier les péchés du peuple » (Héb.2.17). Le mot grec ici employé est le terme propre pour désigner l’expiation ou la propitiation, et il est employé dans ce sens par Paul (Rom.3.25), et par Jean (1Jean.2.2).
Le second passage a déjà été cité : « … La mort de Jésus-Christ est intervenue pour racheter les transgressions commises sous la première Alliance. » Le mot grec est ἀπολύτρωσις (Hébr.9.15) ; c’est celui par lequel Paul désigne la rédemption dans Rom.3.21-25 et ailleurs.
Nous nous arrêterons un peu plus sur le troisième passage : « Christ, après s’être offert une seule fois pour porter les péchés de plusieurs, apparaîtra une seconde fois sans péché (c’est-à-dire : sans porter le fardeau du péché) pour donner le salut complet à ceux qui attendent sa venue » (Héb.10.28). Ici, je dois reconnaître que là où je traduis : « Christ s’est offert pour porter les péchés », la version synodale, Oltramare et Crampon disent : pour ôter », Stapfer, « pour anéantir les péchés. » 
Mais, le souci de l’exactitude m’oblige à maintenir ma traduction. Car :
1o Le terme grec est : ἀνενεγκεὶν infinitif parfait de ἀναφερω . Or φέρω signifie : porter, non ôter ;
2o Le contexte est bien plus favorable à notre traduction. Lors de sa première venue, Jésus-Christ a porté nos péchés ; on l’a vu courbé sous ce fardeau et, en quelque sorte, sous la livrée d’un pécheur et d’un criminel. Lorsqu’il reviendra, il apparaîtra sans péché, c’est-à-dire débarrassé de ce fardeau étranger, vêtu de splendeur et de gloire tel qu’il est enfin, comme s’exprime saint Jean (1Jean.3.2). Si l’on traduit : « Jésus est venu la première fois pour ôter nos péchés », l’antithèse est bien moins frappante. Lorsque Jésus reviendra pour juger le monde, il ôtera bien les péchés, puisqu’il séparera les injustes d’avec les justes ; mais il ne les portera plus.
3o Enfin, ce qui est surtout décisif, c’est que notre passage est une citation d’Esaïe.53.12 : Stapfer le reconnaît et la chose n’est pas douteuse. Il y est dit du serviteur de l’Éternel, d’après les Septante :
αὐτὸς ἀμαρτὶας πολλῶν ἀνήνεγκεν, « Il a porté les péchés de plusieurs. » Ici, la traduction du mot ἀνήνεγκεν, précisément le même, n’est pas contestée. Il ne peut signifier que : « il a porté », tant d’après le contexte immédiat : « Il été mis au nombre des malfaiteurs », que d’après tout le reste du chapitre. Il n’y a aucune raison pour penser que l’apôtre, en citant les paroles du prophète, leur ait donné un autre sens.
Il nous paraît donc certain que Jésus-Christ est ici désigné comme ayant porté sur la croix les péchés des hommes pour les expier ; c’est en ce sens qu’il les a ôtés.
Parmi les sacrifices expiatoires, il y en avait un qui était remarquable entre tous : c’est celui qui était offert par le grand prêtre le jour des expiations ; aussi est-ce celui-là que notre auteur considère tout spécialement comme un type du sacrifice du Christ. Nouvelle confirmation des conclusions auxquelles nous venons d’arriver. Ce sacrifice ne pouvait être offert que par le souverain sacrificateur, et cela une fois par an. Ce jour-là avait lieu une expiation générale pour tous les péchés d’Israël (Lév.16,30,34) ; image de l’oblation que le Christ a offerte une fois pour toutes pour la rédemption du genre humain. Le grand-prêtre écartait le voile qui séparait le lieu saint du lieu très-saint ; ce voile représentait, selon notre apôtre, la chair de Jésus-Christ ; on sait que ce même voile se déchira en deux le jour de sa mort (Hébr.10.20 ; Matth.27.51). A travers le voile ainsi écarté, le grand-prêtre entrait dans le sanctuaire en tenant à la main une coupe pleine du sang d’un bouc offert en expiation ; ainsi, Jésus-Christ est entré avec son propre sang (διὰ τοῦ ἰδίου αἵματος) dans le sanctuaire céleste (Héb.9.12).
A côté de ces ressemblances, qui du reste sont déjà aussi des contrastes, il y a lieu de relever trois différences : 1o le grand-prêtre israélite offrait chaque année ce sacrifice solennel ; celui de Jésus-Christ a été accompli une fois pour toutes (Héb.9.25-26) ; 2o le grand-prêtre commençait par immoler un taureau en expiation de ses propres péchés (Lév.16.11) ; Jésus-Christ n’a pas eu de péchés personnels à expier (Héb.9.7) ; 3o enfin, après comme avant le sacrifice annuel, le grand-prêtre seul avait accès au sanctuaire ; tandis que, par son sacrifice, notre souverain sacrificateur a ouvert à tous les siens, à travers le voile déchiré de sa chair, un libre accès au lieu très-saint, c’est-à-dire à la communion parfaite avec Dieu.


VIII



Reste un dernier point, le plus important de tous, que nous avons déjà dû forcément toucher, mais qu’il faut maintenant traiter plus à fond : Le but, l’effet, la vertu du sacrifice de Jésus-Christ2. D’après notre apôtre, comme d’après tout le nouveau Testament, Jésus-Christ a donné sa vie pour effacer les péchés et pour sauver les pécheurs. Mais il faut étudier de plus près l’idée qu’il se fait du salut apporté par Jésus-Christ ou des effets de sa rédemption.
Nous avons déjà constaté qu’il diffère de Paul en ce qu’il se place vis-à-vis de la sainteté de Dieu plutôt que de sa justice et qu’en conséquence il envisage le péché moins comme coulpe que comme souillure. C’est ce qui explique que nous ne rencontrions pas chez lui des idées et des expressions qui chez l’apôtre des Gentils sont tout-à-fait au premier plan, à savoir celles de réconciliation et de justification. Cependant notre apôtre dit de Noé : « Il devint héritier de la justice qui est par la foi » (Héb.11.7). Cette expression est, en un sens, d’autant plus remarquable qu’elle est comme jetée en passant et n’est pas expliquée. On peut en conclure que cette formule « justice de la foi, justification par la foi » était d’usage courant dans les Eglises, même parmi les judéo-chrétiens, en sorte que l’apôtre pouvait compter qu’il serait compris de ses lecteurs et ne provoquerait aucune contradiction de leur part. En revanche, notre apôtre a sa terminologie qui est bien à lui. Pour désigner l’activité rédemptrice du Sauveur et la vertu de sa mort, il emploie alternativement ces trois expressions : purifier (καθαρίζειν), sanctifier ou consacrer (ἁγιάζειν), perfectionner (τελειοῦν). Le premier (καθαρίζειν) se rapporte au péché ; c’est du péché que Jésus-Christ nous purifie. Le second (ἁγιάζειν) a trait à la relation de l’homme avec Dieu ; c’est à Dieu que Jésus-Christ nous consacre ; pour lui qu’il nous sanctifie, nous sépare du monde et du mal. Le troisième terme (τελειοῦν) concerne la personne même de celui qui est sauvé. Jésus-Christ le perfectionne, c’est-à-dire le rend capable de réaliser son idée, d’accomplir sa destinée, de devenir l’homme qu’il doit être. Ce qui confirme cette distinction, c’est que l’idée de purification, je veux dire d’être purifié (καθαρίζεσθαι) n’est jamais appliquée à Jésus ; Jésus en effet n’a jamais eu besoin d’être nettoyé d’une souillure quelconque. Par contre, il est question de la sanctification du Sauveur ou de sa consécration à Dieu, quant au fond des choses dans notre épître même, quant à l’expression elle-même dans la prière sacerdotale (Jean.17.19). Quant au perfectionnement du Christ, notre apôtre en parle en plus d’un endroit, notamment dans celui-ci : « Etant arrivé à la perfection, il (Jésus-Christ) est devenu l’auteur du salut éternel pour tous ceux qui lui obéissent » (Héb.5.9). Que Jésus ait été élevé à la gloire à travers la souffrance, c’est ce que notre auteur enseigne de concert avec saint Paul (Philip.2.8-11) et avec tout le reste du nouveau Testament (par exemple Luc.24.26). Mais l’affirmation d’une relation directe et causale, d’abord entre les souffrances du Christ et sa sanctification parfaite, puis entre cette sanctification du Sauveur lui-même et l’œuvre de salut qu’il accomplit dans les siens, cette double affirmation dis-je, est une pensée profonde et originale que je ne trouve explicitement énoncée que dans notre épître (Héb.5.8-9) et dans le passage de la prière sacerdotale que j’ai déjà rappelé : « Je me sanctifie moi-même pour eux, afin qu’ils soient eux aussi sanctifiés en vérité » (Jean.17.19).
Purifier, — sanctifier ou consacrer, — perfectionner ou amener à la perfection (aucun mot français ne rend parfaitement le mot τελειοῦν), voilà donc les trois aspects de l’œuvre rédemptrice telle que la présente notre épître. Il y a deux remarques à faire qui sont communes à ces trois actes. La première, c’est qu’ils sont tous trois rattachés étroitement à la mort du Christ. « Le sang du Christ purifiera notre conscience des œuvres mortes » (Héb.9.14), voilà pour la purification. « Le relaps a méprisé le sang de l’Alliance par lequel il a été sanctifié » (Héb.10.29), voilà pour la sanctification. « Par une seule oblation, Jésus-Christ a perfectionné pour toujours ceux qu’il sanctifie (Héb.10.14) ; (Stapfer : lui a donné la parfaite pureté), voilà pour le perfectionnement (τελειώσις).
Notre seconde remarque qui se rattache étroitement à cette dernière citation, est celle-ci : purification, sanctification ou consécration, perfectionnement, chacun de ces actes est considéré, tantôt comme accompli une fois pour toutes par le sacrifice de Jésus-Christ, tantôt comme se réalisant progressivement en nous au moyen d’un développement, d’un devenir (latin : processus ; allemand : prozess). S’agit-il de la purification ? D’une part Jésus-Christ a fait la purification de nos péchés par sa mort avant d’aller s’asseoir à la droite de la majesté divine (Héb.1.3) : voilà l’œuvre accomplie. D’autre part, le sang de Jésus-Christ purifiera notre conscience des œuvres mortes : voilà le processus. S’agit-il de la sanctification ou consécration ? « Nous sommes sanctifiés (ou consacrés à Dieu) une fois pour toutes, par l’oblation du corps de Jésus-Christ » (Héb.10.10) : voilà l’œuvre accomplie. « Recherchez la sanctification, sans laquelle personne ne verra le Seigneur » (Héb.12.14) : voilà le processus. S’agit-il du perfectionnement (τελειώσις) ? Nous avons cité à plusieurs reprises le passage : « Par une seule offrande, Jésus-Christ a perfectionné pour toujours ceux qu’il sanctifie » (Héb.10.14) : voilà l’œuvre accomplie. « Tendons à la perfection (Héb.6.1)… Que le Dieu de paix vous rende accomplis en toute sorte de bonnes œuvres » (Héb.13.20-21) : voilà le processus. L’œuvre du Christ est parfaite en soi ; l’appropriation de cette œuvre par le pécheur est graduelle. Ajoutons que cette appropriation est libre : de là la possibilité et le danger des rechutes, ainsi que les pressantes exhortations à la persévérance que contient notre épître (par exemple Héb.10.39). C’est ainsi que l’apôtre Paul dit d’une part : « Vous êtes sauvés par grâce » (Eph.2.8) ; d’autre part : « Travaillez à votre salut » Phil.2.12).





Portons successivement notre attention sur chacun des trois termes par lesquels notre épître caractérise l’œuvre du Sauveur pour les siens et en eux.
1o Le mot ou l’idée de purification contient deux délivrances distinctes, quoique étroitement unies : le pardon des péchés, qui se rapporte au passé ; l’affranchissement du pouvoir ou de la domination du péché, qui se rapporte au présent et à l’avenir. D’habitude, l’apôtre ne prend pas le soin de distinguer ces deux grâces, comme le fait saint Paul. Quand il dit que Jésus-Christ est venu, soit pour opérer la purification de nos péchés, soit pour les ôter, les abolir (Héb.9.26 ; 10.11), il comprend sous ces expressions la justification et la sanctification, le pardon et l’affranchissement. Ailleurs, il insiste, tantôt sur l’un, tantôt sur l’autre des deux aspects de la purification.
Le pardon des péchés, non plus seulement promis et figuré, mais donné et conféré, est pour lui l’un des grands bienfaits de la nouvelle Alliance et un fruit du sacrifice de Jésus-Christ (Héb.10.16-22). Son sang crie miséricorde, tandis que le sang d’Abel criait vengeance (Héb.12.24). Ajoutons que le pardon que Jésus-Christ nous a ainsi acquis est d’après notre épître un pardon senti et goûté par le pécheur (cf Héb.10.2), qui élargit son cœur, affranchit sa conscience et lui permet de s’approcher de Dieu avec une confiance pleine et parfaite (Héb.10.22). L’autre aspect de la purification, c’est, disions-nous, la victoire sur le péché, le changement et le nettoiement intérieur du cœur. Ici le passage décisif est un texte auquel nous avons déjà fait souvent allusion (Héb.9.13-14) : « Si le sang des taureaux et des boucs conférait à ceux qui étaient souillés une pureté charnelle, combien plus le sang du Christ qui, avec son esprit éternel, s’est lui-même offert à Dieu sans tache, purifiera-t-il votre conscience des œuvres mortes, pour que vous serviez le Dieu vivant ! » C’est donc le sang de Jésus-Christ qui purifie, mais on voit que ce sang est le signe du sacrifice intérieur et moral dont le sacrifice extérieur n’est que la manifestation. Il nous purifie, non seulement des œuvres mauvaises, mais des œuvres mortes, c’est-à-dire de celles que Paul appelait « œuvres de la loi » et auxquelles manque la vie de l’esprit et de l’amour.
Une dernière remarque à faire à propos de la purification, c’est que notre auteur applique cette idée, non seulement aux personnes, mais aux objets, aux localités. Il constate que sous l’ancienne loi, tout le matériel du culte était purifié au moyen de l’aspersion du sang des animaux immolés, et il ajoute : « Puisque les images des choses terrestres ont été purifiées de cette manière, les choses célestes ont dû l’être au moyen de sacrifices d’un plus grand prix (Héb.9.23) : il s’agit du sang de Jésus-Christ. Il n’est pas facile de nous rendre compte de cette idée. Dans quel sens le sanctuaire céleste a-t-il pu avoir besoin de purification ? A-t-il donc contracté quelque souillure ? Est-ce parce que des esprits venus de la terre, sans être parfaitement nettoyés de leurs souillures, y sont entrés ? Mieux vaut ne pas presser le langage de l’apôtre, et nous borner à en inférer qu’il attribue au sacrifice du Sauveur une vertu supra-terrestre. C’est ce qu’avait déjà fait saint Paul, en affirmant que Dieu a réconcilié avec lui par Jésus-Christ, tant les choses qui sont dans les cieux que celles qui sont sur la terre » (Col.1.20)3.





2o et 3o Nous serons beaucoup plus bref au sujet de la sanctification et du perfectionnement qui procèdent, d’après notre apôtre, de ce même sacrifice du Sauveur. Nous rappelons qu’être sanctifié, c’est être mis à part, séparé du monde et du mal pour appartenir à Dieu. Etre perfectionné, c’est réaliser son idée, parvenir à une relation telle qu’elle doit être avec soi-même, avec Dieu et avec les hommes. Nous l’avons déjà remarqué : Jésus, qui n’a pas été purifié parce qu’il n’avait pas besoin de l’être, a été sanctifié et perfectionné, ou mieux encore s’est sanctifié et perfectionné. L’idée du perfectionnement du Christ est une de celles qui reviennent le plus souvent dans l’épître aux Hébreux. C’est en se sanctifiant ou se consacrant à Dieu qu’il nous a sanctifiés ou consacrés ; c’est grâce à la volonté sainte du Christ que nous sommes sanctifiés une fois pour toutes, au moyen de l’oblation de son corps (Héb.10.10). De même, c’est en se perfectionnant que Jésus nous a perfectionnés (Héb.10.14). saint Paul n’eût pas manqué de dire : « Nous sommes sanctifiés, rendus parfaits en Christ » ; ou plutôt il l’a dit en effet : « Vous êtes accomplis en Christ » (Col.2.10). Mais cette locution « en Christ », si chère à Paul et à Jean, et qui sans doute aurait exprimé la pensée de l’auteur de l’épître aux Hébreux, n’en est pas moins étrangère à celui-ci. Il exprime en d’autres et diverses façons l’étroite et intime solidarité qui unit Jésus-Christ aux hommes et particulièrement aux croyants. Celui qui sanctifie et ceux qui sont sanctifiés, c’est-à-dire Jésus-Christ et les autres hommes sont, dit-il, issus d’un même Père (Héb.2.11). Jésus-Christ est notre sacrificateur (passim), le médiateur de la nouvelle Alliance (Héb.12.24), notre Précurseur (Héb.6.20), le Chef et le Consommateur de la foi, c’est-à-dire celui qui en a donné l’exemple et l’a portée à sa perfection. Nous sommes la maison du Christ, nous sommes participants du Christ (μετόχοι Χριστοῦ), si nous persévérons dans la foi. En vertu de cette solidarité, la sanctification du Christ est notre sanctification, son perfectionnement notre perfectionnement, ce qui n’exclut pas, mais implique au contraire, le devoir de veiller à nous approprier toujours mieux l’une et l’autre. L’apôtre sait bien en effet que l’entière perfection n’est que là-haut, dans le repos du sabbat réservé au peuple de Dieu (Héb.4.9). Pour le moment, notre affaire est de nous efforcer d’entrer dans ce repos, en fuyant l’exemple des Israélites qui furent rebelles au désert, en suivant au contraire les traces de nos précurseurs dans la foi et surtout en fixant nos regards sur Jésus (Héb.4.11 ; 12.2) qui par la croix est entré dans la gloire et est devenu l’auteur de notre salut éternel (Héb.5.9).





Si, comme nous le croyons, l’épître aux Hébreux est d’Apollos, en vérité l’apôtre Paul ne se trompait pas, lorsqu’il écrivait aux Corinthiens qu’Apollos et lui étaient collaborateurs, qu’ils bâtissaient sur le même fondement, qu’ils annonçaient le Christ et le même salut.




	1
	Remarquons cependant que ce dernier passage est et peut être traduit différemment.


	2
	Je dois beaucoup, notamment pour cette partie de exposé de la doctrine de l’épître aux Hébreux, au très remarquable ouvrage de Riehm : « Lehre Begriff des hebraer Briefs. » 


	3
	Il est dit dans le livre de Job que « les cieux ne sont pas purs devant Dieu et qu’il trouve des fautes dans ses anges » (Job.4.18 ; 15.15)






  







La Rédemption d’après l’apôtre Pierre



Entre l’épître aux Hébreux et celle de Pierre, que nous allons maintenant aborder, se place un autre écrit qui a ses mérites, sa beauté, son originalité vigoureuse et sa saveur spéciale, sa place importante dans le nouveau Testament, c’est l’épître de Jacques. Mais nous n’avons pas à nous en occuper, puisque la mort rédemptrice de Jésus-Christ n’y est pas même mentionnée. Certes, on n’en doit pas conclure que cet apôtre, qui appelle Jésus le Seigneur de gloire (Jacques.2.1), ne l’ait pas regardé comme son Sauveur et n’ait pas cru, comme les Douze, que Jésus était mort pour nos péchés selon les Ecritures (1Cor.15.3,11) ; mais il est permis peut-être d’inférer de son silence qu’il y a une forme de la foi et de la piété chrétienne dans laquelle la croix de Jésus-Christ ne tient pas une place aussi centrale, aussi souveraine que chez Paul, Pierre et Jean. Toutefois, ce sont ces trois grands apôtres qui sont les principaux représentants de l’enseignement évangélique ; et c’est par eux surtout que passe la grande ligne de la tradition et de la foi.
Revenons à l’épître de Pierre. L’analogie qu’elle présente pour le fond des idées avec celles de Paul a paru à plusieurs un motif suffisant pour douter de son authenticité. Nous ne croyons pas que ce soit à bon droit et nous reviendrons sur cette question. En attendant, contentons-nous de remarquer que, tandis que l’épître aux Hébreux est anonyme, celle que nous abordons dit et veut être, non seulement par sa suscription, mais par
d’autres traits, un écrit de l’apôtre Pierre ; si elle n’était pas de lui, elle serait un pseudépigraphe. Dans ces conditions, l’authenticité est au moins
une hypothèse dont il est naturel et légitime de partir.
Pour connaître la pensée de Pierre, il semble qu’on doive consulter aussi, et la deuxième épître attribuée à cet apôtre, et les discours que lui prête le livre des Actes. Mais la deuxième épître dite de Pierre est de tous les livres du nouveau Testament celui dont l’authenticité est le plus contestée. On connaît les scrupules de Calvin à son sujet. Ajoutons qu’en ce qui touche nos recherches actuelles, qui se rapportent à la doctrine de la rédemption, la deuxième épître de Pierre ne nous fournirait aucune lumière ; elle ne contient qu’un mot qui touche à ce sujet : les faux docteurs combattus par l’auteur sont accusés de renier le Maître qui les a rachetés (2Pi.2.1). Si ce langage confirme en gros les assertions de la première épître, à coup sûr il n’y ajoute rien.
On peut en dire à peu près autant des discours de Pierre contenus dans le livre des Actes. Ceux-ci sont essentiellement des témoignages rendus à la résurrection de Jésus-Christ ; quant à sa mort, elle est sans doute présentée comme occupant une place importante dans le plan de Dieu (Actes.2.23 ; 4.28), mais rien n’est spécifié en ce qui touche son but et ses effets salutaires1. La seule mention claire et positive de la mort rédemptrice du Sauveur qui soit contenue dans le livre des Actes appartient, non à un discours de Pierre, mais à un discours de Paul (Ac.20.28).
C’est donc dans l’étude de l’épître de Pierre (nous désignons ainsi sa première épître sans préjuger l’inauthenticité de la seconde), que nous allons désormais nous renfermer.
Quand nous nous sommes occupés de la doctrine de Paul sur la rédemption, nous avons dû d’abord en mettre en lumière les bases et les présuppositions, en rappelant les traits principaux de l’enseignement du grand apôtre sur Dieu et sur l’homme, sur le péché et le jugement, sur la solidarité humaine et la chute. Avec Pierre, penseur beaucoup moins systématique, ces considérations préalables sont superflues. Nous pouvons donc aborder directement les passages où la doctrine de la rédemption est explicitement mentionnée ou formulée. Ils sont assez nombreux, étant donné les dimensions de l’épître ; pas assez nombreux cependant pour qu’il ne nous soit pas possible de les citer tous et de les commenter brièvement. Nous les aborderons dans l’ordre où ils se présentent à nous, puisque nous n’avons pas affaire à un auteur dont la pensée, logiquement enchaînée, nous impose une autre marche.
Il existe, sur l’épître de Pierre, un beau travail de M. Jean Monnier, professeur à la Faculté de Paris. Nous reconnaissons avec plaisir et empressement ce que nous devons à ce théologien distingué et évangélique, quoique nous soyons arrivé la plupart du temps, de notre côté et d’une manière indépendante, aux mêmes conclusions et interprétations. Aussi le citerons-nous plus d’une fois, nous qui avons été si sobre de citations dans nos précédents entretiens.


I



Dès les premiers mots de l’épître, nous trouvons une affirmation de la valeur rédemptrice du Christ. Pierre s’adresse aux chrétiens de l’Asie Mineure qui sont, dit-il, élus selon la prescience de Dieu le Père, et sanctifiés par l’Esprit (mot à mot : dans la sanctification de l’Esprit) pour obéir à Jésus-Christ et pour avoir part à l’aspersion de son sang (mot à mot : pour l’obéissance et l’aspersion du sang de Jésus-Christ), εἰσ ὑπακοὴν καὶ ῥαντισμὸν αἵματοσ Ἰησοῦ Χριστοῦ . Nous trouvons ici la trinité évangélique, sinon dogmatique et théologique : Dieu le Père, Jésus-Christ, le saint Esprit concourant au salut du pécheur ; à la différence de la formule traditionnelle, Jésus-Christ est nommé non pas le second, mais le troisième. Dans l’œuvre du salut, la part du Père, c’est l’élection ; la part de l’Esprit, c’est la sanctification ; la part du Fils ou de Jésus-Christ, c’est qu’il est le Maître auquel on obéit et le Rédempteur qui purifie l’âme par l’aspersion de son sang. Comme nous l’avons précédemment remarqué, le sang est le siège de la vie (Lév.17.11) ; l’effusion du sang est donc le signe du don de la vie et par là le moyen d’expiation. L’aspersion du sang désigne figurément l’application du sacrifice de Jésus-Christ à l’âme croyante et obéissante, en vue du pardon de ses péchés. Ainsi, lorsque fut conclue l’alliance du Sinaï, Moïse arrosa le peuple avec le sang des victimes, en disant : « Voici le sang de l’alliance que l’Éternel a conclue avec vous » (Ex.24.8). C’est grâce à cette aspersion qui, dit M. Monnier, (p. 27) a un caractère expiatoire, que le peuple impur et coupable est pourtant reçu dans l’alliance divine. De même, le lépreux guéri était aspergé sept fois avec le sang d’un oiseau, pour consommer sa purification (Lév.14.7).
La même image se trouve plus d’une fois dans l’épître aux Hébreux. L’auteur dit à ses lecteurs : « Vous avez été purifiés (mot à mot : purifiés au moyen de l’aspersion) des souillures d’une mauvaise conscience » (Héb.10.22) ; et ailleurs : « Vous êtes venus au sang de l’aspersion, qui prononce de meilleures choses que celui d’Abel » (Héb.12.24).
Le but de l’aspersion est la purification. Celle-ci, comme nous l’avons remarqué ailleurs, comprend à la fois la rémission des péchés et l’affranchissement de la puissance du péché. Nous croyons que c’est à la première de ces grâces, à la justification, que l’apôtre pense surtout. Le mot justification est absent de son épître, mais non l’idée. Quant à la sanctification, elle est présentée ici comme étant l’œuvre spéciale du saint Esprit.
Ces deux grâces sont distinguées, mais non séparées. Ce sont ceux qui sont sanctifiés par l’Esprit qui obéissent à Jésus-Christ qui ont part à l’aspersion de son sang. Double conséquence : 1o les obéissants eux-mêmes ont besoin d’être purifiés, c’est-à-dire d’être rachetés et justifiés par lui ; 2o cette purification n’est effective que pour ceux qui prennent vis-à-vis de Jésus-Christ l’attitude de l’obéissance.





1Pi.1.11 Chez les prophètes, « l’Esprit du Christ rendait à l’avance témoignage aux souffrances du Christ et aux gloires qui devaient les suivre. » (προμαρτυρόμενον τὰ εἰσ χριστὸν παθήματα, καὶ τὰσ μετὰ ταῦτα δόξασ). Les « souffrances du Christ », c’est-à-dire sa Passion et « les gloires qui devaient les suivre » et dont le commencement est sa résurrection : tel était donc, d’après notre apôtre, le contenu essentiel de la prophétie messianique. Ainsi pour Pierre, comme pour Paul, la mort et la résurrection de Jésus-Christ sont les points capitaux de son œuvre, les véritables faits rédempteurs. Quoiqu’il fut l’un des Douze, et même le chef des Douze, Pierre garde au sujet des principaux incidents de la vie terrestre du Sauveur, de son enseignement et de ses miracles, un silence à peu près aussi complet que l’apôtre des Gentils. Il en sera de même de Jean. Il est donc avéré que dès l’origine, la mort et la résurrection du Sauveur ont été les principaux objets de la prédication apostolique et de la foi des croyants.
Les versets 18-20 de ce même premier chapitre renferment un nouvel enseignement, cette fois plus étendu et plus explicite, au sujet de la rédemption.
« Conduisez-vous avec crainte pendant le temps de votre séjour sur la terre sachant que ce n’est point par des choses périssables, comme l’argent ou l’or, que vous avez été rachetés de la vaine manière de vivre que vos pères vous avaient transmise, mais par le précieux sang de Christ, comme d’un agneau sans défaut et sans tache, prédestiné avant la création du monde et manifesté à la fin des temps à cause de vous. » 
Remarquons d’abord le lien de cet important passage avec ce qui précède. C’est à propos de pressantes exhortations morales telles que celles-ci : « Soyez saints,… » conduisez-vous avec crainte (crainte de faire le mal), que Pierre entre dans ce développement dogmatique. Visiblement, c’est surtout par leur substance religieuse et leurs conséquences pratiques que les doctrines l’intéressent. Aussi son épître ne renferme-t-elle pas, comme plusieurs de celles de Paul, une partie dogmatique et une partie morale ; l’enseignement et le précepte y sont constamment combinés, entrelacés. Faites le bien sachant, c’est-à-dire parce que vous savez, le vrai. Que si l’on demande quel est au juste le lien qui unit la doctrine et la morale, la croyance et la pratique, l’étude des textes nous permet de répondre : ce que le chrétien croit, c’est-à-dire ce que Dieu a fait pour lui, lui rend son devoir, c’est-à-dire ce qu’il doit faire pour Dieu, à la fois praticable et doublement obligatoire. Jésus-Christ vous a rachetés ; donc vous pouvez faire la volonté de Dieu, vous êtes libres pour servir. Jésus-Christ vous a rachetés ; donc vous devez faire la volonté de Dieu ; vous seriez doublement coupables en ne la faisant pas.
Mais abordons le passage lui-même. J’y découvre les pensées suivantes :
1o L’œuvre du Christ est essentiellement un rachat, une délivrance obtenue au prix d’une rançon (ἐλυτρώθητε). C’était déjà l’affirmation de Jésus, qui déclare être venu donner sa vie en rançon pour plusieurs (λύτρον ἀντὶ πολλῶν, Matt.20.28). Pour Paul aussi, et pour Apollos, l’œuvre de Christ est une rédemption ou un rachat (λύτρωσις, ἀπολύτρωσις). L’accord est complet dans l’idée et dans l’expression.
2o De quoi Jésus-Christ nous rachète ou nous délivre-t-il ? Ici il y a une nuance entre les écrivains sacrés. L’apôtre Paul répondrait : avant tout de la condamnation que nous avons méritée (Rom.3.19,24). L’auteur de l’épître aux Hébreux dirait : de la souillure que nous avons contractée. L’apôtre Pierre dit : « De la vaine manière de vivre que nos pères nous avaient transmise », c’est-à-dire de l’hérédité du mal. Il unit de la manière la plus étroite ce que nous avons appelé ailleurs les effets juridiques et les effets moraux de la mort de Jésus-Christ. Jésus est, en un mot, pour Pierre, le Sauveur du péché. C’est ce que nous lisons déjà à la première page du nouveau Testament (Matth.1.21).
3o Quel est le prix de ce rachat ou de cette délivrance ? Quelle est la rançon ? Notre texte répond : le précieux sang du Christ, comme de l’Agneau sans défaut et sans tache. Nous ne revenons pas sur ce qui a été dit plus haut du sang, comme étant le siège de la vie et l’expression du don de la vie. Le prix inestimable de ce sang résulte de l’excellence et de la sainteté de celui qui s’offre en sacrifice.
Quant au symbole de l’agneau, il est commun à Pierre et aux écrits johanniques ; il ne se trouve pas ailleurs dans le nouveau Testament. Paul le suggère cependant, quand il dit : « Christ, notre Pâque, a été immolé » (1Cor.5.7). On peut se demander si Pierre a pensé, comme Paul, à l’agneau de Pâque ou à Esaïe.53.7 : le fond de la pensée reste le même.
4o A quoi faut-il attribuer l’efficacité de la rançon offerte par Jésus-Christ ou de son sang versé pour les pécheurs ?
a. Nous avons déjà répondu plus haut : à la dignité et à la sainteté de la victime (agneau sans défaut et sans tache) ;
b. au caractère expiatoire de son sacrifice (nous aurons à revenir sur ce point capital à propos de 1Pi.2.4) ;
c. à son étroite union avec l’humanité. L’Agneau a été immolé pour le salut de brebis errantes ; mais cette idée, sur laquelle insiste l’auteur de l’épître aux Hébreux, est tout au plus suggérée par notre apôtre ;
d. au plan et au dessein éternel de Dieu. L’Agneau « a été prédestiné avant la fondation du monde. » « Le plan de la rédemption coïncide avec celui de la création » (Monnier). Si cette réflexion n’éclaircit pas toutes les difficultés, elle n’en est pas moins propre à inspirer la confiance, et même l’adoration.





1Pi.2.21-25. — Nous voici arrivés au passage capital de l’épître au point de vue de la doctrine qui nous occupe. Ici encore le développement dogmatique a pour occasion et pour point de départ une exhortation morale et — chose touchante ! — celle-ci est adressée à des esclaves. Il en est de même dans Tite.2.11-14. Ces perles de la vérité divine n’ont pas paru aux deux grands apôtres trop précieuses pour ces pauvres gens.
Il est temps de citer le passage de Pierre. Ayant recommandé aux serviteurs de souffrir patiemment, même lorsqu’ils sont injustement maltraités, l’apôtre ajoute :
« C’est à cela que vous avez été appelés, car Christ aussi a souffert pour vous, vous laissant un exemple, afin que vous suiviez ses traces ; lui qui n’a point commis de péché, et dans la bouche duquel il ne s’est trouvé aucune fraude ; lui qui a porté lui-même nos péchés en son corps sur le bois, afin qu’étant morts à nos péchés, nous vivions pour la justice, et par les meurtrissures duquel vous avez été guéris. » 
Dans ces quatre versets, nous trouvons essentiellement quatre choses :
1o Un tableau des souffrances et de la patience de Jésus-Christ. Dans ces expressions surtout : « qui, outragé, ne rendait pas l’outrage, et maltraité, ne faisait point de menaces », on a relevé, non sans raison, croyons-nous, l’accent et l’émotion d’un témoignage personnel. D’autre part, il est certain que la plupart des traits de cette description sont empruntés plus ou moins textuellement à Esaïe ch. 53. Un mot étonne, c’est celui-ci : « Il s’en remettait à celui qui juge justement. » Il semble dire que Jésus, comme souvent le psalmiste, comme le prêtre Zacharie mourant (2Chron.24.22), comptait que Dieu ferait justice de ses persécuteurs ; tel n’est pas, pourrait-on dire, l’esprit de la célèbre et touchante intercession : « Père, pardonne-leur ! » Mais l’attente de la justice est légitime, si l’appel à la miséricorde est sublime. Il n’y a pas contradiction entre celui-ci celle-là. C’est précisément parce que Jésus avait une vue claire de la culpabilité de ses meurtriers et du châtiment qu’ils avaient encouru, qu’il implorait leur pardon de la part de Dieu. La même pensée se trouve dans les paroles de Jésus aux filles de Jérusalem, et dans celles qu’il adresse à Pilate : « Celui qui m’a livré à toi est plus coupable que toi » (Luc.23.27-31 ; Jean.19.11).
2o Un appel à l’imitation de la patience du Sauveur. C’est, comme nous l’avons vu, l’idée centrale de tout ce morceau. L’apôtre affirme à nouveau la sainteté de Jésus-Christ, qu’il a déjà appelé l’Agneau sans défaut et sans tache ; il la présente surtout sous l’aspect de la patience parfaite, de la douceur inaltérable ; c’est par là qu’il est admirablement propre à servir de modèle aux esclaves injustement maltraités et aux chrétiens persécutés.
3o Une affirmation de la vertu rédemptrice et expiatoire des souffrances du Sauveur. Celle-ci est d’autant plus remarquable à cette place, qu’elle ne paraît pas indispensable au but que se proposait l’apôtre. Il ne voulait qu’exhorter les esclaves chrétiens à la patience, en leur présentant comme modèle celle de Jésus-Christ. Mais la rédemption tenait une telle place dans sa pensée et dans sa foi, qu’il lui était en quelque sorte impossible de parler de la mort du Sauveur sans en rappeler la relation directe avec notre salut. Ainsi donc, après avoir dit comment et dans quel esprit Jésus-Christ a enduré l’affreux supplice de la croix, il s’empresse d’ajouter qu’« il a porté nos péchés (c’est-à-dire la peine de nos péchés) en son corps sur le bois. » Vouloir écarter ici les idées d’expiation et de substitution, c’est vraiment se débattre contre l’évidence. En effet :
a. Quel autre sens pourraient avoir ces mots : porter nos péchés ? On le cherche vainement. Essaiera-t-on de réduire l’acte de porter nos péchés à un mouvement intérieur de sympathie et de compassion pour les pécheurs ? Les expressions même de l’apôtre : il a porté nos péchés en son corps sur le bois, excluent absolument cette interprétation, si c’en en est une. Elles font penser avant tout à la souffrance et à la mort physique. Certes, l’amour ou la compassion de Jésus pour les pécheurs est le motif de sa mort expiatoire ; mais elle ne la constitue pas tout entière ; elle n’en épuise pas le sens. Dans ce verset comme dans les précédents : « il ne rendait point de menaces », etc., il est question d’un fait historique, objectif.
b. Le sens des expressions de notre texte ne soulève aucune difficulté, ne donne lieu à aucune contestation. Les traducteurs même qui, à tort, nous l’avons vu, ont, dans Hébr.9.28, traduit ἀνενέγκειν ἁμαρτίας par : ôter les péchés, rendent ici au même mot : τὰσ ἁμαρτίασ ἡμῶν αὐτὸσ ἀνήνεγκεν sa véritable signification ; ils ne peuvent faire autrement. Quand il est dit d’un coupable qu’il portera son péché, cela signifie qu’il en subira la peine, et généralement qu’il mourra pour ce péché là (Lév.5.1 ; Ezé.17.17,19). Il en est de même à l’égard de Jésus, à cela près que, n’ayant pas péché, c’est de nos péchés qu’il accepte et subit le châtiment.
c. Si quelqu’un n’est pas encore convaincu, qu’il retourne au chapitre 53 d’Esaïe, que notre apôtre cite expressément ici et qui est pour lui le programme, le commentaire divin et anticipé de la Passion du Christ. Nous nous en rapportons à la traduction des Septante, d’après laquelle Pierre cite toujours l’ancien Testament. Il y est dit trois fois que le Serviteur de l’Éternel porte nos péchés, une fois au présent : φέρειν (v. 4), une fois au futur : ἀνοίσει (v. 11), une fois au passé : ἀνήνεγκεν (v. 12). Et cette expression est expliquée, si elle a besoin de l’être, par plusieurs autres locutions parallèles et synonymes : « Il était blessé pour nos péchés, brisé pour nos iniquités (v. 5) ; l’Éternel l’a frappé pour l’iniquité de nous tous, παρέδσκεν ταῖς ἁμαρτίαις ἡμῶν (v. 6) ; il s’est livré à la mort à cause des iniquités de mon peuple, il a été mis au nombre des malfaiteurs (v. 12). » Le doute n’est pas possible quant à la pensée du prophète, ni par conséquent quant à celle de l’apôtre, son écho et son interprète.
d. Veut-on connaître le sentiment de deux théologiens non suspects de docilité exagérée aux idées traditionnelles ? Monnier écrit : « Il y a substitution ; une victime est offerte à la place des coupables. Il y a expiation ; un sang précieux a été répandu pour racheter et purifier. La croix est assimilée à l’autel » (Monnier, 287). Et Reuss, cité par lui : « Les pécheurs auraient dû périr et se trouvent guéris, c’est-à-dire réhabilités, sauvés précisément parce que Lui supportait les coups qui auraient dû les frapper. » 
4o Reste la dernière pensée contenue dans notre passage : le but ou l’effet moral du sacrifice de Christ, toujours étroitement lié chez Pierre, comme il a déjà été remarqué, à son effet juridique. « Il a porté nos péchés… afin qu’étant morts au péché nous vivions pour la justice. » Dire que l’un de ces effets est la conséquence de l’autre, que la sanctification et le renoncement au péché sont le but de l’expiation, c’est mettre ces deux délivrances dans un étroit rapport, et c’est pourtant les distinguer ; cette distinction que l’apôtre ne fait point ailleurs, il la fait donc ici. On peut ajouter que, par cela même que l’affranchissement moral est présenté comme le but de l’absolution et du pardon, il est considéré comme une grâce plus élevée, comme l’objet principal du dessein et du don de Dieu.
C’est, nous l’avons vu, à cause de son caractère expiatoire que le sacrifice de Jésus-Christ nous sauve de la condamnation du péché ; mais comment nous sauve-t-il de son empire ? L’apôtre ne répond pas comme plusieurs théologiens : à cause de la reconnaissance que le pardon acquis à un tel prix fait naître en nous. Cette réponse ne lui suffit pas, pas plus qu’à saint Paul. Il va bien plus au fond des choses et de l’expérience chrétienne. Selon lui « Jésus est mort pour nos péchés, afin que nous mourions au péché et que nous vivions à la justice. » Cette idée, ici succinctement exprimée et comme jetée en passant, est celle que Paul expose d’une façon plus complète dans le chapitre 6 de son épître aux Romains. La mort rédemptrice du Christ, reçue et embrassée par la foi, produit en nous un fait moral analogue, la mort ou le renoncement au péché. De même, la résurrection de Jésus-Christ a pour effet et pour écho en nous l’entrée dans une vie nouvelle. La mort de Jésus-Christ, ai-je dit, produit cet effet lorsqu’elle est reçue, et sans doute dans la mesure où elle est reçue et embrassée par la foi. Car la foi nous unit au Christ, en sorte que nous devenons un même corps ou une même plante avec lui ; elle nous fait donc mourir de sa mort et vivre de sa vie. Idée intermédiaire tout-à-fait essentielle, qui est mise en plein relief dans la vigoureuse analyse de Paul, mais qui chez Pierre est sous-entendue.
De toutes les analogies qu’on a signalées entre l’enseignement de Paul et celui de Pierre, celle-ci est la plus frappante.
L’expression : « par les meurtrissures duquel vous avez été guéris », qui termine notre passage est une citation textuelle d’Esaïe 53. La guérison ici mentionnée équivaut au salut complet ; elle comprend donc le pardon et l’affranchissement moral, la justification et la régénération.





Le chapitre 3 de notre épître renferme un nouveau et dernier passage relatif à la rédemption. L’apôtre est en train d’exhorter les chrétiens persécutés à souffrir pour Dieu et pour le bien, comme l’a fait leur Maître, et cette fois encore il passe de la considération du Christ modèle à celle du Christ Rédempteur.
1Pi.3.17 : « Il vaut mieux souffrir, si telle est la volonté de Dieu, en faisant le bien qu’en faisant le mal. En effet, Christ aussi est mort une fois pour les péchés, lui juste pour les injustes, afin de nous amener à Dieu. » 
« Christ a souffert une fois » … L’expression une fois, fréquente, à propos du même sujet, dans l’épître aux Hébreux, affirme la suffisance et l’efficacité parfaite du sacrifice que Jésus-Christ a offert sur la croix.
Le présent passage confirme d’ailleurs ceux que nous avons déjà cités plutôt qu’il ne les complète. Relevons cependant quelques traits :
« Christ aussi. » Cet « aussi » témoigne de l’analogie profonde qui existe entre les souffrances que le chrétien endure en faisant le bien, c’est-à-dire pour la vérité et la justice, et les souffrances du Sauveur.
« Christ est mort » … L’apôtre dit plus généralement : « a souffert ». Aucun écrivain sacré n’a mentionné plus souvent que lui les souffrances du Christ.
« Christ est mort pour nos péchés », c’est-à-dire pour les expier et pour les ôter.
« Christ est mort…, lui juste, pour des injustes », c’est-à-dire, tout ensemble en leur faveur et à leur place.
« Christ a souffert… afin de nous amener à Dieu. » On pourrait traduire : « afin de nous ouvrir un libre accès auprès de Dieu. » C’est l’expression même — ici verbe, là substantif — dont Paul se sert, Rom.5.2 : « Jésus-Christ nous a fait avoir accès par la foi à la grâce », et Ephés.2.18 : « Par Jésus-Christ nous avons accès auprès du Père, dans un même Esprit. » Dieu est considéré comme habitant un palais ou un temple dont nos péchés nous barraient la route ; en mourant pour nos péchés, Jésus-Christ a ôté l’obstacle ; il a rendu la route libre et Dieu accessible. C’est ainsi que l’épître aux Hébreux parle du « trône de grâce », dont notre souverain Sacrificateur nous donne le droit d’approcher avec liberté et confiance.
Ce verset est immédiatement suivi du fameux passage sur la prédication du Christ dans les enfers (1Pi.3.19-22). Celui-ci n’a qu’un rapport plutôt indirect avec notre sujet, et il nous faut résister à la tentation de l’analyser et de le discuter. Disons seulement, sans entreprendre de justifier nos assertions, comment nous le comprenons, en constatant avec satisfaction que notre interprétation est d’accord en tous points avec celle de M. Monnier. Entre sa mort et sa résurrection, Jésus-Christ, à l’état d’esprit non encore revêtu d’un corps, est allé prêcher aux esprits, annoncer l’Evangile aux morts (1Pi.4.6). Il a évangélisé notamment les âmes de ces grands pécheurs qui avaient été rebelles au temps du déluge, âmes captives dans un lieu que l’apôtre appelle une prison. Le but de cette prédication était d’amener ces morts, qui ici-bas avaient subi dans leur chair le jugement de Dieu, à la vie spirituelle qui est la vie véritable et divine (1Pi.4.6).
On peut et l’on doit croire, quoique l’apôtre ne l’affirme pas expressément, que le message de lumière et de paix, porté par un tel prédicateur dans les ténèbres du monde invisible, n’a pas été vain, et qu’en montant au ciel il a traîné derrière son char de triomphe une multitude de captifs libérés, de pécheurs sauvés, comme semble le dire saint Paul (Ephés.4.8-10), citant le psaume 68 (v. 7).
Cela dit, voici ce qui résulte de ce passage quant aux vues et aux enseignements de Pierre relativement à la rédemption. Pour lui, le sacrifice du Sauveur, qui est le remède et la réparation du péché du monde, a une vertu universelle, donc rétrospective, qui s’étend à toutes les générations antérieures et descend jusqu’aux profondeurs du monde invisible. C’est ce qu’a déjà fait entendre Paul, avec moins de précision cependant, soit dans le passage déjà cité de l’épître aux Ephésiens, soit dans d’autres déclarations des épîtres aux Colossiens (Col.1.20), aux Philippiens (Phil.2.10) et aux Romains (Rom.14.9). Si c’est aussitôt après la mort de Jésus-Christ que la parole de grâce a commencé à retentir dans la prison infernale, c’est sans doute parce que, par cette mort rédemptrice, quelque chose a été changé dans la condition de ces morts eux-mêmes et dans leur relation avec Dieu.





Nous n’avons plus à signaler dans notre épître que deux passages offrant un rapport éloigné avec notre sujet.
« Puisque Christ a souffert dans la chair, vous aussi armez-vous de cette pensée, que celui qui a souffert dans la chair a cessé de pécher » (1Pi.4.1).
Ce passage ne fait que répéter, sous une forme un peu obscure et déconcertante, la pensée déjà exprimée (1Pi.2.24) touchant la communion du chrétien avec les souffrances et la mort de Jésus-Christ.
« J’adresse cette exhortation aux anciens…, moi qui suis ancien avec eux et témoin des souffrances du Christ… » (1Pi.5.1).
Nous avons ici une nouvelle preuve de la place prépondérante qu’occupent les souffrances du Sauveur dans la pensée, dans les souvenirs et dans la prédication de son apôtre.
Passons maintenant à quelques considérations générales.


II



Après l’analyse consciencieuse des textes à laquelle nous nous sommes livrés, nous ne croyons plus avoir à établir que Pierre affirme la valeur rédemptrice et, pour préciser, la valeur expiatoire de la mort du Christ. Nous avons fait d’ailleurs la même constatation à propos de tous les auteurs sacrés que nous avons étudiés jusqu’ici. Avec chacun d’eux, notre apôtre a quelques traits communs.
Il est nourri d’Esaïe 53, qu’il cite avec prédilection, et dont l’application à Jésus-Christ et à ses souffrances n’est pas pour lui l’objet d’un doute.
Avec les Synoptiques, ou plutôt avec Jésus lui-même d’après les Synoptiques, il considère la vie du Sauveur comme une rançon qu’il a offerte pour notre salut, mais il ne fait pas d’allusion directe à la Sainte-Cène.
Avec Jean-Baptiste, l’évangile de Jean et l’Apocalypse, Pierre considère Jésus-Christ comme l’Agneau de Dieu qui porte et ôte notre péché ; mais il n’a pas, pour désigner la rédemption, la même richesse et la même variété de symboles que le quatrième évangile.
Avec Paul, Pierre enseigne que le but de la mort de Jésus-Christ et son effet chez le croyant est de nous faire mourir au péché. Mais il n’a ni les vues spéculatives, ni la vigueur logique, ni les expressions paradoxales de l’apôtre des Gentils, telles que celles-ci : « Christ a été fait péché et malédiction pour nous. » 
Avec l’auteur de l’épître aux Hébreux, Pierre parle de l’aspersion du sang du Christ, qui nous purifie ; mais il n’entre pas aussi avant que lui dans la typologie du culte lévitique ; il n’approfondit pas de la même façon les idées de sacrificateur et de sacrifice.
En somme, les idées de Pierre sur la rédemption, plutôt pratiques que rédemptrices, plutôt religieuses que théologiques, occupent en quelque sorte dans l’enseignement chrétien du premier siècle une situation moyenne. On s’explique, à ce point de vue, que l’Ecole du Tubingue ait placé cette épître parmi les livres du nouveau Testament qui seraient le fruit tardif d’un essai de conciliation entre le judéo-christianisme et le paulinisme. Cette hypothèse n’en est pas moins insoutenable : la simplicité, la pureté, la fraîcheur de la piété et de la pensée religieuse qui s’expriment dans l’épître de Pierre l’écartent absolument. Nous sommes bien ici sur le terrain apostolique, ce terrain que les Pères même dits apostoliques ont si visiblement et si promptement abandonné.
Au reste, malgré ce qui vient d’être dit, les idées de Pierre ne se distinguent pas moins par certains traits qui se sont manifestés à nous au cours de l’étude exégétique et qu’il faut rappeler et résumer brièvement :
1o Aucun écrivain sacré n’a plus que Pierre relié étroitement les effets juridiques et les effets moraux de la mort du Christ, en d’autres termes la délivrance de la condamnation et la délivrance de l’empire du péché. Il ne peut présenter les souffrances du Christ comme exemple sans rappeler aussitôt leur valeur rédemptrice. Mais réciproquement, toute mention de la rédemption le ramène aussitôt à ses conséquences morales, à la rupture avec le péché et à la consécration à Dieu dont cette rédemption devient le principe chez tout vrai croyant.
2o Au sujet de la rédemption, nous trouvons dans notre épître une idée vaste et originale : c’est celle des effets du sacrifice rédempteur dans le monde invisible et du salut offert et prêché par Jésus-Christ lui-même aux esprits qui avaient été autrefois rebelles. Cette idée a certains points d’attache d’attache chez Paul et ailleurs ; mais seul notre apôtre l’énonce avec une clarté que le préjugé dogmatique a seul pu méconnaître.
3o La théologie biblique moderne, qui a distingué avec raison chez les principaux apôtres des types de doctrine divers (quoiqu’elle ait eu quelquefois le tort d’en méconnaître l’unité profonde et en quelque sorte sous-jacente), n’a jamais réussi à construire d’une manière satisfaisante un système (en allemand Lehrbegriff) de Pierre. Quelques-uns s’en sont vengés en qualifiant l’ancien pêcheur de Capernaüm de théologien médiocre. Théologien médiocre, si l’on veut : il lui suffit d’être apôtre, témoin des souffrances du Christ et fondateur après lui et avant Paul de l’Eglise chrétienne. Mais si Pierre n’a pas de système, il a pourtant un esprit et une façon de penser qui lui sont propres et même, nous semble-t-il, une idée centrale et dominante : nous croyons que cette idée est précisément celle de la rédemption par le sacrifice de Jésus-Christ. C’est à ce point de vue que les autres traits qui ont été présentés comme caractéristiques de l’enseignement de Pierre s’expliquent le mieux.
Ainsi l’on a dit souvent que Pierre est l’apôtre de l’espérance, comme Paul celui de la foi et Jean celui de l’amour. Il est vrai que Pierre insiste beaucoup, et cela dès le début de son épître sur l’espérance du chrétien, qu’il rattache à la résurrection de Jésus-Christ. Mais, comme la résurrection de Jésus-Christ est la suite et le complément de sa mort, ainsi l’espérance que préconise Pierre est comme trempée dans la souffrance ; aucun apôtre n’insiste autant (quoique Paul l’ait fait déjà) sur la corrélation intime et la succession nécessaire de la souffrance et de la gloire.
On a remarqué que Pierre relève avec prédilection l’accomplissement des prophéties ; mais, en fait de prophéties, celles-là seules paraissent l’avoir frappé qui se rapportent « aux souffrances du Christ et aux gloires qui devaient les suivre », prophéties dont Esaïe 53 est le résumé et en quelque sorte le sommet.
De Wette pense que c’est l’idée de grâce qui domine l’épître ; certes, Pierre croit autant que Paul à la grâce, quoiqu’il la nomme moins souvent (1Pi.5.12) ; mais la grâce qui est le fondement de son espérance n’est jamais séparée de la croix. On a remarqué enfin qu’en dépit de la joie qui le faisait tressaillir par moments (1Pi.1.8), Pierre avait conservé jusqu’à un certain point le pli austère de la piété israélite ; il n’estime pas que les fidèles de la nouvelle Alliance soient dispensés de la crainte de Dieu (1Pi.1.17) ; il ne perd pas de vue le jugement final qui s’annonce et se prépare (1Pi.4.5,17) et va jusqu’à dire que le juste lui-même n’est ou ne sera sauvé que difficilement (1Pi.4.18). Il y a toujours quelque chose de cette façon de sentir et de penser chez ceux qui croient énergiquement à la rédemption par le sacrifice de Jésus-Christ. Quand on a été racheté à un tel prix, on se réjouit en tremblant. Ceux au contraire qui écartent toute rédemption objective sont obligés de la remplacer, d’une façon plus ou moins consciente, par la notion, plus populaire qu’évangélique, plus rassurante que sanctifiante, de l’indulgence de Dieu.


III



Tel étant l’enseignement religieux de notre épître, quelle en est la valeur documentaire, en tant que témoignage de la foi de l’Eglise primitive ? Ceci nous amène à la question de l’authenticité, que nous ne pouvons aborder que superficiellement, dans ces derniers moments de notre entretien.
M. Jean Monnier, avec qui j’ai jusqu’ici constamment marché d’accord, est un partisan décidé de l’antiquité et même, dans un sens large, de l’apostolicité de notre épître. Au sujet de l’authenticité proprement dite et complète, il lui reste des scrupules.
D’abord, le grec de cet écrit lui paraît trop correct (plutôt correct que littéraire pourtant !) pour le fils de Jona. Mais celui-ci vivait, nous ne savons pas depuis combien de temps, en pays grec, je veux dire parlant grec. Au reste, les judéo-chrétiens de Palestine devaient comprendre le grec puisque Apollos leur écrit en grec son épître aux Hébreux (cf. Act.21.40 ; 22.2).
Une difficulté plus sérieuse est celle qui résulte des emprunts faits par l’auteur de l’épître de Pierre à certaines épîtres de Paul, surtout à celles aux Romains et aux Ephésiens. M. Monnier les juge peu dignes d’un apôtre. Mais quand on étudie ces rapprochements, on constate qu’ils vont bien rarement jusqu’à l’identité de l’expression, jamais jusqu’à celle de la phrase. Que l’on compare les préceptes touchant la soumission aux puissances établies qu’on lit, d’une part dans Rom.13.1-7, d’autre part dans 1Pierre.2.13-14 (c’est de toutes les analogies signalées celle qui nous a paru la plus frappante). Je crois bien que Pierre a connu le passage de l’épître aux Romains et s’en est inspiré2. Mais qu’y a-t-il là d’invraisemblable ?
Pierre était, nous le savons, très accessible aux influences extérieures, témoin son triple reniement et l’incident d’Antioche (Gal.2.11-14). Pourquoi se serait-il fermé et soustrait à l’influence de son grand émule Paul qui, en tout cas au point de vue intellectuel, lui était de beaucoup supérieur ? D’après l’épître aux Galates, Paul exposa son Evangile à Pierre (Gal.2.2). Il lui fit même une leçon de doctrine qui touchait précisément au point où nous avons constaté entre les deux apôtres l’analogie la plus remarquable : nous voulons parler de la participation morale du croyant à la mort de Jésus-Christ (Gal.2.20). Pourquoi Pierre n’aurait-il pas profité de la leçon ?
Ce paulinisme relatif de Pierre (car il n’est que relatif) choque pourtant M. Monnier, qui se réfugie dans l’hypothèse suivante. L’auteur de l’épître dit lui-même : « Je vous ai écrit ces quelques mots par Sylvain » (1Pi.5.12). Cela semble bien signifier que Sylvain était le porteur de la lettre. Mais à la rigueur, cela pourrait vouloir dire que Sylvain (ou Silas) avait servi à l’apôtre de secrétaire3. S’il a été secrétaire de Pierre, qui sait jusqu’où s’est étendue sa collaboration ? A la rigueur encore, il pourrait avoir rédigé la lettre, par la volonté et sous l’inspiration de Pierre. Cette hypothèse résoudrait les difficultés, car chez Sylvain ou Silas, personnage secondaire et ancien collaborateur de Paul, l’imitation de Paul ne surprendrait plus.
Nous n’apercevons nullement la nécessité de l’hypothèse qui précède. Nous indiquons en note un motif très sérieux de la rejeter. Et nous devons ajouter qu’elle est, jusqu’à un certain point, contradictoire. Car, si l’on veut trouver dans la collaboration de Silas la solution des difficultés qu’on a soulevées, il faudra se représenter cette collaboration comme très importante ; il faudra en fin de compte faire de Silas le véritable auteur de la lettre, dont Pierre ne serait que l’inspirateur. Mais cette supposition est contraire à l’assertion même de Pierre sur laquelle on s’appuie : « Je vous ai écrit par Sylvain. » 
Au sujet de l’authenticité, il n’entre pas dans mon propos de consulter et d’invoquer les témoignages des Pères, qui lui sont unanimement favorables. Mais revenons à l’épître elle-même.
1Pi.1.1 : « Pierre, apôtre de Jésus-Christ, aux élus… » C’est net, mais court. Un faussaire aurait probablement accumulé les titres. La suscription de la deuxième épître est déjà plus étendue.
1Pi.1.8 : « Jésus-Christ, que vous aimez sans l’avoir vu… » Ici l’auteur insinue délicatement qu’il a vu le Seigneur. Un faussaire aurait-il imaginé ce trait ? Et s’il l’eût imaginé, n’aurait-il pas appuyé davantage ? (cf. 2Pierre.2.16-18).
1Pi.2.23 : « Lui qui, outragé, ne rendait pas l’outrage ; maltraité, ne faisait point de menaces… Souvenir ému, mais combien discret et sobre, des souffrances et de la patience de Jésus !
1Pi.5.1 : « J’adresse cette exhortation aux anciens qui sont parmi vous, moi qui suis ancien avec eux. » — On a argué de ce mot contre l’authenticité. Un apôtre, a-t-on dit, ne se serait pas exprimé de la sorte. Mon impression est précisément opposée. Un apôtre, tout rempli d’humilité, a fort bien pu se complaire dans cette assimilation à ses frères : Jean s’appelle aussi l’Ancien (première et deuxième épîtres). Mais un non-apôtre voulant faire figure d’apôtre, jamais !
« … Moi qui suis ancien avec eux et témoin des souffrances du Christ, et participant aussi de la gloire qui doit être manifestée. » 
L’auteur s’attribue ici trois titres. Il présente le premier, celui d’ancien, et le troisième, celui de participant de la gloire future, comme lui étant communs avec ceux de ses lecteurs à qui il s’adresse ici. Il se garde d’en dire autant du deuxième de ses titres, celui de témoin des souffrances du Christ : il est seul à le posséder, puisque ses lecteurs (je rappelle 1Pi.1.8) n’ont jamais vu le Sauveur. Comme tout cela est naturel, s’enchaîne et s’explique bien, si c’est un apôtre qui parle ! Si ce n’est pas un apôtre, quel mélange d’étonnante réserve et d’une habileté qu’on serait tenté de qualifier de rouerie !
Cette impression s’accroît et s’accentue lorsque nous lisons à la fin de l’épître (1Pi.5.12-13) : « Je vous ai écrit ces mots par Sylvain, que j’estime être un frère fidèle… Marc, mon fils, vous salue. » 
Un apôtre seul a pu employer comme porteur de sa lettre (c’est le sens plus que probable de ces mots) un personnage tel que Sylvain, et lui rendre un témoignage comme celui que nous venons de lire. Et Pierre seul a pu dire : « Marc, mon fils. » On sait la relation que le témoignage de plusieurs Pères de l’Eglise constate entre Pierre et Marc, qu’ils désignent comme le compagnon et l’interprète de l’apôtre. Harnack a senti la force des indices favorables à l’authenticité (qu’il rejette d’ailleurs) contenus dans ces mots. Parler d’« indices favorables », est-ce dire toute la vérité ? Que faudrait-il penser du pieux auteur de notre épître, s’il avait eu recours à de tels artifices afin de faire accepter son « homélie sur la souffrance » comme un écrit de l’apôtre Pierre ? Entre ces deux mensonges il aurait osé placer cette affirmation, d’un, accent solennel : « Je vous écris pour attester que c’est bien à la vraie grâce de Dieu que vous êtes attachés. » Il faudrait des objections bien plus fortes que celles qu’on allègue contre l’épître de Pierre pour me faire accepter de telles invraisemblances, qui froissent notre sens moral en même temps que notre sens historique et critique.
C’est donc bien l’apôtre Pierre qui a écrit notre épître. Il y a de très fortes raisons pour le croire, il n’y en a pas une vraiment valable pour en douter.
Mais au moment où je formule cette conclusion, elle me paraît tellement considérable, tellement émouvante, que je m’explique pourtant les hésitations de plusieurs. C’est donc Simon Pierre, le fils de Jona, qui, parlant d’un homme avec qui il avait vécu pendant trois ans comme avec un intime ami, d’un homme qu’il s’était parfois permis de reprendre et de rabrouer et par qui il avait dû se laisser laver les pieds, dit : « Il a porté nos péchés en son corps sur le bois ; il est mort, lui juste pour nous injustes, afin de nous amener à Dieu ; il est descendu aux enfers, il est remonté au ciel » ! Si tout cela n’est pas vrai, Pierre était un fou, et il n’était pas seul. Si tout cela est vrai, l’Evangile est et demeure la puissance de Dieu pour le salut de tous ceux qui croient !




	1
	Que l’on compare, par exemple, dans le discours que Pierre prononça chez Corneille (Actes ch. 5), la mention brève du supplice du Christ (v. 39). et les développements relatifs à sa résurrection (v. 40-42).


	2
	Dans l’hypothèse de l’authenticité de sa deuxième épître, Pierre aurait certainement eu connaissance de plusieurs épîtres de Paul (2Pi.3.15-16)


	3
	Cette interprétation nous paraît fort invraisemblable, presque inadmissible. Car, si Sylvain était le porteur de la lettre, on comprend fort bien que Pierre ait cru devoir le recommander aux destinataires de celle-ci, comme le fait Paul pour Phœbé à l’égard de l’épître aux Romains (Rom.16.1-2). Au contraire, on ne voit pas pour quel motif Pierre aurait fait aux chrétiens d’Asie l’éloge de son secrétaire, ou même le leur aurait nommé.






  







La Rédemption d’après saint Jean



I

des divers écrits johanniques


Parmi les auteurs sacrés qui ont parlé de la valeur rédemptrice de la mort du Christ, nous étudions en dernier lieu l’apôtre Jean. La place que nous lui assignons est justifiée par deux raisons. De tous les livres du nouveau Testament qui ont de l’importance au point de vue qui nous occupe, les écrits johanniques sont les plus récents, à part l’Apocalypse, dont la date est contestée. En second lieu, on s’accorde généralement à penser que ces écrits — je parle de l’évangile et de l’épître, — représentent le plus haut degré de développement de la pensée chrétienne, telle qu’elle s’exprime dans le nouveau Testament.
Parmi les cinq écrits attribués à l’apôtre Jean, il en est deux, fort courts, la 2me et la 3me épîtres, que nous pouvons laisser de côté, parce qu’ils n’abordent pas le sujet de nos entretiens. Restent trois livres de genres divers : l’Apocalypse, qui est une prophétie ; l’évangile, qui est une histoire ; l’épître, qui est une lettre ou un discours écrit. L’Apocalypse est sans doute le plus ancien de ces ouvrages ; mais sa johannéité (si l’on me permet de forger ce mot), à laquelle je crois personnellement, est révoquée en doute par des théologiens évangéliques ; en tout cas l’Apocalypse est assez différente de l’épître et de l’évangile pour mériter d’être étudiée à part.
Quant à l’évangile, à coup sûr on ne peut pas dire que son authenticité soit moins contestée. Vous n’ignorez pas que l’origine du 4me évangile est la plus grave des questions que débat la critique sacrée, le champ de bataille toujours nouveau des défenseurs et des adversaires du supra-naturalisme chrétien. A ce sujet, « mon cœur bouillonne d’un excellent discours » (dirais-je volontiers avec l’auteur du psaume 45), que je dois impitoyablement retenir et sacrifier, autrement il nous prendrait tout notre temps. Quand, après avoir quitté la Faculté de Montauban comme étudiant, j’y revins peu d’années après pour la première fois, ce fut pour donner une conférence au sujet et en faveur de l’authenticité du 4me évangile ; depuis cette époque, ma conviction n’a pas été ébranlée, et je n’ai pas constaté que les partisans de la thèse contraire aient inventé des raisons plus fortes que celles qui ne m’avaient pas persuadé autrefois. Je renvoie ceux qui désirent étudier à fond la question au volume (car c’est tout un volume !) que le professeur F. Godet y a consacré dans la dernière édition de son beau commentaire sur l’évangile de Jean. A côté du nom de Godet, j’en citerai un autre, celui de l’homme qui est pour moi le plus grand théologien du 19e siècle, Richard Rothe. Rothe, très hétérodoxe sur plusieurs points, très indépendant sur tous, était absolument persuadé que le quatrième évangile est bien du disciple bien-aimé du Christ ; il avait pour cet évangile la même prédilection qu’un Luther, qu’un Neander et tant d’autres théologiens animés comme eux d’une piété fervente. Je sais bien qu’au jugement de plusieurs, c’est cette piété même qui nous égare et nous prévient en faveur de la thèse de l’authenticité. Ils nous accusent de parti pris. Ils en ont le droit, mais pas plus que nous. Avec une conviction égale ou supérieure à la leur, nous retournons contre eux l’accusation. C’est injustement et gratuitement que les adversaires de l’authenticité s’attribueraient le monopole de l’objectivité pure. Celle-ci n’existe pas plus chez l’incroyant que chez le croyant. Un négateur a priori du surnaturel n’est pas libre d’admettre qu’un évangile où le surnaturel déborde encore plus que chez les trois autres, soit l’ouvrage de l’ami le plus intime et par conséquent du plus sûr témoin de Jésus. A l’encontre de cette affirmation antique, universelle, étonnamment justifiée par mille détails à chaque page du livre dont il s’agit, il faut, sous peine de voir s’écrouler tout son système de négations, qu’il découvre des raisons ou des prétextes ; qu’il grossisse des difficultés secondaires jusqu’à en faire des objections insurmontables ; qu’il ferme les yeux aux indices les plus convaincants, qu’il élude les témoignages les plus formels.
Mais j’en ai dit beaucoup trop peu (je me garde bien de le méconnaître ou de l’oublier), pour justifier, même sommairement, ma conviction concernant l’origine du quatrième évangile, et j’en ai dit plus qu’il n’en fallait pour exprimer seulement cette conviction. Revenons à notre sujet. Il s’agit de rechercher ce que l’auteur du quatrième évangile et de la première épître de Jean a pensé touchant la mort rédemptrice du Christ. Je tiens pour superflu d’établir d’abord que c’est un seul et même auteur ; ensuite que cet auteur, apôtre ou non, est en tout cas un maître de la pensée chrétienne, le plus grand après ou avec saint Paul. Non seulement le résultat de ces recherches est indépendant de la thèse de l’authenticité, mais il semble au premier abord que la thèse contraire nous placerait dans une situation plus simple, plus commode vis-à-vis du quatrième évangile. Si ce dernier écrit comme le pensait l’Ecole de Tubingue, n’offre qu’un cadre fictif dans lequel le pseudo-Jean ou, si l’on aime mieux, le grand anonyme du nouveau Testament, expose ses propres idées qu’il met hardiment dans la bouche du Maître, l’évangile comme l’épître ne sont pas autre chose que des documents de la théologie personnelle de l’auteur, et comme tels méritent d’être consultés au même titre et au même degré. Au contraire, si le quatrième évangile est une histoire ; si l’auteur est, comme il l’affirme à plusieurs reprises avec tant de solennité, un témoin véridique et fidèle, c’est avant tout la pensée et l’enseignement de Jésus que, dans le plus grand nombre de ses pages, il nous fait connaître. C’est bien là ce que nous croyons ; c’est pourquoi, lorsqu’il s’est agi pour nous de mettre en lumière la pensée de Jésus lui-même au sujet de sa mort, nous avons consulté le quatrième évangile, non pas, il est vrai, concurremment avec les trois premiers, mais à leur suite. Toutefois nous ne pensons pas que ce premier usage que nous avons fait du quatrième évangile nous interdise d’y revenir maintenant pour y chercher un témoignage de la foi et de la pensée religieuse de son auteur. En effet :
1o Il est hors de doute que l’évangéliste considère toutes les paroles de Celui qui s’est appelé lui-même la vérité, comme étant l’expression de la vérité même.
2o Entre les paroles comme entre les œuvres du Sauveur (il nous le dit expressément à propos des œuvres : Jean.20.30), l’apôtre a fait un choix et a conservé et reproduit ceux des discours du Sauveur qui avaient à ses yeux la plus haute importance et qui répondaient le mieux à ses convictions les plus intimes et les plus profondes.
3o Ajoutons que Jean est le plus personnel des évangélistes. S’il reproduit fidèlement les discours de son Maître, ce n’est pourtant pas à la façon d’un sténographe, mais d’un disciple qui s’est approprié plus complètement qu’aucun autre ces paroles qui sont esprit et vie. Ce sont bien des paroles du Christ, mais elles ont passé à travers la pensée, le cœur et le style de Jean. L’eau vive qu’il a reçue de Jésus est devenue en lui une source d’eau jaillissante en vie éternelle. Nous avons donc le droit de dire, à propos de chacune de ces paroles : « voilà ce que Jean pensait, croyait, enseignait » ; seulement, nous n’attribuons pas à l’apôtre la conception première, l’originalité et l’initiative.
4o Enfin le quatrième évangile, différent en cela des trois premiers, des deux premiers surtout, contient des passages assez nombreux, à commencer par le prologue, qui sont des réflexions personnelles de l’auteur, données comme telles. Une comparaison attentive de ces morceaux avec les parties narratives de l’ouvrage, justifierait ce que nous avons dit, à la fois touchant l’empreinte johannique dont les paroles mêmes du Christ ne sont pas exemptes, et touchant la fidélité scrupuleuse de Jean comme témoin. Il ne prête pas au Christ ses spéculations, il ne lui fait jamais dire qu’il est le Logos. Nous n’avons donc pas le droit d’attribuer à Jésus-Christ toutes les vues personnelles de Jean ; mais nous avons certainement le droit de considérer comme étant partagées et adoptées par Jean toutes les affirmations religieuses qu’il met dans la bouche de Jésus-Christ.
Tout cela nous paraît justifier l’emploi égal et simultané de l’évangile et de l’épître en tant que documents de la théologie johannique, s’il faut adopter ce langage, que nous n’appliquons pas sans quelque regret ni sans quelque scrupule à un apôtre. Cependant l’épître, étant un écrit non pas historique, mais dogmatique et moral, a un cachet encore plus personnel. Si elle a d’innombrables points de contact avec l’évangile, elle contient pourtant des idées chères à l’apôtre, qu’il ne met pas dans la bouche de son Maître ; par exemple celle de l’antéchrist et des antéchrists ; par exemple aussi, comme nous le verrons, une affirmation plus explicite et plus littérale du caractère propitiatoire de la mort du Sauveur.
Quant à l’Apocalypse, nous en ferons, comme nous l’avons déjà annoncé, l’objet d’une étude spéciale, dont nous nous réservons ensuite de comparer les résultats avec ceux de nos recherches actuelles.
II

idée centrale de la théologie johannique
Chez l’apôtre Pierre, dont l’esprit n’est guère systématique et dont la pensée n’a pas une originalité très marquée, il a suffi de relever et d’expliquer les passages de son épître qui ont trait à la doctrine de la rédemption. Avec Jean, il nous faut aller plus au fond des choses. L’antiquité chrétienne l’appelait le théologien. Si sa pensée religieuse est moins complexe et moins riche que celle de saint Paul, elle n’est pas moins profonde. Et s’il argumente moins volontiers et d’une façon moins formelle que l’apôtre des Gentils, ses idées n’en ont pas moins leur logique interne. Il ne suffit donc plus de faire l’exégèse de quelques passages pris à part, il faut essayer de nous faire une idée de l’ensemble de la doctrine de l’apôtre, pour déterminer ensuite la place qu’y occupe la mort rédemptrice de Jésus.
S’il y a un système johannique, ce système doit avoir une idée centrale. Quelle est-elle ?





Beaucoup de théologiens répondent : c’est l’idée du Logos. Je m’explique leur opinion, je ne la partage pas. Malgré le rôle prépondérant attribué à cette idée dans le prologue, il n’est pas vrai, à mon avis, qu’elle domine et détermine les développements qui suivent. Loin d’avoir été composés arbitrairement, ainsi que le croit l’Ecole de Tubingue, pour donner un corps ou un vêtement à l’idée du Logos, les discours de Jésus, qui reviennent constamment sur la relation du Père et du Fils, constamment aussi présentent cette relation comme étant de nature religieuse et morale ; comme ayant pour fondement et pour condition l’amour du Père et l’obéissance du Fils ; comme étant essentiellement semblable à celle que la foi établit entre Jésus et ses disciples. Cette façon d’envisager l’unité du Père et du Fils est si loin de découler avec évidence de la théorie du Logos, qu’elle n’est pas aisément conciliable avec celle-ci. Je suis loin de prétendre que la conciliation soit impossible. Mais, de la difficulté que j’ai signalée, il résulte clairement que l’idée du Logos n’est pas l’idée maîtresse et centrale de l’enseignement de Jésus dans le quatrième évangile.
Remarquons enfin que l’idée et le terme de Logos sont de nature spéculative et d’origine hellénique. L’évangéliste paraît les avoir empruntés à la langue philosophique de son époque, sans doute connue et comprise de ses lecteurs. Mais sa pensée se meut plus habituellement sur le terrain religieux et biblique. A la formule : « le Logos a été fait chair » (Jean.1.14), il substitue ailleurs des expressions équivalentes, notamment celle-ci au commencement de son épître : « la Vie a été manifestée » (1Jean.1.2).
Je ne pense pas non plus que l’idée fondamentale du système johannique soit l’idée d’Amour. Certes, c’est à bon droit que Jean est appelé l’apôtre de l’amour. C’est lui qui a dit, dans son épître que Dieu est amour ; mais il a dit auparavant dans cette même épître, que Dieu est Lumière, c’est-à-dire vérité et sainteté. Ainsi le soleil est source de lumière en même temps que de chaleur.
La morale de Jean nous aidera à comprendre sa doctrine. D’après cette morale, l’amour est une disposition fondamentale du chrétien, mais non le principe unique d’où découle tout le reste. L’apôtre y joint l’attachement à la vérité, théorique et pratique ; être chrétien, c’est marcher dans la vérité comme dans l’amour. Vérité, amour — ce sont les deux pôles de la morale de Jean, les deux thèmes de son épître et même de ses épîtres ; sa pensée va de l’un à l’autre par une sorte d’oscillation.





Il faut donc chercher l’idée centrale au fond et comme au-dessous de l’un et de l’autre, et je crois que cette idée est facile à discerner, c’est celle de Vie. C’est de la Vie que procède la Lumière ; « la vie », dit le Prologue de l’évangile, « était la lumière des hommes. » C’est de la vie aussi que procède l’amour, car « celui qui n’aime point montre par là qu’il demeure dans la mort (1Je.3.14). Ainsi, pour rappeler notre comparaison de tout à l’heure, dans le domaine physique, le soleil peut être considéré comme l’astre vivifiant, et la lumière et la chaleur comme deux moyens de communiquer la vie.
Plus on étudie les écrits de Jean, plus on est frappé de la place qu’y tiennent l’idée et le mot de « vie » : tantôt « vie » sans épithète, tantôt « vie éternelle ». On peut dire que la vie est le premier et le dernier mot de l’épître, le plus individuel de ces écrits ; au début : « la vie a été manifestée » et à la fin : « c’est lui qui est le vrai Dieu et la vie éternelle. » Il en est à peu près de même dans l’évangile. A peine celui-ci a-t-il nommé le Logos, qu’il ajoute : « En lui il y avait vie » ; et la conclusion de l’évangile (le chapitre 21 étant un appendice) est celle-ci : « Ces choses ont été écrites afin que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils de Dieu, et que croyant en lui, vous ayez la vie par son nom. » 
Parcourons maintenant les discours du quatrième évangile ; nous constaterons aisément que c’est toujours la vie qui en est le thème, ici tout-à-fait apparent, là plus caché. Le chapitre 3 (Nicodème) nous découvre d’abord l’origine subjective et individuelle de la vie : la régénération ; puis son origine objective et historique : le don du Fils unique, « afin que quiconque croit en lui ait la vie éternelle. » 
Le chapitre 4 (la Samaritaine) nous apprend quelle est la nature de la vie. Elle est comparable à une eau jaillissante ; la source céleste devient chez celui à qui elle se communique, une source intérieure.
Le chapitre 5 nous entretient de Jésus-Christ le Fils de Dieu, dispensateur de la vie ; sa tâche essentielle est de vivifier, de communiquer la vie qu’il a reçue du Père ; le jugement n’est que l’envers de cette œuvre divine.
Le chapitre 6 (multiplication des pains) nous entretient de l’appropriation de la vie divine au moyen de la foi, qui se nourrit du pain de vie, qui mange la chair et boit le sang du Fils de l’homme.
Les chapitres 7 et 8 (fête des Tabernacles) montrent de nouveau en Jésus-Christ le dispensateur de la vie. « Si quelqu’un a soif, qu’il vienne à moi et qu’il boive » ; celui qui le rejette meurt dans ses péchés ; celui qui garde sa parole ne mourra jamais.
Au chapitre 9 (l’aveugle-né), Jésus se manifeste surtout, par ses œuvres et par ses paroles comme la Lumière du monde ; mais nous savons que la Lumière est l’un des aspects de la vie. Jésus lui-même l’appelle (Jean.8.12) la Lumière de la vie.
Le chapitre 10 nous parle du Bon Berger qui assure à ses brebis la vie en abondance, la vie éternelle, en donnant pour elles sa vie.
Au chapitre 11 (Lazare), la vie est présentée sous l’aspect de la résurrection : « Je suis la résurrection et la vie » ; Jésus est l’une et l’autre pour ses disciples et en eux.
De même, au chapitre 12 (visite des Grecs), la vie que Jésus va posséder plus que jamais et communiquer aux siens est présentée comme sortant de la mort (emblème du grain de froment).
Les chapitres 13 à 17 (derniers entretiens) expliquent comment, après la catastrophe imminente, après le départ du Maître, les relations personnelles des disciples avec le Christ invisible et la présence du saint Esprit en eux entretiendront leur vie spirituelle. « Je suis la vie ; parce que je vis, vous vivrez. » 
Enfin les derniers chapitres de l’évangile nous font assister au don complet que Jésus fait de sa vie et à sa victoire non moins complète sur la mort, victoire à laquelle doivent participer ses disciples ; nous sommes ainsi conduits au dernier mot de l’évangile déjà rappelé : « afin qu’en croyant vous ayez la vie par son nom. » 
Si à cette analyse de la plus grande partie de l’évangile nous joignions, ce que nous ne jugeons pas nécessaire, celle de l’épître, nous y verrions la pensée de l’apôtre osciller, comme il a été dit, entre la vérité et l’amour, ces deux aspects de la vie. C’est donc la vie qui a le premier et le dernier mot.
Une dernière réflexion confirmera ce caractère fondamental de l’idée de vie chez Jean. On sait que c’est dans les écrits de cet apôtre que se trouvent trois des quatre définitions de Dieu que contient la Bible : « Dieu est Esprit, Dieu est Lumière, Dieu est Amour. » On a moins remarqué que le même apôtre donne une quatrième définition de Dieu : « Dieu est la vie éternelle » (1Je.5.20). C’est du Père qu’il s’agit ; et il faut ajouter que cette même définition est au moins implicitement contenue dans un des discours du Christ au quatrième évangile : « Comme le Père a la vie en lui-même, il a donné au Fils d’avoir la vie en lui-même. » Dieu donc est l’Etre qui a la vie en lui-même, qui vit de lui-même ou par lui-même. N’est-ce pas, en termes à peine différents, précisément ce que Dieu avait dit à Moïse dans le buisson ardent : « Je suis Celui qui suis. » En hébreu, l’existence et la vie sont désignées par deux mots très analogues l’un à l’autre. Je laisse à de plus compétents que moi le soin de décider s’ils procèdent d’une même racine.
Ainsi, des quatre définitions de Dieu que contient la Bible, trois sont de Jean (l’une des trois est proprement de Jésus, d’après Jean) ; l’autre, la première, qui est d’origine mosaïque, est reproduite, renouvelée, traduite sous une forme plus concrète par le même apôtre. Je viens de rappeler que cette définition de Dieu comme étant l’Etre ou la Vie, est la première en date ; elle peut aussi être considérée comme étant logiquement ou philosophiquement la base des autres. J’ai déjà montré que la lumière (ou vérité) et l’amour sont les deux manifestations fondamentales de la vie. l’une dans le domaine de l’intelligence, l’autre dans celui du cœur. Quant à l’esprit, qu’est-il, sinon la vie à son plus haut degré, la vie consciente et personnelle, le siège ou, comme on dit en allemand, le porteur (Træger) de la vie ? Ces deux notions d’esprit et de vie sont étroitement unies dans Jean.6.63 : « Les paroles que je vous dis sont esprit et vie. » L’apôtre Paul les rapproche absolument de même : 1Cor.15.45 ; 2Cor.3.6.
Tout cela nous paraît venir à l’appui de notre assertion touchant le caractère absolument fondamental de la notion de vie dans la pensée religieuse de l’apôtre.
III

sotériologie de Jean

la vie par la foi en la personne du Christ


Nous prononçons ce mot de sotériologie, non sans rappeler, une fois de plus, ce que ces termes abstraits et théologiques ont de peu satisfaisant lorsqu’on essaie d’exposer le contenu de la foi et de l’enseignement d’un apôtre, plein du saint Esprit. Il s’agit du point de vue spécial sous lequel Jean présente la doctrine du salut. D’après ce qui précède, nous ne pensons pas pouvoir mieux nous en rendre compte qu’en partant de la notion de vie.
Dieu, avons-nous dit, est Celui qui a la vie en lui-même ou, comme s’exprime encore notre évangéliste, le Père vivant (ὁ ζῶν πὰτηρ, Jean.6.57). Cette vie, communiquée primitivement au Fils, doit aussi devenir le partage des hommes, dont la vocation est d’être enfants de Dieu et par conséquent de lui ressembler (1Jean.3.2). A l’origine, « la vie était la lumière des hommes », c’est-à-dire qu’elle existait à un plus haut degré chez l’homme que chez aucune autre créature, et se manifestait ou brillait dans sa conscience comme connaissance de Dieu.
Ce moment, s’il a existé dans l’histoire, a été court et fugitif. Le mal existe ; il est immense ; le monde y est plongé (1Je.5.19) ; le diable, « meurtrier et menteur dès le commencement » (Je.8.44) en est le Prince (Jean.12.31). Or, le mal ou le péché est un principe de mort ; celui qui s’y livre est et demeure dans la mort (Jean.5.24 ; Jean.3.14). Le mal a pour conséquence et pour fin la destruction de l’être, car « celui-là seul qui fait la volonté de Dieu demeure éternellement » (1Je.2.17). Et comme la vie, qui se confond avec le bien, est lumière (ou vérité) et amour, ainsi le péché, principe de mort, est ténèbres (ou mensonge) et égoïsme ; au lieu d’égoïsme, Jean, toujours absolu dans son langage, dit haine (1Je.3.15). Or, encore une fois, ce règne du péché et de la mort est général ; quiconque fait le péché est esclave du péché (Jean.8.34) ; ceux-là seuls en sont affranchis qui sont nés de nouveau, nés de l’Esprit (Jean.3.3,5) ; qui, à la voix du Fils, ont passé de la mort à la vie (Jean.5.24-25). « … Dieu a tant aimé le monde que, pour le sauver, il a envoyé et donné son Fils unique » (Jean.3.16), son image et sa manifestation parfaite (Jean.14.9) ; car il est, comme le Père, vie, lumière, amour, (Jean.14.6 ; 8.12 ; 15.9,13).
La base de la sotériologie de Jean est donc infiniment simple. L’homme, fait pour participer à la vie divine, s’est voué à la mort et demeure dans la mort par son péché. En Jésus-Christ, la vie est venue dans le monde ; elle a été manifestée et donnée (1Je.1.2 ; 4.11). En conséquence, le moyen unique et suffisant pour l’homme de s’approprier la vie, de passer de la mort à la vie (Jean.5.21), en d’autres termes, d’être sauvé, est de s’unir par la foi à Jésus-Christ. « Celui qui croit en moi a la vie éternelle », dit Jésus (Jean.6.48) ; et l’épître de Jean dit à son tour : « Celui qui a le Fils a la vie, celui qui n’a pas le Fils de Dieu n’a pas la vie » (1Je.5.12).
Il serait facile, mais il est inutile, de multiplier les citations. Dans tous ces passages, on le voit, la personne du Fils de Dieu est seule en relief ; sa mort n’est pas expressément mentionnée. Plusieurs des symboles que nous offre l’évangile ne nous conduisent pas au-delà de ce point de vue. Tel est le symbole de l’eau vive, et à son point de départ (nous aurons à revenir là-dessus), celui du pain de vie. L’âme humaine a faim, a soif, et même elle meurt de faim et de soif. Par la foi, elle reçoit la parole du Christ, qui l’abreuve et devient en elle une source d’eau vive (Jean.4.13-14 ; 7.37-38) : elle s’approprie la personne du Christ. aliment permanent et vivifiant, qui la préserve de la mort (Jean.6.35,50). Tel est aussi le symbole du Cep qui communique la sève aux sarments. C’est donc à juste titre qu’on a remarqué que Jean met l’accent sur la personne du Christ plutôt que sur son œuvre, et qu’il y a là une nuance qui distingue sa pensée de celle de Paul. Les apôtres, la Samaritaine, l’aveugle-né, Marthe et Marie, avaient déjà la vie, au moins un commencement de vie, par Jésus-Christ, en un temps où ils ne savaient rien encore de sa mort et sans doute étaient loin d’en comprendre la nécessité.
IV

De cette nécessité de la mort du Christ, les apôtres auraient dû, cependant, savoir quelque chose. Car, d’après Jean plus que d’après les autres évangélistes, Jésus s’est expliqué de bonne heure sur ce point. Dans l’étude de ces paroles, nous ne nous astreignons cependant pas à suivre l’ordre du temps. Nous partons de cette idée, dont nous sommes déjà en possession, que Jésus-Christ apporte la vie et la communique à ceux qui s’unissent à lui par la foi, pour nous laisser conduire plus avant, par l’évangéliste ou plutôt par son Maître, dans l’intelligence de la rédemption.
V
le pain de vie
Revenons au symbole du Pain de vie. Jésus le développe au chapitre 6 de notre évangile d’une façon graduelle, pareil à l’artiste qui a d’abord tracé une esquisse et qui en fait ensuite un tableau. Il commence par opposer à l’aliment matériel que recherchaient les Juifs, une nourriture spirituelle et vivifiante pour l’éternité, objet plus digne de la recherche et du travail de l’homme ; puis il appelle cette nourriture le Pain de vie, le vrai pain du ciel, en opposition à la manne ; il explique ensuite que ce pain, c’est sa chair, qu’il donnera pour la vie du monde ; enfin, il ajoutée la chair, le sang ; « Si vous ne mangez la chair du Fils de l’Homme et si vous ne buvez son sang, vous n’aurez pas la vie en vous-mêmes. » C’était annoncer sa mort prochaine et violente ; c’était aussi la déclarer nécessaire au salut de l’homme. A quel titre ?
Remarquons qu’il ne s’agit pour nous en ce moment de répondre à cette question que dans le sens et dans la mesure où le texte que nous étudions nous fournit une réponse. Celle qu’il nous suggère est avant tout une comparaison. Il faut qu’un animal soit tué pour qu’il puisse nous servir de nourriture ; il fallait que Jésus-Christ fût immolé pour devenir l’aliment et la vie de nos âmes.
Mais comparaison n’est pas raison, dit à juste titre le proverbe. Quelle est donc la réalité morale et spirituelle cachée sous les images dont l’enveloppe, au chapitre 6 de saint Jean, la pensée de Jésus ? Fallait-il que Jésus-Christ mourût afin que son corps pût être mangé et son sang bu dans le sacrement de la Sainte-Cène ? Cette notion essentiellement sacramentelle du salut n’est ni évangélique, ni johannique, ni en particulier
conforme aux explications que Jésus donne lui-même à la fin de l’entretien que nous étudions (Jean.6.63). 
Fallait-il que Jésus-Christ mourût pour devenir esprit ? En d’autres termes, parce que, tant qu’il était enfermé dans une chair mortelle, il ne pouvait être en relation qu’avec un petit nombre d’hommes, tandis que mort, ressuscité, glorifié, il devenait accessible et assimilable pour tous ? Cette interprétation trouverait un point d’appui dans certaines déclarations de l’évangéliste, notamment dans celle-ci : « Il n’y avait pas encore d’Esprit Saint (traduction littérale), parce que Jésus n’était pas encore glorifié. » (Jean.7.39 ; 16.7). Mais, d’une part, rien, dans ce chapitre, ne fait allusion à cette idée ; d’autre part, la nécessité d’une mort violente du Sauveur n’en ressortirait pas.
Avec plus de raison, nous insisterons sur ces expressions du verset 51 de notre chapitre : « Le pain que je donnerai pour la vie du monde est ma chair. » Pour que le Fils de Dieu appartînt complètement aux hommes, de façon à pouvoir être assimilé ou mangé (« celui qui me mange vivra par moi », v. 57) il fallait qu’il se donnât sans réserve ; or, ce don ne pouvait se manifester et même se réaliser que par l’immolation volontairement accepté. Ce sacrifice provoque la foi en manifestant l’amour ; il était donc nécessaire à notre salut.
Par lui-même, le symbole que nous étudions ne nous permet pas d’aller plus loin. Il ne renferme aucune allusion explicite à l’expiation.
VI

le serpent d’airain
Le symbole du Serpent d’airain (Jean.3.14) nous en rapproche déjà davantage. « Comme Moïse éleva le serpent dans le désert, de même il faut que le Fils de l’Homme soit élevé, afin que quiconque croit en lui ait la vie éternelle. » Ces paroles annoncent, non seulement la mort, mais le genre de mort du Sauveur. Jésus lui-même le désigne trois fois par ce mot d’élévation (Jean.8.28 ; 12.32) ; c’est l’explication formelle de l’évangéliste lui-même, (Jean.12.33) La nécessité de la mort du Christ pour notre salut en ressort également (il faut…) ; le Serpent d’airain n’est devenu un moyen de guérison pour les Israélites blessés que par son élévation sur le bois ; de même, Jésus ne devient tout à fait notre Sauveur que par sa mort sur la croix.
D’où vient à cette mort son efficacité ? La seule réponse qui résulte directement et manifestement de notre texte est celle-ci : « Le serpent d’airain devait être élevé pour être regardé ; quiconque le regardait était guéri. » Ainsi l’élévation de Jésus sur la croix devait l’exposer, d’abord à la contemplation matérielle des témoins de son supplice puis à la contemplation morale et croyante du genre humain, (cf. Jean.19.37 : « Ils regarderont à celui qu’ils ont percé. ») Nous savions déjà que la foi qui nous sauve en nous rendant participants de la vie du Sauveur est une communion avec lui ; il faut ajouter : c’est essentiellement une communion avec le Sauveur mourant. Cela résulte déjà du discours de Jean ch. 6.
On peut creuser davantage le symbole, et l’on n’y a pas manqué. Le serpent d’airain, a-t-on dit, instrument de la guérison, offrait une analogie frappante et voulue avec le serpent brûlant, auteur de la blessure. Il présentait aux regards des Israélites l’image de leur ennemi vaincu et réduit à l’impuissance. Il y a une relation analogue entre Jésus-Christ et le péché. Ce que nous contemplons sur la croix, c’est le péché à la fois condamné et vaincu dans la personne du Sauveur mourant. Ces vues trouvent un point d’appui dans ces célèbres expressions de l’apôtre Paul : « Jésus-Christ a été fait péché, fait malédiction pour nous. » Mais si nous ne considérons que Jean.3.14, il faut confesser que ce sont plutôt des spéculations plausibles à propos d’un texte évangélique, que l’interprétation proprement dite de ce texte lui-même.
VII

le grain de froment


En réponse au désir de voir Jésus, exprimé par quelques Grecs (c’était au commencement de la Semaine sainte) Jésus dit : « L’heure est venue où le Fils de l’Homme doit être glorifié. En vérité, en vérité, je vous le dis, si le grain de froment ne meurt après être tombé dans la terre, il demeure seul ; mais s’il meurt, il porte beaucoup de fruits. Celui qui aime sa vie la perdra ; et celui qui hait sa vie en ce monde, la conservera pour la vie éternelle. Si quelqu’un me sert, qu’il me suive ; où je serai, là sera aussi mon serviteur ; si quelqu’un me sert, mon Père l’honorera… Maintenant mon âme est troublée ; et que dirai-je ? Père, délivre-moi de cette heure !… Mais c’est pour cela même que je suis venu jusqu’à cette heure ! Père, glorifie ton nom ! » (Jean.12.23-28)
Dans ce passage, comme dans tous ceux que nous étudions aujourd’hui, la nécessité de la mort du Christ, son rôle essentiel et principal dans sa vie et dans son œuvre, sont affirmés : « C’est pour cela même que je suis venu à cette heure. » 
Quelle est la raison de cette nécessité ? Jésus répond ici que sa mort est nécessaire en raison de ses futurs résultats, de ses fruits moraux et spirituels. Cette fécondité de la mort du Christ est à ses yeux l’expression d’une loi générale, loi de la nature aussi bien que du monde moral. La mort seule est féconde ; toute vie sort de la mort. Jésus voit cette loi réalisée dans le règne végétal ; il faut que le grain tombé dans la terre meure en tant que grain pour porter du fruit. Je ne sais ce que les botanistes pensent de cette assertion ; quoi qu’il en soit, il est certain que Jésus ne se place pas au point de vue scientifique, et n’entend mentionner qu’un fait d’observation générale. Dans le règne animal, auquel l’homme appartient par son corps, cette loi trouve son analogie, sinon son application ; toute naissance a pour condition une douleur intense, et qu’on pourrait qualifier de mortelle : c’est encore un fait relevé par Jésus, (Jean.16.21). Dans le domaine moral, l’homme n’entre dans la vie spirituelle, qui est la vraie, qu’à travers une profonde repentance, en d’autres termes que par un renoncement à lui-même, un abandon, un mépris, une immolation volontaire de la vie naturelle et charnelle, renoncement qui est aussi une mort. Cette idée, formulée dans le passage même que je viens de relire, paraît être — j’ai déjà eu l’occasion de le remarquer — l’idée favorite de Jésus ; celle du moins que, d’après ses biographes, il a exprimée le plus souvent et sous les formes les plus diverses. Cette loi, que vérifie l’expérience individuelle, a dû se réaliser aussi, d’après notre passage, dans l’expérience collective, dans l’histoire religieuse et morale de l’humanité. Comme condition de l’établissement du royaume de Dieu, ou, ce qui revient au même, de l’introduction de la vie spirituelle dans le monde, il a fallu la mort du grain de froment, je veux dire de Celui qui était le porteur et le dispensateur de cette vie ; il a fallu de sa part un acte qui fût la négation et l’immolation de cette vie naturelle et sensible dont le péché a fait son siège et sa proie. C’est pourquoi Jésus dit encore, dans la suite de notre passage : « Quand j’aurai été élevé de la terre, j’attirerai tous les hommes à moi. » (Jean.12.32)


D’après saint Jean (fin)



	 

I

le bon berger ; symboles relatifs à la mort du Christ


Le pain et la chair elle-même, le serpent d’airain, le grain de froment étaient des choses ; le bon Berger est une personne ; c’est pourquoi ce nouveau symbole nous fait entrer plus avant que les précédents dans la signification morale de la mort du Sauveur. De cette célèbre et touchante allégorie, je ne citerai que les paroles qui se rapportent directement à notre sujet : Jean.10.11 : « Je suis le bon berger ; le bon berger donne sa vie pour ses brebis… Voici pourquoi le Père m’aime, c’est parce que je donne ma vie afin de la reprendre… Personne ne me l’ôte, mais je la donne de moi-même ; j’ai le pouvoir de la donner, j’ai le pouvoir de la éprendre ; j’ai reçu cet ordre de mon Père. » 
Un des traits qui distinguent l’allégorie de la parabole, c’est qu’elle serre de plus près la réalité et que chacun de ses traits a son application dans le domaine moral. Je crois donc que de celle-ci on peut déduire les idées suivantes :
Parmi les traits qui caractérisent le bon Berger le plus saillant et le plus beau est à coup sûr le don qu’il fait de sa vie. Ainsi rien ne fait connaître Jésus et n’exprime sa nature morale comme son sacrifice. Ce sacrifice est libre et volontaire : « Je donne ma vie de moi-même. » Il n’en est pas moins la plus grande preuve d’obéissance que Jésus donne à Dieu : « J’ai reçu cet ordre de mon Père » ; aussi est-il au plus haut degré l’objet de l’approbation divine et la raison même de l’amour du Père pour le Fils : « à cause de cela le Père m’aime. » Jésus toutefois donne sa vie, non seulement par obéissance à Dieu, mais aussi par amour et dévouement pour ses brebis. On comprend que cette preuve d’amour soit la plus grande possible, comme Jésus l’affirme ailleurs (Jean.15.13). Et c’est là sans doute une des raisons de la nécessité de la mort de Jésus-Christ ; il fallait qu’il donnât aux siens la plus grande preuve possible d’amour.
Toutefois, comme nous avons déjà eu l’occasion de le remarquer à propos de la doctrine de Paul, le don de la vie n’est vraiment une preuve d’amour qu’à la condition de conférer à celui qui est aimé un bienfait réel, manifeste, proportionné au sacrifice lui-même. Quel est, d’après le passage que nous étudions, le fruit et le prix de la mort de Jésus ?
Le berger s’expose aux morsures du loup en défendant ses brebis contre lui. Le loup, c’est la puissance du mal, c’est Satan. Jésus donc va succomber, victime volontaire, sous les coups du Prince de ce monde et des hommes qui se sont faits ses complices et ses instruments. Et par sa mort il assurera le salut et protégera la vie de ses brebis, c’est-à-dire de ceux qui croient en lui. Quelle vie ? — Evidemment la vie spirituelle, la vie éternelle. « Je leur donne la vie éternelle », dit Jésus au verset 28 de notre chapitre en parlant de ses brebis. Le sacrifice de Jésus a donc pour but et pour effet le salut des âmes.
Il y a substitution ; car le Berger, en se laissant déchirer par le loup, meurt tout ensemble en faveur de ses brebis et à leur place. Mais rien ici ne suggère l’idée d’expiation ; car la mort du berger n’a nullement un caractère pénal, et celle des brebis, si le Berger ne les avait pas sauvées, n’aurait pas eu non plus ce caractère.


II

l’Agneau de Dieu
« Voici l’Agneau de Dieu qui ôte le péché du monde. » (Jean.1.29) Ces paroles ne sont pas de Jésus-Christ, elles sont dites par Jean-Baptiste à deux de ses disciples, Jean et André, à propos de Jésus. Elles n’en sont pas moins propres à nous faire connaître la pensée de l’évangéliste qui est, ne l’oublions pas, l’objet de notre étude actuelle. On pourrait traduire aussi : « qui porte les péchés du monde » ; mais je me range à l’avis de ceux qui traduisent ici le mot : ὁ αἴρων par « celui qui ôte » Ce qui m’y décide, c’est surtout un passage de l’épître (1Jean.3.5) où saint Jean traite de l’impérieuse nécessité de la sanctification pour le chrétien et où il dit à ce sujet : « Vous savez que Jésus-Christ a paru pour ôter les péchés ἵνα τὰσ ἁμαρτίασ ἡμῶν ἄρῃ, et il n’y a point de péché en lui.
Mais comment l’Agneau de Dieu ôte-t-il les péchés ? Ou encore, pour poser la question sous une autre forme, pourquoi celui qui ôte les péchés est-il appelé un Agneau ?
Ce serait s’abuser que de tenir pour une réponse suffisante celle-ci : à cause de sa douceur et de sa blancheur. Car cette douceur et cette blancheur ne sont pas communicatives. Ce n’est donc pas à cause de ces qualités-là que l’Agneau ôte les péchés. L’Agneau est innocent, mais il n’innocente personne ; comme tel il n’ôte pas les péchés. L’Agneau ne peut ôter les péchés, symboliquement s’entend que d’une façon : en ce qu’il est égorgé comme victime de propitiation pour le pécheur. La nature des choses, aussi bien que le souvenir des rites lévitiques et l’allusion plus que probable à Esaïe 53 conduisent à cette interprétation.
Il nous paraît donc qu’en rapportant cette parole de Jean-Baptiste : « Voici l’Agneau de Dieu qui ôte les péchés du monde », l’évangéliste s’est souvenu des sacrifices prescrits par la loi et a considéré Jésus-Christ comme une victime expiatoire. L’Agneau de Dieu ôte le péché du monde en le portant ; cette dernière expression, que nous avons écartée en tant que traduction, n’est pas inexacte comme interprétation. Ajoutons seulement que le sacrifice de Jésus-Christ ôte réellement le péché soit en l’effaçant du Livre de Dieu, soit en délivrant le cœur de l’homme de son empire, ce que les sacrifices lévitiques ne pouvaient faire.
III
déclarations formelles de l’évangile et de l’épître au sujet de la rédemption par la mort de Jésus-Christ



Saint Jean est de tous les auteurs sacrés, en tout cas de ceux du nouveau Testament, celui qui fait le plus constamment usage de figures ; on trouve cependant dans ses écrits des affirmations et des enseignements d’un caractère plus abstrait, plus dogmatique si l’on veut. Ces déclarations abondent, comme chacun sait, en ce qui touche la personne du Christ et ses rapports avec Dieu. Qu’en est-il relativement à la mort du Christ ?
Je n’ai trouvé qu’une déclaration de ce genre. C’est une remarque que fait l’évangéliste à propos du mot odieux prononcé par Caïphe dans le sanhédrin, mot qui entraîna la condamnation à mort de Jésus. « Vous n’y entendez rien, dit Caïphe, — coupant court aux propos sans doute plus ou moins confus et indécis de ses collègues. — et vous ne considérez pas qu’il est avantageux pour nous qu’un seul homme meure pour le peuple, et que toute la nation ne périsse point » (Jean.11.50).
La pensée de Caïphe est aussi claire qu’elle est détestable. Il craint » ou feint de craindre, (car au fond les intérêts de sa caste le touchent plus que ceux du peuple entier) que l’agitation entretenue dans le peuple par la présence et les œuvres de Jésus n’attire sur Jérusalem les armes des Romains, et par suite une ruine complète. Pour détourner ce péril, il juge utile, avantageux, expédient, que Jésus meure. Est-ce juste ? Jésus est-il coupable ou non ? Peu importe. Pour ce juge autrement pervers que Pilate, la question de justice n’existe pas. Mais sous ce sens évident et odieux des paroles de Caïphe, Jean en découvre un autre vrai, profond, divin. Il pense que Caïphe, en tant que Prêtre, a été inspiré à son insu, et conduit à prononcer des paroles qui, sans qu’il s’en doutât, exprimaient la vérité centrale du Christianisme : « Il ne dit pas cela de lui-même ; mais étant souverain sacrificateur cette année-là, il prophétisa que Jésus devait mourir pour la nation ; et non seulement pour la nation, mais aussi pour rassembler en un seul corps les enfants de Dieu dispersés. » (Jean.11.51-53). Ainsi, quoique la mort de Jésus fût le résultat d’un crime, elle était au plus haut degré utile, nécessaire même : en cela Caïphe ne s’est pas trompé. Elle a été voulue de Dieu aussi bien que de Caïphe, quoique dans un esprit tout opposé. La mort de Jésus était utile et nécessaire, pourquoi ? Pour le but même indiqué par Caïphe : le salut du peuple. Seulement il faut, si l’on veut entrer dans la pensée de l’évangéliste, et dans la pensée de Dieu telle que l’évangéliste l’entend, il faut, dis-je, d’un côté, élever et spiritualiser le sens du mot salut, d’un autre côté, étendre la notion et l’intention de ce salut, au-delà des limites d’Israël, à toutes les âmes bien disposées du monde païen, « les enfants de Dieu dispersés ». La mort de Jésus fera tomber la barrière qui les sépare d’Israël : idée qui n’est qu’indiquée ici, mais que saint Paul a développée, surtout dans son épître aux Ephésiens (Eph.2.15-16).
Ici, comme dans l’allégorie du bon Berger, nous apercevons une sorte de substitution. Comme le berger succombe en faveur et à la place de ses brebis, Jésus doit mourir en faveur et à la place de son peuple. Les différences sont les suivantes : 1o le chapitre 10 insistait surtout sur le sacrifice et le dévouement du bon Berger, tout en le rattachant à un ordre de Dieu (Jean.10.18). Notre passage met exclusivement en relief cet ordre divin, ce plan de la rédemption, dont la mort de Jésus fait partie intégrante ; 2o nous avons remarqué que l’idée d’expiation est étrangère au chapitre 10, où la mort du berger n’a nullement un caractère pénal. Le passage que nous étudions en ce moment nous rapproche de cette idée. Car Jésus va succomber à une sentence judiciaire, inique, il est vrai, en tant que jugement humain, mais qui est pourtant l’écho et la traduction inconsciente (quoique prophétiquement entrevue) d’un décret de Dieu, décret qui ne peut être que juste. Toutefois il convient de ne pas trop insister sur cette remarque. Car ceux pour qui Jésus va mourir sont présentés ici comme étant les objets, non pas de la colère de Dieu, mais plutôt de son bon vouloir (« les enfants de Dieu dispersés »).






En résumé, dans le 4me évangile, la mort de Jésus est partout présentée, tantôt sous forme symbolique, tantôt, mais plus rarement, dans un langage non figuré, comme étant le moyen essentiel de notre salut. Au passage que nous venons de citer, nous pourrions joindre Jean.19.37 : « Ils regarderont à Celui qu’ils ont percé » (citation du prophète Zacharie, Zach.12.10). D’après plusieurs des passages cités, Jésus donne sa vie pour les pécheurs et à leur place ; son sacrifice a donc le caractère d’une substitution. Quant à l’idée précise d’expiation elle est en quelque sorte à la limite de la pensée du Christ telle qu’elle est exposée dans le 4me évangile, plutôt qu’elle n’y est clairement contenue. Pour trouver des déclarations explicites à ce sujet, il faut passer de l’évangile à l’épître.





Commençons par transcrire, dans l’ordre où ils se présentent à nous, tous les passages de l’épître qui touchent, de près ou de loin, à la doctrine que nous étudions.
1Jean.1.7 : « Si nous marchons dans la lumière, comme Dieu est lui-même dans la lumière, nous sommes en communion les uns avec les autres (par l’effet de notre communion commune avec Dieu), et le sang de Jésus son Fils nous purifie de tout péché. » 
1Jean.2.1-3 : « Mes petits enfants, je vous écris ces choses, afin que vous ne péchiez point. Si quelqu’un a péché, nous avons un avocat (patron ou défenseur, παράκλητος) auprès du Père, Jésus-Christ le Juste. C’est lui qui est la propitiation (ἱλασμόσ) pour nos péchés ; et non seulement pour les nôtres, mais aussi pour le monde entier.
1Jean.3.5, déjà cité : « Jésus-Christ a paru pour ôter nos péchés, et il n’y a point de péché en lui. » 
1Jean.3.16 : « A ceci nous avons connu l’amour, c’est qu’il a donné sa vie pour nous ; nous donc aussi, nous devons donner notre vie pour nos frères » 
1Jean.4.9-10 : « L’amour de Dieu pour nous a été manifesté en ceci : Dieu a envoyé son Fils unique dans le monde, afin que nous ayons la vie par lui. Voici en quoi consiste l’amour : ce n’est pas nous qui avons aimé Dieu, mais c’est lui qui nous a aimés et qui a envoyé son Fils comme propitiation (encore ἱλασμόν) pour nos péchés. » 
1Jean.4.14 : « Dieu a envoyé son Fils pour être le Sauveur du monde… Aimons, « à notre tour » ou bien « nous aimons », — le grec  ἀγαπῶμεν (v. 19) peut être à l’indicatif ou au subjonctif — parce qu’il nous a aimés le premier. » 
1Jean.5.6 : « Jésus-Christ est venu avec l’eau et le sang, non pas avec l’eau seulement, mais avec l’eau et le sang. » 
1Jean.5.11 : « Dieu nous a donné la vie éternelle, et cette vie est en son Fils. » 
La plupart des textes que nous venons de transcrire, comparés à ceux de l’évangile, ne contiennent rien de nouveau. Nous savons déjà que le salut est le don de la vie éternelle, que ce don nous est fait en Jésus-Christ, qu’il est la plus haute manifestation, la seule vraiment et absolument révélatrice, de l’amour de Dieu. Il n’y a de nouveau ici que cette sublime définition de l’essence divine : « Dieu est amour », puis la remarque que cet amour de Dieu est merveilleusement propre à faire naître en nous l’amour pour Dieu et pour nos frères et nous en impose l’obligation absolue. Nous signalons aussi l’importance souveraine que l’apôtre attache à la mort du Christ : c’est visiblement en contemplant la croix qu’il a compris que Dieu est amour. Il s’élève contre de faux docteurs, gnostiques probablement, qui la rejetaient. « Jésus, dit saint Jean, n’est pas venu seulement avec l’eau, mais avec l’eau et le sang. » 
Ce que l’épître ajoute à l’évangile, c’est l’idée (en tout cas plus clairement exprimée) et le mot de propitiation. Au cours de nos précédentes études, nous avons rencontré, sinon le mot ἰλασμός, au moins d’autres dérivés de la même racine (ἰλασκεσθαι, ἰλαστήριον) dans saint Paul (Rom.3.25) et dans l’épître aux Hébreux (Heb.2.17). Ce mot grec répond exactement à notre mot français de propitiation, car la racine d’où dérivent tous ces mots est l’adjectif ἰλεως, qui signifie propice (Hébr.8.12). « Je serai propice à l’égard de leurs iniquités », c’est-à-dire je les pardonnerai, comme le montre la seconde partie de la sentence parallèle : « Je ne me souviendrai plus de leurs péchés. » L’idée est claire. Nos péchés déplaisent à Dieu, l’offensent, l’irritent contre nous ; mais pour l’amour de Jésus-Christ, il nous devient propice et nous fait grâce. L’amour gratuit de Dieu est sans doute la cause première de notre salut. Ce n’est pas nous qui avons aimé Dieu, c’est lui qui nous a aimé (quand nous ne l’aimions pas) et qui a envoyé son Fils comme propitiation pour nos péchés (Jean.4.10). Tout en nous aimant, il a donc jugé cette propitiation nécessaire. Grâce à elle, sa colère tombe, son courroux agit seul et se déploie avec une plénitude et une liberté qu’il n’avait pas auparavant. C’est exactement de la même façon que Paul envisage le rapport entre l’amour de Dieu et la mort rédemptrice du Sauveur. Dieu était en Christ réconciliant le monde avec lui-même, n’imputant pas aux hommes leurs péchés. Ainsi la nécessité de la propitiation procède de cette colère de Dieu contre le mal que Jean nomme, connaît et affirme comme Paul (Jean.3.36). Cette colère coexiste avec son amour ; elle est peut-être un aspect de cet amour, puisque Dieu est amour. Cette colère, étant sainte et juste, devait être, non pas ignorée ou passée sous silence, mais apaisée en quelque manière.
La source et la cause de la propitiation, c’est donc l’amour de Dieu ; un amour gratuit (ce n’est pas nous qui avons aimé Dieu) ; immense (Dieu a tant aimé… Voyez quel amour !) ; mais un amour saint, car, s’il donne la propitiation, il la réclame aussi. Il serait plus conforme au langage théologique courant de dire : c’est la justice qui la réclame. Mais Jean ne mentionne pas, à propos de la propitiation, la justice de Dieu ; toutefois il nous montre cette justice intéressée à nous pardonner, garantissant notre pardon. « Si nous confessons nos péchés, il est fidèle et juste pour nous les pardonner (1Jean.1.9), sans doute à cause de Jésus-Christ et en particulier de la propitiation qu’il a accomplie. 
L’effet de la propitiation est d’écarter l’obstacle que le péché, dont la nature est ténébreuse met à notre communion avec Dieu qui est lumière Elle écarte l’obstacle judiciairement, c’est-à-dire qu’elle nous obtient le pardon (Il est fidèle et juste pour pardonner) ; elle l’écarte aussi réellement, car Jésus-Christ a paru pour ôter nos péchés (1Jean.3.4). Dans la phrase : « Le sang de son Fils Jésus-Christ nous purifie de tout péché » (1Jean.1.7), le terme de purifier, καθαρίζει, nous paraît, comme dans l’épître aux Hébreux, désigner cette double délivrance. Il n’y a pas de purification sans pardon, il n’y a pas de purification non plus sans sanctification. Ce bienfait excellent de la mort du Christ est toutefois lié, dans son application à l’individu et à chaque moment de la vie de l’individu, à certaines conditions morales : la confession des péchés ; la marche dans la lumière, c’est-à-dire dans la droiture foncière du cœur et de la conduite ; et la foi en Jésus-Christ (passim). 
Quant à sa nature et à son siège, en quelque sorte, la propitiation réside dans la personne du Christ. Il est lui-même la propitiation pour nos péchés. Entre le Dieu saint et l’homme pécheur, il y a un médiateur (la pensée est Johannique, sinon le terme) : c’est Jésus-Christ le juste, Jésus-Christ exempt de tout péché. Jean se sert, lui, du terme de παράκλητος, patron, soutien, intercesseur, avocat. La propitiation se continue par l’intercession, qui est un fait toujours actuel.
On a donc eu raison, encore une fois, de remarquer que Jean insiste sur la personne du Sauveur plus que sur son œuvre. Mais il est loin d’ignorer celle-ci ou de la reléguer dans l’ombre. C’est ce que prouve cette sentence : « Le sang de Jésus-Christ nous purifie de tout péché », et la polémique, rappelée plus haut, contre les gnostiques qui ne voulaient pas entendre parler du sang du Christ. Cette mention expresse et répétée du sang de Jésus-Christ est commune à tous les auteurs sacrés qui parlent de la rédemption.
Où gît cette vertu propitiatoire du sang et du sacrifice de Jésus-Christ ? Sur ce point, l’épître ne nous conduit pas plus loin que l’évangile, où nous avons remarqué surtout ce qui est dit de l’Agneau de Dieu qui ôte, enlève ou porte les péchés du monde. L’épître parle de propitiation, elle ne mentionne pas expressément l’expiation. Elle ne dit pas que Jésus-Christ ait porté la peine de nos péchés. Il résulte seulement des données qu’elle renferme que le sacrifice de Jésus-Christ a été souverainement agréable à Dieu, parce que c’est lui-même qui l’a voulu et ordonné ; — parce que celui qui l’offrait était son Fils ; — parce que c’était un juste ; — parce que ce sacrifice a été dicté et inspiré par l’amour le plus grand qui puisse exister et se concevoir.
Etendue de la propitiation. C’est l’un des points où l’enseignement de notre apôtre est le plus explicite. Après avoir dit : « C’est lui (Jésus-Christ le juste) qui est la propitiation pour nos péchés l’apôtre ajoute : « non seulement pour les nôtres mais pour ceux de tout le monde. » (1Jean.2.2). Il revient sur cette idée 1Jean.4.14: « Le Père a envoyé son Fils pour être le Sauveur du monde. » C’est la condamnation formelle de la thèse calviniste d’après laquelle Jésus-Christ serait mort pour les seuls élus. Certes, saint Jean n’a pas d’illusions sur le monde, ne le voit pas en beau ; il écrit : « Le monde entier est sous la puissance du Malin », mot à mot : gît dans le Malin, ἐν τῷ πονηρῷ κεῖται . Et pourtant il croit et il enseigne que pour ce monde dont le diable est le prince, une propitiation a été offerte, ou pour mieux dire, une propitiation vivante existe, puisque cette propitiation est Jésus-Christ lui-même. Il en résulte qu’autant qu’il dépend de Dieu, le monde est sous la grâce, quoiqu’il n’en puisse ressentir l’effet et goûter le fruit tant qu’il ne le sait pas, ou ne le croit pas ou ne le veut pas. Saint Paul dit exactement dans le même sens : « Dieu était en Christ, réconciliant le monde avec lui. » 
Tout cela dit, il est à peine nécessaire de relever l’importance souveraine de la propitiation. Dieu a envoyé son Fils exprès pour qu’il accomplit, ou plutôt pour qu’il fût lui-même, cette propitiation. C’est donc le but principal de la venue monde du Fils unique (1Jean.4.10) ; c’est dans ce fait et dans ce don, beaucoup plus et beaucoup mieux que dans aucun autre, que l’amour de Dieu est son essence, s’est manifesté. 





Jetons un regard en arrière sur l’ensemble de la pensée religieuse de notre apôtre. Dieu est celui qui a la vie en lui-même, la vie éternelle et parfaite. Cette vie est à la fois lumière et chaleur, vérité et amour. Il a dans son Verbe, son autre lui-même, l’expression et le miroir de ses perfections. Mais il a trouvé bon de communiquer quelque chose de sa vie à d’autres êtres. Il a donc créé le monde par son Verbe, principe et but de la création, idéal de la créature en même temps qu’il est l’image du Créateur. Mais le mal est entré dans le monde ; Jean ne nous apprend pas comment, si ce n’est en le rattachant au Prince de ce monde, à celui qui est menteur et meurtrier dès le commencement, c’est-à-dire l’opposé de la Vie, de la Vérité et de l’Amour. Pour le combattre, après des révélations préparatoires, Dieu a voulu que son Verbe se fît chair, qu’il devînt complètement homme, homme par le cœur et par la volonté comme par le corps, homme surtout par la réalité et le sérieux de son développement moral, qui diffère du nôtre en cela seulement qu’il a été exempt de péché. Par la foi qui l’unit à Jésus-Christ, le Fils de Dieu, l’homme retrouve la vie divine et éternelle pour laquelle il était fait, mais dont il s’était privé, rendu indigne et incapable.
Mais il faut ajouter que, manifestant la sainteté divine dans un monde plongé dans le mal et dont le diable est le prince, Jésus-Christ y a rencontré — et sans doute devait y rencontrer — une contradiction à laquelle il a succombé. Les hommes ont mieux aimé les ténèbres que la lumière, parce que leurs œuvres sont mauvaises. Jésus-Christ n’a pas reculé devant cette contradiction ; il a rendu jusqu’au bout témoignage à la vérité ; il a donné sa vie par obéissance à Dieu et par amour pour les hommes. Ainsi il est devenu la propitiation pour les péchés du monde. Il a commencé par l’être par sa vie sainte ; il continue de l’être par son intercession dans le ciel. Mais le centre de cette œuvre rédemptrice, le moyen principal de notre réconciliation avec Dieu, est pour Jean comme pour Paul la mort du Christ ; témoin les cinq symboles du serpent d’airain, du pain de vie, du bon Berger, du grain de froment, de l’Agneau de Dieu ; témoin l’aspect sous lequel Jean envisage la parole de Caïphe ; témoin aussi le langage plus explicite encore de l’épître que nous avons étudiée en dernier lieu. Jean n’a pas prononcé le mot d’expiation, et l’on peut hésiter à lui en prêter la notion précise et explicite ; mais il n’est pas douteux qu’il n’envisage la mort de Jésus-Christ comme un sacrifice propitiatoire offert pour nos péchés.
Qu’il nous soit permis, en terminant cette leçon de quitter un moment le ton de la froide exposition dogmatique pour celui de la contemplation et de l’adoration. Relisons une dernière fois les premiers versets du deuxième chapitre de notre épître : « Si quelqu’un a péché, nous avons un avocat auprès du Père, Jésus-Christ le juste. C’est lui qui est la propitiation pour nos péchés et non seulement pour les nôtres, mais pour ceux du monde entier. » Ces paroles nous paraissent marquer le point culminant du témoignage des saintes Ecritures au sujet de la Rédemption et du Rédempteur. Certes, saint Paul a cent fois raison de dire ; « Il a fait propitiation pour nos péchés », et de mettre cette vérité en relief par une richesse et une hardiesse d’expression merveilleuses ; mais le disciple que Jésus aimait, celui qui était penché sur son sein le soir où il institua la sainte Cène, est peut-être entré plus avant encore dans l’intelligence du « mystère de piété », quand il a dit : « C’est lui qui est la propitiation. » Propitiation suffisante, parfaite, toute-puissante auprès de Dieu même, puisque c’est Dieu qui l’a choisie et donnée. Propitiation qui n’a pas été seulement offerte une fois pour toutes, mais qui est toujours actuelle, vivante, agissante par l’intercession. Jésus-Christ est la propitiation par son sacrifice rédempteur sans doute, mais aussi par tout ce qu’il a dit, fait, et souffert, par l’ensemble de sa personnalité divine et humaine. Cette personnalité a plusieurs aspects dont chacun est plus accessible à une certaine classe d’esprits. Des intelligences avides de vérité sont surtout persuadées par ces paroles de vie éternelle ; elles leur suffisent comme à Simon Pierre pour décider et affirmer qu’elles ne pourront jamais s’adresser à un autre qu’à lui ; des consciences affamées de justice sont surtout subjuguées par l’ascendant de sa sainteté ; des cœurs aimants sont touchés principalement de son amour et de ses souffrances ; des âmes portées vers les choses d’en haut sont ravies par la majesté de sa résurrection et de sa gloire céleste ; des pécheurs altérés de pardon reviennent toujours avec Paul, avec Pierre, avec Jean lui-même, au sang du Sauveur versé pour la rémission de leurs offenses. Qu’ils soient tous bienvenus et bénis ; qu’au lieu de contester et surtout de s’exclure les uns les autres du salut, ils s’aident mutuellement à croître dans la connaissance et dans l’amour de Celui qui est la propitiation pour leurs péchés.
Non seulement pour les leurs, mais pour ceux du monde entier : du monde païen qui ne connaît pas encore Jésus-Christ ; du monde appelé chrétien qui, dans sa majorité, paraît aujourd’hui se détourner du Sauveur et déserter ses autels. Il n’a pourtant pas cessé d’être la propitiation pour les péchés du monde. Futurs ministres de Jésus-Christ, il n’y a pas de vocation plus haute et plus belle que celle d’annoncer cette bonne nouvelle au monde qui meurt faute de la recevoir ; de l’annoncer avec une charité sans bornes, une patience inlassable, une espérance invincible !








  







La Rédemption d’après l’Apocalypse
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Aucun livre de l’Ecriture, je pense, n’a été plus étudié, plus commenté, plus discuté, cru avec plus d’ardeur, exploité avec plus de passion, plus contesté et plus méprisé aussi, que l’Apocalypse. Pour rappeler, en le ramenant à des proportions plus modestes, le paradoxe qui termine le quatrième évangile, une vaste bibliothèque ne contiendrait pas les livres qu’on en a écrits. Heureusement, pour traiter notre sujet de ce jour, la mort rédemptrice de Jésus-Christ d’après l’Apocalypse, nous n’avons pas besoin de résoudre au préalable ces questions si controversées.
Celle de l’auteur, par exemple. Est-ce l’apôtre Jean ? En tout cas, l’auteur s’appelait Jean, puis-qu’il se nomme plusieurs fois (Ap.1.4,9 ; 22.8). C’est ce que l’auteur du quatrième évangile ne fait jamais. Tout en affirmant avec énergie sa qualité de témoin oculaire, l’évangéliste garde avec soin l’anonyme et se désigne par une périphrase l’autre disciple, le disciple que Jésus aimait. On pourrait être tenté de trouver dans ces façons si diverses de procéder un indice de la dualité des auteurs. On peut alléguer dans le même sens la différence du style et celle du fond. Toutefois, celle-ci s’explique en grande partie par la différence du genre : là un récit ; ici une prophétie. Et d’autre part, il existe entre l’Apocalypse et les autres écrits réputés johanniques de nombreuses et frappantes analogies ; nous aurons l’occasion d’en signaler plusieurs. Enfin, l’auteur de l’Apocalypse devait jouir d’une singulière autorité dans les Eglises de l’Asie Mineure, à en juger par les encouragements, les reproches et les menaces qu’il leur adresse de la part du Christ, et aussi par l’anathème qu’il prononce à la fin de son livre contre celui qui oserait ajouter ou retrancher quoi que ce soit à ses révélations. Ces traits s’accordent bien avec ce que racontent plusieurs Pères de l’Eglise touchant le ministère de l’apôtre Jean en Asie Mineure ; un obscur presbytre. Jean, dont nous ne savons rien sinon qu’il a existé, aurait-il pu tenir le même langage ? L’auteur, il est vrai, ne se qualifie pas d’apôtre ; il dit : « Moi, Jean, votre frère, votre compagnon d’affliction, de royauté et de patience en Jésus » ; mais l’humilité de ces expressions rappelle beaucoup celle de l’apôtre Pierre (1Pierre.5.1). Du reste répétons-le, puisque nous étudions l’Apocalypse tout à fait à part des autres écrits réputés johanniques, nous n’avons pas besoin de nous prononcer. Ce qui nous importe c’est de savoir ce que l’auteur de l’Apocalypse, quel qu’il soit, a pensé au sujet de la rédemption par la mort du Christ. Peut-être les résultats auxquels nous aboutirons contribueront-ils à jeter quelque lumière sur la question d’authenticité ou d’apostolicité.
Une question qui touche de près celle de l’authenticité, et qui a été très vivement discutée il y a quelques années, est celle de l’intégrité du livre que nous avons sous les yeux. On a cru y discerner des interpolations étendues, ou plutôt le mélange de deux Apocalypses, l’une juive, l’autre chrétienne. Cependant, le style paraît être le même d’un bout à l’autre du livre. Et l’architectonique spéciale de cet écrit : sept sceaux, sept trompettes, sept coupes, avec préparatifs, intermèdes, prologue et épilogue, semble bien impliquer l’unité de composition. J’ai l’impression que l’hypothèse dont il s’agit, et qui avait séduit le professeur Sabatier, ne sera pas adoptée par la science ultérieure. Pourquoi supposer une interpolation juive du livre, alors que dans les pages les plus incontestablement chrétiennes, le symbolisme juif est si visible1 ?
Mais cela aussi, répétons-le, ne touche pas directement à notre sujet. Car les affirmations relatives au Christ Rédempteur appartiennent en tout cas à l’Apocalypse chrétienne, et leur sens ne changerait pas, alors même que celle-ci serait ailleurs comme entrelacée d’une Apocalypse juive.
De toutes ces questions qui divisent les commentateurs, la plus grave et la plus difficile est à coup sûr celle qui a trait au système d’interprétation de l’Apocalypse. Y a-t-il à la base de ce livre, comme le prétend une critique qui se croit sûre de son fait, une énorme et fantastique illusion, celle qui identifiait Néron avec l’Antichrist (la bête) ; qui attendait son retour et son succès momentané, puis, après sa défaite finale, la destruction de Rome et le règne glorieux du Christ ? Une telle erreur permettrait difficilement de faire dans le reste des visions de l’Apocalypse une part quelconque à la révélation et à l’inspiration.
Ou bien, au contraire, l’Apocalypse contient-elle, sous le voile épais de ses symboles, une histoire anticipée de l’Eglise et de l’humanité ? Malheureusement, les interprètes qui se placent à ce point de vue ne sont guère d’accord entre eux ce qui prouve bien que, comme je l’ai déjà fait entendre, les symboles ne sont pas transparents.
Enfin, faut-il surtout s’attacher, en expliquant l’Apocalypse, à quelques lois et perspectives générales, qui seules seraient données par la révélation et qui formeraient un cadre dans lequel se donnerait carrière l’imagination du voyant, provoquée et soutenue par les prophéties de l’ancien Testament ?
Certes, le choix entre ces hypothèses, ou telle autre meilleure qu’on pourrait trouver, importe grandement aux interprètes de la prophétie ; mais plus heureux qu’eux, ce n’est pas la prophétie que nous avons à expliquer aujourd’hui, ce sont quelques affirmations religieuses et dogmatiques répandues dans tous le cours de l’ouvrage. Ici encore nous pouvons suspendre notre jugement.
Nous n’avons fait jusqu’à présent qu’écarter et traverser des broussailles pour arriver à une voie nettement marquée et bien éclairée, qu’il s’agit maintenant de parcourir.
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Nous procéderons du général au particulier, ou pour présenter la même marche de la pensée sous un autre aspect, de la personne du Christ à son œuvre.
A la base de l’idée de rédemption qui nous occupe spécialement, il y a une idée, plus large et plus générale, c’est celle de médiation. Quoique le terme de Médiateur ne se trouve que chez Paul (Gal.3.19-20 ; 1Tim.2.5) et dans l’épître aux Hébreux (Héb.12.24), l’idée que ce mot exprime, celle du Christ en tant que personnage intermédiaire entre Dieu et l’homme, participant à la nature de l’un et de l’autre, communiquant Dieu à l’homme, élevant et amenant l’homme à Dieu : l’idée, dis-je, de Jésus-Christ comme Médiateur est commune à tous les écrits du nouveau Testament.
S’il n’y avait pas de péché, il n’y aurait pas lieu à une rédemption ; mais il y aurait encore une médiation ; ou plutôt, selon le prologue de Jean, cette médiation existait dès l’origine. Toutes choses ont été faites, (ἐγένετο) sont devenues, ont reçu l’être, par le moyen du Logos. En lui était la vie, et la vie était la lumière des hommes (Jean.1.3-4). Dans son rapport avec Dieu il est l’image et le reflet du Dieu suprême, son autre lui-même. Dans son rapport avec l’humanité, il en est la source, le type et l’idéal préexistant. Si je mentionne ces idées, c’est parce qu’elles sont communes aux autres écrits réputés johanniques, l’évangile et l’épître, et à l’Apocalypse, quoique moins développées et exprimées avec moins de précision dans celle-ci. Le Christ y est appelé le Logos de Dieu (Ap.19.13) ; qualification qui ne lui est donnée dans aucun écrit non johannique du nouveau Testament (pas même Héb.4.12). D’autre part, il est appelé commencement ou principe de la création de Dieu, (ἀρχὴ τῆσ κτίσεωσ τοῦ θεοῦ, Ap.3.14) ce qui implique qu’il est analogue à la création et en même temps supérieur à elle. Paul l’avait appelé de même (πρωτότοκοσ πάσησ κτίσεωσ) « premier-né de toute la création » (Col.1.15). De quelque façon qu’on interprète ces expressions, ce qui est certain et bien digne de remarque, c’est que dans l’Apocalypse, comme dans les discours du Sauveur au 4me évangile, la relation du croyant avec Christ est fréquemment et complètement assimilée à la relation du Christ avec Dieu. « A celui qui vaincra, je donnerai pouvoir sur les nations, comme je l’ai moi-même reçu du Père (Ap.2.26-27) ; je le ferai asseoir avec moi sur mon trône comme moi-même j’ai vaincu, et je me suis assis avec le Père sur son trône » (Ap.3.21 ; cf. Jean.17.21-22 ; 15.10).
La situation de Médiateur entre Dieu et l’homme a deux aspects : la subordination et la divinité. L’une et l’autre sont affirmées aussi nettement dans l’Apocalypse que dans les autres écrits du nouveau Testament, ceux de Paul et de Jean en particulier.
Subordination. Les premiers mots du livre qui nous occupent sont les suivants : Révélation de Jésus-Christ, que Dieu lui a donnée pour montrer à ses serviteurs les choses qui doivent arriver. Le Christ glorifié reçoit donc encore des révélations de Dieu. Dans le ciel même, il n’a rien et ne sait rien que ce que le Père lui communique. C’est bien ce que Jésus a dit de lui-même durant son existence terrestre, d’après le quatrième évangile comme dans les trois premiers (Matth.11.27 ; Jean.5.19-20 ; 17.8) ; mais appliquées au Christ glorifié, ces déclarations étonnent davantage. Aussi, dans l’Apocalypse, Dieu est-il appelé, comme par Paul et par Jésus lui-même, le Dieu de Jésus-Christ.
« Celui qui vaincra, je ferai de lui une colonne dans le temple de mon Dieu », etc ; (cf. Jean.20.17 ; Ephés.1.17). Voyez aussi Apoc.11.15 : « L’empire du monde appartient désormais à notre Seigneur et à son Christ ; et il régnera (ce singulier est remarquable) aux siècles des siècles » (cf. Ap.12.10). Tout ce qui est dit de l’Agneau, de sa place dans le ciel, du rôle qu’il remplit, implique la subordination du Christ à Dieu en même temps que sa participation à la gloire et à la puissance de Dieu.
Divinité. Ceci nous amène à la divinité du Christ, à laquelle l’Apocalypse rend un témoignage plus imagé, moins philosophique, mais non moins abondant que les autres écrits réputés johanniques. Aucun autre livre du nouveau Testament ne donne à Jésus-Christ des titres aussi nombreux, des qualifications aussi variées ; chacun de ces noms est destiné à relever quelque aspect de sa gloire. Nous avons déjà rappelé celui de Logos ou Verbe de Dieu (Ap.19.13), dont l’Apocalypse a la primeur, pour ainsi dire, si, comme on l’admet généralement, elle a été écrite longtemps avant l’évangile. Voici quelques attributs qui lui sont communs avec Dieu : il est l’Alpha et l’Oméga, le premier, le dernier et le vivant (Ap.22.13 ; 1.17 ; 2.8), ce qui implique sa préexistence ; il est le Roi des rois et le Seigneur des seigneurs (Ap.17.14 ; 19.16) ; il est le Saint, le Véritable et le Fidèle (Ap.3.7 ; 19.11) ; il sonde le cœur et les reins et rend à chacun selon ses œuvres (Ap.2.23 ; 22.12). Le trône de Dieu est son trône (Ap.22.1 ; 7.7 ; 3.21) ; le livre de vie est son livre (Ap.21.27) ; son nom est écrit sur le front des bienheureux avec le nom de Dieu (Ap.14.1) ; il est, comme le Père, l’objet de doxologies (Ap.1.6) ; il est adoré avec lui dans le ciel (ch. 5).
Voici maintenant quelques autres titres qui appartiennent plutôt au Christ en tant que Médiateur ou déjà même en tant que Sauveur et qui font allusion à sa carrière terrestre : il est la racine et le rejeton de David, l’étoile brillante du matin (Ap.22.16) ; il tient la clef de la mort et du séjour des morts (Ap.1.18) ; il est le fiancé de l’Eglise, il sera demain son Epoux, et ces noces solennelles et glorieuses seront la conclusion du drame de l’histoire et l’établissement définitif du royaume de Dieu (Ap.19.7,9) ; encore une comparaison commune au 4me évangile et à l’Apocalypse, c’est-à-dire que l’idée contenue dans un célèbre passage de la première épître de Paul aux Corinthiens (1Co.15.28) idée d’après laquelle la médiation du Christ doit finalement disparaître, afin que Dieu soit tout en tous, est complètement étrangère à l’Apocalypse. Au contraire, l’Agneau est avec Dieu le temple et le flambeau de la Nouvelle Jérusalem, qui pour cette raison n’a pas besoin d’autre temple ni d’autre soleil (Ap.21.22-23). Si c’est Dieu qui essuiera toute larme des yeux de ses enfants, c’est l’Agneau — donc à la fois Agneau et Berger — qui les paîtra et les conduira aux sources des eaux vives (Ap.7.17 ; Jean.1.29 ; 4.10,14 ; 7.37-38). Dans la nouvelle Jérusalem, un fleuve de vie sort du trône de Dieu et de l’Agneau. Une vision antérieure nous avait montré, dans le ciel même et parmi les personnages symboliques qu’il contient, les vingt-quatre vieillards et les quatre animaux, le culte de l’Agneau (ch. 5) étroitement associé au culte de Dieu (ch. 6). Dieu et l’Agneau sont adorés de la-même manière, sont loués presque dans les mêmes termes (Ap.4.11 ; 5.12) ; c’est même le cantique où l’Agneau est célébré qui est le plus complet et le plus riche, et c’est à ce cantique que s’unissent finalement les voix de toutes les créatures dans le ciel, sur la terre, sous la terre et dans la mer (Ap.5.13).
Ce terme d’Agneau, que nous venons de citer plusieurs fois, est de beaucoup celui par lequel notre Sauveur est le plus souvent désigné dans l’Apocalypse, quoique ce livre connaisse aussi ceux de Christ et de Fils de Dieu, usités ailleurs (Ap.2.18 ; 11.15). Nous ne l’avions pas encore mentionné, précisément parce qu’il convient de nous y arrêter davantage et parce qu’il nous conduit enfin de la médiation à la rédemption.
III
Rappelons les passages du nouveau Testament, en dehors de l’Apocalypse, où Jésus-Christ est comparé à un agneau.
L’expression ne se trouve pas dans saint Paul, mais il dit (1Cor.5.7) : « Christ, notre Pâque, a été immolé » ; or on sait que la victime de Pâque était un agneau.
Saint Pierre dit : « Vous avez été rachetés de la vaine manière de vivre que vos pères vous avaient transmise, par le précieux sang du Christ, comme d’un agneau sans défaut et sans tache » (1Pierre.1.19).
Enfin, dans le quatrième évangile, Jean-Baptiste dit à deux reprises à ses disciples, en leur montrant Jésus : « Voici l’Agneau de Dieu qui ôte — qui enlève en le portant — le péché du monde. » Dans ce dernier passage, comme dans l’épître de Pierre, le mot que nous traduisons par Agneau est le substantif masculin ὁ ἄμνος  ; l’Apocalypse se sert exclusivement du nom neutre : τό ἀρνιον . Nous ignorons le motif de cette différence. On y a vu un indice propre à nous faire penser que l’évangile et l’Apocalypse ne sont pas du même auteur. C’est aller un peu loin et conclure un peu vite. L’identité de l’idée et de l’image est pourtant plus frappante que la diversité de l’expression.
Ce qui est plus digne de remarque, c’est que, dans les trois passages que j’ai rappelés, aussi bien que dans celui d’Esaïe.53.7 auquel ils font très probablement tous allusion, l’Agneau est présenté comme une victime ; c’est parce que Jésus a été immolé et s’est offert en sacrifice qu’il est comparé à un agneau. Il n’en est pas autrement dans l’Apocalypse. Voici la première mention que ce livre fait de l’Agneau (Ap.5.6) : « Je vis au milieu du trône et des quatre animaux et au milieu des vieillards debout, un agneau comme immolé, ayant sept cornes et sept yeux. Ces cornes et ces yeux (ou seulement les yeux, l’interprétation est douteuse) représentent, dit l’auteur sacré lui-même, les sept esprits de Dieu envoyés par toute la terre (expression et image empruntées au prophète Zacharie (Zach.5.10). En tout cas, les sept cornes (sept le nombre de la perfection) signifient qu’il y a chez l’Agneau, Jésus-Christ, une divine plénitude de connaissance ou de sagesse.
Mats ce qui nous intéresse bien plus directement, ce sont les mots : « comme immolé ». Ils veulent dire certainement que l’Agneau semblait avoir été immolé, en d’autres termes qu’il portait les traces visibles et permanentes des souffrances de la mort qu’il avait endurées. Ce trait rappelle ce que dit le quatrième évangile au sujet des plaies du Christ ressuscité, à propos des doutes de Thomas.
Etudions de près ce symbole. Nous avons déjà remarqué que ce nom « l’Agneau » est de beaucoup celui qui est le plus souvent donné au Christ dans l’Apocalypse. A partir du chapitre 5, cette désignation est habituelle, constante, presque unique. La façon dont elle est introduite est très frappante. L’apôtre voit dans la main de Celui qui est assis sur le trône, c’est-à-dire de Dieu, un livre scellé de sept sceaux, qu’aucun être ni dans le ciel, sur la terre, ni sous la terre, n’est capable d’ouvrir, ni par conséquent de lire. Image saisissante du mystère de la destinée de l’homme et de celle de l’humanité ! En face de cette énigme indéchiffrable et de cette impuissance universelle, le Voyant pleure. L’un des vingt-quatre vieillards lui dit : « Ne pleure pas ; le lion de Juda, le rejeton de David, a conquis par sa victoire le pouvoir d’ouvrir le livre et ses sceaux (ἐνίκησεν ὁ λέων ὁ ἐκ τῆσ φυλῆσ Ἰούδα, ἡ ῥίζα Δαυίδ, ὁ ἀνοίγων τὸ βιβλίον, plusieurs de nos versions ne rendent pas ce trait essentiel). Le Voyant regarde donc avec une intensité d’attention et d’attente que nous pouvons imaginer ; et voici, ce qui lui apparaît, ce n’est pas un lion, c’est un agneau, dont on voit au premier coup d’œil qu’il a été immolé. C’est donc en se laissant immoler comme un innocent agneau, en s’offrant en sacrifice, que le Lion de Juda a vaincu : voilà son triomphe, voilà comment il est devenu capable d’ouvrir les sceaux du Livre.
N’exagérons rien cependant. Si la qualification d’Agneau éveillait sans doute, dans l’esprit de l’auteur de l’Apocalypse comme dans le nôtre, des idées de douceur et de patience, ce n’est pourtant pas exclusivement sous cet aspect qu’il nous présente le héros du drame divin. Tel il a été lors de sa première venue, où il a déclaré lui-même que son affaire et son but n’était pas le jugement, mais le salut (Jean.3.17). Mais l’objet de l’Apocalypse est la seconde venue du Christ, avec tout ce qui la précède et la prépare. Or, cette seconde venue est ainsi caractérisée dans la deuxième épître aux Thessaloniciens : « Le Seigneur Jésus apparaîtra du ciel avec les anges de sa puissance au milieu d’une flamme de feu, faisant justice de ceux qui ne connaissent pas Dieu et qui n’obéissent pas à
l’Evangile du Seigneur Jésus. Ils seront punis dune ruine éternelle, quand il viendra pour être glorifié dans ceux qui auront cru, pour vous donner du repos, à vous qui souffrez pour l’amour de lui (2Thess.1.5-10). Ces paroles de Paul, que j’abrège, contiennent en quelque sorte le programme de l’Apocalypse, qu’on peut définir ainsi : « Jugement et salut ; salut à travers et par le jugement. » C’était déjà le fond de plusieurs psaumes qu’on peut appeler messianiques. Tel est le psaume 97. « L’Éternel règne », c’est-à-dire il est entré dans son règne ; il a enfin pris possession de sa royauté ; « que la terre soit dans l’allégresse ! » Et presque aussitôt après : « Le feu marche devant lui et dévore alentour ses adversaires. » C’est dans le même sens que nous lisons dans l’Apocalypse (Ap.19.1-2) : « Alléluia ! Le salut, la gloire et la puissance appartiennent à notre Dieu. Car ses jugements sont vrais et justes. Il a jugé la grande prostituée, il a vengé le sang de ses serviteurs… Alléluia ! Sa fumée (celle de Babylone) monte au siècle des siècles. » A coup sûr, pour l’auteur de l’Apocalypse comme pour l’Ecriture toute entière, c’est le salut qui est le vrai but de Dieu et le fond de sa pensée ; mais le salut implique l’accomplissement et le triomphe de la justice. Dans la prophétie du nouveau Testament comme dans celle de l’ancien, la description des jugements de Dieu, de la série croissante de ses châtiments (sceaux, trompettes, coupes) tient plus de place, remplit plus de pages, que celle du salut. Et si les jugements divins préparent le salut ou même en font partie, ce n’est pas, comme nous aimerions à le penser, parce qu’ils amènent les hommes à la repentance. Une seule fois, à propos de la sixième trompette, il est dit que les hommes, effrayés par un grand tremblement de terre, donnèrent gloire au Dieu du ciel (Ap.11.13). Mais, d’après la suite du récit, cet amendement, causé par la peur, paraît n’avoir été ni général, ni durable. Et partout ailleurs, c’est le résultat contraire qui est signalé ; les catastrophes multipliées qui accablent les ennemis du royaume de Dieu, ne provoquent de leur part que des imprécations et des blasphèmes. C’est ce qui est dit en particulier à propos des coupes, les derniers châtiments (Ap.16.9 ; 2.21). C’est pourquoi la fin est un jugement avec deux issues absolument contraires : d’une part, la nouvelle Jérusalem ; d’autre part, l’étang de feu.
Une lueur d’espérance paraît cependant au dernier chapitre : si les justes se nourrissent en toute saison des fruits de l’arbre de vie, les feuilles de cet arbre, dit l’auteur sacré, sont pour la guérison des nations (ou des gentils). Il y a donc en dehors de la cité des bienheureux, comme un parvis extérieur, ou un milieu accessible, où la grâce de Dieu agit encore, où l’on est malade, mais où l’on peut guérir. Toutefois, il ne serait certainement pas conforme à la pensée de l’Apocalype d’identifier ce parvis extérieur avec l’étang de feu et de soufre, qui est la seconde mort. Après cette mort-là, plus de résurrection (Ap.21.8).
Il est temps d’en revenir à l’Agneau. Celui-ci est le collaborateur de Dieu dans toutes ses voies, l’instrument de ses jugements comme de son salut. C’est pourquoi il est question, si étrange que cette alliance de mots puisse nous paraître, de la colère de l’Agneau, colère si redoutable que, dans l’attente de sa suprême manifestation, les hommes de toute condition sociale se cacheront dans les antres de la terre et s’écrieront : « Montagnes, tombez sur nous, dérobez-nous à la vue de Celui qui est assis sur le trône et à la colère de l’Agneau ! » (Ap.6.15-16). Quand il viendra sur les nuées, tout œil le verra, même ceux qui l’ont percé, et toutes les tribus de la terre se lamenteront à cause de lui (Ap.1.7). Il est dit encore des adorateurs de la Bête (l’Antéchrist) qu’« ils seront tourmentés dans le feu et dans le soufre, en présence des saints anges et en présence de l’Agneau » (Ap.14.9-10).
Si l’auteur de l’Apocalypse est l’apôtre Jean, il nous semble qu’il dut avoir de la peine à reconnaître l’Ami sur la poitrine duquel il avait appuyé sa tête dans le redoutable personnage dont les yeux étaient comme des flammes de feu, dont le visage avait l’éclat du soleil, dont la voix était pareille à un bruit de grosses eaux (Ap.1.14-16). Ce contraste est celui de la première venue du Christ et de la seconde.


IV



Il fallait dire tout cela, pour ne pas présenter sous un faux jour l’enseignement de l’Apocalypse. Si l’on s’est assez souvent représenté soit un Jésus soit un Jean, presque efféminés à force d’être tendres, ce n’est pas à l’auteur de l’Apocalypse qu’on a pensé, ni à son Agneau non plus. Toutefois aujourd’hui ce n’est pas comme Juge, c’est comme Rédempteur que nous avons à considérer le Christ. C’est bien là sa qualité essentielle ; témoin le symbole de l’Agneau comme immolé. Ce même symbole atteste que c’est principalement par sa mort que Jésus a opéré notre rédemption. C’est, au reste, ce qu’affirment explicitement les passages où l’auteur mentionne et rappelle ce fait divin. Ils ne sont pas très nombreux (il y en a trois), et l’on y chercherait vainement les mêmes précisions dogmatiques que dans certaines épîtres de Paul ou dans l’épître aux Hébreux ; mais ils suffisent à faire ressortir le plein accord de notre apôtre avec l’ensemble du témoignage du nouveau Testament au sujet de la mort rédemptrice du Sauveur.





Le premier de ces passages est une doxologie contenue Ap.1.6 : « A Celui qui nous aime, qui nous a lavés de nos péchés par son sang, et qui nous a faits rois et sacrificateur pour Dieu son Père, à lui soient la gloire au siècles des siècles. » 
L’amour de Jésus-Christ pour nous est donc le motif et l’âme de son activité rédemptrice. Cet amour est actuel et sans doute aussi éternel (qui nous aime), tandis que le sacrifice du Christ appartient au passé (qui nous a lavés…).
Avec tous les apôtres et écrivains du nouveau Testament (sauf Jacques et Jude dans leurs courtes épîtres) ; avec Jésus lui-même dans l’institution de la Sainte-Cène, l’auteur de l’Apocalypse attribue au sang de Jésus-Christ (expression visible du sacrifice qu’il fait de sa vie) un rôle essentiel dans notre salut. Ces mots : « à Celui qui nous a lavés de nos péchés… », nous paraissent, comme le terme de purifier dans l’épître aux Hébreux et dans saint Jean, comprendre et désigner à la fois le pardon des péchés et la délivrance de l’empire du péché : la justification et la sanctification, au moins commencées. Le nouveau Testament distingue souvent ces deux grâces ; il ne les sépare jamais.
Au lieu de la leçon λούσαντι (qui nous a lavés). Plusieurs manuscrits en ont une autre, λύσαντι (qui nous a délivrés). A cause des mots qui suivent « par son sang », la première leçon nous paraît préférable, mais d’après ce que nous venons de dire, le sens est au fond le même.
Comment le sang de Jésus-Christ nous lave-t-il de nos péchés ? Ou, pour écarter l’image, en quoi réside, comment se définit et s’explique cette vertu à la fois justifiante et purifiante du sacrifice du Sauveur ? Notre auteur ne s’explique sur ce point ni dans le passage qui nous occupe en ce moment ni dans aucun autre. Il ne prononce pas comme Paul, comme l’épître aux Hébreux, comme la première épître de Jean, le mot de propitiation. Mais le symbole de l’Agneau rappelle les sacrifices offerts sous l’ancienne Alliance en expiation du péché.
Voici enfin la suite de la doxologie : « et qui nous a faits rois et sacrificateurs à Dieu son Père ». Après le commencement du salut, sa continuation et son achèvement ; après son côté négatif (délivrance à l’égard du péché), son côté positif : communion avec Dieu et ressemblance avec Jésus-Christ. Ressemblance avec Jésus-Christ, ai-je dit. S’il nous fait rois, c’est-à-dire s’il nous élève au-dessus de toutes les créatures, s’il nous associe en quelque manière à la puissance et à la souveraineté divines, c’est parce qu’il est roi lui-même, Roi des rois et Seigneur des seigneurs, d’après un passage déjà cité (Ap.19.16). S’il fait de nous des sacrificateurs, c’est-à-dire des êtres consacrés à Dieu, qui approchent librement de lui, qui jouissent de sa communion et sont appelés à la rendre accessible à d’autres hommes, c’est parce qu’il est le vrai et l’unique souverain Sacrificateur ; si cette expression, si familière à l’épître aux Hébreux ne se trouve pas dans l’Apocalypse, l’idée y est ; elle est contenue dans le passage même que nous achevons d’étudier.
Cette pensée, que Jésus-Christ nous a faits rois et sacrificateurs, est chère à l’auteur de l’Apocalypse ; il y revient d’abord dans le cantique chanté à la gloire de l’Agneau (Ap.5.10), puis à propos du millenium (Ap.20.6). Et tout cela est le fruit de sa mort et de son sang versé.





Le deuxième passage où il est explicitement question de la rédemption est ce fameux chapitre 5 dont nous avons déjà parlé et où entre en scène l’Agneau comme immolé. Nous ne reviendrons pas sur la signification de ce symbole, ni sur la façon dont il est introduit. Mais il faut ajouter que, précisément en vertu et par le mérite de cette immolation dont il porte les traces, comme la suite le prouve, l’Agneau prend le livre de la main de Celui qui est assis sur le trône et que cet acte provoque une explosion d’enthousiasme et de louange de la part des habitants du ciel. Puis il ouvre, l’un après l’autre, les sept sceaux. Tout ceci est l’expression symbolique d’une idée très haute et très vaste, à savoir que la mort rédemptrice de Jésus-Christ est le centre de l’histoire du monde, en contient le secret et en donne l’explication. Cette histoire demeurerait une énigme indéchiffrable pour tout l’univers, si l’Agneau, par son sacrifice, n’avait acquis le pouvoir d’en découvrir la signification et le droit de la révéler. C’est dans un sens analogue que l’apôtre Paul, dans ses épîtres aux Colossiens et aux Ephésiens, parle des trésors de sagesse et de connaissance qui sont en Christ (Col.2.3 ; Ephés.3.8). Mais l’idée que nous venons d’énoncer n’est exprimée nulle part avec autant de précision et de grandeur que dans l’Apocalypse.
Le cantique des bienheureux, appelé un cantique nouveau (Ap.5.9) — avant la rédemption, le ciel même n’avait rien entendu de semblable — achève d’éclairer et d’expliquer la vision dont il fait partie. Il faut le citer textuellement :
« Tu es digne de prendre le livre et d’en ouvrir les sceaux ; car tu as été immolé, et tu as racheté pour Dieu, par ton sang, des hommes de toute tribu, de toute langue, de tout peuple et de toute nation, et tu les as faits rois et sacrificateurs pour notre Dieu ; et ils régneront sur la terre. » 
Ce beau cantique reproduit les idées et les expressions mêmes que nous avons trouvées au premier chapitre : le sang du Christ, moyen de la rédemption ; les élus rois et sacrificateurs. Mais cette doxologie que le voyant avait d’abord prononcée en son propre nom, maintenant c’est le ciel même qui l’entonne avec une allégresse indicible ; puis, à la suite du ciel, toutes les créatures. On voit par là la place qu’occupaient dans la pensée et dans la piété de l’auteur de l’Apocalypse la foi au Christ rédempteur et à la vertu de sa mort.
Le cantique du chapitre 5 contient un ou deux traits que nous n’avons pas trouvés dans la doxologie du chapitre 1. Tel est le mot d’« acheter » ou « racheter » (ἠγορασας). « Tu as racheté par ton sang des hommes de toute nation. » La même expression revient au chapitre 14, où il est dit des 144 000, qui sont les prémices des saints et des sauvés : « Ceux-là ont été rachetés d’entre les hommes, comme des prémices consacrées à Dieu et à l’Agneau » (Ap.14.5). On la trouve aussi chez Paul : « Vous avez été rachetés à un grand prix » (1Cor.6.20) ; chez Pierre : « Vous avez été rachetés de la vaine manière de vivre que vos pères vous avaient transmise, non par de l’argent ou par de l’or, mais par le précieux sang du Christ, comme de l’Agneau sans défaut et sans tache » (passage qui offre une remarquable analogie avec celui que nous avons sous les yeux) ; et, pour le sens, dans le livre des Actes (Ac.20.28) : « L’Eglise de Dieu (ou du Seigneur), qu’il s’est acquise par son propre sang », et dans cette déclaration bien connue du Seigneur Jésus lui-même : « Le Fils de l’homme est venu donner sa vie en rançon pour plusieurs. » 
Nous ne reviendrons pas sur la question souvent agitée, jamais résolue : « à qui le prix du rachat est-il payé ? » En y réfléchissant, on s’explique, sans l’adopter, la réponse que font à cette question plusieurs Pères de l’Eglise : « à Satan ». Car généralement la rançon est offerte au maître qui détient et opprime le captif ; or ce maître cruel, cet oppresseur, ne peut être Dieu. Au contraire, le cantique des bienheureux déclare que l’Agneau nous a rachetés à Dieu, c’est-à-dire pour que nous appartenions à Dieu. Le joug dont Jésus-Christ nous affranchit, c’est celui du péché, de la chair et du monde ; c’est donc bien celui de Satan. Mais il n’en résulte pas que, comme l’ont supposé les Pères dont il s’agit, Satan ait des droits et que Dieu transige avec lui ; encore moins que Dieu le trompe par un habile artifice.
Touchant la nature de la rançon, il n’y a pas d’hésitation possible : c’est le sang de Jésus-Christ, c’est-à-dire le don de sa vie
L’effet du rachat ou de la rédemption, c’est que celui qui a été racheté cesse d’appartenir à son ancien maître, le péché, pour se consacrer tout entier à un Maître nouveau, à Dieu (comparer Ap.14.4 : « Ceux-là suivent l’Agneau partout où il va »).
Ces rachetés dont parle le cantique de l’Apocalypse sont de toute tribu, de toute langue, de tout peuple et de toute nation. Il importe d’autant plus de noter ces expressions, qu’on a souvent signalé et même fort exagéré la tendance judaïsante de l’Apocalypse. Ici, point de différence entre les sauvés, quelle que soit leur origine. Au chapitre 7, au contraire, il y a une distinction, ce qui nous fournira l’occasion de revenir sur ce sujet.
Enfin nous pouvons inférer encore du cantique que si la mort de Jésus-Christ a été pour une multitude d’âmes un moyen de salut, elle a été pour lui le point de départ d’une élévation glorieuse, fruit et récompense de son sacrifice. C’est parce qu’il a été immolé que toutes les créatures l’adorent. Cela aussi est une idée familière à l’apôtre Paul (Phil.2.5-11) et à l’épître aux Hébreux (Héb.2.9) énoncée déjà par le Sauveur lui-même (Luc.24.26) : « Il fallait que le Christ souffrît pour entrer dans sa gloire. » 





Nous arrivons enfin au troisième passage où il est question de la mort rédemptrice du Sauveur. Il se trouve au chapitre 7, qui forme comme un intermède entre l’ouverture du sixième et celle du septième sceau. Un ordre divin signifié par un ange avertit les anges debout aux quatre points cardinaux qu’ils ne doivent faire aucun mal à la terre ni à la mer jusqu’à ce qu’un sceau ait été placé sur le front des serviteurs de Dieu. De ce sceau sont marqués douze mille hommes de chacune des douze tribus d’Israël, en tout cent-quarante-quatre mille. « Après cela, je regardai, continue l’écrivain sacré, et voici une grande multitude que personne ne pouvait compter, de toute nation, de toute tribu, de tout peuple et de toute langue ; ils se tenaient devant le trône et devant l’Agneau, vêtus de robes blanches, des palmes à la main et ils disaient : « Le salut appartient à notre Dieu, qui est assis sur le trône, et à l’Agneau. » 
A ce témoignage et à cette louange des rachetés de la terre, fait écho un nouvel hymne des habitants du ciel : anges, vieillards, quatre animaux.
« Puis (je reprends la citation textuelle) un des vieillards prit la parole et me dit : « Ceux qui sont vêtus de robes blanches, qui sont-ils et d’où sont-ils venus ? » Je lui dis : « Mon Seigneur, tu le sais. » Et il me dit : « Ce sont ceux qui viennent de la grande tribulation ; et ils ont lavé leurs robes et les ont blanchies dans le sang de l’Agneau. C’est pour cela qu’ils sont devant le trône de Dieu, et qu’ils le servent jour et nuit dans son temple ; et celui qui est assis sur le trône les abritera sous sa tente. Ils n’auront plus faim et ils n’auront plus soif ; ni le soleil, ni aucune chaleur ne frappera plus sur eux. Car l’Agneau qui est au milieu du trône les paîtra et les conduira aux sources des eaux de la vie ; et Dieu essuiera toute larme de leurs yeux. » 
Les paroles que nous venons de transcrire reproduisent les affirmations contenues dans les passages précédemment étudiés, concernant la purification de l’âme pécheresse par le sang du Sauveur. C’est décidément à ce point de vue que notre apôtre considère la rédemption ; mais à ce qui a été dit précédemment notre chapitre ajoute quelques idées nouvelles, qu’il importe de faire ressortir.
La première est la mention formelle de la gratuité du salut. Les bienheureux s’écrient d’une commune voix : « Le salut appartient à notre Dieu, qui est assis sur le trône, et à l’Agneau », c’est-à-dire que le salut est exclusivement le don et l’œuvre de Dieu le Père et de Jésus-Christ son collaborateur. Les âmes rachetées n’en attribuent aucune part à leurs mérites. Certes, la même vérité résultait des doxologies du chapitre 1 et du chapitre 5, qui rapportent à Dieu et à l’Agneau toute la gloire du salut ; mais cette vérité trouve au chapitre 7 une expression plus précise et plus dogmatique.
En même temps, notre passage contient une autre vérité qui fait équilibre à celle-ci : je veux parler de l’appropriation du salut par l’homme, non moins indispensable que la grâce même de Dieu. Au chapitre 1 et au chapitre 5, il était dit que l’Agneau nous a lavés par son sang ; au chapitre 7, nous lisons que les pécheurs sauvés, eux-mêmes ont lavé leurs robes dans le sang de l’Agneau. Cela signifie qu’ils ont accepté Jésus-Christ comme Sauveur et qu’ils se sont approprié, par un acte d’adhésion personnelle, la vertu de son sacrifice. Cet acte ne peut être que la foi. Tout à l’heure, l’auteur de l’Apocalypse exaltait la grâce de Dieu sans la nommer ; maintenant l’on peut dire qu’il énonce le principe de la justification par la foi sans prononcer, ni le mot de justification, ni celui de foi.
Ce n’est pas dans leur propre sang, c’est dans le sang de l’Agneau que les bienheureux ont lavé leur robe ; comme nous venons de le rappeler. Jésus-Christ est, après Dieu et de la part de Dieu, l’unique auteur de leur salut. Pourtant ils viennent de la grande tribulation, c’est-à-dire qu’ils ont souffert pour Dieu et pour la vérité. Ils ont à la main les palmes de la victoire, ce qui implique qu’ils ont combattu. Comme il est dit (Ap.12.11), ils ont vaincu par le sang de l’Agneau (d’abord) et (ensuite) par la parole de leur témoignage ; ils n’ont point aimé leur vie, ils n’ont pas reculé devant la mort. 
De qui tout cela est-il dit ? En une mesure, de tous les fidèles ; mais plus spécialement de l’élite, de ces cent-quarante-quatre mille qui, au chapitre 7 comme au chapitre 14, sont présentés comme marqués au front du sceau divin et comme étant la fleur et les prémices des saints. Qui sont-ils ? D’après le chapitre 7, ce sont des Juifs, douze mille de chaque tribu. L’idée n’aurait pas précisément de quoi nous surprendre sous la plume d’un apôtre, du moment où celui-ci, comme il le fait dans la suite du même chapitre, ouvre pleinement et libéralement les portes du royaume de Dieu aux païens convertis, sous la seule condition de la foi en Jésus-Christ. Saint Paul lui-même, dans certains passages (Rom.15.8-9) admet une sort de primauté des Juifs croyants. Toutefois à regarder de près, tout est symbolique dans ce qu’il est dit ici des cent-quarante-quatre mille : leur nombre d’abord, puis leur répartition entre les douze tribus qui, au temps où fut écrite l’Apocalypse, n’existaient plus à l’état de collectivités distinctes, les dix tribus du nord n’étant jamais revenue de leur captivité. Tout nous porte donc à considérer aussi la qualité même d’Israélite comme symbole d’un choix divin et d’une consécration spéciale à Dieu. Il s’agit de l’Israël de Dieu, comme s’exprime saint Paul dans sa lettre aux païens convertis de la Galatie (Gal.6.6). Ce qui confirme cette interprétation, c’est que Ap.14.3-5, et déjà Ap.12.11, — si c’est des mêmes qu’il est question, — les cent-quarante-quatre mille ont désignés uniquement par leurs qualités morales et spirituelles.
Nous concluons donc que l’Apocalypse n’est point infidèle à l’universalisme évangélique.




	1
	Ch. 3, lettre à Philadelphie ;« Ils (certains adversaires) se disent juifs et ne le sont pas, mais mentent »  ; nous dirions : « ils se disent chrétiens ».

Ch. 7 : les prémices des sauvés sont douze fois douze mille juifs, appartenant aux douze tribus.

Ch. 14, v. 1-5, nous trouvons de ces 144 000 (le même nombre) une nouvelle caractéristique, qui permet de penser qu’au chapitre 7 leur qualité de Juifs des douze tribus a une signification symbolique.






  







V



En résumé l’Apocalypse enseigne, directement ou indirectement, explicitement ou implicitement, — car il ne faut pas oublier qu’elle est un écrit prophétique et non dogmatique — :
Que tous les hommes sont pécheurs et ne peuvent avoir part au salut que grâce à la rédemption que Jésus-Christ a accomplie ;
Que Jésus-Christ, l’Agneau immolé, nous a rachetés par son sacrifice, par son sang ;
Que cette rédemption est essentiellement une purification, c’est-à-dire qu’elle implique d’abord le pardon des péchés, puis l’affranchissement de la puissance du péché ;
Qu’elle procède de la grâce de Dieu et de l’amour de Jésus-Christ, en sorte qu’à Dieu et à celui qu’il nous a donné pour Sauveur appartient toute la gloire du salut.
Que cependant, pour posséder le salut, un acte d’appropriation personnelle est nécessaire, appelé ailleurs foi en Jésus-Christ et en lui crucifié, figuré dans l’Apocalypse par le fait de blanchir sa robe dans le sang de l’Agneau ;
Que Jésus-Christ est mort pour tous et que sa rédemption s’étend à toutes les nations, quoiqu’il y ait, même sous la nouvelle Alliance, un peuple de Dieu, un nouvel Israël, une élite de rachetés ;
Que ceux-ci surtout suivent Jésus-Christ, imite son témoignage et, le cas échéant, son martyre, et posséderont dans le monde à venir une gloire qui
n’est rien de moins que la participation à la royauté ;
Que la mort rédemptrice de Jésus-Christ, qui a de tels effets, est l’objet essentiel, éternel et toujours nouveau des louanges et de l’adoration des bienheureux dans le ciel et de la création tout entière ;
Que cette même mort est l’événement central de l’histoire du monde et la clef de ses mystères. Ces deux dernières idées : l’adoration dans le ciel de l’Agneau immolé ; la rédemption, centre et clef de l’histoire, sont, ou particulières à l’Apocalypse, ou du moins exprimées par elle d’une façon plus énergique et plus frappante que par aucun autre auteur sacré.
A part cela, on ne peut dire que l’enseignement de l’Apocalypse au sujet de la mort rédemptrice de Jésus-Christ offre, comme chez Paul, chez Jean et dans l’épître aux Hébreux, un type de doctrine distinct et accentué. Ce qui nous frappe plutôt, c’est son accord avec l’ensemble du témoignage apostolique. Il y a des traits communs avec Paul et Pierre (l’emploi du mot racheter) ; avec l’épître aux Hébreux (l’idée de purification par le sang), avec Jean, dans l’évangile et dans sa première épître (outre l’idée de purification, qui vient d’être mentionnée, les termes de Logos, d’Agneau, d’eau vive, d’autres encore). Entre l’Apocalypse et les autres écrits johanniques, il y a des ressemblances frappantes qui vont à notre avis jusqu’à rendre vraisemblable l’identité d’auteur ; et des différences non moins marquées, mais que suffisent peut-être à expliquer la diversité profonde des deux genres littéraires et la distance chronologique qui sépare les deux écrits. Quoi qu’il en soit, pour ce qui concerne la doctrine de la rédemption par la mort du Christ, qui seule a fait l’objet direct de notre étude, nous ne constatons pas entre l’Apocalypse d’un côté, l’évangile et l’épître de l’autre, une opposition d’idées qui empêche de les attribuer au même auteur.


Conclusions



Avant de descendre pour toujours de cette chaire, où la seule bienveillance de vos professeurs m’a fait monter, il faut, Messieurs et chers étudiants, que je confesse une fois de plus les lacunes de mes connaissances théologiques. Je n’ai pas pu parler de la vertu rédemptrice de la mort du Sauveur comme le ferait un véritable savant qui serait au courant des publications les plus récentes sur la matière, et qui citerait et discuterait avec compétence les opinions des meilleurs théologiens anciens et modernes. Tout ce que j’ai pu, tout ce que j’ai voulu vous apporter, c’est une étude personnelle attentive et consciencieuse, des saintes Ecritures, où je me suis efforcé de comprendre et d’exposer fidèlement la pensée de chaque écrivain sacré, sans jamais lui substituer la mienne. Je me suis même gardé, autant que je l’ai pu, de mêler et de confondre ces auteurs et d’interpréter arbitrairement l’un par l’autre ; je les ai abordés successivement et séparément, et je me suis efforcé de mettre en relief la physionomie et la manière de voir particulière de chacun. Cette méthode ne vous paraît-elle pas plus intéressante, plus vivante, plus instructive, plus respectueuse même des textes que la méthode ancienne, qui visait à établir d’emblée une doctrine biblique générale au moyen de dicta probantia empruntés au hasard à l’ancien ou au nouveau Testament, aux évangiles ou aux épîtres ? C’était le plain-chant avec son uniformité ; ne vaut-il pas mieux conserver à chaque voix sa tonalité propre, et l’harmonie qui en résulte n’est-elle pas plus haute et plus belle ?
L’harmonie, ai-je dit. C’est bien le mot qui résume mon impression et ma conviction au moment où je termine ces études de théologie biblique. Certes, nous devons une véritable reconnaissance aux théologiens de l’école critique qui ont donné à la discipline que je viens de nommer un caractère beaucoup plus historique qu’auparavant, et qui se sont appliqués à relever et à caractériser l’individualité de chaque écrivain, que l’ancienne dogmatique avait méconnue. Je pense en particulier à l’éminent exégète de Strasbourg, M. Reuss, dont j’ai eu le privilège d’être l’élève pendant quelques mois, et dont l’ouvrage capital sur la théologie du siècle apostolique a fait époque dans la science française. Mais plusieurs des théologiens que, ai en vue — d’autres beaucoup plus que M. Reuss — ont insisté sur les divergences des auteurs sacrés jusqu’à méconnaître complètement leur unité. Ils ont opposé le christianisme de Paul à celui de Jésus ; ils ont imaginé un antagonisme complet entre les Douze et l’apôtre des Gentils. Nous ne pouvons songer à traiter dans leur ensemble ces vastes questions ; mais nous constatons qu’en ce qui touche la rédemption, qu’on peut bien appeler le dogme capital du christianisme, nos recherches ne nous ont rien révélé de pareil.
Dans l’ancien Testament, nous avons constaté ce que nous avons appelé des analogies de la rédemption ; nous y avons vu, dans des circonstances particulièrement solennelles, des justes intervenir en faveur des coupables par leurs prières, leurs actes de fidélité ou leurs souffrances. Ces anticipations de l’Evangile nous ont paru trouver leur expression la plus haute dans le tableau du Serviteur de l’Éternel souffrant et mourant pour les péchés de son peuple ; tableau qui, dans la pensée de celui qui l’a tracé, ne visait pas uniquement ni primitivement Jésus-Christ, mais dont Jésus-Christ seul a pleinement réalisé tous les traits.
Abordant l’enseignement de Jésus-Christ, au sujet duquel nous avons interrogé séparément les trois premiers évangiles, puis le quatrième, nous ne nous sommes pas étonnés ni scandalisés de ce que Jésus-Christ fait souvent abstraction de sa rédemption et même de sa médiation ; de ce que souvent il se borne à exhorter les pécheurs, à la façon des prophètes quoique avec un accent nouveau, à revenir à Dieu et à se confier en sa miséricorde ; de ce qu’il ne prodigue pas des explications prématurées, au sujet de la signification et du but de sa mort, à des disciples qui ne pouvaient ni ne voulaient y croire. Mais, durant tout le cours de son ministère, Jésus n’en a pas moins annoncé le dénouement tragique, et a témoigné l’importance suprême qu’il y attache au point de vue, non seulement de sa propre destinée, mais aussi du plan que Dieu a formé pour le salut du genre humain. Lorsque la fin est toute proche, Jésus s’explique avec plus de précision ; il parle de donner sa vie en rançon pour plusieurs, de verser son sang pour la rémission de leurs péchés et pour l’établissement d’une nouvelle alliance entre Dieu et les hommes. Ces déclarations suffisent à nous convaincre que, dans le témoignage unanime qu’ils rendent à la mort rédemptrice du Sauveur, les apôtres ont sans doute prolongé les lignes tracées par leur Maître, mais n’ont rien inventé.
De l’enseignement de Jésus, nous avons passé à celui de saint Paul, le plus complet et le plus développé de tous sur le sujet qui nous occupe.
Nous croyons pouvoir le résumer dans la formule suivante : pour l’apôtre des Gentils, la question de vérité, de vie et de salut est celle-ci : comment l’homme peut-il être justifié devant Dieu ? Et voici la réponse qu’il y fait : l’homme, privé de toute justice à cause de ses œuvres, devient, par une dispensation de la grâce de Dieu, du moment où il croit en Jésus-Christ, participant de la justice qui découle de Jésus-Christ et de son sacrifice rédempteur. Cette foi fait de lui un homme nouveau, mort au péché et vivant pour Dieu.
L’auteur de l’épître aux Hébreux, que nous croyons être Apollos, nous a paru être à la fois très voisin et très distinct de Paul. On pourrait résumer ainsi son enseignement au sujet de la rédemption : par son sacrifice, consommé sur la croix, mais préparé par sa vie sainte et poursuivi par son intercession et son ministère céleste, Jésus-Christ, notre vrai et unique souverain sacrificateur, purifie nos âmes du péché et les introduit dans la communion du Dieu saint.
Moins profond et moins systématique que les deux apôtres et docteurs dont nous venons de parler, saint Pierre exprime avec plus de simplicité et tout autant de clarté la foi générale des premiers croyants à la mort rédemptrice dont il parle avec une émotion singulière de ce qu’il a connu personnellement et dont il a contemplé les souffrances ; qui a porté nos péchés pour nous faire mourir au péché ; qui, par la vertu de son sacrifice, a en quelque sorte brisé les portes de l’enfer et arraché à leur prison séculaire les plus grands criminels de l’ancien monde.
Dans son évangile, à la fois témoignage fidèle et interprétation personnelle et vivante de la parole du Christ, saint Jean nous montre, par une série d’admirables symboles, le Fils de Dieu apportant par sa mort la vie éternelle au monde plongé dans le mal et dans la mort. Dans son épître il s’explique avec un degré de plus de précision, et nous montre dans la personne de Jésus-Christ la propitiation suffisante et parfaite pour les péchés du monde entier. Cette propitiation a commencé par la vie sainte du Sauveur ; elle se poursuit par son intercession miséricordieuse auprès du Père, mais elle a pour centre son sacrifice sur la croix.
L’Apocalypse, sans entrer dans les mêmes développements dogmatiques que les épîtres, nous montre en Jésus-Christ l’Agneau qui nous a rachetés et lavés de nos péchés, qui a par là résolu le problème de la destinée humaine et qui est devenu avec Dieu lui-même l’objet de l’adoration toujours renouvelée des habitants du ciel et de tout l’univers.
Il n’est vraiment pas nécessaire de prouver qu’entre les divers enseignements que nous venons de définir brièvement, il n’y a aucune opposition, et qu’ils forment au contraire une harmonie qui est comme le prélude du concert céleste dont parle le Voyant de l’Apocalypse. 
Je crois qu’il n’en sera pas autrement si, au lieu d’étudier la doctrine de la rédemption, nous avions envisagé celle de la personne du Christ ou celle du péché, ou celle de la Providence, ou la morale biblique et évangélique. Dans ma conviction, l’autorité religieuse des saintes Ecritures, ce principe formel du protestantisme, comme on l’a appelé, reste debout. Il peut être nécessaire d’en modifier l’expression ; il n’est pas moins nécessaire de le maintenir dans ce qu’il a de fondamental. Nos fidèles ne se trompent pas, quand ils lisent journellement les saintes Ecritures avec piété, avec humilité, avec la certitude d’y entendre la voix et d’y lire la vérité de Dieu. Ne nous laissons pas intimider par les conclusions précipitées d’une critique qui, bien souvent, se réfute et se contredit elle-même ; ne cédons pas à l’argument du tout ou rien : infaillibilité de la lettre ou rejet de toute autorité extérieure, qui est faux et sophistique ici comme ailleurs. Il nous suffit de savoir que nous avons dans la Bible un témoignage digne de foi de la révélation de Dieu. Je serais heureux que l’étude que j’achève pût contribuer à prouver pour sa part que ce terrain, qui est à mes yeux celui de la foi protestante, peut à bon droit être maintenu.
Il résulte de ce qui précède que l’ensemble des témoignages que nous avons recueillis au sujet de la rédemption, témoignages dont l’unité n’est pas moins frappante que leur diversité, fait autorité pour moi. On dit volontiers aujourd’hui que la valeur du nouveau Testament consiste en ce qu’il nous fait connaître les expériences religieuses des apôtres. Adoptons ce langage, qui renferme une grande part de vérité, sinon toute la vérité. Est-ce que les expériences de ces grands serviteurs de Dieu ne constituent pas, en quelque sorte, le type et le modèle de l’expérience chrétienne ? Est-ce un médiocre avantage que celui qu’ils ont possédé, d’avoir vécu avec Jésus-Christ, ou, pour les moins primitifs d’entre eux, avec les témoins immédiats de Jésus-Christ ? N’aura-t-elle aucun crédit auprès de nous, la garantie que leur Maître leur a conférée pour tous les âges, en leur disant : « Qui vous écoute, m’écoute ; qui vous rejette, me rejette » ? Pouvez-vous méconnaître, en lisant leurs écrits, qu’ils ont possédé une plénitude de conviction, de joie, de charité, de consécration à Dieu et aux hommes, que les meilleurs d’entre nous sont loin d’égaler ? S’il y a disparité entre leurs expériences et les vôtres, de quel côté est vraisemblablement l’erreur ? Supposez, par exemple, que les apôtres aillent constamment à Dieu par Jésus-Christ et fondent toutes leurs espérances sur sa croix, et que vous, vous estimiez n’avoir aucun besoin d’une rédemption ni d’une médiation quelconque entre Dieu et vous ; que faudra-t-il penser ? Que les apôtres ont mal compris leur Maître et ont été dupes de leur imagination exaltée ? N’est-il pas plus juste d’admettre que vous n’avez encore compris et sondé qu’imparfaitement, et les besoins de votre cœur et de votre conscience, et la gravité du péché, et les exigences de la sainteté divine ?
Je suis loin cependant de vouloir, par un appel à l’autorité, couper court à tout examen, éluder ou dissimuler les difficultés très réelles de la doctrine apostolique de la rédemption. Déjà, après avoir exposé l’enseignement de saint Paul, le plus précis mais aussi le plus paradoxal de tous, j’ai cru devoir y joindre quelques considérations apologétiques. Parvenu au terme de mon étude biblique, je ne puis m’empêcher de revenir sur ces essais d’explication et l’on voudra bien m’excuser s’il m’arrive de remettre le pied sur des sentiers déjà parcourus.
C’est de la seule doctrine biblique que je me préoccupe. Je ne sais s’il m’est arrivé, au cours des pages qui précèdent, de faire allusion à la fameuse théorie de saint Anselme. Je lui laisse toute la responsabilité de sa conception moyenâgeuse d’une satisfaction ou d’une réparation d’honneur offerte au Père par le Fils. Mais j’aime et j’adopte volontiers la belle devise de ce docteur : Fides quaerens intellectum : la foi cherchant l’intelligence. Elle la cherche, donc elle la précède ; non qu’elle ne contienne aucun élément de connaissance ou de croyance ; mais elle n’est fondée ni sur une aperception complète, ni sur une démonstration rigoureuse de la vérité. Elle est provoquée par un témoignage divin se manifestant comme tel à la conscience et au cœur. Par conséquent si, dans son effort pour arriver à l’intelligence de la vérité, la foi ne réussit qu’imparfaitement, elle n’abdique pas en tant que foi ; elle ne se dessaisit pas et ne se détache pas de l’objet divin qu’elle entrevoit comme à travers un nuage. Mais, d’autre part, elle ne saurait ni renoncer au droit, ni méconnaître le devoir de s’approprier cet objet par la pensée ; elle ne se décourage jamais d’un effort qui ne pourra aboutir complètement qu’à la fin des temps. Alors le règne de Dieu viendra ; alors la vérité divine sera, autant que cela est possible à la créature, pleinement pénétrée par l’intelligence et pleinement réalisée par la volonté. Nous sommes donc persuadés d’avance qu’en ce qui touche l’intelligence du mystère de la rédemption, nous ne pourrons arriver, dans le cas le plus favorable, malgré la loyauté de nos efforts, qu’à une très faible approximation. Heureux serons-nous si nos suggestions peuvent apporter quelque encouragement à des esprits indécis et inquiets, et aider d’autres esprits à trouver et à expliquer mieux !


II



Les objections que provoque toujours à nouveau la doctrine de la rédemption ne sont pas inventées à plaisir. Elles peuvent se résumer dans cette question : comment les vertus et les souffrances d’un personnage qui a vécu il y a bientôt deux mille ans peuvent-elles couvrir et effacer mes fautes, me tenir lieu de justice, détourner de moi le déplaisir et la condamnation de Dieu, que j’ai encourus ? Nous serons amenés tout à l’heure, dans l’énoncé de ces difficultés, à quelques précisions de plus.
Les objections dont il s’agit prennent leur plus haut degré d’acuité à l’égard de cette façon d’envisager la rédemption que définit le mot d’expiation : conception très populaire et très accréditée parmi nous et qui, comme nous l’avons vu et comme nous allons le répéter, a un fondement réel dans les saintes Ecritures. Expier, c’est pour le coupable, endurer la peine qu’il a méritée : pour l’innocent et le saint, comme Jésus-Christ c’est endurer la peine des péchés d’autrui. Dans ce cas l’expiation implique donc que, de la tête du coupable, le châtiment est transféré sur celle du juste. Nous avons tous offensé, plus gravement que nous ne savons et que nous ne pouvons le comprendre le Dieu infini, le Dieu juste et saint et, par conséquent, attiré sur nous une juste condamnation ; mais, en vertu d’une miséricordieuse dispensation de Dieu, dont son Fils unique s’est fait l’instrument par obéissance à son Père et par amour pour les hommes, ce Fils unique, Jésus-Christ, étant devenu homme, s’est chargé de notre responsabilité et de notre culpabilité. Par l’affreux supplice de la croix et par les insondables douleurs morales qui ont accompagné ce supplice, il a enduré, sinon la peine qui nous attendait, du moins une peine équivalente ou que Dieu a trouvé bon de regarder comme telle. Dès lors, la justice de Dieu est satisfaite et sa miséricorde a un libre cours. Le pardon des pécheurs, de tous les pécheurs, est désormais possible, que dis-je ? il est accordé en principe et devient le bienheureux partage de quiconque s’unit au Rédempteur par la foi. 
J’ai dit que cette doctrine est populaire ; c’est à coup sûr un grand avantage. Elle l’est plus qu’aucune autre façon d’envisager la rédemption : elle doit sa popularité à sa simplicité et à sa clarté. Une fois qu’on admet comme possible le transfèrement de la culpabilité et de la peine (il est vrai que c’est justement là le point grave et difficile !), le reste coule de source. Jésus a enduré la peine de mes péchés ; donc, je suis absous. Il a payé ma dette ; donc, j’en suis libéré. Certes, cette croyance rassurante peut devenir, et souvent est devenue, pour des âmes mercenaires et égoïstes, un piège, une occasion de fausse sécurité et d’inertie coupable ; mais pour un cœur bien placé, cette même croyance devient une source intarissable non seulement de confiance et de paix, mais de reconnaissance, d’amour, de consécration au service de Dieu et des hommes. Un tel croyant sent que tout ce qu’il pourra faire et souffrir pour son Sauveur ne sera jamais qu’une faible réponse à ce que son Sauveur a fait et souffert pour lui. Pascal entend Jésus-Christ lui dire : « J’ai versé telle goutte de sang pour toi. » Interrogez les vies et les écrits des chrétiens, des saints, des martyrs de tous les âges ; les cantiques de l’Eglise primitive, ceux de la Réformation, ceux du Réveil ; vous ne pourrez qu’être frappés et émus de la place qu’y tient la croyance à l’expiation, la persuasion que, sur la croix, Jésus-Christ a porté la peine de nos péchés. 
Ce qui est encore plus décisif aux yeux d’un chrétien protestant, c’est l’appui que trouve la doctrine de l’expiation dans des déclarations formelles des saintes Ecritures ; avant tout dans Esaïe 53, ce premier témoignage au sujet de la rédemption, dont découlent plus ou moins tous les autres, y compris celui du Sauveur lui-même. Je rappelle une dernière fois ces expressions déjà souvent citées : « Il a été blessé pour nos péchés, brisé pour nos iniquités ; le châtiment qui nous donne la paix est
tombé sur lui…, l’Éternel a fait venir sur lui l’iniquité de nous tous. » Le prophète pouvait-il trouver un langage plus clair et plus fort pour dire que le Serviteur de l’Éternel, exempt lui-même de tout reproche, expie les péchés de son peuple ? Les paroles des apôtres, au sujet de la mort de Jésus-Christ, ne pouvaient être plus explicites ; mais, en vérité, elles ne le sont pas moins. Une dernière fois encore, je rappelle celles de saint Pierre : « Il a porté nos péchés en son corps sur le bois » ; celles de saint Paul : « Il a été fait péché…, il a été fait malédiction pour nous. » Je ne puis discuter à nouveau l’interprétation de ces textes, mais j’ose affirmer ceci : si quelqu’un refuse d’y trouver l’idée que Jésus-Christ a porté la peine de nos péchés, c’est qu’il était décidé d’avance à ne l’y point trouver. D’une façon plus ou moins inconsciente, je suppose, la question de l’interprétation s’est posée pour lui sous cette forme : comment pourrais-je exclure de textes que je respecte et qui, jusqu’à un certain point, font autorité pour moi, une idée que je juge inacceptable ? Naturellement, un exégète ingénieux trouve toujours l’expédient ou la solution qu’il cherche ; pour moi, alors même que je partagerais les vues dogmatiques du dit exégète, non seulement la solution qu’il propose ne saurait me contenter, mais toute question ainsi posée me scandalise. Je ne puis aborder un texte autrement qu’avec la résolution arrêtée d’en tirer ce qu’il contient, rien de plus et rien de moins. J’interdis rigoureusement à mon désir et à mon opinion personnelle d’exercer une influence quelconque sur mon interprétation.
Je conclus de tout ce qui précède qu’aucun disciple docile et conséquent des saintes Ecritures et de l’enseignement apostolique ne peut se refuser à reconnaître le caractère expiatoire de la mort de Jésus-Christ.
Mais il nous faut maintenant, avec la même loyauté et le même courage, indiquer et avouer les difficultés que soulève cette manière d’envisager la rédemption, surtout lorsqu’on y insiste d’une façon exclusive.


III



Les réserves implicitement contenues dans les derniers mots que nous venons d’écrire nous sont en parties suggérées par les saintes Ecritures elles-mêmes. Celles-ci, nous l’avons vu, affirment bien l’expiation ; mais souvent, plus souvent même, elles présentent la rédemption sous d’autres aspects. En parlant de « donner sa vie en rançon pour plusieurs » et de « verser son sang pour la rémission de nos péchés », Jésus établit sans doute entre sa mort et notre salut une relation de cause à effet, mais il ne parle pas expressément de pénalité substitutive ; cette idée n’est impliquée, ni dans celle de rançon, ni dans celle de sacrifice. Nous ne la trouvons pas non plus dans les termes par lesquels les apôtres définissent habituellement les effets salutaires de la mort du Sauveur : rédemption, réconciliation, purification, propitiation. Cela est évident, en ce qui touche les trois premiers de ces termes ; quant au mot de propitiation, il signifie qu’en raison et en faveur de la personne, de l’œuvre et surtout du sacrifice du Sauveur, Dieu s’apaise envers nous et nous devient propice ; mais il n’implique pas que le sacrifice du Sauveur ait été un châtiment supporté par lui. A vrai dire, le terme d’expier, au sens propre du mot, ne se trouve ni dans l’ancien, ni dans le nouveau Testament. L’hébreu « Kipper », que nos versions traduisent par « expier », signifie proprement « couvrir » ; tout ce qui, pour ainsi dire, dérobe le péché aux regards de Dieu, a cette vertu ; cet effet est attribué aux sacrifices, mais aussi, occasionnellement, à la pratique de la justice et de la charité (Prov.10.12) et à celle des aumônes (Daniel.4.27). Dans le nouveau Testament, le mot qui se rapproche le plus de celui d’expiation, est celui de propitiation, et nous venons de voir que les deux termes sont loin d’être synonymes.
Le point de vue de l’expiation ou de la pénalité substitutive conduit nécessairement, si l’on s’y attache d’une manière exclusive, à insister principalement sur l’intensité des souffrances du Sauveur. Or, c’est ce que ne fait jamais le nouveau Testament ; partout, au contraire, il relève le caractère moral du sacrifice de Jésus-Christ en tant qu’acte d’obéissance et d’amour : c’est par là surtout qu’il est agréable à Dieu et par conséquent qu’il nous obtient sa faveur et son pardon.
Le point de vue exclusif de l’expiation implique aussi — et les théologiens n’ont pas manqué d’en tirer cette conséquence — qu’il existe une sorte d’équivalence entre les souffrances de Jésus-Christ et l’ensemble des tourments que sans lui tous les pécheurs endureraient dans l’enfer. Or cette idée, ou plutôt cette imagination accablante, est absolument étrangère au nouveau Testament.





Les difficultés ne sont pas moindres, au contraire, si nous interrogeons la conscience chrétienne, conscience qui chez nous, protestants, est principalement formée et éduquée par l’Ecriture sainte ; en sorte que la discussion change moins de terrain qu’il ne paraît.
1o Ceux qui se placent exclusivement au point de vue de l’expiation semblent penser que ce qu’il y a de plus fâcheux dans le péché, c’est qu’il nous expose à une peine. Pour eux le salut est essentiellement la remise ou l’exemption de cette peine. Or cette notion est étroite et insuffisante ; elle est même fausse au point de vue moral et évangélique. Le péché, mal moral, doit être redouté et haï bien plus que le mal physique qu’il entraîne à sa suite, à savoir la souffrance. Ce que le péché a de plus grave et de plus odieux, c’est qu’il nous sépare de Dieu et nous exclut de sa sainte communion. Le salut est donc essentiellement le retour à Dieu, la rentrée dans la communion du Père céleste ou dans l’état de grâce. La rémission de la peine a son importance, mais elle ne vient qu’en seconde ligne.
Comme le mal qui constitue le péché est de nature morale, la rédemption doit avoir le même caractère ; elle ne peut être qu’un acte moral du Rédempteur. En conséquence, ce qui fait la valeur de la Passion de Jésus-Christ aux yeux de Dieu et son efficacité en notre faveur, c’est moins la souffrance comme telle que l’obéissance et l’amour dont cette souffrance est l’effet et dont elle rehausse le prix.
2o La difficulté de l’expiation ne réside pas précisément en ceci, que l’innocent souffre et meurt pour le coupable. Si le juste trouve bon de pousser jusque-là le dévouement, pourquoi Dieu n’accepterait-il pas son sacrifice, si héroïque et si douloureux qu’il soit ? Exclure de la vie humaine le sacrifice et le dévouement, ce serait en ôter tout ce qu’il y a de grand ; et pourquoi cet acte d’obéissance et d’amour parfaits qui ne peut qu’être souverainement agréable à Dieu, ne serait-il pas le moyen choisi par lui pour le relèvement et la réhabilitation de toute une race coupable et perdue. Cette efficacité du sacrifice du Sauveur paraît d’autant plus vraisemblable, ou plutôt d’autant plus nécessaire, si l’on considère que dans la personne de son Fils, c’est Dieu même qui se donne et se dévoue pour l’humanité.
L’obscurité commence lorsque l’on insiste, non plus sur le côté actif, mais sur le côté passif de l’expiation ; lorsque l’on présente les souffrances et la mort du Christ essentiellement comme une punition qu’il a subie pour nous décharger de celle que nous avons méritée. Malgré nos efforts humbles et persévérants, nous ne parvenons pas à comprendre comment la responsabilité cesserait d’être inhérente à la personne du coupable ; comment, pareille à un vêtement, elle pourrait se détacher de celui à qui elle appartient, pour s’attacher à un autre, à qui elle n’appartient pas ; comment des souffrances imméritées pourraient, en tant que souffrances, satisfaire, manifester et glorifier la justice divine. Il y a vraiment là une difficulté qui n’est pas une suggestion de la raison orgueilleuse, mais qui a ses racines dans ce qu’il y a de plus sacré chez l’homme : la conscience.
3o Enfin, si la rédemption est considérée avant tout comme un transfèrement, opéré une fois pour toutes, du châtiment mérité par les pécheurs sur la tête du Christ, on ne s’explique pas comment les incroyants et les impénitents retombent sous le coup de la peine. Dieu punit-il deux fois les mêmes fautes ? Se fait-il payer deux fois la même dette ? A moins que l’on admette que Jésus-Christ n’a souffert que pour les élus, et qu’on se place au point de vue d’une prédestination exclusive. Celle-ci est certainement contraire à l’esprit comme à la lettre de l’Evangile.





Toutes les réflexions qui précèdent nous conduisent à un même résultat, qui est celui-ci : en affirmant et en exposant le fait de la rédemption, il convient d’insister sur son côté actif plutôt que sur son côté passif, sur l’obéissance de Jésus-Christ plus que sur sa souffrance, — quoique l’obéissance et la souffrance ne doivent point être séparées, puisque c’est dans l’acceptation d’une souffrance en quelque sorte infinie et de la mort la plus cruelle, que l’obéissance du Sauveur est devenue parfaite. Telle est, en effet, notre conviction. Nous l’avons déjà énoncée après avoir exposé la doctrine de saint Paul, et nous avons ajouté que nous croyions en ce point être d’accord avec le grand apôtre, qui a dit de Jésus-Christ : « Il a été obéissant jusqu’à la mort et à la mort de la croix… Par l’obéissance d’un seul, plusieurs seront rendus justes. » L’expiation proprement dite, ou la pénalité substitutive, ne nous paraît donc pas être l’aspect principal sous lequel le nouveau Testament nous présente la rédemption ; mais d’autre part, nous avons reconnu, confessé, établi même, que ce dernier point de vue n’est pas étranger à l’enseignement apostolique. Sans transcrire une fois de plus les déclarations relatives au caractère expiatoire de la mort du Sauveur, nous n’entendons ni les négliger, ni les rejeter, ni en fausser ou en atténuer le sens. Nous sommes persuadés qu’elles contiennent une vérité profonde, si obscure qu’elle puisse être encore pour nous. Fidèles au Credo ut intelligam, nous croyons en attendant de comprendre et pour comprendre. Aussi nous paraît-il nécessaire de présenter quelques considérations que nous jugeons propres à nous rendre plus accessible et plus intelligible la doctrine apostolique de la rédemption, même sous sa forme la plus paradoxale. Ce sera le sujet de notre dernier entretien.


Essais d’explication



Cette dernière leçon revient sur les idées déjà exposées dans la leçon cinq, où nous avons présenté quelques réflexions générales à propos de la doctrine de saint Paul sur la Rédemption. Nous prions le lecteur d’excuser ces répétitions. Il y a toutefois une différence : la leçon cinq se bornait à mentionner les explications suggérées par l’apôtre ; la leçon douze, plus complète, expose celles qui nous paraissent dignes d’attention en elles-mêmes et conformes à l’esprit et à l’enseignement des saintes Ecritures.


I



Généralement, le fait de l’expiation est présenté comme une dérogation miséricordieuse et unique à l’ordre moral de l’univers. En principe, il est rendu à chacun selon ses œuvres ; si cette loi de la rétribution morale ne se réalise que très imparfaitement au cours de l’économie actuelle, elle sera exactement et impartialement appliquée à tous les hommes à l’époque du jugement dernier ; c’est ce qu’affirme expressément saint Paul au deuxième chapitre de son épître aux Romains. Mais, pour sauver le monde, Dieu a trouvé bon qu’une fois le Saint et le Juste portât le péché du monde, et que les pécheurs, devenus croyants, recueillissent le fruit de la justice parfaite comme de la souffrance imméritée du Christ.
Notre mentalité moderne, tout imprégnée de l’idée de loi, proteste contre une exception. Evidemment, ce serait faire quelque chose et même beaucoup pour désarmer son opposition, que lui montrer le fait de la rédemption sous un autre jour ; que lui faire entrevoir une relation possible entre ce grand fait et l’ordre général de l’univers.
Or, saint Paul lui-même provoque de notre part des réflexions de ce genre par la très remarquable argumentation au moyen de laquelle il réfute les adversaires et les négateurs d’une résurrection générale et future. « S’il n’y a point de résurrection, dit-il, Christ n’est pas ressuscité », ce qui signifie : la résurrection de Jésus-Christ n’a pu exister comme fait réel et historique que si elle se rattache à un ensemble de faits du même ordre. Il n’y a pas de fait, même surnaturel, qui ne soit l’application d’une loi.
Evidemment, ce principe tend à renouveler la notion et la définition du miracle ; mais développer ce point nous écarterait trop de notre sujet. Considérons le plus mystérieux, le plus prodigieux de tous les faits évangéliques : l’Incarnation. Certes, il est en un sens absolument incomparable ; Jésus-Christ est bien le Fils unique de Dieu. Cependant les croyants sont fréquemment appelés enfants, et même fils de Dieu. Jésus dit en parlant de lui-même : « Le Père ne m’a pas laissé seul parce que je fais toujours ce qui lui est agréable. » Et il dit en parlant de ses disciples : « Si quelqu’un m’aime, il gardera ma parole, et mon Père l’aimera, et nous viendrons à lui, et nous ferons notre demeure chez lui. » Jésus-Christ établit donc une véritable analogie entre la communication constante de sa pensée et de sa vie, que le Père fait au Fils, et la communication moins complète de son Esprit et de sa grâce que le Père, par le Fils, fait aux fidèles. Il y a une incarnation morale et journellement renouvelée de Dieu dans l’homme. 
Passons maintenant à la rédemption. Certes, il y a un seul Rédempteur, une seule propitiation, offerte une fois pour toutes pour les péchés des hommes ; c’est ce qu’affirment tous les apôtres et particulièrement l’auteur de l’épître aux Hébreux. Mais ce fait divin ne peut-il pas être considéré comme l’application, non seulement suprême, mais unique en son genre, d’une loi générale, en vertu de laquelle les bonnes actions et les souffrances imméritées des justes profitent aux autres hommes ?
Cette façon de penser nous est pour ainsi dire imposée par le passage de l’Ecriture qui exprime le plus clairement l’idée d’expiation et dont tous les passages analogues sont en quelques sorte dérivés, le chapitre 53 d’Esaïe. Si l’idéal tracé par le prophète ne trouve son plein accomplissement qu’en Jésus-Christ, il n’en est pas moins certain que le prophète a pensé avant tout à un ou plutôt à des personnages plus rapprochés de lui, probablement à l’élite morale d’Israël. Leurs souffrances ont donc aussi quelque chose de rédempteur et d’expiatoire.
Je rappelle en outre ce que j’ai dit de l’intercession comprise d’une manière un peu profonde, en particulier de celle d’un Abraham luttant avec Dieu en faveur de la criminelle Sodome, et d’un Moïse demandant à être effacé du Livre de vie, plutôt que de consentir à voir périr son peuple. saint Paul s’approprie le même vœu en faveur du même peuple, pour lequel il voudrait être anathème et séparé du Christ. Il y a là une sorte d’expiation accomplie au moins en idée, par un saint et héroïque désir, par un sacrifice intérieur. Si saint Paul sait et reconnaît que ce vœu sublime ne peut être réalisé, il n’en affirme pas moins ailleurs (Col.1.24) qu’il achève de souffrir en sa chair ce qui manque aux afflictions du Christ pour son corps, qui est l’Eglise. Non seulement Paul souffre pour l’Eglise, mais il met ses souffrances (ajoutons, si vous voulez, quoique l’apôtre ne l’ait pas dit : en un sens, jusqu’à un certain point) sur la même ligne que les souffrances du Sauveur, et il leur attribue une vertu analogue.
Enfin le Seigneur Jésus lui-même, ému et troublé jusqu’au fond de l’âme à la perspective de sa Passion imminente, n’en a pas moins jugé celle-ci nécessaire et inévitable en vertu d’une loi générale, d’après laquelle la vie sort de la mort, loi qui s’applique au monde physique comme au monde moral, et à ses disciples comme à lui-même (Jean.12.24). Si Jésus-Christ est ressuscité, dit saint Paul, c’est qu’il y a une loi de la résurrection. Ne peut-on pas dire par analogie : si Jésus-Christ est le Verbe fait chair, c’est qu’il y a une loi de l’incarnation ou de la communication de Dieu à l’homme ; si Jésus-Christ nous a rachetés, c’est qu’il y a une loi de la rédemption ou de la collaboration des justes au salut de leurs frères par l’obéissance et par la souffrance ? Envisagés sous ce jour, les faits rédempteurs conservent leur caractère incomparable et unique, et pourtant ils cessent d’être sans rapport avec le reste de l’ordre universel. Ou je me trompe, ou il y a là une voie féconde ouverte à l’apologétique moderne.


II



Parmi ces lois générales, qui trouvent leur application dans le domaine religieux et chrétien, et qui peuvent tout ensemble nous présenter à nous croyants, les vérités de l’Evangile sous un nouveau jour et les rendre plus acceptables à nos contemporains, il n’y en a pas de plus universellement reconnue que la loi de solidarité. Je ne crois pas nécessaire de définir à nouveau cette loi, en vertu de laquelle les destinées et les responsabilités humaines sont entrelacées d’une façon inextricable pour tout autre que pour Dieu même, en sorte que chacun de nous recueille, en bien et en mal, le fruit de ce qu’ont fait et souffert toutes les générations qui l’ont précédé, et exerce à son tour sur ses contemporains et sur la postérité une influence à laquelle il n’est pas possible d’assigner de limites, ni dans l’espace, ni dans le temps. saint Paul est le premier qui ait mis en lumière ce grand fait. Dans le chapitre 5 de son épître aux Romains, il décrit et oppose deux solidarités contraires, universelles l’une et l’autre, au moins dans l’intention de Dieu : la solidarité du péché et de la mort, qui procède du premier Adam ; la solidarité de la justice et de la vie, qui procède du second Adam, Jésus-Christ. Il ajoute que les effets de la seconde, de la bonne solidarité, dépassent ceux de la première. Certainement ces deux solidarités s’éclairent l’une l’autre. Il nous paraissait étonnant tout à l’heure que nous fussions appelés à bénéficier sans avoir rien fait pour cela, de la justice de Jésus-Christ. Pourquoi non, puisque, avant de l’avoir choisi et voulu, nous subissons les conséquences de la désobéissance d’Adam, et qu’il n’a dépendu d’aucun de nous de se soustraire entièrement au péché, non plus qu’à la mort ? Il était digne de la bonté et de la justice même de Dieu, qui avait permis que nous fussions enveloppés dans ce malheur non mérité par nous, au moins à l’origine, de lui opposer un bienfait contraire et un bienfait gratuit1. 
A coup sûr, le fait de la solidarité jette un jour très vif sur celui de la rédemption. Le plan de l’histoire et de la destinée de l’humanité, tel que le résume saint Paul dans ces paroles : « Dieu a enfermé tous les hommes sous la rébellion pour faire miséricorde à tous », ce plan, dis-je, est infiniment digne de Dieu. Il est trop beau et trop grand pour qu’un homme ait pu l’inventer et, dans une grande mesure, il est déjà confirmé par les faits.
La solidarité explique-t-elle l’expiation, la translation de la coulpe et de la peine ? Ce serait aller trop loin que de l’affirmer. Elle éclaircit du moins les abords du mystère. Il serait, à mon avis, inexact de dire que nous sommes punis pour la faute d’Adam ; mais les choses se passent comme s’il en était ainsi, puisque nous subissons, avant toute décision personnelle, les conséquences de la chute. Il ne serait pas moins inexact de prétendre que nous sommes récompensés de l’obéissance et de la souffrance de Jésus-Christ (aussi personne ne dit-il précisément cela) ; mais, ici encore, les choses se passent comme s’il en était ainsi, puisque nous sommes tous appelés, à titre gratuit, à bénéficier de cette obéissance et de cette souffrance et à en recueillir les fruits, dont le premier est l’absolution gratuite de nos péchés. En présence d’une telle manifestation d’amour, croire et rendre grâce ne vaut-il pas mieux que de contester ?




	1
	C’est au point de vue de la solidarité que feu Charles Bois doyen de la Faculté de théologie de Montauban, a présenté et justifié la rédemption dans des articles fort remarquables de la Revue de théologie, que je regrette de n’avoir pas eu l’occasion et la facilité de relire avant de rédiger la présente leçon.
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Nous venons de nommer l’amour, qui est la solidarité acceptée et voulue. Sans doute, l’étude de l’idée, ou plutôt du fait de l’amour — le plus beau et le plus divin qui existe — est plus propre que toute autre à éclaircir et à rendre plausible la doctrine de la rédemption. Vinet parle quelque part de l’amour comme d’un doux et lumineux interprète qui nous explique cette doctrine, ou du moins nous la fait accepter.
On considère généralement l’amour comme la disposition en vertu de laquelle nous donnons à autrui ce que nous avons, c’est-à-dire essentiellement ce que nous avons en fait de bien et de joie ; — et l’on ne se trompe pas. Il y a cependant une autre face de l’amour, moins aperçue peut-être, mais non moins réelle : l’amour sort de soi pour se transporter en celui qu’il aime et s’approprier ce qui appartient à celui-ci, par où j’entends surtout ses souffrances, ses peines, ses opprobres ; au besoin, les châtiments qu’il a mérités1. Tout à l’heure, nous parlions du caractère individuel et semble-t-il, intransmissible, de la responsabilité ; et sans doute, au point de vue où nous nous placions, nous avions raison. Il y a comme une muraille qui sépare les responsabilités individuelles, muraille droite, rigide, inébranlable pour la conscience. Mais qui sait si le cœur ne peut pas accomplir ce miracle, sinon de la renverser, du moins de la traverser ? Une mère ne porte-t-elle pas l’opprobre d’un fils criminel ? Les prophètes n’ont-ils pas confessé, comme en étant eux-mêmes coupables, les péchés de leur peuple ? Prenez les expressions paradoxales de saint Paul : « Jésus a été fait péché et malédiction pour nous » ; et traduisez-les ainsi : « Par amour, Jésus a voulu être péché avec et pour les pécheurs, et malédiction avec et pour les maudits » ; est-ce qu’elles ne prennent pas tout de suite un nouvel aspect ? N’y a-t-il pas dans tout cœur aimant quelque chose qui fait écho aux vœux, récemment rappelés par nous, de Moïse et de saint Paul, souhaitant de faire pour leur peuple le sacrifice complet d’eux-mêmes, celui de leur propre salut s’il était possible ? Ce que des hommes imparfaitement quoique admirablement saints ont désiré faire sans le pouvoir, est-il incroyable que celui qui est la sainteté et l’amour mêmes l’ait réellement accompli ? Dès que nous nous pénétrons de cette idée, que les profondeurs de la doctrine de la rédemption sont des profondeurs d’amour, elles deviennent lumineuses sans cesser d’être insondables. 
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Revenons sur le terrain de la conscience. S’il y a une vérité qu’elle enseigne clairement, en parfait accord avec la Bible, c’est la nécessité de la repentance. Chacun de nous a péché ; en tant que pécheur, il est l’objet du déplaisir ou de la colère de Dieu, quoiqu’il soit en même temps pour Dieu, en tant que créature faite à son image, un objet d’amour et de miséricorde. Pour que la colère s’apaise et que la miséricorde ait un libre cours, il faut en premier lieu que le pécheur renonce à son péché, le délaisse, le déteste ; par là il satisfera la sainteté de Dieu. Mais il y a un autre point de vue à signaler, une autre condition à remplir. La justice divine exige que le péché soit puni. Si la repentance est réelle, le pécheur prendra le parti de la loi de Dieu contre lui-même et s’humiliera sous la peine qui le frappe ou le menace. Par là, il satisfera la justice de Dieu et achèvera de permettre à sa seule miséricorde d’agir. Nous avons des exemples de cet aspect essentiel de la repentance : l’acceptation de la peine, chez Héli, à qui Samuel vient d’annoncer le jugement que Dieu a prononcé contre sa maison ; chez David avec son peuple ou plutôt en son peuple pour avoir ordonné le dénombrement d’Israël ; chez le brigand crucifié reconnaissant et confessant l’entière justice de la sentence qu’il subit.
Autant ces deux conditions de la réconciliation avec Dieu sont nécessaires au point de vue moral autant l’individu pécheur est incapable de les réaliser de lui-même et par lui-même ; car, pour prendre cette attitude décidément négative et hostile à l’égard du péché, il faudrait qu’il fût déjà saint.
Mais le péché n’est pas seulement un fait individuel, c’est un fait collectif. Il y a une réalité qui s’appelle « le péché du monde », selon l’admirable parole de Jean-Baptiste (Jean.1.29). Nous rappelons à ce sujet, sans l’énoncer de nouveau, ce que nous avons dit tout à l’heure à propos de la solidarité humaine. Pour que le péché collectif pût être pardonné et le fût en principe, on conçoit qu’il fallait qu’intervînt dans la vie et dans l’histoire de l’humanité un moment et un acte analogues à ce qu’est la repentance dans la vie de l’individu. Cet acte de réparation ne pouvait être accompli que par un juste agissant au nom des pécheurs, et en même temps par un être qui tout ensemble par sa nature, par sa situation historique et par son amour, fût qualifié pour être le représentant de l’humanité entière. Il fallait qu’en sa personne l’humanité rompît avec le péché et en triomphât entièrement, et en même temps acceptât le salaire du péché qui est la mort, sous sa forme la plus pénale et la plus cruelle. Par là, la sainteté et la justice de Dieu sont satisfaites et sa grâce a un libre cours.
Ce point de vue, qui m’est quelque peu personnel, me paraît aider réellement à l’intelligence de la rédemption. Il explique comment le sacrifice rédempteur a deux faces, l’obéissance et la souffrance, et comment aussi, dans la souffrance elle-même, c’est l’acte moral, l’acceptation, qui est le point décisif. Telle est précisément, à notre avis, la pensée apostolique, celle de saint Paul en particulier.
Ce même point de vue rend compte de la nécessité, de la nature et des effets moraux de la foi. Par elle nous nous unissons à Jésus-Christ et à son sacrifice, et le fond moral de ce sacrifice, la rupture avec le péché, se reproduit en nous. Par la foi en Jésus-Christ et dans la communion de Jésus-Christ, le pécheur devient capable de s’associer moralement à l’acte rédempteur, et par conséquent d’offrir à Dieu la double réparation qui était exigée de lui et qu’auparavant il ne pouvait pas accomplir : la rupture avec le péché et l’acceptation de la peine du péché. C’est précisément ce qu’enseignent saint Paul et saint Pierre, en parlant de la
participation du croyant à la mort et à la résurrection de Jésus-Christ. Mais notre foi, notre repentance, notre sacrifice intérieur sont toujours fort au-dessous de ce qu’ils devraient être ; le sacrifice de Jésus-Christ est seul complètement agréable à Dieu. C’est pourquoi c’est vraiment pour l’amour de Jésus-Christ que Dieu nous reçoit en grâce et nous justifie.


V



Très voisine de l’explication précédente est celle qui rend compte des effets juridiques de la rédemption par ses effets moraux ; en d’autres termes, de sa vertu justifiante par sa vertu sanctifiante. C’est la pensée du grand théologien Rothe, dont je vous ai parlé avec quelque développement dans une précédente leçon, et que j’appellerais mon maître si le chrétien pouvait avoir un autre maître que Jésus-Christ. D’après Rothe, Dieu est tout prêt à nous pardonner et nous pardonne gratuitement ; il remet notre dette sans se la faire payer par personne. Une condition de pardon subsiste cependant, à cause de la sainteté divine ; il faut qu’en pardonnant, Dieu ait la certitude et la garantie que cette grâce qu’il accorde, loin d’encourager le péché, comme le ferait une certaine indulgence divine telle que plusieurs l’ont comprise, sera au contraire le moyen efficace pour le vaincre et détruire « Il y a pardon par devers toi, afin que tu sois craint » (Ps.130.4). Hors de Jésus-Christ, cette garantie n’existe pas ; l’amnistie pure et simple que Dieu aurait pu proclamer aurait, comme la loi elle-même et plus que la loi fait abonder le péché. Mais Jésus-Christ, par l’ensemble de sa personnalité, de sa vie et de son œuvre, — par sa mort surtout qui est le couronnement de tout le reste et sans laquelle tout le reste serait privé d’efficacité — Jésus-Christ, dis-je, a introduit dans le monde une force nouvelle et réparatrice, une source inépuisable de justice et de vie. Grâce à lui, le pardon que Dieu accorde au pécheur croyant, c’est-à-dire au pécheur qui s’unit à Jésus-Christ, devient sanctifiant, et par conséquent ce pardon devient possible.
Je ne vois pas ce qu’on pourrait objecter à l’exposé qui précède, et qui contient sans doute un aspect vrai de la rédemption ; cependant, il ne me paraît pas épuiser les richesses de l’enseignement apostolique ; le rapport qu’il établit entre la mort du Sauveur et le pardon de nos péchés n’est pas assez direct, ni assez frappant. On pourrait ajouter qu’il tend à faire de la justification une conséquence de la sanctification, ce qui est l’inverse de la pensée de saint Paul et de l’expérience chrétienne en général. Car la justification est l’entrée dans la voie du salut, et la sanctification est la marche en avant dans cette voie.


VI



Je n’ignore pas qu’il existe d’autres essais d’expliquer et de rendre plausible la doctrine de la rédemption. Mais vous voudrez bien ne pas oublier que je vous ai promis, et pour cause, non pas la revue et la discussion d’opinions théologiques anciennes ou modernes, mais une simple étude de théologie biblique. D’ailleurs ce qui a été dit suffit peut-être à établir qu’il n’est pas impossible d’exposer la doctrine ou le fait de la rédemption sans trahir, ni la mentalité moderne dans ce qu’elle a de légitime, ni la folie de la foi dans ce qu’elle a de divin.
D’autre part, la diversité même des interprétations que je vous ai présentées témoigne que le problème n’est pas pleinement résolu, que le mystère n’est qu’incomplètement éclairci. Les anges mêmes, dit l’apôtre Pierre, se penchent sur les bords de cet abîme sans en découvrir le fond ; comment serions-nous plus heureux déjà ici-bas ? Il faut sans doute regarder aussi profond que nous le pouvons ; mais avant et après, il faut croire, adorer et rendre grâces.
A ceux qui, rebutés par les difficultés et les obscurités que je n’ai pas dissimulées, de la doctrine dont nous nous sommes entretenus, seraient tentés de rejeter le fait aussi bien que l’explication, le témoignage des apôtres en même temps que les théories des théologiens, et toute rédemption objective, nous rappelons et nous opposons en terminant les résultats, bien établis croyons-nous, de notre attentive et loyale étude des enseignements apostoliques.
Qu’ils considèrent avec quel accord, avec quelle insistance, avec quelle émotion, Pierre, Paul, Jean, l’auteur de l’épître aux Hébreux, après Jésus-Christ lui-même, parlent de la vertu du sang versé du Sauveur et rattachent à son sacrifice la rémission de nos péchés et notre paix avec Dieu. Qu’ils considèrent encore combien il est invraisemblable, ou plutôt moralement impossible aux yeux d’un croyant, que le christianisme des apôtres ne soit pas le christianisme vrai et que, contrairement à la promesse formelle du Christ, les disciples mêmes en qui il avait mis toute sa confiance, aient, sur ce point capital, mal compris sa pensée et mal interprété son œuvre. Qu’ils interrogent ensuite l’histoire de l’Eglise, ou plutôt celle de la foi et de la vie chrétiennes à travers les âges ; qu’ils mesurent, s’il est possible la place que la croyance à la vertu rédemptrice, à la vertu expiatoire même, du sacrifice du Sauveur a constamment occupée dans l’enseignement des plus grands docteurs — des réformateurs par exemple — ; dans la parole des prédicateurs, des missionnaires, de ceux-là surtout qui ont été les instruments de quelque puissant réveil de la foi ; dans la conversion des plus grands pécheurs, dans les vertus et la charité des saints, dans la consolation et la joie des mourants et des martyrs. Est-il possible que cet ensemble d’expériences chrétiennes, qui se renouvellent tous les jours sous nos yeux, repose sur le néant, sur le vide, sur un grossier malentendu des paroles du Christ, sur des symboles de l’ancienne Alliance arbitrairement transportés dans la nouvelle ? Si ces mêmes textes, qui paraissaient à nos pères si lumineux, si décisifs, si sanctifiants et si consolants, n’éveillent plus aucun écho dans le cœur de tel de nos contemporains, n’est-il pas plus vraisemblable que son expérience religieuse offre encore certaines lacunes ? L’attente respectueuse, l’étude persévérante de l’Ecriture sainte, la prière qui implore les lumières du saint Esprit, ne seront-elles pas, de la part de ce douteur chrétien, une attitude plus raisonnable et plus pleine de promesses que l’incrédulité tranchante, agressive et dédaigneuse ?
On prétend nous ramener à la simplicité de la foi, à l’Evangile primitif ; je le veux bien. Qui fut le premier croyant à la rédemption ? — Je pense que ce fut le brigand crucifié à côté de Jésus-Christ. Entendons-nous bien. Assurément, sur sa croix, ce mourant n’avait ni le temps, ni la possibilité de dogmatiser. Il n’avait pas même entendu l’enseignement de Jésus-Christ ; combien moins pouvait-il devancer celui des apôtres ou des théologiens futurs ! Peut-être ne connaissait-il pas les mots de « rédemption » et de « propitiation »  ; en tout cas, il aurait été fort incapable de les définir. C’est ainsi que, dans tous les temps, des âmes simples, étrangères à ces précisions dogmatiques, n’en ont pas moins, comme le larron repentant, la foi qui sauve. Toutefois, les paroles du bon brigand, comme toute affirmation dictée par la foi, renferment en quelque sorte une dogmatique implicite enveloppée, plus ou moins inconsciente. Le devoir du chrétien qui vient après et qui étudie les faits et les textes, est de développer, de manifester cette dogmatique et de l’exprimer de son mieux. Rappelons, à cet effet, les paroles du brigand : « … Pour nous, (il s’agit de lui-même et de l’autre brigand) nous souffrons ce que nos crimes méritent mais lui, il n’a rien fait qui ne se dût faire… Jésus, souviens-toi de moi quand tu viendras dans ton règne. » 
Je découvre dans ces paroles les éléments suivants, sans prétendre (faut-il le répéter ?) qu’ils fussent tous distinctement présents à pensée du bon larron :
1o La confession sans réserve de son état de péché. Il reconnaît avoir encouru la juste condamnation des hommes et celle de Dieu. Il ne découvre en lui-même et dans son passé aucun élément de justice, aucun motif d’espoir, aucune circonstance même, qui atténue la gravité de son crime. Voilà bien le côté négatif de la doctrine de la rédemption : l’impuissance totale de l’homme à se sauver lui-même. Ceux qui connaissent leur misère, comme s’exprime Pascal, ne sont pas prompts à se persuader qu’ils n’ont besoin ni de Médiateur, ni de Rédempteur.
2o Je trouve dans ces mêmes paroles le côté positif de la rédemption : le salut assuré par l’intervention et la médiation de Jésus-Christ. Si complètement perdu que soit le brigand, il croit que, même à cette heure suprême, Jésus-Christ a tout pouvoir de le sauver. Ce criminel n’aura plus rien à craindre, si son compagnon de supplice consent seulement à se souvenir de lui. Une parole de Jésus lui suffira pour mourir en paix, même sur la croix.
3o L’œuvre du Rédempteur a elle-même deux aspects, l’un actif : l’obéissance, l’autre passif : la souffrance. Nous avons dû faire plus d’une fois cette remarque au cours de nos entretiens, et voici qu’elle se dégage à nouveau pour nous des paroles du brigand confesseur, malgré leur brièveté. En effet, d’où vient à ce mourant cette étonnante confiance en son compagnon de supplice, qui paraît enveloppé dans le même malheur et dans la même impuissance que lui ? — Avant tout, Jésus-Christ peut aider et sauver parce qu’il est non seulement innocent, mais juste et saint : « Il n’a rien fait qui ne se dût faire. » Le larron est persuadé que l’intervention de ce juste sera toute puissante auprès de Dieu. D’autant plus qu’il est en même temps le Roi-Messie : l’inscription dérisoire placée sur sa croix est un hommage aussi vrai qu’il est involontaire ; le jour viendra où sa royauté sera reconnue par l’univers. Voilà bien le côté actif de la rédemption : l’obéissance ou la satisfaction.
4o Mais ce n’est pas seulement parce que Jésus est juste et parce qu’il est Roi, qu’il inspire au larron cette absolue confiance. C’est aussi parce qu’étant tel, il souffre et meurt comme un criminel. Cela résulte du contraste qu’il établit entre la souffrance imméritée de Jésus et la souffrance méritée des deux autres crucifiés. Que le saint soit ainsi assimilé au criminel, c’est une chose monstrueuse, c’est un mystère effrayant. Pour que Dieu ait permis et voulu cela, pour que Jésus y ait consenti, il faut que cette dispensation divine ait un résultat proportionné à l’étonnement quelle nous cause. Le bon larron pense, ou plutôt il sent, qu’à ce juste qui supporte avec une parfaite patience un châtiment injuste, Dieu doit une compensation, une récompense. Cette compensation, quelle sera-t-elle sinon le pardon des coupables ? Comment écarter ici l’idée, sinon le mot de substitution ? Nous voici donc en présence du second côté, du côté passif de l’œuvre rédemptrice du Christ : la souffrance ou la propitiation.
Sans doute, ces formules théologiques peuvent être discutées et combattues. Mais elles ne sont pas arbitraires, elles ne peuvent que couvrir une idée profonde, puisqu’elles sont explicitement contenues dans le premier hommage que Jésus ait reçu en qualité de Rédempteur, dans l’acte de foi qui ouvrit à son compagnon de supplice les portes du paradis.





Frères chrétiens, si nous partageons cette foi du bon brigand à la rédemption ou plutôt au Rédempteur, nous avons part aussi à la promesse de grâce qui lui fut faite. Futurs ministres de l’Evangile, si c’est cette foi que vous prêchez, si c’est à cette foi que vous attirez et que vous gagnez les âmes qui vous seront confiées, votre travail ne sera pas vain dans le Seigneur.








	1
	Cette pensée, que nous empruntons au théologien Schœberlein, s’exprime en allemand avec une précision remarquable : l’amour n’est pas seulement Mittheilung, il est aussi Theilnahme.
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la résurrection du Sauveur, par Capitre Paul, par lauteur
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dans son évangile, sa premiére épitre, et son Apocalypse.
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sus souffre & notre place la peine judiciaire que mérite notre
péché ; le coté actif parce que Jésus endure volontairement
et par obéissance cette peine, en reconnaissant pleinement le
droit de Diew i punir le péché. L auteur souligne un point
de vue original et fécond, i savoir que fa Rédemption par
ticuliére et unique accomplie par Jésus-Christ, n'est, tout
comme sa résurrection, que Uapplication supréme d'une loi
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